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PAR

A. Gánix-LAJOIE

AVERTISSEMENT

"Gérin-Lajoie a laissé en manuscrit une Histoire de l'établisse-
ment du Gouvernement responsable, en Canada, qu'il a écrite à la
demande de plusieurs membres du parlement. Nous sommes
-en état d'en parler et de l'apprécier quoique nous ne Payons pas
actuellement en main, car nous avons eu le privilège d'en
entendre la lecture de la bouche de l'auteur lui-même, il y a
quelques années. Les motifs qui l'ont empêché de livrer cette
Histoire au public peignent bien la bonté de caractère et la déli-
-catesse des sentiments de Gérin-Lajoie. Il était occupé à y
mettre la dernière main, lorsqu'il reçut une lettre de L.-P.
Turcotte, l'auteur du Canada sous l'Union, qui le priait de retar-
der la publication de ce manuscrit pour ne pas nuire à la vente
de son livre qui venait de paraître.

" Laj oie remit son manuscrit dans sa serviette et ne l'en sortit
plus. C'est une perte pour Plhistoire de notre pays, car l'ouvrage
est resté inachevé. Il y manque cependant peu de chose, et s'il
était complété par une plume exercée, je suppose par M. Gérin,
frère de Laj oie, ce serait un excellent récit de l'établissement du
gouvernement responsable en Canada. et une réponse triom-
phante à l'injuste Histoire des quarante dernières années, de
J.-C. Dent. "

Il y a à peine quatre ans que j'exprimais ce voeu en terminant
la biographie de Gérin-Lajoie. J'étais loin de prévoir alors
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quelle serait la cause qui empêcherait Elzéar Gérin de le mettre
à exécution.Une mort prématurée est venue l'arrêter ap milieu
d'une-carrièré qui promettait d'être, sinon aussi brillante, du
moins aussi utile que celle de son frère aîné. J'en étais au regret
de voir que le beau travail de Gérin-Laj oie semblait condamné
à rester encore longtemps dans l'oubli, lorsque la fondation du
CANADA-FRANçAIs est venu ranimer mes espérances. Madame
Gérin-Lajoie, restée dépositaire des papiers de son mari, cédant
a mes instances réitérées, a bien voulu consentir à me confier
l Histoire manuscrite de l'établissement du gouvernement responsable,
afin de l'examiner et de voir si elle pouvait être livrée à la
publicité.

Après quatorze ans d'intervalle, j'ai relu ce manuscrit et j'ai
constaté avec joie que l'auteur l'avait retouché avec soin et y
avait mis la dernière main.

C'est une rare bonne fortune pour les lecteurs du CANADA-
FnANçAIs- qui vont en avoir la primeur. Ils y trouveront une
continuation de l'histoire du Canada à partir de l'époque où
Garneau a terminé la sienne. Aucun canadien n'était mieux en
état de reprendre l'ouvre de notre grand historien national.
Doué d'un esprit aussi juste, d'un patriotisme non moins élevé
et d'un sentiment d'impartialité peut-être plus développé
encore, il semblait né tout exprès et s'était, au reste, préparé
d'avance par une longue suite d'études et de réflexions, à devenir
l'historien véridique et indiscutable de Pépoque brûlante qui
relie le présent au passé et dont plusieurs des acteurs sont encore
vivants. Avec ce tact parfait qui le distinguait éminemment,
Gérin-Lajoie a compris tout d'abord qu'il ne pouvait donner de
meilleures preuves de son esprit dejustice envers tous les partis
qu'en s'effaýant autant que possible, et en laissant parler les
faits et les documents eux-mêmes. C'est la méthode qu'il a sui-
vie dans tout le cours de son travail, méthode qui lui était
d'autant plus facile qu'elle répondait à la modestie presque
excessive de son caractère. Cette histoire est donc essentielle-
ment documentaire. C'est un genre qui est loin d'être satis-
faisant pour Pamour-propre de l'écrivain, mais qui l'est singu-
lièrement pour le lecteur sérieux, élevé par là à la dignité de
juge, appelé à se prononcer sur les faits qui lui sont soumis et à
juger par lui-même des hommes et des choses. Sans être parti-
san de Pécole impersonnelle dont M. Mignet a été en France le
représentant le plus distingué, je crois que cette méthode s'im-
posait d'elle-même à Gérin-Lajoie, vu les conditions dans
lesquelles il se trouvait et la nature du sujet qu'il avait à traiter.
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Il n'est pas nécessaire de dire pourquoi Gérin-Lajoie a pris
pour titre principal de son livre : Diz ans au Canada, 1840-1850.
Cette décaàe, où le sait, a fait époque dans nos annales. C'est
durant cette période que s'est livrée la plus grande lutte de notre
histoire moderne, la lutte pour la conquête du gouvernement
responsable dont nous jouissons et dont l'établissement définitif
a été le signal du progrès et du développement immenses dont
nous sommes les heureux témoins.

Le rôle qu'ont joué les Canadiens Français dans cette lutte est
un des plus beaux dont un peuple puisse s'enorgueillir. Tandis
que les Canadiens des autres origines se divisaient entre eux et
oscillaient entre la liberté et l'oppression, les Canadiens Français
sont restés unis comme un seul homme, ont toujours marché en
phalanges serrées droit au but et ne se sont arrêtés qu'après
avoir remporté le triomphe final.

C'est un lieu commun de dire que les origines de notre histoire
sont superbes, qu'on y rencontre des pages sublimes; mais pour
les esprits réfléchis offrent-elles rien de plus beau, de plus digne
d'admiration que les héroïques efforts accomplis par les der-
nières générations qui nous ont devancés, et poursuivis par elles
avec tant de constance pour conjurer des dangers toujours
renaissants, combattre et vaincre les enaemis les plus perfides
et assurer enfin notre avenir national? L'avantage qu'a eu Gérin-
Lajoie de puiser largement dans les lettres et les dépêches
officielles des gouverneurs et des ministres anglais, nous livre
bien des secrets qui jusqu'à présent étaient restés ignorés, et
donne à son récit un intérêt qu'il est facile de comprendre.
Gérin-Lajoie termine son histoire au moment où le ministère
Lafontaine-Baldwin, connu depuis sous le nom de grand minis-
tère, était à son apogée.

Appuyé sur les deux-tiers de la représentation nationale, il
était en mesure de continuer les grandes réformes qu'il avait
commencées. Il avait rétabli le crédit des deux provinces, con-
solidé la paix intérieure et imprimé un essort immense aux
entreprises publiques.

Toute l'attention, toutes les énergies étaient tournées du côté
du commerce, de l'industrie, de l'agriculture, de la colonisation.

Une ère nouvelle était ouverte pour le Canada. Gérin-Lajoie
l'annonce avant de dire adieu à ses lecteurs. Si, dit-il, la gloire
en revient avant tout aux hommes d'état de notre pays, une
large part en est due aussi aux homme> d'état de lAngleterre
qui l'ont préparée.
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Il faut lire le discours -de Lord John Russell, et ceiui de
Cobden, dont il cite des ext-aits :

" Faisons tout ce qui est en nous, s'écriait Lord John Russell
en terminant son discours devant la Chambre des Communes,
pour rendre nos colonies aptes à se gouverner elles-mêmes.

Donnons leur, autant que possible, la faculté de diriger leurs

propres affaires. Qu'elles croissent en nombre et en bien-être,
et, quelque chose qui arrive, nous, citoyens de ce grand empire,
nous aurons la consolation de dire que nous avons contribué au
bonheur du monde. "

" Il est impossible, ajoute Gérin-Lajoie avec le grand écono-
miste français, Frédéric Bastiat, d'annoncer de plus.grandes
choses avec plus de simplicité."

C'est l'éternel honneur de l'Angleterre d'avoir enseigné la

vraie liberté au monde, et d'être devenue le premier peuple
civilisateur du globe.

L'abbé H.-R. CASGRAIN.

Québec, 15 juillet 1888.



PRfËFACE DE L'AUTEUR

Ceux qui désirent connaître ce qui s'est passé en Canada
depuis 1840 sont obligés de parcourir des centaines de volumes,
quelquefois rares ou peu accessibles: procès-verbaux et docu-
ments des chambres législatives, correspondance des gouver-
neurs, débats parlementaires tant des provinces que de lEmpire,
gazettes de diverses nuances politiques, statuts, brochures, etc.,
tâche longue et fastidieuse à laquelle peu de personnes ont la
patience de s'assujettir. C'est dans la vue de leur venir en aide
que ces Mémoires sont publiés. L'auteur n'a pas la prétention
d'instruire cenx qui, comme lui, ont pu suivre de près les événe-
ments contemporains; il n'a puisé à aucune source secrète, à
aucune pièce inédite ; à part la connaissance personnelle qu'il a
pu acquérir des hommes et des choses pendant une période de
plus d'un quart de siècle, le seul avantage dont il puisse se
féliciter consiste dans un accès facile aux documents publics et
aux archives provinciales. Il se bornera donc à raconter les
faits avec l'exactitude et l'impartialité d'un homme depuis
longtemps étranger à l'esprit de parti et qui n'a d'autre intérêt
à servir que ceux de la justi. e et de la vérité.

Ces Mimoires sont spécialement destinés aux jeunes gens qui
désirent prendre une part active aux affaires publiques et dont
la première ambition doit être de connaître les annales de leur
pays. Puissent-ils leur épargner l'ennui de longues recherches
et suppléer pour le moment à l'absence d'une histoire propre-
ment dite de cette phase si importante de notre existence poli-
tique.
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CHAPITRE PREMIER

Coup-d'oeil sur la situation,politique dei Canadas avant l'Union. -Princi-
pales causes de l'insurrection de 1837-38.-Rapport de lord Durham,
recommaniant l'Union des deux Canadas et l'introduction du gouverne-
ment responsable.

Quoique l'époque dont nous allons nous entretenir ne soit guère
éloignée de nous, puisqu'elle ne remonte qu'à quarante ans,
l'administration des colonies était bien différente alors de ce

qu'elle est aujourd'hui. Les libertés politiques dontjouissent les
provinces anglaises de l'Amérique du Nord, et qui en font en
quelque sorte des républiques, n'avaient pas encore remplacé
l'ancien système colonial qui consistait en grande partie dans
l'exploitation indirecte des colonies par la métropole. Les prin-
cipales colonies de la Grande-Bretagne jouissaient, il est vrai,
d'institutions représentatives, mais la mère-patrie conservait à
leur égard, en fait comme en théorie, sa suprématie législative
et sa complète souveraineté. Son contrôle actif et vigilant s'éten-
dait jusqu'aux affaires locales et intérieures de chaque province.
Les colonies anglaises étaient réellement gouvernées de Downing
Street, par des ministres anglais. " Dans les colonies de la cou-
ronne, acquises par conquête ou par cession, le pouvoir de la
couronne était absolu, et l'autorité du ministère des colonies
s'exerçait directement par des instructions au gouverneur. Dans
les colonies libres, elle s'exerçait d'ordinaire indirectement par
l'influence des gouverneurs et de leurs conseils. Le self-govern-
ment existait en théorie; mais, dans la pratique, les gouverneurs
soutenus par des influences dominantes dans les colonies, gou-
vernaient selon la politique que dictait Downing Street... Les
malentendus et les dissentiments étaient cor stants, mais la poli-
tique et la volonté du gouvernement impérial l'emportaient
habituellement." 1

" Le monopole commercial était, à vrai dire, le premier prin-
cipe de la politique coloniale de l'Angleterre, comme des autres
Etats maritimes de lEurope. Elle ne souffrait pas qu'aucun
autre pays pourvût aux besoins des colonies; elle s'appropriait
en grande partie leurs exportations, et dans l'intérêt de ses pro-
pres manufacturiers, elle exigeait que leurs produits leur fussent
envoyés à l'état brut et non manufacturés. En vertu des actes de
navigation, les colonies ne pouvaient expédier leurs prdduits en

1. May's Constitutional fistory of Eng9land, vol. 2, chap. XVIL
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Angleterre que sur des vaisseaux anglais. Cette politique était
ouvertement maintenue au profit de la mère-patrie, de son com-
merce, de sa mai-ine marchande et de son industrie." 1

Dans l'espace de dix ans, toute une révolution s'est opérée
dansla politique coloniale de l'Angleterre, et ce sera l'éternel
honneur de nos hommes d'état canadiens d'avoir été les princi-
paux acteurs dans cette révolution pacifique. Les pages sui-
vantes diront les luttes qu'ils ont eu à soutenir et l'énergie qu'ils
ont déployée, pour obtenir graduellement de l'Angleterre ces
concessions importantes, qui font aujourd'hui du Canada un des
pays les plus libres et les plus heureux du monde.

La vaste étendue de pays renfermant aujourd'hui les Pro-
vinces de Québec et d'Ontario, cédée par la France à l'Angle-
terre le 10 février 1763 et désignée pendant vingt-huit ans sous
le nom de Province de Québec 2, fut d'abord gouvernée militai-
rement, puis par un gouverneur assisté d'un conseil. En 1791,
alor que la partie appelée aujourd'hui Haut-Canada, ou
Ontario, ne contenait qu'environ dix mille âmes, et l'autre partie
-environ cent vingt mille, l'Angleterre jugea à propos de diviser
ce territoire en deux provinces distinctes, ayant chacune un
gouvernement représentatif, en apparence modelé sur le gouver-
nement de la mère-patrie ; c'est-à-dire, une chambre élective ou
chambre d'Assemblée, composée de représentants du peuple, et
supposée représenter la chambre des Communes anglaise ; un
Conseil législatif nommé par la Couronne, qui devait jouer le
rôle de la chambre des Lords; puis un gouverneur ou lieute-
nant-gouverneur, aussi nommé par la Couronne, tenant la place
du Roi, et assisté d'un Conseil exécutif qui pouvait être supposé
représenter le Conseil Privé de Sa Majesté.

L'acte :onstitutionnel de 1791 semblait donc offrir tous les
éléments et toutes les garanties d'un gouvernement constitu-
tionnel régulier. Chaque province possédait son pouvoir légis-
latif, son pouvoir exécutif, son pouvoir judiciaire. Mais on ne
fut pas longtemps avant de s'apercevoir que cette constitution

1. May's Constitutional History qf Eigland.
2. Ceux qui désireraient connaître avce précision les limites du Canada, à

l'époque de la cession de ce pays à l'Angleterre, ou plus tard, peuvent
consulter les grands ouvrages de Bouchette, le traité de paix de 1763, les
proclamations qui suivirent l'Acte de Québec de 1774, les commissions des
différents gouverneurs à diverses époques, et surtout les Rapports des
Commissaires nommés récemment pour s'enquérir des limites entre la Pro-
vince d'Ontario et les Territoires du Nord-Ouest et le Rapport du Comité
Spécial sur le même sujet nommé par la Chambre des Comnmuues du Canada
en 1880.
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manquait des conditions nécessaires pour assurer l'harmonie·

entre les diverses branches du pouvoir politique. Des difficultés

surgirent bientôt. Au bout d'un certain nombre d'années, la
branche élective de la législature était presque constamment en

collision avec le Gouverneur et le Conseil exécutif, et dans le

Éas-Canada, avec le Conseil législatif.
Le Conseil exécutif se composait d'un certain nombre de per-

sonnes choisies par le gouverneur lui-même, lesquelles don-

naient leur avis chaque fois que Son Excellence jugeait à propos
de le leur demander. Elles se considéraient à peu près comme

inamovibles. Tout nouveau gouverneur, en arrivant d'Angle-
terre, tombait entre les mains de ces conseillers irresponsables.
C'est à leur suggestion que se faisaient ses premiers actes, ses

premières nominations. Ces conseillers eux-mêmes, les officiers

de justice, tous les chefs de département étaient nommés par

lii ; ils étaient complètement indépendants de l'Assemblée.

Lord Durham prétend même qu'on pourrait citer les noms de

personnages importants qui ne durent leur élévation à des

postes d'honneur ou de profit qu'à leur hostilité oien connue aux

voux de la majorite des représentants.
La chambre d'Assemblée ne pouvait exercer la moindre

influence sur la nomination d'un seul serviteur de la couronne.

" Il est difficile de comprendre, dit à ce propos lord Durham,
comment des hommes d'état anglais ont pu s'imaginer qu'un

gouvernement représentatif et en même temps irresponsable

pouv&it exister dans une colonie. Si les intérêts impériaux

exigent que les officiers du gouvernement soient nommés par la

Couronne sans égard aux désirs du peuple, il est clair qu'un

gouvernement représentatif dans une colonie est une moquerie."

L'opposition de l'Assemblée fut la conséquence inévitable

d'un système qui retranchait à la branche populaire de la légis-
lature les privilèges inhérents à un corps représentatif.

La collision avec le Conseil exécutif en amena nécessaire-

ment une autre avec le Conseil législatif, dont la majorité était

composée de créatures du gouvernement. " Ce Conseil législatif,
dit encore lord Durham, n'était de fait qu'un veto entre les

mains des fonctionnaires publics sur tous les actes de la bran-

che populaire, et il a fallu un grand et profond respect pour la

constitution pour que les représentants d'une grande majorité

se soient ainsi soumis avec patience aux entraves que quelques
individus plaçaient dans leur voie. "

" Dans toutes les occasions, disait lord Stanley en 1828, en

parlant du Conseil législatif du Bas-Canada, ses membres se sont
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enrôlés dans le parti du gouvernement contre le peuple, ils se
sont posés comme un obstacle entre le gouvernement et le
peuple, et ils n'ont su contenir ni le peuple ni le gouvernement;
mais tandis qu'ils mettaient ce dernier en état de faire la guerre
à l'autre, ils étaient une occasion constante de discorde et d'anar-
chie. " 1

En 1830, lord Sandon s'exprimait dans des termes pour le
moins aussi sévères : " La conduite imprudente suivie pendant
dix années par la dernière administration m'effraie ; elle a eu
pour résultat d'introduire dans le Conseil une petite faction de
fonctionnaires qui n'ont que trop souvent réussi à se poser
comme les vérit&bles représentants du parti anglais dans la
colonie, qui ont même résisté aux voux et enchaîné le juge-
ment du gouverneur, lorsqu'il s'efforçait de réformer des abus
dont ils étaient les auteurs et dont ils profitaient. " 2

Rien donc de surprenant que le peuple du Bas-Canada ait
demandé à grands cris que le Conseil législatif fût rendu électif.

Dans le Haut-Canada, c'est contre le Conseil exécutif que les
plaintes étaient principalement formulées. Cette province était
depuis longtemps gouvernée par un parti communément appelé
le " Pacte de famille " (Family Compact), quoiqu'il n'y eût
guère de parenté entre les personnes qui le composaient. Ce
corps d'hommes occupait tous les emplois importants. Il
maintenait son influence dans la législature par son ascendant
sur le Conseil législatif. Les gouverneurs, les uns après les
autres, subissaient l'influence du Family Compact, qui comptait
parmi ses adhérents le plus grand nombre des juges, des magis-
trats, des membres de la profession légale et du -'.ergé angli-
can. Il était tout-puissant dans les banques, et par des octrois
ou des achats, ils avaient acquis presque toutes les terres
incultes de la province. 3

Le parti qui se forma pour combattre les vues et les mesures
du Family Compact, prit le titre de parti réformiste.

Les victoires électorales des réformiestes ne leur servant de
rien, puisque le Conseil exécutif restait toujours le mêne exer-
çant tout le patronage et contrôlant toutes les affaires, ils réso-
lurent de demander un Conseil exécutif responsable, sachant
bien que s'ils gagnaient une fois possession du Conseil exécutif
et des hauts emplois de la Province, le Conseil législatif n'offri-
rait plus aucune résistance sérieuse.

1. Barrow, Mirror of Farliament, Vol. 2, p. 1289.
2. Barrow, Mirror of Parliaiment, Vol. 8, p. 1269.
3. Lord Dutrham's Report, p. 53.
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. C'est sur cette question de la responsabilité du Conseil exécu-

tif que la lutte se poursuivit si longtemps dans le Haut-Canada
entre le parti officiel et le parti réformiste. Les réformistes vou-

laient que la constitution provinciale fût une copie fidèle de la

constitution anglaise, et que l'administration des affaires fût

confiée à des personnes possédant la confiance de la majorité des

représentants du peuple.
Cette demande qui nous semble aujourd'hui si simple, si rai-

sonnable, était considérée alors comme extravagante, plus extra-

vagante même que celle de l'élection du Conseil législatif, parce

qu'on regardait comme incompatible la responsabilité des con-

seillers exécutifs avec l'existence du gouvernement colonial.
On conçoit que, avec un pareil système, d'énormes abus durent

s'introduire dans tous les départements du service public. Il y

eut, suivant l'expression de lord Durham, désorganisation com-

plète des institutions et du système administratif du pays. La

plupart des détails de l'administration étaient renvoyés à la

décision du ministère colonial; un mystère impénétrable enve-

loppait les opérations des gouvernants. Les emplois publics

étaient donnés à des favoris, quelquefois à des étrangers, sans

égard ni au mérite, ni aux services, ni à l'habileté. Dans le Haut-

Cauada il existait à l'égard de la population catholique un esprit

d'intolérance et de malveillance tout à fait révoltant. Les catho-

liques étaient exclus de toute participation au gouvernement du

pays. Jamais un irlandais catholique n'avait été nommé con-

seiler législatif ou exécutif. Jamais un irlandais catho! 4 ue

n'avait été nommé à une charge publique d'honneur ou e - profit.

Les Orangistes étaient favorisés, plutôt, il est vrai, dans un but

politique que dans un but religieuy, car dans les élections, cette

société secrète appuyait invariablement le parti officiel.
Dans le Bas-Canada, sur trois cent cinquante emplois, trois

cent quatorze étaient occupés par des individus d'origine
anglaise.

Les terres publiques étaient devenues la proie d'un certain

nombre de fonctionnaires. Cent quatre vingt-six mille acres

dans le Haut-Canada et soixante-douze mille dans le Bas,

avaient été octroyés à des conseillers exécutifs et législatifs et à

leurs familles. Deux cent cinquante mille acres avaient encore

été octroyés, dans le Haut-Canada, à des magistrats et des

avocats amis du gouvernement.1

1. lord D'ran~Rrrp. 78-79.
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Rien de surprenant que, dans cette lutte qu'elles ava'ant eu à
soutenir contre un pouvoir oligarchique, les deux provinces
eussent négligé le soin de leurs intérêts matériels. Une partie
considérahie du Haut-Canada n'avait ni chemins, ni bureaux
de poste, ni églises, ni écoles, ni moulins. Le Bas-Canada était
sans institutions municipales; ses institutions judiciaires étaient
défectueuses, et seul, parmi les nations du continent américain,
il n'avait aucun système publie d'éducation. " Je suis fâché
d'être obligé d'admettre, dit lord Durham, que le gouverne-
ment britannique, depuis qu'il possède la colonie, n'a rien
fait ni rien tenté pour l'avancement général de l'éducation."
Les travaux publics avaient été complètement négligs. L'Etat
de New-York s'était fait un fleuve Saint-Laurent, en creusant
un canal entre le lac Erié et la rivière Hudson, tandis que le
Bas-Canada n'avait pas même essayé de faire les quelques
milles de canal et de curage qui auraient rendu ses magnifiques
rivières navigables jusqu'à leurs sources.'

La propriété subissait une dépréciation alarmante, la terre ne
valait pas un cinquième de ce qu'elle valait aux Etats-Unis; le
revenu public diminuait, au lieu d'augmenter ; la province
importait du grain pour sa consommation; le nombre d'immi-
grants qui en 1832, avait dépassé le chiffre de cinquante mille,
n'était plus, en 1838, que de cinq mille; l'établissement du pays
semblait arrêté.

C'est à dessein que, dans cet aperçu de l'état des deux provin-
ces à l'époque de l'Union, nous nous bornons à citer, le plus
souvent à la lettre, les observations de lord Durham. Lorsque
l'insurrection eut éclaté sur divers points des deux provinces;
que la constitution du Bas-Canada eut été suspendue, la loi
martiale substituée à la loi civile; lorsqu'un certain nombre de
patriotes eurent péri sur Péchafaud, et que des centa:-.es d'au-
tres eurent été envoyés en exil ou jetés dans les cachots; lors-
qu'enfin la population découragée demandait à grands cris un
remède aux maux qui désolaient le pays, ce fut sur lord Dur-
ham, membre distingué de la chambre des Lords, et politique à
vues libérales, que le gouvernement impérial jeta les yeux.
Lord Durham vint en Canada, en 1838, en qualité de Haut-
Commissaire et de Gouverneur-Général. Investi de pouvoirs
extraordinaires, assisté par des hommes de premiers talents, il
employa cinq mois à étudier la situation politique des provinces

L. Lord Dttrlim's RtlportL



anglaises de l'Amérique du Nord; et le rapport qu'il soumit, à

son retour, est resté célèbre dans les annales de l'administration

coloniale 1. Deux causes fondamentales pouvaient, suivant ce

rapport, être assignées aux troubles de 1837-38: la première, un

système vicieux de gouvernement qui avait engendré de nom-

breux et profonds abus; la seconde, une ignorance complète de

l'état et des intérêts de ces provinces de la part du publie

anglais et même de la masse de ses législateurs, et une indif-

férence générale que rien moins qu'une grande crise politique

ne pouvait dissiper.
Ce rapport publié en Angleterre à l'ouverture de la session de

1839 fit une profonde sensation tant dans la Grande-Bretagne

que dans les colonies. Dans le Haut-Canada, le parti réformiste,
heureux de se voir enfin compris et vengé, approuva sans hésiter

les recommandations de lord Durham, mais les torys, irrités

des remarques parfois blessantes du rapport. crurent devoir

soumettre ce document à l'examen d'un comité spécial de la

chambre d'Assemblée. 2
En Angleterre, où l'esprit de parti s'était glissé jusque dans la

discussion des questions coloniales, lord Durham avait dans les

deux Chambres du Parlement des adversaires politiques qui le

critiquèrent impitoyablement. Il y eut de vives réclamations,
et les voûtes du parlement impérial retentirent de discours

éloquents pour et contre ce que l'on appelait alors le parti de la

résistance, le parti de la rébellion en Canada. Pour des motifs

de prudence, de cette prudence politique si souvent opposée

aux maximes de l'équité, les chefs du gouvernement anglais

1. A niew Era in the colonial policy of Nations began with Lord Dur-

hani's Report, the imperishable monument of that nobleman'a courage,

patriotism aud enlightened liberality, and of the intellect and practical saga-

city of its joint authors, Mr. Waketield and the lamented Chs. Buller......

I ami speaking of tlh adoption of this improved policy, not of course o is

ciginal suggestion. The honor of haviug been its earliest champion belongs

unquestionably to Mr. Roebuck. (Miuls. On cprsetatice Gorcnencit.)
2. Ce rapport constitue, avec ses annexes, un document de la plus haute

importance, qu'on ne saurait ze dispenser de lire, si l'on veut être au fait de

l'histoire politique du Canada avant l'Unio'n. Il se trouve en entier dans la

collection des documents parlementaires de la chambre des Communes

d'Angleterre et dans ceux dc la chambre des Lords ; il se trouve aussi dans

le journal de la chambre d'Assemblée du Haut-Canada, année 1839 ; il a ét

de plus im rilmé en brochure, fornat octavo, à Londres en 1839, et aussi à

Montréal, amêmie année. Une traduction française du rapport (sans les

annexes) a été publiée dans le C<aadien ci 1839, puis en brochure (format

Svo à deux colonnes, 78 pages), mais il n'est gure possible de se la procurea

aujourdhiui.
Il est regrettable qu'une édition soignée, accompagnée de notes, n'ait pas

été publiée en Canada, par quelque pibliciste compétent.
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feignirent alors de ne voir dans le mécontentement de la popu-lation canadienne que l'effet de menées séditieuses, le résultatd'une haine implacable et criminelle contre la dominationbritannique. Mais, avec le temps, les passions se sont apaisées,la vérité s'est fait jour, et personne aujourd'hui ne songe à sefaire P'apologiste des actes arbitraires de cette oligarchie quirégna malheureusement si longtemps sur les deux Canadas.Les historiens ne craignent pas d'adopter les jugements portéspar lord Durham, et d'attribuer à la mauvaise administration-coloniale les maux qui ont désolé nos belles provinces.Voici en quels termes l'auteur de la vie de Lord Sydenhainrésumait, quelques années plus tard, les causes de l'insurrection :-Il devait être naturel de s'attendre que, dans des coloniesquijouissaient d'une constitution modelée sur celle de la Grande-Bretagne, lk goavernement exécutif, en se trouvant en -pposi-tion au corps des représentants, suivrait une marche analogueà celle qui sert, dans la mère-patrie, à maintenir l'harmonieentre la Couronne et la chambre des Communes. Malheureuse-ment, le principe que le gouvernement exécutif doit être enharmonie avec le corps représentatif, principe qui dans la mère-patrie est un axiôme, non seulement n'a jamais été reconnu enCanada, mais lorsqu'on a voulu le proclamer, il a été repousséet dénoncé comme démocratiTwri, révolutionnaire, et presqueéquivalent au crime de haute trahison......
"Aussitôt qu'il fut décidé que le gouvernement exécutifn'avait pas besoin d'être en harmonie avec la chambre d'Assem-blée, ni d'avoir son appui, il s'en suivait que le gouvernementdevait retirer ses officiers de ce corps... Le grand principe quele combat de la Couronne doit se vider dans la chambre repré-sentative fut mis de côté, et le gouvernement resta sans pouvoirse défendre ni s'expliquer en présence de ce corps chez lequelsa défense était d'une importance vitale. L'Assemblée, choquéede la persistance du gouvernement à faire dominer sa politiquesans aucune considération pour ses votes et ses opinions, passades paroles aux actes, et comi mença à adopter des mesures dansle but d'affaiblir la prérogative... Pour y faire face, le gouverne-ment employa le moyen fat al de faire du Conseil législatif unbrie-lame entre lui et le peuple... A la fin, irritée par son entièreimpuissance contre la résistance passive du gouvernement,...la

majorité fut poussée à une mesure extrême, celle de refuser lessubsides ; et c'est ainsi que fut causée peu à peu cette exaspéra-don qui engagea la chambre à demander un changement dansla constitution comme le seul moyen de faire disparaître toutes
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les difficultés... Les Bas-Canadiens demandèrent un Conseil

législatif électif, les Haut-Canadiens un Conseil exécutif respon-
sable à lAssemblée. On résista à l'une et à l'autre de ces

demandes: delà l'insurrection dans le Haut et le Bas-Canada." 1

Le comte Grey, dans son ouvrage sur la politique coloniale,
dit. en parlant des troubles de 1837 et 1888, qu'ils ont été " le

fruit amer des défauts et des abus qui existaient dans le système

suivi alors et qui ont été exposés au long dans le célèbre rapport
de lord Durham."

Tout récemment, un auteur grave, et dont l'autorité ne sau-

rait non plus être suspecte, ayant occasion de traiter la même

question, s'exprimait dans les termes suivants:
" A mesure que les principes du gouvernement représentatif

s'étaient développés, dit M. Erskine May, en parlant du Canada,
les gouverneurs irresponsables s'étaient nécessairement trouvés
en conflit avec l'assemblée populaire. Les conseillers du Gou-
verneur suivaient une politique, l'Assemblée on adoptait une
autre. Les mesures préparées par le pouvoir exécutif étaient

rejetées par l'Assemblée, les mesures votées par l'Assemblée
étaient repoussées par le Conseil ou frappées de veto par le

Gouverneur. Et toutes les fois que telles collisions venaient à se

produire, les moyens constitutionnels manquaient pour rétablir
la confiance entre les pouvoirs rivaux. Des dissolutions fré-

quentes irritaient le parti populaire et finissaient généralement

par lui donner la victoire. L'hostilité entre l'Assemblée et des

fonctionnaires permanents et impopulaires devint chronique.
Ils luttaieznt sans cesse; et les institutions représentatives, en

collision avec un pouvoir irresponsable, menaçaient <'amener

l'anarchie. Ces difficultés ne se produisaient pas seulement au

Canada: elles étaient communes à toutes les colonies du nord

de l'Amérique et prouvaient l'incompatibilité de deux principes
contraires de gouvernement." 2

Cet événement, dit le célèbre historien Alison, en parlant de

l'insurrection canadienne de 1837, " a mis en relief et fait

ressortir au grand jour bien des abus qui sans cela seraient

encore ignorés."
Mais il est un point, où lord Durham s'est étrangement

1. Menoir oIf ic Life of thc Right HIJle c7harlcs, Lord Sydedam, G.C. ZB

wit.a varratirc of his adminiztration in Canada. Editcd by his brother, 0.

Poulet Scrops, Esq. So LondmI, 1843. La partie relative au Canada a

rédigée sur les notes fournies par M. Murdochqui avait été secrétaire'cir

sous lord Sydenhain.
2. May, Constitutional Eistory of Englaid. Vol. 2, ch. 17.
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trompé: c'est dans son appréciation du caractère et de la con-
duite des Canadiens Français. En parlant des désordres qui
régnaient à cette époque dans le Bas-Canada, lord Durham pré-tend n'y voir d'abord que le résultat d'une guerre de races.
Mais il se corrige bientôt lui-mème, en avouant que les mêmesdésordres se sont produits dans toutes les autres colonies del'Amérique Britannique. " Il est impossible, dit-il, de consi-dérer la grande ressemblance qui existe entre les constitutions
de toutes nos provinces de l'Amérique Septentrionale et lesrésultats produits par chacune d'elles, sans en venir à la con-clusion qu'il y a quelque vice dans la forme de leur gouverne-
ment, l'hostilité de races ne pouvant seule produire tous lesmaux qui ont affligé le Bas-Canada, et les mêmes résultats àpeu près s'étant produit parmi la population homogène desautres provinces." Plus loin il dit encore qu'il a pu " se con-
vaincre qu'il avait existé dans la constitution de la Province,
dans la balance des pouvoirs politiques, dans l'esprit et la pra-
tique de l'administration, dans chaque département du gouver-
nement, des défauts tels qu'ils suffisaient à expliquer la grande
partie des désordres et des mécontentements qui avaient existé."
Ce qu'on ne saurait contester, et ce qui est reconnu par lord
Durham, c'est que " les défauts de la constitution coloniale
mirent nécessairement le gouvernement exécutif en collision
avec le peuple, et que les querelles du gouvernement et du
peuple éveillèrent les animosités nationales." Ce n'est que
lorsque les Canadiens Français eurent été humiliés, maltraités
comme race, et que leur origine française sembla être devenue
un titre d'infériorité politique qu'ils songèrent naturellement à
s'unir pour repousser Pinjure faite à leur nationalité.

"La constitution de 1791, dit lord Glenelg, secrétaire d'Etat
pour les colonies en 1837, n'a pas été réellement pratiquée, on
peut le dire, dans les premières années. Il eût été très avanta-
geux au peuple .anadien qu'elle eût été sincèreme'nt mise à
exécution. Mais le gouvernement prit parti pour une race contre
l'autre; il se déclara pour la race anglaise au lieu de rester dans
son rôle naturel de médiateur et d'arbitre. Tous les honneurs,
toutes les fonctions lucratives affluaient au même canal, et pour
les Canadiens, les institutions populaires furent ainsi séparées

-de toute participation à l'administration. " 1
On trouve dans vingt endroits du Rapport de lord Durham la

pleine et entière justification de la conduite des Canadiens-

i Mirror of Parlimnt, 1837-38, .. 2, p. 1189.



Français. Les réclamations de l'Assemblée étaient parfaitement

justes, dit-il expressément, les pouvoirs qu'elle demandait étaient

inhérents à une législature populaire. " Il justifie le refus d'une

liste civile en disant que " l'Assemblée ne pouvait renoncer au

seul moyen qu'elle avait de soumettre les fonctionnaires publics

à quelque responsabilité." " J'ai toujours pensé, a dit lord

John Russell lui-même, qu'on ne doit pas blâmer les chefs du

parti français de Pusage qu'ils ont fait de leurs pouvoirs. Leur

conduite était dictée par l'acte de 1791. I " Il n'est nullement

dans mon intention, disait le même homme d'état dans une

autre occasion, de jeter le plus léger blâme sur la marche suivie

par la chambre d'Assemblée. Cette marche ressemble tellement

à celle que d'autres assemblées populaires ont suivie dans des

circonstances analogues que, au lieu de la considérer comme

une conduite arbitraire ou présomptueuse, j'y vois plutôt la

conséquence naturelle d'une loi générale à laquelle sont soumis

tous les démêlés entre les assemblées populaires et le pouvoir

exécutif. 1
Mais la réfutation la -plus frappante des assertions de lord

Durham se trouve dans la conduite même des Canadiens Fran-

çais depuis le moment où lAngleterre jugea à propos de les

faire participer aux avantages du gouverneneit responsable.

N'ont-ils pas déployé toutes les qualités politiques qu'on peut

attendre d'un peuple intelligent? N'ont-ils pas constamment

fait preuve de cette libéralité de vues, de cet esprit conciliant, de

ce bon sens pratique que l'on regardait à tort comme l'apanage

exclusif de leurs concitoyens d'origne anglaise ? Et ce qu'ils ont

fait depuis, ce qu'ils font encore aujourd'hui, ne l'auraient-ils

pas fait.plus tôt si lAngleterre eût toujours montré les mêmes

dispositions à leur égard ?
Peut-être, en adoptant les vues et en flattant les préjugés du

parti anglais du Bas-Canada, lord Durham voulait-il tout sim-

plement se concilier l'appui de cette classe de ses compatriotes.

Mais ce qu'il y a de déplorable, c'est que ces vues mensongère:

et injustes devinrent la base du projet de constitution soumi:

par lord Durham aux arutorités impériales.

Il faut d'abord, dit-il dans ce rapport, que le Bas-Canada so i

gouverné par une population anglaise, par une législature

anglaise......... Jamais on ne parviendra à rétablir la tranquil-

lité dans cette province qu'en la soumettant au régime vigou

reux d'une majorité anglaise... Quelques-uns proposaient d'éta

blir un gouvernement despotique qui nît le pouvoir entre Ic

mains d'une minorité britannique. Lord Durham s'y oppoe
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non parce que c'eût été une tyrannie revoltante, mais parce que
ce n'étáit pas dans le voisinage des Etats-Unis qu'un plan
comme celui-là pouvait trouver faveur. Mais une union
législative des provinces anglaises de l'Amérique du Nord devait
avoir, suivant lui, l'effet de noyer la population canadienne
française, et c'est le plan qu'il trouvait préférable. Toutefois
comme cet arrangement ne pouvait s'effectuer assez prompte-
ment, il s'en tenait pour commencer, à une union du Haut et
du Bas-Canada.

L'union de ces deux provinces, dit-il, assurerait au Haut-
Canada le grand objet de ses désirs. Toutes disputes quant à la
division ou au montant des revenus cesseraient. Le surplus des
revenus du Bas-Canada suppléerait à ce qui manque au Haut,
et permettrait à celui-ci de payer l'intérêt de sa dette. Il n'y
aurait rien d'injuste à cela, puisque les travaux publics pour
lesquels cette dette a été contractée intéressent également les
deux provinces. D'ailleurs les canaux du Haut-Canada, uùe
fois achevés, seront une source de revenu. L'accès à la mer
serait ainsi assuré au Haut-Canada. La réunion (les départe-
ments publics des deux Provinces permettrait d'administrer le
gouvernement avec plus d'efficacité et d'économie, et la Légis-
lature des deux Provinces réunies aurait plus de poids auprès
du Gouvernement impérial.

La population anglaise du Haut-Canada étant, suivant lui,
d'environ 400,000 âmes et celle du Bas de 150,000, la population
française qu'il estimait à 400,000 se trouverait ainsi en minorité.
Il voulait que la représentation fut basée sur la population,
parce que l'immigration se portant principalement vers la pro-
vince supérieure, le Haut-Canada deviendrait nécessairement,
au bout de quelques années, plus peuplé que le Bas. Cette
politique injuste, cette proscription de la race française, lord
Durham la recommandait avec un flegme, avec une espèce de
naïveté cruelle qu'on est surpris de rencontrer chez un esprit
d'une portée philosophique, qui ne devait ps être étranger
aux idées de morale sociale et de justice un--. eselle.

Lord Durham avait sans doute en vue lez intérêts de l'Angle-
tene, la gloire et la grandeur de sa propre aation, car c'est dans
ces vues égoïstes qu'on fait malheureusement trop souvent con-
fister le patriotisme. 3Iais ces recommandations étaient con-
traires non seulement aux principes de l'équité, aux règles
élémentaires du droit des gens, mais à l'esprit (les capitulations
et d'autres engagements solennels pris par l'Angleterre à l'égard
de la population canadienne d'origine française.

34
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Une fois l'influence des Canadiens Français annulée, lord
Durham ne voyait pas d'inconvénient à réformer les abus dont
on se plaignait depuis si longtemps, et à concéder à la Province-
Unie ce gouvernement responsable damandé à grands cris,
depuis tant d'années. Il recommandait en outre l'établissement
d'un bon système de colonisation et d'émigration, l'administra-
tion des terres publiques devant être entièrement confiée à l'au-
torité impériale; il voulait que tous les autres revenus de la
couronne fussent abandonnés à la législature-unie, moyennant
une liste civile permanente; que tous les officiers du gouverne-
ment, à l'exception du gouverneur et de son secrétaire, fussent
responsables à la législature-unie; qu'aucun vote d'argent ne
fût permis sans le consentement préalable de la Couronne; que
les privilèges et immunités de l'Eglise catholique du Bas-Canada
fussent laissés intacts, etc. Il recommandait encore l'établisse-
ment d'un bon système d'institutions municipales. " Avec ces
réformes, disait-il en terminant, nous pouvons ne pas déses'érer
de gouverner un peuple qui véritablement jusqu'ici n'a connu que
très imparfaitement ce que c'est que d'avoir un gouvernement."

CHAPITRE DEUXIÈME

Premier projet d'acte d'union présenté en Angleterre par lord John Rus.
sell..- Dette du Haut-Canada.--M. Poulett Thoinson, nommé Gouver-
neur-Général.- Ses instructions. Comment il procède.- L'acte d'union
passé dans le Parlement impérial.

Un projet de loi, basé sur les conclusions du rapport de lord
Durham fut présenté par lord John Russell en 1839 pour réunir
le Haut et le Bas-Canada sous un même gouvernement. D'après
ce bill, le district de Gaspé et les Iles de la Madeleine devaient
être annexés au Nouveau-Brunswick ; les deux Canadas étaient
divisés en cinq districts subdivisés chacun en neuf divisions
électorales, formant quarante-cinq comtés représentés chacun
par deux membres ; en outre les villes de Montréal, Québec,
Toronto et Kingston nommaient chacune deux députés, ce qui
faisait en tout quatre-vingt-dix-huit représentants. Les limites
de ces districts devaient être'fixées par cinq arbitres. Le Haut
et le flas-Canada avaient, autant que possible, un égal nombre
de représentants. Les conseillers législatifs n'étaient noimés&
que pour huit ans. Dans chacun des cinq districts, il devait y
avoir un conseil composé de vingt-sept membres, élus de la
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même manière que les membres de l'Assemblée, et dont neuf
devaient sortir de charge chaque année, à tour de rôle; ce conseil
devait siéger tous les trois mois et s'occuper de tout ce qui fait
aujourd'hui l'objet des délibérations des conseils municipaux.
Une liste civile composée de la somme alors payable par les deux
provinces devait être prise avant toute autre charge, sur le
revenu consolidé. Les capitulations devaient être respectées, etc.

On ne tarda pas à s'apercevoir, en discutant cette mesure,
qu'on manquait des renseignements nécessaires. D'ailleurs le
parti conservateur du Haut-Canada avait envoyé contre le projet
d'union, une pétition, dont le premier personnage de la colonie,
le juge en chef Robinson, était le porteur. Lord John Russell
dut en conséquence se contenter de faire subir au bill sa
deuxième lecture ; et il résolut d'envoyer de nouveau sur les
lieux une personne compétente qui continuerait en quelque sorte
la mission dont avait été chargé lord Durham. Il fallait pour
cette tâche un politique habile, qui fût en même temps versé
dans les questions de commerce et de finance. Le Haut-Canada
était presque en état de banqueroute, son revenu pouvant à peine
suffire à payer l'intérêt de sa dette. 1

1. D'après une dépêche du Lieutenant-Gouverneur, Sir George Arthur,
en date du 8 juin 1839, la dette du Haut-Canada s'élevait à £1,162,187. Sur
cette somme, environ £900,000 avaient été appliqués à des travaux d'utilité
publique. Mais il fallait encore £300,000 pour compléter la construction du
,anal Welland, et £117,000 pour racheter les actions possédées par des par-

ticuliers dans cette entreprise. Il fallait encore, pour d'autres dépenses
publiques £83,000, ce qui faisait en, tout £1,400,000 dont le Haat-Canada
avait absolument besoin. Cette province avait en outre contracté une dette
de £270,000 pour faire des avances à certaines localités et encourager les
entreprises locales. En attendant le remboursement de ces somraes, elle
payait sur cette dette un intérêt annuel de £13,500. Maintenant lcs dépenses
permanentes du Gouvernement, administration de la justice, subventions
pour l'éducation, pénitencier, phares, etc., s'élevaient à £55,000.

En mettant à £70,000 l'intérêt annuel de la dette, on se trouvait donc
avoir à payer chaque année une sonne de £138,500. Or les seules ressources
dont disposait la province étaient les suivantes:

Droits sur les importations des Etats-UniG, environ-...... £1,0
Droits d'accise............... ..... .. ...... 8,000
Péages sur le Canal Wolland (une fois complété) environ. . 20,000

" sur d'autres travaux publics............ " .. 2,000
Intérêt sur les avances faites aux localités............... 13,500
Part payée par le Bas-Canada sur les droits prélevés a

Québec.......................................... 45,000

£101,500

D'après une dépêche de M. C. Poulett Thomson, du 11 mars 1840, la
dette totale du Haut-Canada pouvait s'élever à £1,200,000 courant, et celle
du Bas-Canada à £95,000. Dans une autre dépêche en date du 27 juin de la
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Cette dette, il est vrai, avait été contractée en grande partie

pour des travaux 'publics d'une immense utilité pour les deux

provinces, et susceptibles de rapporter par la suite de très forts

revenus ; mais entrepris sans discernement et sans ressources

suffisantes, les ouvrages avaient dû être discontinués. Or le

Haut-Canada n'ayant dans ses limites aucun port de mer, ne

pouvait augmenter son revenu par l'imposition de droits de

douane ; et quant aux taxes directes, la population était éparse

sur une trop vaste étendue de territoire pour qu'il fût possible

d'y songer. La ressource des emprunts était épuisée. Comme

la mère-patrie tenait beaucoup à obtenir lassentiment du Haut-

Canada au projet d'union des deux provinces, elle comprit qu'il

fallait d'abord tirer cette intéressante colonie de la situation

précaire où elle se trouvait.

Le gouvernement impérial trouva l'homme de la circonstance

dans un des membres mêmes du Cabinet anglais, l'honorable

Ch.-Edward Poulett Thomson, alors Président du Bureau de

Commerce (President of the Board of Trade).
M. Poulett Thomson était le troisième fils de John Poulett

Thomson, chef d'une maison de commerce établie depuis long-

temps à Londres et qui faisait en même temps de grandes affaires

avec la Russie. Il était né le 13 septembre 1799. En1815, à l'age

de 16 ans, il était entré dans la maison de commerce de son

père et avait commencé par aller passer deux années à Saint-

Petersbourg. Revenu à Londres, il se distingua comme mar-

chand et prit bientôt goût à la politique. Dès 1826, il réussit a

se faire élire membre de la chambre des Communes, pour le

comté de Dover, après une contestation qui lui coûta plus de

trois mille louis. D'abord assez silencieu-s, il commença au bout

de quelques années à prendre part aux délibérations, et ses

discours sur les questions fiscales et de politique commerciale

attirèrent l'attention. En 1830, il entra dans le ministère du

comte Grey, en qualité de vice-président du Bureau de Coi-

même année, il estime à £56,837 stg l'intérêt annuel payable sur sa dette

par le Haut-Canada, et à £4,753 l'intérêt payable par le Bas-Canada. Le

revenu annuel da Haut-Canada est estimé à £122,520 et celui du Bas à

£150.140. (Parlianeetary Papers, House of Commons, 1841. 2d &ss-
Vol. 3.)

Suivant un état publié par ordre de l'Assemblée législative (Journal de

l'Assemblée législative, 1857, App. 26), la dette publique du Haut-Canada

était, le 10 février 1841, de £1,206,833-5s-d courant, et celle du Bas-

Canada, de £]23,675-0s-d. Ce rapport établit aussi qu'il y a\ ait, à l'époque

de l'Union, £17,438-19s-Od dans la caisse du Haut-Canada, et £15,7 42-4s-5d
dans celle di. Bas.
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merce. En 1834, il devint président de ce Bureau et, en 1835
prit son siège dans le Cabinet. Ses élections pour Dover l'entrai-
nant chaque fois dans des dépenses considérables, et les électeurs
de Manchester l'ayant, en 1832, élu spontanément, ce fut cette
ville manufacturière qu'il représenta d urant les dernières années
de sa carrière parlementaire. C'était un esprit positif et un
homme d'affaires dans toute l'acception du mot. Il était libéral
en politique, et s'était distingué par la persévérance et l'énergie
avec lesquelles il avait combattu en faveur de la liberté commer-
ciale. Il avait même tout récemment scandalisé les hommes
extrêmes du parti conservateur en se déclarant pour le vote au
scrutin secret.

Au moment où on lui offrit le gouvernement du Canada, il
était libre de devenir Chancelier de l'Echiquier; mais les veilles
lôngues et prolongées de la chambre des Communes ayant consi-
dérablement altéré sa santé, il crut, bien à tort cependant, qu'un
voyage en Amérique lui serait favorable, et il accepta la commis-
sion de Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du Nord.

Pacifier deux provinces presque encore en révolte, établir une
nouvelle constitution, un nouveau régime politique dans un
vaste pays peuplé de nationalités diverses et tourmenté depuis
longtemps par des dissensions intestines, c'était un beau champ
pour son ambition. Il faut dire aussi qu'il possédait la plupart
des qualités et des conditions nécessaires au succès de cette
mission. Outre ses talents reconnus, son jugement pratique, sa
perspicacité remarquable, son immense activité, il avait l'avan-
tage d'être au fait des affaires des deux provinces; il avait acquis
cette connaissance dans les débats des chambres du parlement
anglais, depuis qu'il était dans la vie publique, dans ses relations
intimes avec lord Durham et dans la lecture de son rapport ; il
connaissait de plus les sentiments, même secrets de la plupart
des premiers hommes d'état de l'Angleterre à l'égard des
Canadas. Mais ce qui est peut-être plus important que tout le
reste, il avait une entière confiance dans sa propre habileté. et il
partait convaincu qu'avant peu il aurait rétabli l'harmonie dans
les deux Canadas.

Assermenté le 26 août 1839, M. Poulett Thomson partit
d'Angleterre le 13 septembre dans le vaisseau la Pique. Voici
en substance les instructions qu'il reçut de son ami lord John
Russell, alors à la trte du ministère des Colonies :

L'Union des Canadas dépend de lappui des provinces elles-
mêmes, et le plus important de vos devoirs sera d'obtenir leur
copération. Les principes sur lesquels lUnion devra être basée
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sont ceux-ci: union législative des deux provinces effectuée à
des conditions équitables, maintien des trois branches de la
Législature, fixation d'une liste civile permanente, et enfin
établissement d'un système de gouvernement local, ou de
corps représentatifs librement élus par les cités et les communes
rurales. Vous pourrez nommer dans chaque province un certain
nombre de personnes de poids et d'expérience pour dresser le
projet d'acte d'union. L'importance qu'il y a.de maintenir la

-plus grande harmonie possible entre la politique de la législature
et celle du gouvernement exécutif est trop évidente pour être
mise en question ; et vous devrez en conséquence faire tout en
votre pouvoir pour appeler à vos conseils et employer dans le
service public des hommes qui, par leur position et leùir carac-
tère, auront obtenu la confiance et l'estime générales des habi-
-tants de la province. Il sera important de former un fonds
d'émigration à même le produit de la vente des terres de la
-Couronne, et le meilleur moyen pour cela serait de reprendre
les grandes étendues de terre restées, en la possession de leurs
concessionnaires, dans leur état inculte et improductif, ce qu'on
pourrait obtenir par l'imposition d'une taxe. L'établissement
d'institutions municipales et l'avancement de l'éducation
devront aussi être pour vous l'objet d'une attention spéciale.
Pour ce qui est du Haut-Canada, l'expérience du Lieutenant-
Gouverneur, Sir Geo. Arthur, vous sera d'un grand secours;
mais la grande question qui devra fixer votre attention, sera
celle des finances. Quelques-uns des actes passés par les deux
chambres de cette province n'ont pu obtenir la sanction de Sa
Majesté, parcequ'ils tendaient à faire peser sur le trésor britan-
nique des dépenses encourues par la colonie. Sa Majesté a
pareillement refusé son assentiment à l'Acte des Réserves du
Clergé passé dans la dernière session de la Législature du Haut-
Canada, parce qu'elle est d'avis que le Parlement provincial aura,
pour régler cette difficile question, des renseignements relatifs
aux besoins et aux opinions générales de la communauté cana-
dienne, qui manquent nécessairement au Parlement impérial.1

M. Poulett Thomson arriva à Québec le 17 octobre. Sir John
Colborne, qui avait d'abord été administrateur de la province du
Bas-Canada après le départ de lord Gosford (février 1838), et
qui avait été nommé Gouverneur-Général (janvier 1839), peu de

1. Pour ces Instructions, voir le Journa)wl de l'Assemblée Législatire de 1841,
pages 444-450. Pour lus instructions royales relativement à la sanction des
lois, voir le Journtal du Conscil Législatif pour 1841. App. 24.
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-temps après le'départ de lord Durham, n'était pas à Québec àl'arrivée (lela Pique. M. Poulett Thomson ne débarqua que le 19,Jour où'il fut assermenté et prit en mains les rênes du gouver-
nement.

Le nouyvpau gouverneur ne passa que quelques jours à Québec,,et se rendit, le 23 octobre, à Montréal, devenu récemment la
capitale du Bas-Canada.

Pour tout autre que notre n~ouveau gouverneur, malgré tousles pouvoirs et privilèges qui s'attachaient à sa charge, la tâchen'eût pas été facile àï remplir4,ý Il lui fallait d'abord, pour obéirà ses instructions, obtenir.. assentiment du Haut et du Bas-Canada au projet d'unir.;i des deui: provinces. Or, comme ilétait naturel de s'y attendre, la population presque tout entièredu Bas-Canada était opposée :1 une union dont le but évident*itait de la noyer. Heureusement pour lui, il n'y avait pas là delégislature à con3ulter, le Conseil Spécial, qui 'était supposé repré.
senter les inté,-éts des habitants de cette province, ne représentant
de fait qu'uiue infime minorité d'origine anglaise.

Cependant par un certain respect pour les formes conistitu-
tionnel) cs, il convoqua, pour le il novembre, à Montréal, les
memhees de ce Conseil, nommés par son prédécesseur.

"L'Acte impérial suspendant la constitution du Ba-.nîaet établissant1:44 Conseil Spécial avait été sanctionné par la Reine le 10 février 1SS'.S, etpromnulgué eni Canada le 29 mars suivant. La G«izett OfflcîeIll du 5 avrilcontenlait une pr3clniation de Sir Johnt Colbortie convoquant le Conseil àMonitréail pour le 18 dut mêmne mois. Ce corps était Ctolupuî(Sd de 222 memnbres,dont voici le-, rio'nis
Les bons, C. - E. -C. de Lpry, et JTas. Stuart, dk Québec ; Johin iNeilson etWilliamn Walker, ers, cie ; Aiiable Dionne, Ecr., Kainouraska ; Clîs.-E.Cas(grain, Ecr., Rivière-Quelle ; l'honorable M_ý. -P. dle Sales Literrière,Eboulemien ts ; - es bions. T. Poth ier, P. McGill, et P. (le Rocheblave, deM4ontréal ; Sain. Gerrard, Jules Quesnel, Wui. -P. Christie, Turton Penn,Johii Molsoni, Ecrs., aussi de Montr-éal; l'lion. Jas. Cuthibert, Barthier;lon. B. Joliette, Sr-PauI, Laivaltrie ; Jos. -E. Faribauir, Ecr., l'Assonxip-tion ; Palul-H. Kuoivlton, Ecr., (le Broie ; leihahod( Szîîith. Ecr., de Stan-stead ; - -los. Dionne, er., St-Pierre-les-Bequets ; Etienne Mayranid,

Ecr,, Rivière-du-Loup.
A l'ouverture de la 1 ère Session, MH. de Lery, Laterribre, Aniable Dionne,O. -B. Casgraiu, J osephi Dionne et Ichabod Smîith étaient absents.
[ Puisque, dans la liste que donne Gérin-Lajoie dles membres dui fameuxConseil Spécial, dont le souvenir est toujours resté imipopulaire, se trouve lenomi de l'honorable Cliarles-Ensèbe Casgrain, mon père, il est de mion devoirde dire pourquoi il consentit a faire partie de ce Conseil et quelle conduite

il y tint.
L'honorable C.-E. Casgî-ain avait été élu député à la chambre d',zssellbléepar le comté de lCam-ouraska eni 1830, nmais il ni'y avait conseniti qu'après les
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Il fit choix du juge en chef Stuart pour présider aux délibé-
rations, et soumit immédiatement certaines résolutions déclarant
que l'union du Haut et du Bas-Canada devait être effectuée sous
le plus court délai,- qu'une liste civile devait être accordée à la
Couronne,-que la dette du Haut-Canada devait être payée par
la Province-Unie,- et que les détails de la mesure devaient être
laissés au Parlement impérial. Après deux jours de discussion,
les résolutions furent adoptées à une majorité de douze voix
contre trois. et le Conseil prorogé.

Voici les noms des conseillers qui votèrent pour et contre
l'Union :
- Pour: MM. le juge en chef Stuart, Pothier, de Léry, Moffatt.
McGill, de Rocheblave, Gerrard, Christie, Walker, .Molson.
Harwood. Hale (de Sherbrooke).

Contre: MM. Cuthbert, Nceilson, Quesnel (Jules).
C'est ainsi que fut obtenu l'assentiment du Bas-Canada.

- Restait à obtunir celui de la province supérieure, beaucoup
plus important aux yeux de l'Angleterre et du Gouverneur-
Général.
- Le Haut-Canada venait, il est vrai, par Pintermédiaire de sa
chambre d'Assemblée, de donner son adhésion à l'Union, mais

plus vives instances du clergé et du peuple ; car sa faible santé et ses goûts
lui avaient toujours donné de l'éloignement pour la vie publique.

Il était à peine rendu au Parlement qu'il écrivait à sa femme : '" Si j'étais
à mon choix, je serais au milieu de vous, au lieu de m'ennuyer ici....

" Je t'assure que d'ira jour à l'autre je fais de nouvelles et plus fortes
résolutions que jamais, de ne point mettre le pied dans la Chambre, une fois
que j'en serai dehors....

"Tout ce que je puis dire, c'est que je compterai non pas seulement les
jours, mais les heures qui me tiendront éloigné de ce que j'aime....

" Que celui-là est heureux qui, loin du tumulte et de l'embarras des affaires,
vit tranquille au sein de sa fa'ille. Mon bonheur n'a été troublé que depuis
que je nie suis mêlé du ces misérables affaires politiques, qui ne conviennent
ni a mon caractère, ni a mes dispoitions. Certaine fenue que je connais
bien me l'avait prédit; niais il y a une espèce d- fatalité qui entraine
malgré soi."

Avec de pareilles dispositions on conçoit quel sacrifice ce fut pour M.
Casgrain de consentir à entrer dans le Conseil Spécial à l'époque orageuse
que traversait alors le pays, mais il dut cider aux sollicitatidns qui lui étaient
faites....

En 1837 il s'était déclaré à la suite du clergé contre le mouvement insur-
rectionnel. Ce n'est pas qu'il blamânt tout ce qu'un entreprit alors pour
obtenir de l'Angleterre le maintien de nos droits, ni qu'il fût l'ennemi des
intérêts des Canadiens. Non, mais aussi rempli de vrai patriotisme que tous
ceux oui re retranchaient derrière ce mot, il voulut seulement essayer d'autres
moyens plus en rapport avec ses sentiments, et obtenir par la persuasion ce
que d'autres voulaient arracher par la violence....

Sa conduite dans le Conseil est tout entière dans ce passage d'une lettre
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à des conditions qui la rendaient impossible. Voici ces condi-
tions :

Premièrement: le siège du gouvernement des Canadas-Unis
serait fixé dans le Haut-Caniada.

Secondement: il y aurait soixante-deux membres pour repré-
senter le Haut-Canada (dont la population était d'environ
450,000 âmes), et cinquante seulement pour le Bas-Canada (qui
comptait environ 650,000 habitants).

Troisièmement: après l'année 184.5, la franchise électorale
serait limitée au seul territoire tenu en franc et commun soccage.

Quatrièmement: la langue anglaise serait seule en usage dans
la législature et les cours de justice.

Ces conditions odieuses, tendant à établir la tyrannie la plus
révoltante sur presque une moitié de la population des deux
provinces réunies, ne pouvaient être acceptées, comme disait
lord Durliam, dans un pays voisin des Etats-Unis.

M. Poulett Thomson se rendit donc à Toronto et prit en mains
les rênes du gouvernement du Haut-Canada. C'est dans cette
circonstance que le maire de Toronto ayant, au nom de la Corpo-
ration, présenté à Son Excellence une adresse dans laquelle il
exprimait l'espoir que le gouvernement canadien serait admi-
nistré pour Pavantage exclusif de la partie loyale de la popula-

écrite à Mme Casgrain :. ... " Voilà trois fois que itmes malles sont faites
pour partir, et trois fois que j'en suis empêché par des mesures importantes
remises d'un jour à l'autre, et au sujet dlesquelles je dois a ion pays de
constater mon vote. Je devais descendre dans le bateau qui part à l'instant.

" Nous avions devant nous le projet d'une ordonnance pnur la sus-
pension ultérieure de l'habeas corpus, qui avait été remise avec l'entente
que cette question ne serait plus agitée ; néanmoins on nous dit que Son
Excellence veut venir demain nous expliquer lui-même ses raisons pour
dcinander la passation de cett- ord<onnance malgré, nous dit-on, qu'il répugne
beaucoup à ses principes libéraux de passer cette mesure. Je ne crois pas à
ces principes qui ne sont que dans sa bouche ; et cette mesure importante,
mais odieuse, inique et injurieuse au pays, qui est dans un état de tranquillité
parfaite, quoiqu'il enc dise, n'est ni nécessaire ni justifiable, mnais bien pour
appuyer sa fameuse dépêche de l'hiver dernier par laquelle il nous présente,
les Canadiens, sans exception, comme des rebelles dans le ceur, que la crainte
seule retient. Je n'ai pas encore dté dbranlé dans nies sentiments de loyautd
et de dévouemient au gouvernement ; mais le pareilles mesures "t injustices
sont bien propres à exaspérer et à changer les dispositions des personnes les
plus fidèles. Encore on amène cette question, non pas au commmiiencemeit de
la session où la plus grande partie des membres cont, présents, mais à la fin
lorsque chacun quitte. Néanmoins, il ne me fatiguera pas. car je resterai en
dépit de lui jusqu'à la fin, s'il le faut. Il y a demain huit jours qu'il m'a
accordé mon cong, mue disant qu'il n'introduirait rien que d'ordinaire devant
le Conseil. Oependant cette suspension de l'habeas corpus est demandée.
Vraiment je crois qu'oun a perdu la tête."

L'abb6 H.-R. CASGR .)
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tion, le Gouverneur répondit que l'Union di Haut et du Bas-
Canada serait basée sur des principes de justice égale pour tous
les sujets de Sa Majesté. 1

Le 3 décembre 1839, M. Poulett Thomson ouvrit en personne
la dernière session du dernier parlement du Haut-Canada 2.
Quelques jours plus tard, il soumit, par message, aux deux
branches de la législature l'importante mesure de l'Union. Les
trois principales conditions servant de base à la mesure étaient
celles-ci : égalité de représentation pour chaque province; octroi
d'une liste civile dont le chiffre serait fixé par le Parlement
impérial; paiement de la dette du Haut-Canada par les Provin-
ces-Unies. Les Résolutions donnèrent lieu à de longs débats.
Dans le Conseil législatif elles furent adoptées à une majorité de
six voix, quatorze contre huit. Sur ces huit derniers, six rési-
daient à Toronto, où la mesure de l'Union était très impopulaire,

1. C'est aussi vers la même époque que M. Poulett Thomson, dans une
lettre privée, s'exprimait dans les termes suivants sur le compte de3 Torys
du H1aut-Caniada:

" Le pays est divisé en factions qui se détestent à mort jurée. On ya tant
parlé de séparation que l'on commence enfin à y croire. Le parti constitu-
tionnel est aussi mauvais ou pire que l'autre, en dépit de toutes ses protesta-
tions de fidélité. Les finances sont plus dérangées qu'on ne le pensait, nAcme
en Angleterre. Le déficit (£75,000) excède le revenu total. Tous les travaux
publics sont suspendus. L'émigration iarche rapidement en dehors de la
province. Les propriétés privées ne sont estimées qu'à la moitié de ce qu'elles
valaient. Lorsque je considère l'état du gouvernement et l'administration
départemnentale de la province, loin d'être surpris de trouver le pays aussi
agité, je m'étonne seulement qu'il ait eu la patience de rester si longtemps
dans cet état. Tout ce que je sais, c'est que malgré ma répulsion pour le
régime et les institutions yankees, je n'aurais pas pris les armes pour les
cc.mbattre et maintenir un pareil g<urenemt, comme l'ont fait des milliers
de ces pauvres diables que In Faumily Compuct appelle rebelles-

2. M. Poulett Thonisou s'égaie en rendant compte de cette cérémonie dans
une lettre privée :

" J'ai ouvert mon parlement aujourd'hui et ç'a été une affaire superbe.
Les Dragons de Tor<mto n'égalent pas tout à fait les Gardes de la Reine, et
le carrosse d'Arthur (car je n'ai pas encore fait monter mes équipages ici)
n 'est peut-ètrc pas aussi éléganit que celui de Sa Majesté, mais je t'assur
que, coifié de mon tricorne, j'avais sur le trlne une mine tout à fait royale.
Quant à la salle du Conseil léislatif, elle est infiniment supérieure à celle
de la chambre des Lords. Nous avions toutes les dames de Toronto et un tas
de belles amiéricaines v'eaues exprès pour la cérémonie. Les Communes
faisaient autant de bruit et praissaient aossi nmalpropres que celles de West-
roinster. A tout prendre je considère mon parlement provincial comme
aussi bon que le vieux parlement de chez nous.

- Ce qu'il y a d'emibétant. c'est le cérémonial. C'est intolérable. Imagine-
toi un homme comme moi qui p.rsse une heure et demie à saluer, et qui
s'assied ensuite avec son tricorne sur la tète pour recevoir des adresses.
Pauvre royauté, que je te plains ! Etre sans cesse à poser et à parader,
conço.is-tu une pareille imisere ? J'espère bien qu'au bout d'un certain temps
je tremverai quelque rem'de à cet ennui."
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parce qu'elle devait priver cette ville du siège du gouvernement.
Dans la chambre d'Assemblée, le débat fut plus long et plus
orageux. Les résolutions passées Pannée précédente, qui n'al-
laient à rien moins qu'à exclure les Canadiens Français de toute
participation au gouvernement de leur pays et à les mettre à la
merci d'une population remplie de préjugés contre leurs institu-
tions, furent de nouveau proposées par des membres du Family
Compact. M. Poulett Thomson, plus diplomate et moins passionné
que ses compatriotes haut-zanadiens, contrecarra ces proposi-
tions, et après un débat de quinze jours, les résolutions recom-
mandées par le message du Gouverneur furent adoptées par la
Chambre, à une majorité de sept voix (29 contre 21).

Le projet de loi basé sur ces résolutions fut rfligé en grande
partie par Sir James Stuart. Il différait sur plusieurs points du
bill présenté l'année précédente dans le Parlement impérial.
Ainsi 'époque de la proclamation de PUnion était laissée au
jugement du Gouverneur; les conseillers législatifs étaient
nommés pour toute leur vie; les limites des comtés et cités des
deux provinces restaient à peu près les mêmes. L'initiative des
votes d'argent était laissée au gouvernement, etc. Dès le 22 du
même mois, ce projet d'acte était expédié en Angleterre.

" Ma besogne est faite, écrit M. Poulett Thonon dans une
lettre en date du 31 décembre: lUnion est acceptée par les légis-
latures des deux provinces. C'est au Parlement impérial main-
tenant à faire son devoir. Il m'a fallu beaucoup de soin et
dintrigue pour en venir là, et nia tactique de la chambre des
Communes m'a été fort utile, car je voulais avant tout éviter une
dissolution. Mes ministres votent contre moi. Ainsi je gou-
verne au moyen de Popposition, qui est e réalité lopposition
de Sa Majesté. C'est quelque chose d'avoir pu accomplir ina
besogne avant de recevoir une réponse à l'annonce de mon
arriv,e dans le pays. Juste deux mois après mon débarquement
à Québec, P'Assemîblée m'a envoyé son adresse finale, complétant
h série d'acquiescenments dont j'avais besoin.

Jai prorogé non Parlement. écrivait-il quelque temps
après, et jc vous envoie mon discours. Pareil unanimité ne
sest jamais vue. Lorsque FOrateur de PAssemblée en fit lecture
aux membres, après la prorogation, ils me donnèrent trois
hourras, et les ultras eux-mêm-nîes se joignirent à eux. De fait. la
Province jouit, à l'heure qu'il est. duine paix. d'une harmonie
que j'aurais cru tout à fait impossible, il v a trois mois. Combien
de temps cela durera-t-il ? C'est une autre affaire. Mais si vous
passez le Bill dTnion tel que je lai envoyé, et si les Lords ne
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rejettent pas le Bill des Réserves du Clergé, j'espère pouvoir
maintenir la paix, établir un-gouvernement fort et le faire fonc-
tionner. Cela m'a coûté beaucoup de soin, et j'ai été obligé de
travailler jour et nuit. Mais j'étais déterminé à réussir......La
grande erreur dans laquelle on est tombé jusqu'ici, c'est que
chaque gouverneur a cru devoir s'appuyer sur un parti ou sur
l'autre, et devenir ainsi leur esclave. Je leur ai fait comprendre
et savoir que je n'écouterais ni l'un ni l'autre, - que je m'en-
tourerais d'hommes modérés pris dans tous les partis, que je
repousseraia les exaltés, et que je gouvernerais comme je
l'entendrais, non à leur fantaisie. Je suis convaincu que la
masse de la population est bien disposée, modérément exigeante,
et attachée aux institutions britanniques; mais elle a été
opprimée d'un côté par une misérable petite oligarchie, et
excitée de Pautre côté par quelques démagogues factieux. Je
crois pouvoir former un parti de réformateurs modérés qui
écrasera ces deux partis e-xtrêmes."

Cependant les débats qui avaient eu lieu dans le Parlement
du Raut-Canada et qui avaient été rapportés au long dans les
journa.ux des deux provinces, firent comprendre aux Canadiens
Français qu'ils n'avaient aucune espèce de générosité à attendre
de ce côté-là. Ils résolurent donc de faire un dernier effort pour
éviter le coup mortel dont on voulait les frapper. Il y eut
des assemblées publiques à Québec et à Montré.l; on y passa
des résolutions contre lUnion et on les fit signer dans les villes
et les campagnes. Celle de Québec comptait plus de 40.000
signatures. Le clergé catholique envoya aussi, par l'intermé-
diaire dle ses évêques, une très forte protestation contre la
mesure. Le Gouverneur s'efforça d'affaiblir l'effet de ces démar-
ches en prétendant que les évêques n'exprimaient pas leurs
propres sentiments, mais qu'ils désiraient secrètement voir conti-
nuer encore plusieurs années le règne du Conseil Spécial. C'était
d'ailleurs la tactique de M. Poulett Thomson de faire croire aux
ministres de la Grande-Bretagne que non seulement les Torys
du Haut-Canada, mais les Canadiens Français eux-mêmes, reve-
naient peu à peu de leur antipathie pour PUnion. Le fait est
que ces derniers préféraient encore l'Union, malgré ses injus-
tices, au régime tyrannique du Conseil Spécial ; mais la majo-
rité eût accepté avec plaisir le rétablissement de la Constitution
de 1791, et c'est ce qu'ils demandaient dans leurs pétitions. 1

1. Durant la discussion qui eut lieu dans le Parlement impérial, dans la
session de 1840, deux pétitions seulement furent présentées contre le bill
d'Union, l'une de la part des habitants du district de Québec, contennnt prês
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Le projet d'Union expédié en Angleterre par M. Poulett
Thonson, fut soumis de bonne heure, dans la session de 1840;
au> deux chambres du Parlement impérial, et y devint, dans le
cours des mois de juin et de juillet, le -njet de longs et sérieux
débats. Les mêmes différences d'opinion qui existaient en
Canada au sujet de cette mesure se manifestèrent dans les deux
chambres du Parlement anglais. Les torys du Haut-Canada, les
Canadiens Français eux-mêmes trouvèrent là des amis pour les
défendre et des adversaires pour les combattre. Mais Ies réfor-
mistes de la province supérieure et les torys du Bas-Canada, se
concertant cette fois pour demander lUnion, avaient de leur
côté l'influence puissante du Gouverneur-Général et celle plus
puissante encore des ministres de Sa Majesté. La mesure fut
donc adoptée. dans la chambre des Communes, presqu'à l'unani-
mité (156 contre 6), les discussions ayant roulé sur les détails
plutôt que sur le principe de la mesure. D'anciens amis du
Bas-Can:ada, comme M. Hume, tout en s'élevant avec énergie
contre certaines clauses qu'ils trouvaient inîj ustes ou absurdes,
préfér rent a1ccepter la mesure qle de laisser plus longtemps la
colonie dans Pétat de malaise où elle se trouvait depuis quelques
amées. En général les sentiments exprimés par les divers
orateurs ne respiraient pas cette animosité vindicative qu'on
avait remarquée chez les meii du Parlement haut-eanadien.
La clause relative à 'usdge de la langue française fut considéra-
blement modifiée. Quelques membres, tout en votant pour
lUnion, qu'ils regardaient comme une nécessité politique, paice
qu'ils ne voulaient pas, disaient-ils, laisser une petite Républi-
que française s'établir au milieu des possessions anglaises (le
l'Amérique du Nord, se montrèrent sympathiques aux Cana-
diens Français. Dans la chambre des Lords, l'opposition fut
beaucoup pl us sérieuse. Lord Broughai surtout se prononça
avec beaucoup de force contre la mesure; le duc de Weilinfton
et lord Hardwick en firent autant; ce dernier s'appuya d'un
long mémoire contre Tl'nion, rédligé par Sir Francis Bond lHcad,
récemment arrivé du Haut-Canada où il avait été lieutenant-
gouverneur. Un des membres de cette Chambre, dont la parole
devait avoir un grand poids dans cette circonstance, puisqu'il
avait été tout récemment à la tête du gouvernement du Bas-
Canada. lord Gosford. se fit spontanément le noble et généreux

de quiavrante mille signitures, l'autre de la part du clergé du dic:se de
M.itréal. Lord G?.,sf<rc, en présentant cette dlernière rcqu!te, lit le plus

and éloge deq vertus du clergé canaîdien, et termina par uic allusion tou-
Chante à la mort toute récente de l'évêque Lartigue.
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défenseur des Canadiens 1. Le protêt qu'il inscrivit dans le
Journal des Lords était conçui dans les termes snivants:

" Le Comte de Gosford, ancien Gouverneur-Général des Caia-
das,

" Proteste: 10 Parce que les deux Provinces ne sont pas
encore dans un état à être unies législativement.

" 20 Parce que les conditions de l'Union proposée ne convien-
nent pas à deux pays dont la richesse, l'étendue, la population
et les circonstances sont si différentes.

" 30 Parce que le bill est fondé sur une représentation tout à
fait calomnieuse des habitants français du Bas-Canada, et est,
dans ses dispositions, injuste à leur égard."

Lord Brougham 'protesta principalement parce que l'Union
était imposée sans le consentement du peuple de l'une et l'autre
province. Le protêt de lord Ellenborough se terminait ainsi:
" Si l'on veut priver les Canadiens Français d'un gouvernement
représentatif, il vaudrait mieux le faire d'une manière ouverte
et franche, que de chercher à établir un système permanent de
gouvernement sur une base que le inonde s'accorderait à quali-
fier de fraude électorale. Ce n'est pas dans l'Amérique du Nord
qu'on peut en imposer aux hommes par un faux-semblant de
gouvernement représentatif, ou leur faire accroire qu'ils ne sont
qu'en minorité de votes lorsqu'ils sont de fait défranchisés." Le
protêt du Duc de Wellington, qui se composait de vingt-sept
chefs, contenait entre autres celui-ci: " parce qu'il paraît que la
population française du Bas-Canada s'est généraleinerl, déclarée
contre l'union législative des deux provinces." Un des mem-
bres torys de la chambre des Communes, M. Pakington, aurait
voulu faire diviser le Canada en trois provinces ou annexer
Montréal au Haut-Canada, et donner au reste du Bas-Canada la
constitution de 1791.

Déjâ, dans les sessions précédentes du Parlement impérial,
quelques nmeibres s'étaient prononcés en faveur de l'indépen-
dance du Canada, prétendant que les possessions coloniales ne
procuraient aucun avantage direct à la mère-patrie. On ne se
gênait guère en Angleterre de donner cours à ces opinions: elles
étaient discutées ouvertement; et pendant qu'en Canada personne
n'osait se déclarer tout haut en faveur de l'émancipation des
colonies, dle peur dêtre accusé de haute trahison, là, en pleine
chambre des Communes, ou dans les colonnes des journaux, on
suggérait au gouvernement de nous abandonner. M.ais ,Sir

1. On peut voir, dans l'Histoire du Canada de M. Garneau, un assez long
extrait lu discours qu'il prononça dans la chambre les Lords.
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Robert Peel, dont l'opinion avait le plus grand poids, s'était
prononco, non seulement pour une union des deux Canadas,
mais pour une confédération de toutes les.provinces anglaises
de l'Amérique du Nord. " Il est possible, dit-il en développant
cette idée, qu'il paraisse un jour convenable de réunir les pro-
vinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, du Cap
Breton et de l'Ile du Prince-Edouard avec les deux Canadas.
Chaque province aurait son administration domestique, mais
toutes seraient réunies par un intérêt commun, qu'elles seraient
prêtes à défendre, s'il était attaqué. Si le plan que je propose
ici pouvait être un jour réalisé, je crois qu'il en résulterait de
grands avantages. Durant de longues années ces colonies ont
servi de débouché à l'excès de la population anglaise; cette
population a conservé des souvenirs de la vieille Angleterre,
dont le sentiment éclaterait à l'occasion; et en dépit des Cana-
diensFrançais, en dépit des états démocratiques voisins, ces
souvenirs la pousseraient, à l'heure où un danger menacerait la
mère-patrie, dont elle parle la langue et dont elle admire
les institutions, à se rallier sous notre drapeau et à partager avec
nous les embarras et les périls de la guerre............Malgré la
faiblesse relative de nos colonies de lAmérique du Nord, leur
union ajouterait à la force de chacune d'elles, et tendrait à les
élever dans léchelle de la civilisation. Je ne renonce pas à l'es-
pérance que cette union puisse être un jour réalisée, et pour en
rendre le succès plus facile, je veux fortifier l'intérêt anglais
dans le Canada."

Ce plan de Sir Robert Peel devait être mis à exécution trente
ans plus tard.

En définitive, le projet d'Union (le M. Poulett Thomson fut
adopté par les deux chambres du Parlement impérial, à Fex-
ception toutefois des clauses relatives à létablissement dFauto-
rités9 municipales, qui en furent retranchées lors de la troisième
lecture. Le Gouverneur-Général, lui considérait ces dispositions
comme la partie la plus importante de son r ojet, fut excessive-
ment désappointé 1 .

1. Voir la dépêche de lord Sydenham, en date lu 16 sept. 1840.
En vue de le consoler, Sa Majesté voulut bien lélever à la pairie et lui

conférer le titre de Baron Sydenhamn dle Sydenham dans Kent et Toronto,en Canada. C'est au retour d'une excursion dans le Haut-Canada qu'il reçut
cette agréable nouvelle.

Dans la session du Conseil Spécial qui s'ouvrit le 5 novembre suivant, lord
Sydenhani fit adopter une ordonnance établissant des autorités municipales
dans le Bas-Canada, afin de suppléer autaut que possible à l'omission de ses
clauses favorites du bill d'Union. C'est aussi dans cette même session que
fut passée une autre ordonmance également importante, celle qui établissait
des bureaux d'enregistrement dans le but de faire connaitre les lypotlèques
existant sur les propriétés foncières.
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Nous devons, pour la clarté du récit, consigner ici en peu de
inots, les principales dispositions de cet i.cte d'Union:

Le Haut et le Bas' Canada ne formaient qu'une seule et même

province, sous le nom de " Province du Canada"; le pouvoir

législatif se composait d'un Conseil et d'une Assemblée chargés
de faire, conjointement avec Sa Majesté ou son représentant, les
lois nécessaires au bien-être et au bon gouvernement de la colo-

nie; les conseillers législatifs étaient nommés à vie; leur prési-

dent devait être choisi par le gouverneur; l'Assemblée législa-
laive devait se composer de quatre-vingt-quatre membres, dont

quarante-deux pour le Haut-Canada et quarante-deux pour le

Bas; tout bill ayant pour but de changer le nombre des repré-
sentants devait avoir l'assentiment d'au moins les deux-tiers des

membres de chaque Chambre; le cens d'éligibilité des membres

de l'Assemblée était fixé à cinq cent livres sterling ; il devait y
avoir une session au moins chaque année; lAssemblée élisait

son Orateur ; le gouverneur pouvait refuser sa sanction aux

bills passés par les deux Chambres ; et la Reine pouvait désap-

prouver tout bill sanctionné par le gouverneur ; la langue légis-
lative devait être la langue anglaise; tous bills relatifs aux

droits du clergé et de la Couronne devaient être soumis aux

deux chambres du Parlement impérial, avant d'être sanction-

nés; le gouverneur, nommé par la Couronne, était autorisé à se

nommer des députés; le Parleme t impérial pouvait régler le

commerce et la navigation, en ce qui concernait le Canada dans

ses rapports avec les autres pays; les lois en force dans le Haut

et le Bas-Canada restaient les mêmes; les revenus des deux pro-
vinces formaient un fonds consolidé ; £45,000 étaient affectés

permaneminent et £30,000 pendant la vie de Sa Majesté et les

cinq années suivantes, au paiement des dépenses du service

public ; les revenus héréditaires de la Couronne étaient cédés à

la province en échange le cette liste civile; le gouverneur avait

le pouvoir d'établir des cantons ou townships ; il devait, dans

l'exercice de ses pouvoirs, se conformer aux instructions qu'il

recevrait de Sa Majesté ; les articles des constitutions anté-

rieures, des traités, etc., qui n'étaient pas incompatibles avec le

présent acte d'Union, devaient continuer à être en force, etc.

Telle était la partie écrite de notre nouvelle constitution. Mais

il existait une question intimement liée à la constitution, qui ne

se trouvait pas résolue par l'acte d'Union, et qui devait être pen-

dant plusieurs années un sujet de lutte et de discussion: nous

voulons parler ,le la question du gouvernement responsable sur

laquelle nous nous arrêterons un instant.
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C'est surtout dans les offices pour les morts que la religion
catholique moitre une supériorité liturgique incontestable sur.
les autres cultes.

Quel sombre et froid spectacle les enterrements protestants
ne présentent-ils pas! Comme on est bien mort! Comme tout
est bien fini, si bien fini qu'il ne reste plus rien à faire ! Ceux
de l'église anglicane sont peut-être un peu moins désolants que
ceux des autres sectes, et cela précisément parce qu'ils se rap-
prochent davantage de l'ancienne liturgie. Les sons de l'orgue,
un peu de chant quelquefois s'y font entendre.

Presque tous les textes sont empruntés à nos offices, mais ils
sont transposés comme à dessein. Ego su»Ï resurr'ectio et vita, &c.
se dit comme chez nous; mais au lieu d'être dites ou chantées
au moment où le corps est porté en terre, ce sont les premières
paroles prononcées à sa réception dans l'église. Viennent ensuite
deux textes de Job, puis les psaumes Dixi custodiam et Dovbine
refu.gium 1; puis le quinzième chapitre de l'épître de saint Paul

1. Chaque psaume dans le Common prayer book est précédé des premiers
mots qui le désignent dans la Vulgate. En parcourant ce rituel on eus frippé
de tout ce que l'enfant rebelle et égarée a conservé de sa mère. Je ne sais
trop où j'ai lu l'anecdote suivante ; mais elle me paraît très vraisemblable.
Une dame qui appartenait à l'église anglicane dissertait avec un ministre
dissident qui essayait de la convertir. Enfin, dit-elle, je ne saurais me résou-
dre à abandonner une église qui a de si balles prières.- Mais ne savez-vous
pas, lui fut-il répondu, qu'elles viennent de la vieille église romaine, th,; old
romiüh church -- Eh bien ! alors, fit-elle, si je change, ce sera pour aller à la
vieille église romaine!

L'église d'Angleterre a longtemps conservé les formes, les rites et les
usages du catholicisme ; ç'a été une des grandes querelles entre Cranmer et
d'autres évêques de son temps, et Cranmer lai-même plus tard eut à lutter
contre des niveleurs plus avancés que lui. La croix, l'encens, les cierges ; fai-
saient partie des cérémonies religieuses; les ornements sacerdotaux furent
longtemps les mêmes que les nôtres. Ils étaient noirs aux cérémonies funè-
bres. On a ou longtemps la communion, le sacrifice pour les morts ; et un
très curieux ouvrage ritualistique que j'ai sous la main, contient ce passage:

"- Pourquoi la sainte Eucharistie est-elle célébrée aux funérailles?
"- Pour faire voir que le défunt nous a quittés dans la communion de



aux Corinthiens, où il est question surtout de la résurrection, et

dela à partir. du-20o versát jusqu' la fin; Une partie de ce cha-

pitre se chante chez nous à la messe de l'enterrement, et une

autre à la messe de la commémoration des morts. A la messe

de l'anniversaire, l'épître est extraite du livre des Machabées,

répudié par les protestants comme apocryphe;précisément parce

qu'il y est question des prières pour les morts.

Avant de quitter l'église, assez rarement chez les anglicans,
mais presque toujours chez les presbytériens, les méthodistes,
et les autres sectes, l'officiant prononce un petit sermon ou plutôt

une allocution de circonstance. Généralement ce sermon est

débité d'un ton si lugubre et si cadencé que l'on croirait plutôt

entendre une mélopée antique qu'un discours. Il en est de même

du récitatif de tout cet office en langue vulgaire; la langue

anglaise, comme toutes les langues teutoniques, a un accent de

profonde mélancodie.

Lorsque le corps est porté en terre, on récite le passage de Job:

Homo natus de muliere, puis on récite ou l'on chante Audivi vocem

de colo dicentem, etc. Quand le corps est descendu dans la fosse,
on récite le Kyrie eleison et l'oraison dominicale. Il y a aussi

quelques oraisons plus ou moins calquées sur celles du bréviaire

romain, le tout, bien entendu, en langue vulgaire. Je me suis

servi des textes de la Vulgate pour ne pas trop dérouter le

lecteur.
Somme toute, on prie au sujet de la mort ; on ne prie point pour

les morts. Il en était autrement dans l'église anglicane jusqu'à

une époque assez avancée, et il en est autrement chez les rtua-

listes. Naturellement le sacrifice pour les morte fait aujourd'hui

l'Eglise et aussi pour demnander pour hi i la paix et le repos dans un lieu de

lumrnie.
"-rEst-ce une ancienne coutume d'offrir l'Eucharistie pour les défunts?

"- Oui, les anciennes liturgies contiennent des comnémorations et des

prières pour les morts." (Ici citation des Pères de l'Eglise). The ritual

reason why, by Charles Wialker. - London.
Sur l'histoire de la décadence du rituel anglican et de l'empiétement du

pouvoir civil sur l'autorité religieuse, on peut lire avec profit un travail très

remarquable de M. Frederick-W. Taylor, dans la revue trimestrielle le

church. Review, New-York, avril 1886 "The church of England during the

reign of Edward the VI."
Voir aussi The book of Comnon prayer illustrated so as to show its variole

modifcations &c., by W. C. Clay, Londres, 1841. On y trouve toute l'his-

toire des empiétements de l'état sur l'église anglicane. Le Common prayer

book, tel qu'il existe aujourd'hui, est le résultat de ce travail audacieux et

persévérant.
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défaut, et c'est dans cette partie du service funéraire que le
catholikisme est surtout admirable.

**

Déjà beaucoup d'écrivains catholiques, entr'autres M. de Cha-
teaubriand, M. de Fontanes et le vicomte Walsh, ont fait
ressortir tout ce qu'il y a de beau dans notre office; je ne veux
point tenter de refaire ce qu'ils ont si bien fait. Mais comme le
thème est très vaste, on peut le détailler, et je me contenterai de
parler de trois des plus frappantes parmi les dernières prières,
du Miserere, du Dies ir, et du Benedictus, dont j'ose en même
temps offrir des reproductions en vers: paraphrases pour le
psaume et pour le cantique, et traduction aussi littérale que
possible, quoique bien imparfaite, pour la séquence 1 . Ces trois
chants, si admirablement placés au commencement, au milieu et
à la fin du service funèbre, rappellent trois grandes époques. Le
Miserere est de 'ancien testament, le Benedictus se trouve dans le
nouveau, et le Dies irae est, on peut le dire, le chef-d'ouvre de la
poésie chrétienne du moyen âge.

Et l'on ne songe pas, en les écoutant, aux siècles qui les sépa-
rent, tant le même souffle, la même inspiration les pénètre et les
anime. On ne songe pas davantage, à Rome, à la chronologie des
nombreux monuments que l'on y voit, par exemple aux siècles
qui séparent les colonnes du forum des arcs de triomphe de
Titus, de Septime Sevère et de Constantin, et ceux-ci les uns
des autres. Il semble que les choses longtemps justaposées pren-
nent un air de famille et font oublier leurs âges.

Dans l'enterrement, c'est le Miserere qui ouvre la marche.
Autrefois, lorsqu'on allait faire la levée du corps à domicile, il se
chantait dans la rue. Comme ce long cri de douleur et de

1. Le MViserere et le Benedicts ont été traduits de l'hébreu en latin, et
peuvent être difficilement retraduits en vers français; ils ne peuvent guère
être que paraphrasés. Même nos traductions en prose de la Bible se rappro-
client plus quelquefois de la paraphrase que de la traduction. Le parallélisme
de la poésie hébraïque, qui consiste dans la répétition symétrique des mêmes
idées et des mêmes mots, est peut-être une des choses les plus antipathiques
au génie de notre langue. Les nombreuses ellipses, les images et les tropes,
qui sont quelquefois d'une hardiesse à laquelle nos romantiques les plus
audacieux ne sauraient atteindre, rendent la tâche encore plus difficile. Il en
est autrement des hymnes du bréviaire romain et des proses ou séquences
latines du moyen âge. La concision du texte est, dans ce dernier cas, le plus
grand obstacle.
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repentir qui se termine par quelques versets consolants, con-

vient bien au départ de l'homme qui quitte tout ce qu'il avait

dans sa demeure, et n'emporte avec lui que ses bonnes ou ses

mauvaises actions, ces dernières effacées, il faut l'espérer, par

une contrition sincère !
Ce psaume qui, mieux peut-être que tout autre,- car c'est la

conscience humaine prise sur le fait,- exprime les remords, les

angoisses du pécheur après sa faute, puis ses espérances d'abord

timides, et s'enhardissant appuyées sur la foi en l'efficacité du

repentir, ce psaume est un de ceux où les idées chrétiennes sont

le plus manifestement visibles par anticipation.
Les larmes substituées au sang des victimes, le sacrifice de

soi-même aux holocaustes grossiers, c'est bien le contraste le

plus frappant entre le système plus matériel du judaïsme.et

celui tout spirituel du christianisme, entre l. loi de rigueur et

la loi d'amour.
"Holocaustis non delectaberis...... Cor contritum et humilia-

tum non despicies......"
Racine, si profondément chrétien dans ses tragédies hébraï-

ques et même dans ses tragédies païennes, a dû s'inspirer de ces

versets du Miserere lorsqu'il fait dire à Joad :

Du zèle de ma loi que sert de vous parer?

Par de stériles voux pensez-vous m'honorer?

Quel fruit me revient-il de tous vos sacrifices?

Ai-je besoin du sang des boucs et des génisses ?

Le sang de vos rois crie et n'est point écouté.

Rompez, rompez tout pacte avec l'impiété;

Du milieu de mon peuple exterminez les crimes,

Et vous viendrez alors m'immoler vos victimes.

"Le Miserere, dit le savent abbé Glaire, contient la prière

ardente d'une îàme affligée et pénitente. Le titre annonce claire-

ment que ce sont les sentiments dans lesquels David entra lors-

que le prophète Nathan lui eut reproché son crime avec Beth-

sabée, femme d'Urie. Le 2e livre des Rois, d'où ce titre est tiré,

ajoute que le prophète reproche en même temps à David le

meurtre d'Urie." i

1. Certains passages du Mfisercre présentent, dans la Vulgate, un sens

étxmnge au premier abord et qui demande à être expliqué. Il y a des ellipses,

des lacunes embarrassantes.
Ainsi : Tibi soli peccavi et inalirnm corarn tefcci: là vinicae cuam judicaris.

Une traduction littérale ne rendrait certainement pas le sens véritable.

Glaire paraphrase ainsi : " J'ai péché contre vous seul et j'ai fait le mai
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Au graduel, entre Pépître et l'évangile, dans lesquels il est
surtout question de la résurrection, tant de celle de Lazare que
de celles du Christ et du dernier jour, éclate le Dies iro /

Plusieurs grands artistes, Mozart, Cherubini, Haydn, Pales-
trina, Pergolèse, Berlioz, ont mis cette séquence en musique;
mais il me semble à moi, qui suis loin d'être un adepte
d'Euterpe, que rien ne peut surpasser Peffet du plain-chant bien
nourri et bien dirigé, surtout lorsqu'il est accompagné de
l'orgue.

Même lorsque le Dies ir est chanté par des chantres gagés,
comme ceux dont parle Boileau, et qui se hâtent pour en avoir
plus tôt fini, même dans ce cas, trop commun il faut l'avouer, le
silence et l'émotion qui règnent dans l'église font voir que le
peuple et les illettrés comprennent tout ce qu'il y a de grand et
de pathétique dans cette admirable composition.

La terreur et l'espoir, la crainte et la prière alternent, et dans
les dernières strophes c'est l'espérance qui semble triompher.
C'est bien mal comprendre l'ouvre de Célano que d'y voir seu-
lement la justice implacable d'un Dieu vengeur: la miséricorde

devant vous : je fais cet aveu afin que vous soyez victorieux quand on vous
juge." Ces mots jefais cet aveu comblent la lacune.

" J'ai péché contre vous seul et j'ai fait le mal devant vous " prête à
diverses interprétations. Quelques commentateurs prétendent que David
fait allusion au secret qui aurait entouré ses deux crimes ; mais, comme le
remarquent plusieurs autres, la chose était connue. Ces derniers sont d'avis
que David a voulu dire qu'en sa qualité de roi, il ne devait de compte qu'à
Dieu. Le savant abbé se range à cette opinion, qui cependant paraît bien
-étrange!

Un autre verset qui a été diversement interprété, c'est celui où il est dit:
Libera me de sanguini bus, Deus, Deus salutis meoe.

Quelques interprètes veulent que cela signifie " Délivrez-moi, Seigneur,
des hommes de sang, de ceux qui ne vivent que selon la chair et le sang ", ou
"Délivrez-moi de nies penchants voluptueux". Saint Augustin et saint
Jérôme prennent le sang comme synonyme de pèché. D'Allioli traduit, ou
plutôt paraphrase, comme suit : " Délivrez-moi, ô Dieu qui êtes le Dieu de
mon salut, de tout le sang que j'ai répandi ". Glaire traduit " Délivrez-moi
d'un sang versé ". Lemaître de Sacy, " Délivrez-moi, mon Dieu, vous qui
êtes le Dieu et l'auteur de mon salut, du sang que j'ai répandu ".

J'ai traduit en paraphrasant:

Que mon remords expie
Mon ouvre criminelle ! O Dieu, mon seul espoir,
Délivrez-moi du sang que je ne veux plus voir !

Ceci est conforme aux versions de Glaire et de D'Allioli; c'est le sang
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y est toujours à côté de la justice; mercy seasons justice, selon

l'admirable expression du grand poète anglais.
M. Coles, un des traducteurs anglais du Dies ir, a raison de

remarquer que la manière dont les tercets alternent en élevant et
en baissant la voix, donne l'idée des contractions et des dilata-
tions du cœur sous la double impression de la crainte et de
l'espoir. 1

Dans les premiers tercets tout est à la terreur: la trompette
sonne, les morts sortent du tombeau, le monde incendié s'écroule
en cendres, le juge terrible apparaît, le livre de vie et de mort
est ouvert, le jugement, la vengeance divine remplissent le
cœur d'émoi. Le pécheur se demande où trouver un refuge ; et
alors il rappelle au Fils de Dieu tout ce qu'il a fait pour racheter
l'humanité, sa pitié pour Madeleine et le bon larron; et c'est. là
surtout que se trouve ce caractère signalé par M. Coles et que le
plain-chant reproduit si bien. Rien de ce qui peut attendrir le
cœur du Rédempteur n'est oublié.

Le bon pasteur a cherché partout la brebis perdue, il l'a cher-
chée au point de s'asseoir épuisé au bord du chemin. Il a tout
fait, tout enduré, jusqu'au supplice de la croix; va-t-il permettre
que tout cela soit inutile? Mais aux motifs tirés du cœur du
Rédempteur et de sa divine mission, s'ajoutent ceux tirés du
cœur du pécheur. La honte couvre sa figure, il se prosterne en
suppliant, son cœur est contrit et humble comme la cendre.
Comment son grand repentir ne touchera- t-il pas le juge

d'Urie qui crie vengeance et qui, malgré le pardon obtenu, poursuit le
pécheur d'une vision terrifiante.

On songe à Lady Macbeth : " Here is the smell of the blood still : all the
perfumes of Arabia will not sweeten that ittle hand !"

Le père Berthier, dans ses cxcellents commentaires, concilie les deux inter-
prétations.

"l n'y a point de pécheurs a qui cette prière ne convienne. Peu d'en-
tr'eux ont versé le sang d'une manière aussi odieuse que David ; mais il
n'en est aucun qui n'ait été un sujet de scandale pour le prochain ; qui n':it
été cause que ceux avec qui il a vécu ne se soient écartés des sentiers de la
justice. Combien d'imprudences, de négligences, de mauvais conseils, de
discours pernicieux, de connivences, ont causé la chute de nos frères, de nos
amis, de nos égaux, de nos inférieurs ! Ce sont là tout autant d'actions de
sang; et je ne parle point des scandales publics : le monde en est rempli, et
les hommes s'égorgent, en quelque sorte, mutuellement par les péchés dont
ils sont la cause. Au jugement de Dieu, ce sang criera vengeance contre les
coupables ; et qui pourra se flatter de ne l'être pas ? "

1. " The very rhythm, or that alternato elevation and depression of the
voice which prosodists call the arsis and the thesis, one might almost fancy
were synchronous with the contraction and the dilatation of the heart." Latin
hynmns with original tratslations, by Abraham Coles, M.D., LL.D., New-
York, Appleton, 1882. Les traductions du Dies ir portent la date 1868.
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suprême? Il y a là sans doute comme une interversion des
temps, ce qui n'est pas rare dans lEcriture sainte, et ce que le
poète du moyen âge a bien pu se permettre. C'est tunc pro nunc,
au lieu de nunc pro tunc comme disent les légistes.

N'y a-t-il pas aussi une ressemblance très frappante entre le
verset du Miserere: cor contritunt et humiliatum non dcspicies et le
<:or contritum quasi cinis du Dies ire ?
- Cependant le genre terrible reprend le dessus et le dernier
verset est presque une reproduction du premier; mais la note
est bien différente. Il y a un accent de tendresse qui ne se
trouve pas au début. Il est question de larmes: enfin la miséri-
corde a le dernier mot.

Lacrymosa dies illa,
Quuni resurget ex favilla
Judicaudus homo reus.
Huic ergo parce, Deus

A quoi la piété des fidèles a ajouté:

Pie Jesu Domine,
Dona ois requiem.

Il existe, du reste, plusieurs variantes de cette finale, et, ce
qu'il y a de remarquable, c'est que le texte du missel romain,
auquel on doit s'attacher de préférence, donne un quatrain à
rimes différentes au lieu des tercets monorimes de toute la
séquence.

Telle qu'elle est toutefois, cette finale résume bien la grande
idée du poème, dont le Père Clair a dit:

" Depuis cinq siècles, cet admirable poème remplit les cœurs
chrétiens d'une sainte terreur mêlée d'espérance; écho des pro-
messes et des menaces de l'Evangile, il rappelle en face de
chaque cercueil les suprêmes destinées du genre humain, et
retrace avec une effrayante énergie les circonstances prédites de
la catastrophe dernière. Chaque strophe retentit comme un t. up
de tonnerre ou comme un long gémissement du monde à l'agonie."

Comme tous les grands chefs-d'œuvre, le Dies irx ne contient
rien d'absolument original. Celui-là fait un chef-d'Suvre sur-
tout, qui sait reproduire sous une forme concise, saisissante et
définitive, la pensée dominante de son siècle ou même celle de
plusieurs siècles.

Tout le moyen âge a été frappé des vérités éternelles; la
Divine Comedic n'a été que l'expression d'une préoccupation
universelle. Thomas de Célano a eu de nombreux précurseurs;
le grand thème du jugement dernier, comme celui de la trilogie
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dantesque, date de la Bible, et il n'y a peut-être pas un seul
vers de la célèbre séquence qui ne soit appuyé d'un texte de-
l'Ecriture. La pensée du jugement dernier flottait depuis long-
temps dans l'atmosphère, comme le dit si bien le Père Cahier,
cité par le Père Clair.

Le livre de Job, les prophètes et les évangélistes, l'apocalypse-
et les épîtres des apôtres, sont remplis d'allusions et même d'affir-
mations solennelles à ce sujet. Naturellement les plus frap-

pantes sont celles du Christ en parlant à ses apôtres et surtout
à Caïphe. Cette dernière est d'une grande majesté.

Parmi les prophètes, Sophonie est celui dont a dû s'inspirer
plus particulièrement le poète franciscain: plusieurs de ses vers
s'y trouvent textuellement. i

Eh bien ! il est arrivé qu'un moine, au fonds de sa cellule,
tout imprégné de ces textes, les ayant longtemps médités,
comme le fit autrefois saint Jérôme au désert, a lancé vers le
ciel ce chant sublime qui est l'essence d'une essence, qui est la
plus simple, la plus complète et la plus divine expression de la
foi chrétienne dans le dernier tableau de l'histoire du monde.

Et lorsque le Di Coles dit que l'on suppose que l'auteur était
un moine, supposition incroyable, ajoute-t-il, si l'on ne savait

pas qu'un moine peut être aussi un homme, il donne par là la
mesure de ce que peut faire la prévention religieuse, prévention
d'autant plus étonnante qu'elle se rencontre chez le traducteur,
non seulement du Dies ir, mais encore dii Stabat mater, Suvre
a'un autre religieux, Fra Jacapone.

Il vaudrait mieux dire - si l'on n'avait pas l'exemple de Dante
- que nul autre qu'un moine ne pouvait s'absorber aussi com-
plètement dans un si grand sujet et en tirer un parti aussi pro-
digieux.

Ce sujet du reste a tenté poètes, musiciens, peintres et sculp-
teurs; et il faudrait .plusieurs volumes pour décrire seulement
les plus remarquables des ouvres inspirées par la résurrection
et le jugement dernier. Nous avons nommé les musiciens; parmi
les peintres se trouvent au premier rang Michel Ange, Rubens

1. Sophonie, chap. 1er:
" 14. Juxtca est diesDo:nini mniagnus, jutxta est et telox irnis; vox dit

Domini amara.
. 15. DiEs I PE, N ES nm, dies tribulationis et augusti, dies cala tatis

et miseri, dies tenebranm et caliginis, dics nebulo et turbiis.
" 16. Dies iube et claugoris super ciritates munitas, et super angdos

excelsos.".
Les versets 17 et 18 continuent l'exposition du même tableau. Il y est

question du feu qui dévorera toute la terre.
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et Cornelius; parmi les poètes, Goëthe dans son Faust, Walter
Scott dans The Lay of the last Ministrel, et enfin - qui le croirait -
le bon Jean La Fontaine dans une de ses dernières odes. Les
traductions, les imitations, les paraphrases sont nombreuses
dans toutes les langues. 1

Immédiatement après la séquence, qui s'appelle ainsi parce
qu'elle est comme une suite du graduel, l'on chante l'évangile,
qui, pour la messe de sépulture, raconte la touchante histoire de
la résurrection de Lazare. La préface, les motets, et aussi dans
beaucoup de diocèses les cantiques en langue vulgaire, ncus
mènent jusqu'à Pabsoute, dont la principale partie est le Libera,
où se retrouvent les paroles mêmes du prophète Sophonie: Dies
ir, dies illa, calaitatis et miseri;e.

Après que Pofficiant a fait les aspersions d'eau bénite et
encensé le cercueil, l'on se met en route pour le cimetière ou
pour la fosse, si la sépulture est dans l'église ; dans nos villes
il n'y a plus guère que dans ce dernier cas que l'on chante le
Benedictus.

C'est presqu'un chant d'allégresse, et quoiqu'il y reste encore
beaucoup de mélancolie, il fait contraste avec tout ce qui précède.

" Béni soit le Seigneur, le Dieu d'Israël, de ce qu'il a visité et
racheté son peuple! "

Quelle application heureuse ! La mort, n'est-ce pas la grande
visite de Dieu? On a conservé cette idée dans nos formules
juridiques: mort par la visite de Dieu (by the visitation of God)
pour dire qu'il n'y a pas eu de crime comme on l'avait soup-
çonné.

La mort, n'est-ce pas aussi la suprême bénédiction pour tant
de gens pour qui elle est une véritable délivrance ?

1. Pour l'histoire du Dies iroe et de ses traductions, voir :
1 Le Dies irc, histoire, traduction, commentaire, par le Père Clair, S. J.

Paris, 188L
2' L>Ars Hvmæs wi& original translations, by Abraham Coles, M. D.,

LL. D. New-York, 1882, Appleton.-M. Coles n'a pas fait lui-nênme moins
de 13 traductions en vers, la plupart dans le rythme de l'original, tercet pour
tercet.

3> Le DIEs IRu., traduction en vers français avec le texte en regard, suivi
d'une notice sur cette séquence célèbre et sur les traductions qui en ont été
faites en diverses langues, par M. Chauveau, Montréal, 1887. Cet opuscule
se trouve chez tous nos libraires et se vend au profit de la souscription pour
la construction d'une chapelle du Sacré-CSur à la Basilique de Notre-Dame
de Québec.
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Bénissons le Seigneur, car -voici une pauvre épouse que son
époux maltraite, dont elle ne pouvait obtenir la conversion;
Dieu, qui l'avait visitée souvent -les épreuves sont encore des
visites - Dieu lui a fait la dernière visite: peut-être du haut du
ciel pourra-t-elle obtenir ce qu'elle avait demarndé si souvent?

Bénissons le Seigneur, car voici un père ou une mère que les
dérèglements, que l'ingratitude de leurs enfants ont presque
réduits au désespoir. Leurs peines sont finies, les voici déchar-
gés de leur responsabilité: Dieu les a visités une dernière fois !

Bénissons le Seigneur, car voici un jeune homme ou une
jeune fille, un adolescent ou une adolescente, remplis de vertus
et d'innocence, que Dien enlève de ce monde, de crainte que la
malice du siècle ne les.corrompe, comme dit l'Ecriture !

Bénissons le Seigneur, car voici un grand pécheur que la
maladie et la mort prochaine ont converti; Dieu vient le cher-
cher. Qui sait s'il eût persévéré, et si une seconde résurrection
spirituelle lui eût été accordée?

Dans l'office de la sépulture des petits enfants tout est positi-
veinent à l'allégresse; c'est un chant de triomphe, c'est presque
une apothèose. Le Benedictus comporte la même idée, mais avec
une note moins éclatante dans son expression. C'est l'espoir
très légitime ; ce n'est point la certitude absolue.

Mais tandis que le chant lent et solennel de ce cantique si
touchant se fait entendre sous les voûtes de Péglise, ou sous
celles du cloître, ne croit-on pas voir l'âme du cher défunt
s'élever dans la gloire, inondée de cette lumière que le Rédemp-
teur est venu apporter au monde, qu'il a répandue sur ceux qui
hier encore étaient assis dans les ténèbres, à l'ombre de la mort, de la

mort spirituelle et éternelle ?
Le cœur oppressé par la terreur se dilate, les larmes jusque là

retenues s'échappent, et les yeux, au lieu de plonger leurs
regards dans la fosse béante, hélas! et si vite remplie, se lèvent
courageusement vers le ciel.

L'âme aimée, plus que jamais chérie, n'a plus, il semble, rien
à craindre; elle est allée chercher le pardon, suivant la promesse
faite au père des croyants, jusque dans les entrailles de la misé-
ricorde de notre Dieu: per viscera misericordie Dei -nostri. Le lan-

gage inspiré est énergique dans la douceur comme dans la
rigueur !

Toutes les paroles du cantique de Zacharie qui s'entendaient
de la rédemption du genre humain, s'appliquent admirablement
à la rédemption particulière et personnelle qui se fait chaque
jour par la rémission des péchés.
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Le Benedictus est un des trois cantiques qui se trouvent dans
le Nouveau Testament. Ils se rencontrent au commencement de
l'évangile de saint Luc: les deux autres sont le Mfagnifca et le
Nunc dimittis. '

Quoiqu'ils se rapportent tous à la rédemption, chacun a son
caractère propre. Le Magnificat se distingue par un élan plus
sublime, par plus d'autorité et de maj esté; malgré l'humilité de
la Vierge, on sent que c'est la mère d'un Dieu qui parle. Il suffi-
rait pour cela du Deposuit potentes de sede et du verset suivant.

Le chant du Benedictus nous a conduits jusqu'au dernier adieu,
au bord de cet étroitréduit où le corps attendra la résurrection;
les dernières aspersions sont faites, les dernières oraisons réci-
tées, et le clergé s'en revient en psalmodiant à voix basse et
rapide les lugubres versets du De profiendis.

Tout est fini 1 Tout est fini pour ceux qui savent vite oublier;
et qu'ils sont nombreux de nos jours, même parmi les intimes,
même parmi les parents !

Mais tout n'est pas fini pour les aimes pieuses, qui sont les
véritables âmes d'élite. Longtemps, longtemps les prières mon-
teront vers le ciel, et du ciel ou du séjour d'épreuve, descen-
dront les secours mystérieux, les avis dont on ne se rend pas
compte; c'est la chaîne qui unit les trois église.s, c'est la com-
munion des saints, c'est le sens mystique de la vision de Jacob:
des anges qui montent et descendent portant des prières, rappor-
tant des secours.

N'est-ce pas une des plus consolantes et des plus glorieuses
parmi les choses qui nous ont été révélées par celui dont le vieil-
lard Siméon a dit: Lumen ad revelationem gentiwn et gloriam plebis
iuo, Israel?

PIERRE-J.-O. CHAUVEAU.

1. L. forme lyrique est plus fréquente dans l'Ancien Testament. Indépen-
damment des psaumes, de la plupart des prophéties, du Cantique des canti-
ques, qui tous relèvent de la poésie, à partir du premier cantique de Moïse
àla sortie d'Egypte, jusqu'à celui de Judith, il ne s'en trouve pas moins de
douze qui interrompent le récit biblique.

Le Bencdictus n'offre pas autant de difficultés dans son interprétation que
le 3ieerere. Inutile de dire que l'on ne trouve dans aucune traduction
approuvée le sens fantaisiste et satirique que l'on donne si souvent aux mots
salutem cex inimicis nostris.Il est bien vrai que,comime contre-partie du dicton" de mes amis maladroits délivrez-moi, Seigneur ", cette version " le salut
nous vient de nos ennemis " ne manquerait point quelquefois d'à-propos ;
mais le texte dit simplement : " de nous sauver de nos ennemis, de tous ceux
qu nous haïssent ". D'Allioli ajoute dans une note: "des ennemis de notre
salut ".
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(PARAPHRASE)

Ayez pitié de moi, Seigneur, Dieu de bonté!
A mes péchés nombreux, à mon iniquité,
Ah 1 mesurez, Seigneur, votre miséricorde.
Qu'à mon grand repentir votre clémence accorde
Le plus large pardon ! Purifiez mon âme
Et lavez-la, mon Dieu, de cette tache infâme

Que je connais si bien! Que mon iniquité
De plus en plus s'efface et, bien que racheté,
Que mon péché toujours vive dans ma mémoire.
Je le confesserai, Seigneur, pour votre gloire,
Afin qu'on sache bien que vous n'avez point tort

Quand vous me châtiez. Hélas ! tel fut mon sort:

Conçu dans le péché, dès le sein de ma mère
L'iniquité devint ma nourriture amère.
Vous, mon Dieu, vous aimez la seule vérité:
Vous m'instruirez bientôt et, dans votre bonté,
Vous me révèlerez toute chose secrète
Et toute chose obscure, afin que rien n'arrête
L'œuvre de la sagesse à peine commencé.

De tout ce que le mal a sur moi déversé
De honte et de souillure on voit encor l'empreinte;
Mais vous m'aspergerez avec l'hysope sainte,
Et plus blanc que la neige et tout purifié
Je serai devant vous comme glorifié.
Vous mettrez dans mon cœur votre sainte allégresse,
Me retrouvant encore un objet de tendresse,
Mes os humiliés d'orgueil tressailleront;
Mes péchés pour toujours, Seigneur, disparaîtront,
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Car pour ne plus les voir, détournant votre face,
Vous jetterez sur eux l'oubli qui tout efface.
Créez un cœur bien pur, mettez-le dans mon sein;
Et qu'un esprit plus droit, selon votre dessein,
Pénètre dans ma chair. Ah 1 de votre présence
Ne me repoussez point; que la divine essence
De votre amour, mon Dieu, toujours demeure en moi.
Cet esprit souverain raffermira ma foi;
Je serai fort alors, et rempli d'allégresse
Je publierai partout, j'enseignerai sans cesse
Votre sainte doctrine ; et montrant le chemin
A ceux qui s'égaraient, les prenant par la main
Je les ramènerai. Le méchant et l'impie,
Tous reviendront aL vous. Que mon remords expie
Mon œuvre criminelle! O Dieu, mon seul espoir,
Delivrez-moi du sang que je ne veux plus voir !
Ma langue publiera partout cette victoire;
Mes lèvres s'ouvriront pour chanter votre gloire.
Vous le voulez ainsi ; s'il vous fallait encor
Des victimes sans fin, de Yclncens et de l'or,
Je vous prodiguerais partout les sacrifices.
Vous ne les aimez plus : ce sont nos injustices
Qu'il faut vous immoler. Notre seul repentir,
Les larmes, non le sang, peuvent vous attendrir.
Vous ne dédaignez point un cœur qui s'humilie,
Son angoisse vous touche et vous réconcilie.
Je vous l'offre ce cœur, et sa contrition
Vous fera pardonner les péchés de Sion.

Seigneur, ayez pitié de votre Cité sainte,
Et que Jérusalem élève son enceinte,
Ses murs resplendissants; alors vous recevrez
Un plus digne holocauste, et vous accepterez
Des offrandes sans nombre; et de riches victimes,
Surchargeant vos autels, effaceront nos crimes.
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II

DIES 1BÆ

Jour de colère, jour d'effroi

Qu'ont prédit sous la vieille loi
Et la Sibylle et le saint Roi,

Quand le monde en feu croulera,
Quand le grand juge apparaîtra,
Qui toutes choses jugera !

Voici que le clairon fatal
De chaque réduit sépulcral
Chasse les morts au tribunal.

D'horreur la nature frissonne;
La mort elle-même s'étonne
De ne plus détenir personne.

Le livre énorme s'ouvrira
Qui tous nos méfaits contiendra;
Le juge sévère y lira.

Lira toute chose secrète;
La vengeance que rien n'arrête
Suit à l'intant ce qu'il décrète.

Le juste tremble auprès du Juge !
Pauvre pécheur, pauvre transfuge,
Que dire? Où trouver un refuge ?

Roi terrible en ta maj esté,
Sauvant tes élus par bonté,
Sauve-moi dans ta charité.

Mon d oux Jésus, de ton amour
Ressouviens-toi, pour qu'en ce jour
Je ne sois perdu sans retour.
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Tu me cherchas par tout chemin,
Tu prodiguas ton sing divin:
Ton grand labeur serait-il vain?

Avant l'heure de tes vengeances,
O juste juge, à tes créances
Fais que j'oppose te- souffrances.

Oui je gémis dans ma douleur,
Je suis coupable, et la rougeur
Couvre mon front : Pardon, Seigneur !

La pécheresse eut ta clémence,
Le bon larron ton assistance,
De là me vient quelqu'espéranc-.

Mes prières sont bien indignes ;
Mais tes grâces sont trop bénignes
Pour qu'à l'enfer tu me consignes.

Avec les boucs je ne veux être;
Parmi tes brebis, O mon Maître,
A ta droite fais-moi paraître !

Quand tous les maudits confondus
Seront aux flammes dévolus,
Place-moi parmi tes élus.

Le front courbé dans la poussière,
Le cœur changé par ta lumière,
J'implore ta grâce dernière.

Jour de sanglots, jour lamentable,
Quand surgira l'homme coupable,
Devant son juge redoutable.
Pardonne-lui, Jésus aimable!

Et donnes-nous, mon doux Seigneur,
Le repos, l'éternel bonheur.
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III

BEJVEDICTUS

Béni soit le Seigneur, le Dieu de nos ancêtres,

Plus grand que tous les dieux, que les dieux de nos maîtres.

Il visite son peuple, il vient le racheter.
La maison de David le·verra susciter
De sa tige royale un secours salutaire.

Tout ce qu'avaient promis jadis, avec mystère,
Les prophètes, les saints qui parlaient en son nom,
Tout ce qu'il a juré dans la terre d'Hébron,
Le Seigneur le tiendra. Des mains des infidèles

Il tirera son peuple et, prenant sous ses ailes

Les enfants d'Abraham, perdra leurs ennemis,
Afin que, délivrés, nous lui soyons soumis,
Et servant chaque jour sous sa loi juste et sainte,
Nous soyons devant lui sans faiblesse et sans crainte.

Et toi, petit enfant, toujours tu marcheras

Sous les yeux du Seigneur, et tu t'appelleras

" Prouhète du Très-Haut ". Et préparant les voies

A celui qui viendra combler toutes nos joies,
Tu nous annonceras le salut, le pardon

Et le savoir divin répandus en son nom.

Oui le Seigneur est proche et son heure s'avance,
Il vient dans sa tendresse, il vient dans sa clémence;

Son soleil s'est levé des hauteurs de Sion

Illuminant le monde et chaque nation;

Et celles que l'erreur tenait dans les ténèbres,
Dans l'ombre de la mort, brisant leurs liens funèbres,
Le suivront dans la paix. Béni soit le Seigneur,

Le grand Dieu d'Israël, le Dieu réparateur!

PIBRRE-J.-O. CHAUVEAU.
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L'ÈRE CHRÉTIENNE

Toutes les nations chrétiennes ont adopté l'époque de la nais-
sance de Jésus-Christ comme point de départ de leur chrono-
logie: hommage bien juste rendu à Celui qui est comme le
foyer central du monde, et en qui tous les événements histori-
ques trouvent leur raison d'être.

L'ère chrétienne, dont la plus ancienne détermination connue
est due à un moine du 6e siècle, Denys le Petit, fut d'abord
adoptée à Rome; elle était suivie en France sous Pépin et Char-
lemagne; et, vers le 10e ou 11 siècle, toutes les autres chrono-
logies lui avaient cédé la place, dans l'étendue du monde chré-
tien. Mais si tous s'accordent désormais à compter les années à
partir de la naissance du Sauveur, on est loin de s'entendre sur
la véritable année où Jésus-Christ vint au monde, et on convient
même généralement qu'elle ne correspond pas exactement au
commencement de l'ère vulgaire ou dionysienne. C'est la
recherche de cette date précise de la Nativité de l'Homme-Dieu
qui fera l'objet du présent travail.

Nous voudrions donner une idée de la .nature des difficultés
qui entourent une question d'apparence si simple et montrer les
raisons qui nous font regarder comme la plus probable l'une
des solutions qu'elle a reçues.

Malgré la grande divergence d'opinions qui s'est produite dans
le cours des siècles sur l'époque de la naissance du Sauveur, les
exégètes s'accordent, à peu d'exceptions près, à la placer entre
l'année 747 et l'année 754 de la fondation de Rome, d'après la
chronologie de Varron 1. C'est à cette dernière année que Denys

1. Sur la date de la fondation de Rone, il y a deux opinions principales :
Verrius Flaccus fixe cette époque à la fin de la 4e année de la 6e Olynipiade
(on sait que les Olympiades comprenaient chacune l'espace de 4 ans et
qu'elles datent de l'année 776 A. C. : c'est l'époque où furent institués ces
jeux devenus si fameux qu'on célébrait tous les ans à Olympie, en Grèce).
L'autre opinion, plus célèbre et consacrée par la plupart des monuments
anciens, est celle de Varron, qui rattache l'origine de Rome à l'année précé-
dente, c'est-à-dire à la fin de la 3e année de la 6e Olympiade, et par consé -
quent à l'année 753 A. C.
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le Petit l'a attachée ; Jules l'Africain et le vénérable Bède
partagent son sentiment. L'année 753 a été proposée par Tostat,
Génébrard, Labbée et autres; l'année 752, par S. Hippolyte de
Porto, S. Epiphane, Eusèbe de Césarée, Paul Orose, etc.; l'année
751, par Tertullien, Clément d'Alexandrie, S. Jérôme, S. Jean
Chrysostome, Cassiodore, et, parmi les modernes, Baronius,
Scaliger, Vossius, etc. ; l'année 750, par Sulpice Sévère, Nicetas,
Nicéphore Calliste, et de nos jours, par Wieseler, dans une
dissertation très savante; l'année 749, par le P. Decker, le P.
Petau, le cardinal Noris, Lancelot, Noël Alexandre, Tillemont,
Graveson, Trombelli, Wouters, Bergier, Rorhbacher, Aberle,
Schegg, Fillion, etc. ; Wieseler regarde aussi cette date comme
probable à côté de celle de 750. L'année 748 est assignée par
Capel, Bollandus, Henschenius, Papebrock, Schelstrate, Kepler,
Pagi et quelques autres. Enfin, dans les temps modernes, bon
nombre de savants se sont prononcés en faveur de l'année 747,
entre autres, les auteurs de l'Art de vérifier les dates, Sancle-
mente, Ideler, le P. Patrizzi, Sepp, Weigl, Wallon, Chevallier,
Dumas, Mémain.

De toutes ces dates, qui se disputent la gloire d'avoir marqué
la naissance de l'Enfant-Dieu, quelle est celle qui offre les meil-
leurs titres ? De nos jours, ce sont les années 747 et 749, princi-
palement, qui se partagent les suffrages. Après un mûr examen
de la question, nous allons essayer de prouver que c'est à
l'année 749 qu'il faut donner la préférence.

Dans une première partie, nous établirons que la naissance de
Jésus-Christ doit être placée avant le printemps de l'an 750;
nous montrerons ensuite qu'il n'est guère possil4e de la reculer
au-delà de 749, en nous appuyant sur 4 arguments, tirés de
l'époque 1° du baptême le Notre-Seigneur, 2° de la reconstruction
du temple d'Hérode, 3° du massacre des Saints Innocents, 4° de
la paix universelle, qui marqua l'avènement du Messie. Ces
preuves n'auront pas toutes la même valeur; mais, si nous ne
nous trompons, on ne pourra nier que leur ensemble forme
un argument imposant en faveur de notre thèse. Une seconde
partie sera consacrée à la discussion des arguments mis en
avant par les adversaires, et spécialement par les partisans de
l'année 747.

Et d'abord, il paraît certain que la naissance de Notre-Seigneur
doit être placée avant le printemps de 750, D'après lEvangile,
il vint au monde, reçut la visite des Mages et fut transporté en
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Egypte sous le règne d'HérodedeGrand . Or, il semble horsde doute qu'Hérode mourut au printemps de 750. Etablissonssolidement ce point qui a échappé à la diligence d'un si grandnombre d'auteurs.
Voici ce que dit l'historien juif, Josèphe, écrivain contem-porain d'Hérode, dans les "Antiquitésjuives ", 1. XVII, c. VIII:"Hérode mout 5 jours après avoir fait tuer son fils Antipater.Son règne fut de 4 ans, à partir de la mort d'Antigone, et de37, à dater du temps où il fut déclaré roi par le Sénat." On litla même chose au 1. 1, c. XXXIII de la" Guerre des juifs . Ord'après le même historieu, la déclaration du Sénat romain en-faveur d'Hérode eut lieu sous le consulat de C. Domitius Calvinuspour la seconde fois, et de C. Asinius Pollion 2, c'est-à-dire enl'an 714 R. C. ; et la prise de Jérusalem, suivie de la mortd'Antigone, arriva sous le consulat de Marc Agrippa et deCaninius Gallus, pendant la solennité du jeûre 3 (fête des Expia-tions), c'est-à-dire par conséquent l'an 717, le 10 du mois deTisri (octobre). Le cardinal Noris et le P. Magnan ont aussiclairement établi que le royaume de Palestine n'a pu être octroyéà Hérode par un sénatus-consulte avant le commencement deseptembre 714 4. D'après l'usage des Juifs, qui comptaient lesannées de leurs rois du premier mois 5 (Nisan) de l'année sacrée,où ils étaient montés sur le trône 6, il faut donc dater la premièreannée d'Hérode du 1er jour de Nisan 714 ou 717,a selon que l'onaura en vue sa nomination ou la mort d'Antigone; et par consé-quent il commençait sa 37e année à partir de sa nomination etsa 34e à partir de la mort d'Antigone, en l'an de Rome 750, lepremier jour du mois de Nisan. Il s'agit maintenant de proutverqu'-I6rode n'atteignit point l'année 751, et mêne qu'il dut mourirquelques jours seulement après le commencement de Nisan 750.

1. cf. ivatt. il.
2. dntiq. juives: 1. XIV, c. XV, 5.3. Antiq. j 1es: I. XIV, c. XVI, 4.4. V. Magnan De awto natalitio Christi :p. 83.5. Le mois de Nisan comprenait une partie de nos mois de mars et d'avril.6. Voici en faveur de cet usage, auquel il importe de faire attention, letêtnoignage du Talmiud et doe Buxtorl
"Le premier jour du mois de Nisan ", dit le Talmud, -est le ommnce-ment de l'année des rois et des fêtes " • à l'occasion do ce texte, Buxtorfajoute : " Alors mê:ne que l'élection du roi n'aurait o lieu qu'un Mois, unesemaine, un jour avant Nisau, ce mois, cette semaine, ce jour, éient consi-dérés comme une année entière, et le roi commenç,it la seconde année deson règne à l'ouverture du mois de Nisan. ' Buxtorf: Synoga jd aica,c. XII.
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On a d'Hérode Antipas, fils d'Hérode-le-Grand, et son succes-
seur dans la Galilée, plusieurs--médailles qui marquent la 483e
année de son règne. Or, ce prince fut privé de sa tétrarchie et
exilé par Caius Caligula au plus tard en septembre 792 1. Comme,
d'après les médailles ci-dessus mentionnées, il avait atteint la
43e année de son règne, il a di nécessairement commencer à
régner en 750, et, conséquemmant, cette dernière année a dû
*être en même temps la première d'Antipas, et la dernière
d'Hérode l'Ancien.

En outre, d'après Josèphe, il y avait dix ans 2 qu'Archélaüs,
autre fils d'Hérode, régnait en Judée à la place de son père,
lorsqu'il fut déposé par l'empereur Auguste et relégué à Vienne
dans les Gaules. D'un autre côté, Dion Cassius 3 nous assure
qu'Archélaüs fut exilé sous les consuls Lépidus et Arruntius,
c'est-à-dire l'an 759. Il faut donc nécessairement que ce prince
ait commencé à régner en 750, et que par conséquent cette année
soit la dernière d'Hérode. De plus, rapporte P'historien juif, après
avoir pleuré son père pendant sept jours, et donné au peuple,
selon lusage, le festin des funérailles, Archélaüs se rendit au
temple où il fut d'abord reçu avec de grandes acclamations de
joie. Tout à coup, sur le soir, des factieux s'assemblèrent et se
plaignirent hautement de la mort cruelle des Juifs qu'Hérode
avait livrés aux flammes pour avoir abattu l'aigle d'or placé,
par ses ordres et au mépris de la loi de Moïse, sur la porte du
Temple: une sédition s'éleva dans l'édifice sacré, et Josèphe
ajoute positivement qu'Archélaüs, n'ayant pu apaiser les rebelles
par la douceur, les dissipa enfin par les armes durant les jours
des Azymes. 4 U résulte clairement de tout ce récit qu'Hrérode
dut mourir 7 ou 8 jours avant les fêtes pascales, qui s'ouvraient
le 14- jour de Nisan, et, par conséquent, une semaine environ
après le 1cr jour de ce mois.

Une autre circonstance, qui nous a été transmise par Josèphe,
vient appuyer nos calculs sur la date précise le la mort d'Hé-
rode. & lon cet historien, la lune s'éclipsa à Jérusalem quelques
jours avant la mort du roi; or, d'après les dor-iées astronomi-
ques. il y eut en effet, dans la capitale de la Judée, une éclipse
de lune le 13 mars de l'an 750; et il est à remarquer que, les
deux années suivantes, on ne constata rien de semblable.

1. Of. Wallon : De la croyance due à NEnile :otes additionnelles,
note XXXIV.

2. Atiiq. 1. XVII, c. XIII, 2 et 3.
3. L. 55, p. 567.
4. Guerre des Jifs, L 1I, c. I ; et Antic. :1. XVII, c. IX.
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D'après tout ce qui vient d'être dit, il semble qu'on peut affir-mer avec certitude qu'Hérode PAncien est mort au printempsde l'an de Rome 750. Notre-Seigneur n'a donc pas pu naîtreplus tard qu'au commencement de cette année. Essayons main-tenant de montrer qu'il n'est guère possible de reculer sa nais-sance au delà de 749.
I. Et d'abord, d'après St Luc 1, ce fut l'an quinzième deTibère que St Jean-Baptiste inaugura son ministère; lorsquetout le peuple eut été baptisé, Jésus se présenta lui-même aubaptême: il avait alors, au début de son ministère, 30 ansenviron.

'A quelle année de Rome correspond la 15e année du règne deTibère ? On peut compter cette année soit à partir de la mortd'Auguste, qui arriva le 19 août 767, soit -à partir de l'association
de Tibère à la puissance tribunitienne, qui eut lieu vers le coin-mencement de 765 2. Le ministère du Précurseur commençadonc ou bien du 19 août 781 au 19 août 782, ou bien en 779,selon que l'on aura égard à l'un ou l'autre des commence-ments de Tibère. Et maintenant, combien de temps après lamanifestation de Jean-Baptiste fut baptisé le Sauveur ? Il estimpossible de le déterminer. Il a pu s'écouler entre ces deuxévénements un temps assez considérable: le texte grec de St Lucsemble faire entendre que Notre-Seigneur ne reçut le baptêmeque lorsque tout le peuple fut baptisé 3. Il n'y a rien que devraisemblable dans l'hypothèse d'après laquelle il y aurait euentre le commencement du ministère de Jean et de celui deJésus le même espace de temps qui sépara leurs deux naissances,
c'est-à-dire 6 mois. Quoi qu'il en soit, on est fondé . placer lebaptême du Sauveur ou bien en 782, ou bien, et nous verrons
bientôt que nous n'avons à1 nous occuper que de cette dernière
date, au commencement de 780, par exemple, le 6 janvier, jouroù l'Eglise célèbre ce grand événement, et auquel le rattache
une tradition imposante -.

Or, remarque l'évangéliste, lorsque Jésus inaugura par lebaptême son ministère public, il avait environ (quasi) trente,ans. Si on a égard aux habitudes de précision chronologique
qui distinguent St Luc, et là l'importance du fait dont il a l'in-

1. Lue: 111, 1 et se.
2. Ci. Patrizzi : De rngdgias : 1. III, dissert: XXXIX 4.3. V. l'abb6 Fillion : Comnieitaires surSt .Lu I: III, 21.-. 'Le baptême du Christ au 6 janvier", dit Dom Guérainger, " estiait reconnu par les critiques les plus exigeants, par Tillemiont lui-même,qui n'a été contesté que par une imperceptible minorité d'écrivains."
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tention de fixer l'époque, il est très vraisemblable, pour ne rien

dire de plus, qu'il n'attache pas à cette expression, environ 30

ans, le sens d'un nombre rond qui peut admettre une variation

de plusi2urs années. La chose devient encore plus claire, si l'on

considère que l'évangeliste, pour prévenir toute erreur, prend

soin de nous avertir que c'est au commencement de son minis-

Zl tère que Jésus-Christ avait 30 ans environ 1. Si St Lue n'avait

voulu nous donner qu'un nombre rond, il aurait désigné aussi

.ien la fin que le commencement de la vie publique du Sauveur,

qui ne dura que 2 ou 3 ans. On est donc autorisé à affirmer que

Jésus-Christ, au moment de son baptême, s'il n'avait pas 30 ans

juste, n'était ni beaucoup au delà, ni beaucoup au-dessous de

cet âge, et qu'il avait dépassé la 29o année, sans avoir eicore

atteint la 31e.
Nous voilà en possession de toutes les données du problème:

il n'est pas difficile maintenant de constater que la Nativité du

Sauveur ne peut être reculée au delà de 749. Sapposé qu'il eût

été baptisé en 782, comme il avait alors 30 ans, il faudrait placer

sa naissance vers l'an 752. Mais, nous l'avons vu, Jésus n'a pas

pu naître avant le printemps de 750. Faisons donc remonter la

date de son baptême j usqu'en 780, et coinpons par conséquent
la 15e année de Tibère à partir de son association à l'empire.

" Aussi bien ", dit M. l'abbé Fillion 2, " Wieseler a récemment

démontré, à Paide d'inscriptions et de médailles, que cette

manière de calculer le temps du règne des empereurs était usitée

dans les provinces de lOrient. " Il est d'autant plus probable

que St Luc Pa adoptée, que, d'après Tertullien, Jésus-Christ a

été baptisé la 12e année de Tibère César 3. Si on ne veut pas

supposer une contradiction entre l'évangéliste et le grand doc-

teur africain, il faut reconnaître qu'ils ont compté, l'un à partir

de l'association de Tibère à l'empire, et l'autre, de la mort

d'Auguste. Or, si l'on admet que Jésus a reçu le baptême au

cnmmencement de 780', et qu'il était alors aigé de 30 ans enn-

ron. il est évident qu'on ne peut reculer sa naissance au delà de

749, et que toutes choses s'expliqueraient parfaitement, si on h

1. V. St Lue, dans le texte original: III, 23, et le connmmentaire de M.
l'abbé Fillion.

2. Commentaires su.r St Lic :III, 1.
3. Adv. Marc, 1, 15.
4. Il est àreinarquer que cette année était précisément une année sabbs

tique ; elle s'était ouverte à l'automne de l'année précédente, époque vc:

laquelle le Précurseur a dû commencer son ministère. (Cf. Wieseler : Syvr
chroiologique, c. II, § 2.)
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fixait, selon la tradition constante de lEglise romaine, au 25
Décembre de cette année.

II. Ce premier argument en faveur de 749 se trouve confirmé
par ces paroles que les Juifs adressèrent au Sauveur, à Jérusalem,
lors de la première Pâque, qu'il y célébra après son baptême:
" On a mis 46 ans à bâtir ce temple, et vous le relèverez en 3

jours! " 1 De quelle construction s'agt-il ici ? Les Juifs parlent-
ils de la réédification du Temple par Zorobabel, au retour de la
captivité de Babylone, ou bien de sa reconstruction plus récente
par Hérode? On ne peut guère douter, semble-t-il, qu'il ne
soit ici question du temple d'Hérode. C'est ce qu'indique
d'abord le pronom démonstratif, ce temple, teinplum hoc, c'est-
à-dire le temple que les Juifs avaient alors sous les yeux, et qui
était précisément le temple d'Hérode. D'ailleurs, il est certain
que la construction du temple de Zorobabel n'avait pas duré 46
ans. Commencée la première année de la monarchie de Cyrus,
qui ne fut que de 3 ans, et continuée d'abord sous Cambyse, son
fils, qui régna 6 ans, puis sous Magi, qui ne régna que 7 mois,
elle fut terminée la Ge année de Darius, fils d'Hystaspe, et, par
conséquent, 15 ans seulement après le commencement des tra-
vaux. Il paraît donc à peu près certain que le texte cité de
St Jean se rapporte au temple rebati par Hérode. C'est le
sentiment de la plupart des exégètes modernes. Il est vrai
qu'à lire le c. XI du 1. XV des " Antiquités juives ", il semble
que la construction du temple d'Hérode ait été achevée
en 9 ans et 6 mois; mais il ne s'agit en cet endroit que du
temple proprement dit (le parvis des prêtres, le Saint et le
Saint des Saints) et des portiques : les parties accessoires se
continuèrent lentement et ne furent entièrement terminées que
sous Agrippa IL .5 ou 6 ans seulement avant la prise de Jérusalem
par Titus, comme nous le donne à entendre Josèphe lui-mènie
dans un autre endroit de ses " Antiquités ": " En ce temps-là ",
dit-il, (c'est-à-dire lPan 64 de l'ère chrétienne) " le temple venait
d'être terminé: le peuple, ému de compassion sur l'embarras où
allaient se trouver les 18,000 ouvriers qui y avaient été employés,
demanda au roi (Agrippa) de rebâtir le portique oriental "e.
Or Hérode commença cette grande entreprise de la réédification
du temple, dans la 18e année de son règne, à dater de la mort
d'Antigone, comme il résulte des témoignages de Josèphe et de
Dion. "Après les événements qui viennent d'être racontés",

1. S. Jean: Il, 20.
2. Anfig. juirs: 1. XX, c. IX, 7.
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dit l'historien juif, " Hérode, alors dans sa 180 année de règne,
entreprit une ouvre difficile, etc." Or, entre les choses précé-
demment racontées, il avait été question du second voyage
d'Auguste en Syrie, que Dion place sous le consulat de M.
Apulius et de P. Silius, c'est-à-dire en l'an 734-735 1 et par consé-
quent précisément la 18e année du règne d'Hérode à partir de la
mort d'Antigone. Il est vrai que dans la " Guerre des Juifs ",
du moins d'après le texte actuel, il est dit qu'Hérode fit rebatir
le temple la 150 année de son règne 2. Mais comme Josèphe, ici
encore, rapporte ce fait après avoir parlé du voyage d'Auguste
en Syrie, il est à croire qu'il y a eu, en cet endroit, erreur de
copiste, comme le remarquent entre autres Patrizzi 3 et Wieseler 4.
" La manière la plus simple de concilier Josèphe avec lui-
même ", dit le P. Gillet, traducteur et annotateur de l'historien
juif, " c'est de dire, après M. Basnage, que les copistes ont écrit
ici uE quinze, au lieu de vI' dix-huit, comme on lit dans les
Antiquités juives ". Il paraît donc certain que la reconstruction
du temple d'Hérode commença l'an 734-735. Ajoutons à cette
dateles 46 ans qui avaient déjà été consacrés à ce travail, la pre-
mière année de la vie publique du Sauveur, et nous trouverons,
qu'on était alors en l'an de Rome 780. Mais, avons-nous dit
d'après St Luc, Notre-Seigneur avait, à cette époque, environ
30 ans. Il a donc dû naître en 750, ou plutôt à la fin de 749;
et il n'y a pas moyen de reculer sa naissance jusqu'en 747.

III. L'étude du massacre des Saints Innocents ajoute un nou-
veau poids à cette solution. D'un côté, il est indubitable que ce
massacre eut lieu immédiatement après la visite des Mages, et
que cette visite suivit de très près la nativité du divin Roi des
Juifs: c'est le sentiment de la plupart des Pères, et de tous ou
presque tous les exégètes modernes. D'un autre côté, au témoi-
gnage d'Eusèbe, ce fut immédiatement après le massacre de
Bethléem qu'Hérode contracta la terrible maladie qui devait
l'emporter. " Il importe ", dit cet historien, " de considérer
maintenant ce que rapporta à Hérode le crime dont il se rendit
coupable à l'égard du Christ et des enfants de Bethléem, et de
voir de quelle manière la vengeance divine s'appesantit sur lui
sans le moindre retard, " c vestigio, nulla iora interposita ". 5 Il
ajoute un peu plus bas que ce prince, immédiatement après son

1. Hist. 1. LIV, p. 525.
2. Guerre des Juifs : 1. I, c. XXI, 1.
3. De Emnigeliis, lib. III, diss. 47, c. 1.
4. Synopse choanol- des quatre Evang.
5. Hit. cccésia.sL 1. 1, c. 8.
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forfait, fut atteint, par un juste jugement de Dieu, de la
maladie dont le ciel se servit comme d'un fouet pour le pousser
au tombeau. Or, d'après Josèphe, Hérode avait alors environ 70
ans. 1 C'est précisément aussi l'ge où il est mort. D'où il est
facile de conclure que cet impie ne survécut que très peu de
temps à ses innocentes victimes de Bethléem, et que, par consé-
quent, la naissance de Jésus-Christ n'a pas dû précéder de plus
de quelques mois la mort du monarque iduméen, arrivée, nous
l'avons dit, au printemps de 750.

Nous avons, dans un texte de Macrobe, une confirmation de
ce rapprochement chronologique que nous avons établi entre le
meurtre des Innocents et la mort d'Hérode. Voici ce que dit cet
auteur païen, qui vivait à la fin du 4e siècle: " Lorsque Auguste
apprit qu'avec les enfants au-dessous de 2 ans qu'Hérode, roi
des Juifs, avait fait massacrer en Syrie, son fils, à lui aussi, avait
été tué, il s'écria: Il vaut mieux être le porc 2 d'Hérode que sonfils l 3. Macrobe fait sans doute ici allusion à la mort d'Anti-
pater, fils aîné d'Hérode, qui fut massacré par les ordres de son
père 5 jours avant la mort de celui-ci, comme nous l'avons dit
lus haut. Aussi bien, il n'y a point la moindre apparence dans

, istoire qu'Hérode ait eu, vers la fin de sa vie, un fils au-
Îdessous de 2 ans; et, en eût-il eu un, cet enfant ne serait pas
né et n'aurait pas été élevé à Bethléem, et partant n'aurait pas
été compris dans la liste de proscription des Innocents. D'ail-
leurs, comme le remarque Patrizzi, comment les émissaires
d'Hérode aurait-ils osé porter la main contre le fils de leur roi ?
Or, si l'auteur païen mêle Antipater aux Innocents, ce ne peut
être que parce qu'il fut exécuté vers le même temps qu'eux, et
que la nouvelle de cette exécution arriva à la cour de PEmpe-
reur avec celle du massacre de Bethléem 4. Il semble donc bien
que le meurtre des Innocents et par conséquent la naissance du
Fils de Dieu ont été très rapprochés de l'époque de la mort
d'Antipater et d'Hérode.

IV. Le sentiment que nous défendons s'harmonise parfaite-
ment et mieux que les autres avec l'époque de la paix universelle

1. Antiq. juives: 1. XVII, c. VI, 1.
-2. Allusion à l'usage des Juifs, qui s'abstiennent de la chair de porc.
3. Voici le texte miônme de Macrobe: " Cum audisset (Augustus) inter

pueros quos in Syria Herodes rex Jud.eorun intra bienniumi jussit interfici,
filiun quoque ejus occisum, ait: Melius est Herodis porcum *v esso quan
ium ù''v."
4. Cf. Sandini: Historia FaniliS sacrme; et Dom Calmet: Comm4etaire

liftial sur la Bible: Sur StMatthieu : Il, 17.
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qui marqua l'ýavènement du Messie. C'est l'opinion commune

de tous les chrétiens que le Sauveur Parut lorsque tous les Peu-

ples étaient en paix. " Toutes les guerres, dit St Jérôme, avaient
cesse à a nisned avu. Que toute la terre," dit

Maldonat, " ait alors joui de la paix, et que le temple de Janus

ait été'1 fermé' V.otir la 3e fois, c'est ce qu'attestent tous les écri-

-vain;e ecclésiastiques et profaniies." 2 Aussi bien, il était juste

que l'humnanité se recueillit et fît silence, à l'arrivée dlu Prince

de la paix, et rendit a.inisi homniage à cette paix céleste qu'il

venait apporter là la terre, et que les anges chantèrent sur son

berceau. Or, quoiqu'il en soit dle l'époque précise où Auguste

ferma le temple de Janus pour la Se fois, et que beaucoup

d'auf eurs placent vers le milieu de î746, après le triomphe de

Tibère sur les Allemnands, il est certain que l'empire ne fut pas

complètement en paix avant le commencement de 749. Dioni

écrit que Tibère retourna en 747 guerroyer en Germanie, où de

nouvelles séditions s'étaient élevées 3. En 748, selon le mê~me

auteur, eut lieu la révolte de l'Arnménie: à la mort de Tigrane,
Artabaze avait été mis à sa fflace par ordre d'Auguste: il fut.

chassé bientôt après, et les Romains qui le voulaient défendrez;ý-

furent assez maltraités 4."Tacite et Strabon," dit le docteur

Sepp. -5 parlent aussi de quelques mouvements chez les Homo.

nadles du mont Taurus G, et les tables d'Ancyre, de quelques

autres chez les Ituréens du niont Liban, mouvements qui

auraient eu lieu l'an 748S ". Il est éývident, d'après tous ces témüoi-

gnages, que la paix n'a pas été bien établie dans l'empire

avant 749. "Les anciens et surtout Dion nous dlisent ", écrit

Tromnbelli, "que jusqu'en 74D, l'empire romnain fut agité par

la guerre." Mais, à partir de cette date jusqu'en 752, époque

a laquelle Caius Céstar fut envoyé par Auguste contre les

Parthes, -aucune guerre ne vint plus troubler la paix dle

l'univers, et un grand calmne s'établit partout. On ne peut

1. Tune onia beihi cessaverut. (S. Hier.)
2. Uliique cini terirarumn fuisse pacein, clausuinque tulle tertio Jali teml-

pluin, oueS et eceleziastici et profiiii test-iutur auctores. <IId:ini Lue.

11,-2.)
3. Ac paulo, post coortis ini Gertnania nmotibus, ad belluni profectus est..

co auno ini Germania nihil ,ue,,orabilc actuin. (Dion - Hist. 1. 55, 8.)

4. ' Non sine cka e nostia (17,sserius, p. 606). Of. Tillemiont : istoire de

CQC'Tt. 1, p). 34.

6. Voici cil quels teriles Tacihe rapporte le triomphe de Quirillus sur le

BHoinoades: "'Quirinus, iimpiger iniIitia-e et acribus niuisteriis . ... expu-

gnatis pet Cihicitin Hoinonadeusiumr castellis insigzuia triunmplii adeptus."
?A i.1. 111, c. 48.)
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donc nier qu'à ce nouveau point de vue où nous nous sommes
placé, il n'y ait des raisons spéciales d'attacher à 749 plutôt
qu'aux années précédentes l'Incarnation et la Naissance du
Prince de la paix.

II

Il est temps maintenant d'étudier les raisons des adversaires
en faveur de leur thèse, et spécialement celles des partisans de
l'an 747. Le principal argument des critiques qui ont adopté
cette dernière année est fondé sur diverses considérations rela-
tives au dénombrement universel qui eut lieu, selon St Luc, à
l'époque de la naissance de Jésus-Christ 1. On a allégué d'abord
l'inscription du monument d'Ancyre, d'après laquelle Auguste
fit 3 recensements, le ler en 726, le 2e en 746, et le 3e en 767. De
ces 3 recensements, dit-on, il en est un qui répond parfaitement
au temps voulu par l'édit dont parle l'évangéliste : c'est celui
de 746; publié à Rome en cette année, il a dû être exécuté
en Palestine en 747. Les auteurs de ce raisonnement ont sup-
posé à tort que les lustres mentionnés sur le marbre d'Ancyre
étaient des recensements universels : il n'est question, là, que
du recensement des citoyens romains, et l'inscription d'Ancyre
n'offre pas la moindre raison de considérer le recensement parti-
culier de 746, non plus que les deux autres, comme partie inté-
grale d'un recensemeint général de l'Empire, qui aurait aussi
embrassé les habitants des provinces.

On allègue encore et surtout, par rapport à l'époque du dénom-
brement dont parle St Luc, un passage de Tertullien ainsi conçu:
" Il est constant qu'il y eut en Judée, sous Auguste, un recense-
ment fait par Sentius Saturninus " 2. Or, dit-on, Saturninus,
investi du gouvernement de la Syrie en 744, en a dû sortir avant
l'automne de 74S, puisque, d'après certaines médailles d'Antioche,
Varus, son successeur, était en charge avant le mois d'octobre
748 3. Si Jésus-Christ est né le 25 décembre pendant le recense-

1. St Luc : 1I, 1 et seqq.
2. Sed et census constat actos sub Augusto nulc in Jud;ea per Sentiumî

Saturninuin. Tertul. : Adv. Marc. IV. 19.
3. Les partisans de 748 s'appuient sur ce même raiso:anement en faveur de

leur thèse. Voici coimeut s'exprime Pagi, l'un d'entre eux, après avoir
rappelé que le sentiment que nous défendons lui avait toujours paru plus
probable, avant d'avoir vu les médailles de Varus : " Si sentius Saturninus
fit le recensement de la Judée, commue le dit Tertullien ; et si, d'un autre
côté, Varus lui succéda en 748, il ne semble pas qu'on puisse reculer la
Nativité du Christ jusqu'en 749." Apparatus chronologictu ad Annales Card.
Baronii, CXL.
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ment exécuté sous Saturninus, iL est clair qu'on ne peut placer
sa naissance avant l'an 747.

Mais ce raisonnement est loin de paraître concluant. Supposé
que l'autorité du texte de Tertullien soit indiscutable, ce qui
n'est pas admis de tous, ce texte pourrait très bien s'entendre
dans ce sens que Saturninus aurait promulgué l'édit de l'empe-
reur, dont l'exécution n'aurait eu lieu ou du moins n'aurait été
complétée que sous son successeur ; et il est diflicile, par consé-
quent, de voir qu'on puisse tirer rien de précis des paroles de
Tertullien par rapport à la question qui nous occupe.

A l'appui de leur hypothèse sur le recensement de Saturninus
les partisans de 747 allèguent un texte des Antiquités juives où
Josèphe rapporte que " toute la nation avait prêté serment de.
demeurer attachée à l'Empereur et de servir ses rois avec fidé-
lité ", et que plus de 6,000 Pharisiens avaient refusé de prêter ce
serment et en avaient été punis par Hérode 1. Or, disent-ils, ce
serment eut lieu pendant le gouvernement de Saturninus et
avant le départ d'Antipater pour l'Italie, c'est-à-dire, selon
toute apparence, vers la fin de 747. D'autre part, il a dû être
accompagné de l'enregistrement de ceux qui l'ont prêté, puisque
ceux qui l'ont refusé ont pu être signalés à Hérode ; d'ailleurs,
chez les Romains, le recensement était toujours précédé du
serment. Il est donc à croire, concluent-ils, qu'il faut identifier
ce serment dont parle l'historien juif, avec le dénombrement
mentionné.par St Luc: il n'est pas vraisemblable qu'il y ait eu
en Judée deux recensements dans un si court intervalle de
temps 2.

Cette conclusion parait assez fragile. Voici, sur le texte de
Josèphe, les sages remarques de Pannotateur de cet historien,
le P. Gillet, que nous avons déjà eu l'occasion de citer, et qui
n'était pas préoccupé de questions de chronologie " Comme
Josèphe ne marque point que c'était par l'ordre de l'Em-
pereur qu'Hérode exigeait ce serment, on ne voit rien qui
autorise la conjecture d'un savant, qui prétend que le serment
dont il s'agit ici est le dénombrement dont parle St Luc. Ce
serment fut bien vraisemblablement l'effet de la politique
d'Hérode, qui, en même temps qu'il faisait la cour à l'Empereur,
en lui témoignant qu'il pouvait compter sur les Juifs dans le
cas d'une guerre avec les Parthes, tâchait de s'assurer de la fidé-

1. Atitiq. juives : 1. XVII, c. 2, § 4.
2. Cf. Patrizzi: De Eanqeliis : dissert. XVIII, c. 11, 32 ; ainsi que Wallon:

De la croyance duc à VEvangile : p. II, c. 3.
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lité de ses sujets. " On ne voit pas, du reste,qu'il soit si difficile,
sans les identifier, de concilier la prestation du serment exigé
par Hérode en Judée avec le dénombrement universel prescrit
par Auguste, et il ne semble pas du tout certain que de la dénon-
ciation faite à Hérode des 6000 Pharisiens qui avaient refusé
d'obéir, on puisse conclure que le serment entraînait l'inscrip-
tion de toute la nation.

A dire vrai, si le dénombrement mentionné par St Luc favo-
risait quelque date, ce serait plutôt 749 que 747. Selon l'évangé-
liste, " ce dénombrement fut le premier qui se fit sous Quirinus,
gouverneur de Syrie ".1 Or, d'après les calculs si savants et si
vraisemblables de Zumpt 2 , Quirinus a été gouverneur de Syrie
a deux reprises, une première fois, entre Quintilius Varus et M
Sollius, depuis la fin de l'an 750 ou l'an 751 jusqu'en 753, c'est-
à-dire vers l'époque de la nativité du Sauveur, et une seconde
fois, de 759 à 764, après la déposition d'Archélaüs. Comme le
premier gouvernement de Quirinus est postérieur a la mort
d'Hérode, le recensement qu'il a accompli et auquel il a donné
son nom, a dû être commencé avant lui. Mais peut-on le faire
remonter jusqu'en 747? est-il croyable que, dans une seule pro-
vince, il ait absorbé 3 ou 4 ans? et cela, comme le remarque
Patrizzi, à une époque où l'empire pouvait s'attendre sans cesse
à quelque nouvelle guerre.

Outre Pargument tiré du recensement, on a produit en faveur
de l'an 747 un autre argument relatif à l'époque du massacre
des Innocents. L'ange qui rappela d'Egypte la Sainte Famille,
s'adressa ainsi à Joseph : " Defuncti sunt qui qumerebant animam
pueri " ; " ceux-là sont morts qui en voulaient à la vie de l'en-
fant." 3 Ce pluriel, dit-on, ne peut désigner, avec Hérode, que
son fils aîné, Antipater, qu'il fit tuer 5 jours avant sa propre

1. Luc : 11, 2. C'est la manière la plus simple et la plus naturelle de tra-duire ce verset, qui a donné lieu à tant de commentaires différents. Il seraitdifficile, en particulier, de donner à l'expression " prmuside Syrims" de laVulgate, ou à celle qui lui correspond dans le texte grec, un autre sens quecelui que nous avons indiqué, par exemple, comme le voudraient beaucound'interprètes, celui de commissaire extraordinaire envoyé par Auguste àl'effet de présider au recensement. " Le terme grec employé par I'irangélisteremarque Wallon (De la Croyance à l'BErngile : p. II, c. 111), " marquesans doute tout pouvoir emportant avec soi l'imperium, et l'on peut dire,quoique cela ne fût pas d'usage, qu'un magistrat, revêtu d'une si haute con-mission, avait pu être revêtu de cette puissance. Mais St Luc no se sert pasdu verbe seul ; il le joint au nom (le la Syrie. Or, par là, le mot prend uneaccel)tion plus particulière, et implique nécessairement le gouvernementd u pa ys."y
2. Cf. l'abbé Fouard , Vic (le N.-S. J.-C., I vol. p. 55,3. Matth. II, 20,
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mort. Aussi bien, ajoute-t-on, Antipater,d'après Josèphe,régnait

en maître sur le cœur du roi, et il était dévoré d'une telle ambi-

tion de monter sur le trône, que, pour parvenir à ses fins, il n'eut

pas horreur de conspirer contre la vie de ses deux frères, Alexan-

dre et Aristobule, et contre celle de son père lui-même. D'autre

part, il pouvait se croire menacé, lui aussi, et même plus que le

vieil Hérode, par le nouveau roi des Juifs qu'on annonçait. Il

n'est donc pas étonnant qu'il ait été compté par St Matthieu au

nombre de ceux qui cherchaient à faire périr l'Enfant. Or, pour-

suit-on, cette conjuration d'Hérode et d'Antipater contre les

Innocents n'a pu avoir lieu que quelque temps avant le départ

de celui-ci pour PItalie, vers le milieu de 748, puisque, à partir de

cette époque, toutes les machinations d'Antipater furent décou-

'vertes, et qu'il perdit ainsi toute son influence sur le cœur d.u

roi. D'où il.suit qu'on ne peut pas placer le meurtre des Saints

Innocents plus tard que le printemps de 748, et que par consé-

quent, le Sauveur a dû naître en Décembre 747. 1
Ce raisonnement suppose, mais ne prouve pas, qu'Antipater

a été complice du massacre de Bethléem. Vouloir fonder la

preuve de cette complicité sur l'ambition d'Antipater et sa

toute-puissance sur l'esprit du roi, c'est présupposer que le mas-

sacre eut lieu avant le départ du prince pour Roie, ce qui est

précisément en question ; vouloir l'appuyer sur le texte de St

Matthieu, rapporté plus haut, c'est faire une hypothèse gratuite,

que rien n'autorise. Dans le texte évangélique, il n'est question

que d'Hérode : " à la mort d'Hérode, " dit-il, " 'ange du

Seigneur apparut à Joseph, en Egypte, et lui dit...... Retourne

dans la terre d'Israël: car ils sont morts, ceux qui voulaient

tuer l'Enfant. "2 Mais pourquoi ce pluriel ? Par cette façon de

parler, l'ange fait sans doute allusion à une parole que Jéhova

avait autrefois adressée à Moyse dans une circonstance analogue:

Le Seigneur dit à Moyse dans la terre de Madian : Va, et

retourne en Egypte : car tous ceux qui en voulaient à ta vie sont

morts. " Il ne s'agissait, là aussi, que du Pharaon. D'ailleurs,

qui ne sait que, dans le langage usuel, le pluriel est assez fré-

quemment employé pour le singulier, alors même que ce pluriel

n'est pas ce que les grammairiens appellent un pluriel de majesté?

1. V. Patri7zi: De Erang. lib. III, issert. XXXIII, c. Il ; ainsi que
Wallon: De la croyance à XB«ntgaile : p. 3$3.

. Matt. Ul. 19 et seqq.
3. Ex. IV, 19.... mortui sunt eini oimnes qui quarcbant auiniam tuani.

Cf. Van Stepenkiste : Commentar. in .M1fait. h. I1.
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A l'argument fondé sur le dénombrement universel et le mas-
sacre des Innocents, en a été ajouté un autre, qui a joui pendant
quelque temps d'une grande faveur, et dont le docteur Sepp a
été un des plus ardents défenseurs 1. C'est celui qui est tiré de
Pépoque où serait apparue l'étoile des Mages. D'après les calculs
de plusieurs savants modernes, il y eut en 747, à trois reprises
différentes, une conjonction de deux planètes, Jupiter et Saturne,
qui simulaient un seul corps lumineux d'une très vive clarté.
C'est précisément ce corps surprenant de grandeur et d'éclat qui
serait l'étoile du Messie. A la première conjonction, qu'ils
aperçurent vers l'Orient, les Mages se seraient mis en route
pour la Judée ; la seconde conjonction se serait accomplie
pendant leur voyage ; et c'est au moment où ils quittèrent
Jérusalem qu'ils auraient vu vers le sud les deux planètes
réunies pour la troisième fois, dans la direction même du lieu
où ils se rendaient, et paraissant en quelque sorte suspendues
au-dessus de Bethléem.

Si cette hypothèse était fondée, évidemment la question serait
tranchée, et la date de l'avènement de l'Homme-Dieu serait
hors de toute discussion. Malheureusement il est difficile de
voir que ce fameux phénomène sidéral, qui parut en 747, réponde
aux données de l'Evangile sur l'étoile du Christ. D'après le
texte sacré, l'étoile " allait devant les Mages, jusqu'à ce que,
venant au-dessus du lieu où était l'Enfant, elle s'y arrêta." 2
Mais comment concevoir qu'un de ces globes qui roulent dans
le firmament marche devant des voyageurs, s'arrête sur une
maison en particulier et leur désigne ainsi l'endroit qu'ils cher-
chaient ? Il est bien plus vraisemblable et plus simple de croire,
avec la plupart des interprètes, que l'étoile des Mages n'était
qu'un météore resplendissant, formé par une opération nfiracu-
leuse, dans la région de l'atmosphère. Et en conséquence,
l'argument fondé sur la célèbre conjonction sidérale de 747
paraît dépourvue de toute valeur.

Reste maintenant à répondre à une objection directe contre
Pan 749. Cette année, dit-on, semble trop rapprochée de la mort
d'Hérode. Entre cet événement et la naissance du Sauveur, il
faut placer le voyage et Padoration des Mages, la fuite et le
séjour en Egypte, et le massacre, à Bethléem, de tous les enfants
mâles au-dessous de deux ans. Comment cela a-t-il pu s'accom-
plir entre le 25 décembre 749 et le commencement d'avril 750 ?

1. V. Sepp : Vie de Y.-S. J.-C.
2. M tt. I, 9.
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En vérité, la réponse est aisée. Et d'abord, pour ce qui regarde
les Mages, supposé même qu'ils vinssent de parties très éloignées
de l'Orient, et qu'ils ne se fussent mis en route qu'après la nais-
sance du Sauveur, il est reconnu que, sur leurs chameaux, ces
navires du désert, comme on les a appelés, ils pouvaient en quel-

ques semaines franchir la distance qui les séparait de la capitale
de la Judée, et rien absolument n'empêche de croire qu'ils soient
arrivés au terme de leur voyage,sinon le 6 Janvier, comme beau-
coup le croient, du moins une quarantaine de jours après la
Nativité, par exemple, immédiatement après la.Présentation de
Jésus au Temple, selon l'opinion qui semble la plus probable.
D'après ce sentiment, la fuite en Egypte aurait suivi immédiate-
ment l'adoration des Mages, et aurait ou lieu par conséquent au
commencement de février. Au bout de 5 ou6jours de marche, les
augustes exilés purent gagner l'Egypte, dont ils n'étaient éloignés
que d'une distance de 40 lieues environ. Pendant les quelques
semaines qui les séparaient encore de la mort d'Hérode, ils
eurent bien le temps, certes, de goûter toute l'amertume de
l'exil; et l'évangéliste ne suppose nullement qu'ils firent un

plus long séjour sur la terre étrangère: il dit simplement:
" Joseph......prit l'Enfant et sa mère.......se retira en Egypte, et
y resta jusqu'à la mort d'Hérode 1 ".

Quant au texte de St Matthieu, d'après lequel Hérode fit mas-
sacrer à Bethléem tous les enfants mâles depuis l'ge de 2 ans et
au-dessous, selon le temps dont il s'était enquis auprès des

Mages 2 , on peut l'expliquer parfaitement sans recourir à l'hypo-
thèse que le massacre des Innocents aurait eu lieu un an ou deux
après la naissance du Sauveur, annoncée par l'étoile. Et d'abord
si l'on voulait absolument mettre ce long intervalle entre le
meurtre des Innocents et l'apparition de l'étoile, rien n'empê-
cherait de supposer que l'astre mystérieux s'est montré aux
Mages un temps considérable avant la Nativité. Mais, croyons-
nous, il est bien plus simple de dire avec St Jean Chrysostome
que c'est la crainte de manquer son prétendu rival qui poussa
Hérode, agité de mille vaines inquiétudes, à étendre son décret
jusqu'aux enfants de deux ans. D'ailleurs le tyran jaloux ne

pouvait-il pas craindre que l'étoile ne fût apparue qu'un temps
plus ou moins long après l'enfantement divin, ou que les Mages
ne l'eussent pas aperçue immédiatement?

1. Matt. 11, 14, 15.
2. Matt. 11, 16.
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Il ne nous reste plus maintenant qu'à ·conclure, et cesentiz

ment nous semble bien près de la certitude, qu'il faut placer la
naissance de Notre-Seigneur Jésus-Christ en l'année de Rome
749, qui correspond à la 5e année avant, l'ère vulgaire, à la 41e
année julienne, à la 40e de César Auguste, à la 4e année de la
193e olympiade, à l'année 4709 de la période julienne.

V. MANY, P. S. S,
Professeur d'Ecriture Sainte.



ROSMINIET SON SYSTÈME

Il y a quelques mois, les journaux de Rome publiaient un

décret lu.Saint-Oßice, condamnant quarante propositions extrai-

tes des oeuvres de l'abbé Rosmini. Aussi pénible qu'inattendue

p-ur les amis du célèb-re philosophe, cette nouvelle, pourtant,

n'a point dû surprendre ceux qui, étant au fait des théories

rosminiennes, en savaient pénétrer le sens et mesurer tout le

danger.
Impossible de ne pas voir dans ce jugement suprême de

l'autorité catholique un événement des plus graves et des plus

importants. La condamnation officielle des doctrines rosmi-

niennes portera ses fruits, non seulement en Italie, où elles ont

pris naissance, mais dans le monde philosophique et théologique
tout entier.

le Canada-Prançais ayant déjà reproduit, dans une autre livrai-

son, le texte du décret émis à ce sujet par le Saint-Office, nous
venons aujourd'hui rappeler à l'attention du lecteur cette même

question, en l'entourant des détails historiques et critiques qui

nous ont paru les plus propres à la mieux faire connaître.

Peut-être assumons-nous une tâche trop au-dessus de nos

forces. Il est parfois si difficile d'atteindre une opinion fausse

dans toutes les subtilités où elle se cache ! Peut-être aussi

plusieurs estimeront-ils que des questions de ce genre, toutes

spéculatives et souvent fort abstraites, ne sauraient guère offrir

d'intérêt parmi nous. Ceux-là nous pardonneront de ne pouvoir

partager entièrement leur avis.
Il importe d'observer, croyons-nous, que les vérités d'ordre

pratique reposent sur les dogmes, et qu'il n'est pas rare qu-une

erreur, spéculative d'abord, aille cependant bien vite jusquai

menacer les plus essentiels principes du Droit naturel et divin.

Rosmini lui-même, là où il tente, conformément à son système,

de fixer les bases de l'obligation morale, nous en fournit un

frappant exemple 1. Et d'ailleurs le dogme est-il si peu de

chose que les questions qui l'affectent ne puissent, en ce pays,

espérer un accès à la considération des intelligences cultivées,

1. Toir à ce propos, d.ns le périodique " L'AVcademia r<miana di S. T.i

7naso d'A*.juiiu" Vol. V, Fasc. 11, une savante étude du P. Liberatoire.
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particulièrement de celles qui ont pour mission de garder la
science divine ?

Catholiques par l'esprit autant que par le cœur, ce serait pour
nous, assurément, mal porter ce titre que de rester indifférents
aux sentences doctrinales de 'Eglise, notre mère. La vérité,
quelle qu'elle soit, philosophique ou littéraire, dogmatique ou
morale, n'a rien qui la constitue l'exclusif patrimoine d'un siècle
et d'un pays : lumière de tous les temps, elle est aussi l'héritage
commun de toutes les nations. Comme telle, son intégrité
intéresse tous les hommes ; son triomphe sur l'erreur doit
spécialement réjouir toutes les âmes chrétiennes, soucieuses de
leur perfection, de leur dignité et de leur grandeur.

Ces motifs bien pesés nous tiendront lieu d'excuse.
Retracer sommairement l'histoire de Rosmini et de son sys-

tème, puis passer en revue ses principales erreurs en indiquant
seulement les raisons les plus manifestes qui semblent en justi-
fier la condamnation, tel sera le double objet de ce travail.

I

Dans le Tyrol, sur les bords de l'Adige et non loin du lac de
Garde, s'élève la ville de Rovereto, antique boulevard de la
puissance vénitienne. C'est là que vint au monde, le 25 mars
1797, au bruit des victoires et des éclats de foudre de Napo-
léon Ier, Antoine Rosmini Serbati. Issu d'une noble tige, il
apportait en naissant un nom déjà illustre, lié à toutes les
gloires nationales et religieuses de la région tyrolienne.

De bonne heure, le jeune Antoine donna des signes peu ordi-
naires d'intelligence et de piété. A un âge où l'enfance peut à
peine s'élever au-dessus des perceptions sensibles, ses biogra-
phes 1 assurent qu'il était capable de lire les ouvrages les plus
cérieux. Ce qui semble hors de doute. c'est qu'un goût très pro-
noncé le portait d'instinct vers les hautes études.

A seize ans, après de brillants succès de collège, on le voit
fonder lui-même une " Académie scientifique et littéraire "
destinée à recueillir, comme en un faisceau de généreux travail-
leurs, les jeunes gens les mieux doués et de bonne conduite. De
fréquentes réunions mettaient en contact ces académiciens

1. Voir l'ouvrage intitulé "l Life of Psmini " publié mn 1886 parv.
Lakart, prêtre rosminien.
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avides de science, et de leurs discussions, déjà pleines de gra-
vité, Antoine Rosmini était l'me.

Rosmini eut pour professeur de philosophie Don Pietro Orsi,
un digne prêtre qu'il estimait beaucoup et auquel plus tard il
dédia son " Nouvel essai sur l'origine des idées ". Malheureuse-

ment, cet abbé, comme tant d'autres de la même époque,
avait puisé, dans l'atmosphère chargée de son siècle, les principes
dissolvants du sensualisme de Locke. De tels principes ne pou-
vaient plaire au jeune rovérétain, que ses premières tendances
emportaient déjà vers les doctrines idéalistes. Il en résulta,
entre le maître et son disciple, des divergences d'opinion bien

propres à favoriser dans l'esprit de ce dernier ce souffle d'indé-
pendance né sans doute du malheur des temps, mais auquel
notre philosophe eut toujours l'immense tort de livrer entière-
ment les voiles de son imagination et de sa pensée.

Appelé par la voix de Dieu à l'état ecclésiastique, Antoine
Rosmini n'hésita pas un seul instant à faire le sacrifice des

joies et des honneurs, que le monde, le rang, la fortune sem-
blaient lui prw±nettre. Vainement ses parents, dont le rêve avait
été d'en faire l'héritier de leur nom et la gloire de leur famille,
essayèrent-ils à plusieurs reprises de le détourner de son dessein.
Le jeune homme fut inflexible.

De guerre lasse, on l'envoya terminer ses études philosophi-

ques, et suivre les leçons de théologie à l'Université de Padoue.
Il y demeura trois ans, puis revint à Rovereto, où il fut ordonné
prêtre l'année suivante. C'était en 1821.

Jusqu'à 1826, Rosmini mena une vie silencieuse et recueillie,
plutôt de contemplation que d'action. Ne quittant que rarement
sa ville natale, il partageait son temps entre la prière, l'étude, la
réception de ses amis et l'accomplissement de certains devoirs
<le charité qu'il s'était généreusement imposés. Nous croyons
volontiers à la parole de ses biographes, lorsqu'ils nous disent
avec quelle ferveur le jeune abbé célébrait chaque matin lau-
guste Sacrifice de nos autels, comme il était fidèle à mettre en

pratique le règlement de vie qui ordonnait toutes ses journées,
comment aussi son zèle s'exerçait tantôt sur l'me de quelques
clercs groupés autour de lui comme autour d'un maître, tantôt
sur ceux de ses concitoyens qui recherchaient sa direction et la
lumière de ses conseils.

L'abbé Rosimini étudiait beaucoup. Dans ces années de
paisible retraite, presque tous les auteurs de philosophie depuis
Platon jusqu'à Hegel passèrent successivement sous ses yeux.
Certes, il n'en fallait pas plus pour former un érudit. Mais ce
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n'était pas assez pour créer un docteur de la famille des Augus-
tin et des Thomas d'Aquin.

Vers 1826, s'ouvre, à proprement parler, la vie active et
publique du célèbre philosophe.

Prêtre ou écrivain, fondateur de système ou directeur d'âmes,
son rôle en Italie fut considérable, et si ses erreurs l'ont empê-
ché de faire tout le bien qu'il eût pu accomplir, nous ne pour.
rions sans injustice refuser de lui reconnaître une nature droite
et vertueuse, une intelligence élevée, l'éclat et la fécondité du
talent.

Que Rosmini d'abord ait été un saint prêtre, cela semble hors
de conteste. Amis et adversaires s'unissent pour le proclamer,
et ses lettres, ses oeuvres, sa conduite, toute sa vie ne font
qu'ajouter à ce glorieux témoignage. Nous en voyons surtout la
preuve dans cette belle disposition d'âme, inspiratrice de tous
ses actes, qu'il savait porter . la hauteur d'un principe, et que
l'on peut regarder comme le trait caractéristique de sa vertu,
nous voulons dire, une sage indifférence vis-à-vis des choses de ce
monde, un abandon complet de soi-même aux desseins très
justes et très miséricordieux de la Providence divine. Aussi
avait-il coutume de ne jamais rien entreprendre sans s'être pré-
alablement assuré ou du moins persuadé que ce qu'il voulait
faire était conforme aux vues de Dieu. L'illusion, sans doute,
a souvent trompé son cœur, mais n'oublions pas que la bonne
foi couvre bien des écarts.

L'ouvre capitale à laquelle Rosinini voua son âme de prêtre
et d'apôtre, fut 'Institut de la Charité, congrégation religieuse
enfantée par son zèle et que lui-même dirigea jusqu'à sa mort.
Fondé en 1830 à Domodossola, petite ville du diocèse de Novare,
le nouvel institut reçut son approbation formelle du St-Siège en
1S38. Il est juste de rappeler en quels termes Grégoire XVI,
dans ses Lettres Apostoliques, parlait alors de labbé Rosmini,
et daignait le constituer Supérieur à vie de son ordre naissant.
"Comme il Nous est bien connu et démontré, dit-il, que notre
cher fils, Antoine Rosmini, prêtre et fondateur de cet Institut,
est un homme distingué, supérieur, doué des plus rares qualités
de l'intelligence, illustre par ses connaissances dans les sciences
divines et humaines; qu'il brille également par son esprit de
religion, par sa piété, sa force d'âme, sa droiture, sa prudence,
par son merveilleux dévouement à la religion catholique et au
St-Siège, et qu'il n'a eu d'autre but, en fondant PIntitul de la
Marité, que d'allumer de plus en plus dans les cours le feu de
cette même charité .hrétienne, et de faire recueillir à PEglise des
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fruits plus abondants, Nous dérogeons pour cette fois au modo

de nomination prescrit par la règle, et Nous l'établissons pour la
vie Prévôt-Général de l'Institut de la Charité ".

On remarquera en passant,- ce qui n'est pas sans importance

pour bien apprécier la conduite du St-Siège -que les éloges
ainsi décernés par le Souverain Pontife Grégoire XVI à l'abb6

Rosmini ne portent nullement sur la valeur de ses doctrines.

L'Institut Rosminien, dont le but se révèle dans son nom

même, devait, d'après sa constitution et l'idée de son fondateur,
tenir le milieu entre le clergé régulier et le clergé seculier.

Alliant à l'essence de l'état religieux certaines formes extérieures

plus souples et plus libres, ce devait être comme un corps de

voltigeurs, prêts à tout, capables d'aider, de soutenir, en cent

façons diverses, le sacerdoce militant.
Les commencements furent de bon augure. Bientôt on vit la

nouvelle congrégation se remplir de prêtres déoués, et étendre

le rayon de sa charité à un grand nombre d'ouvres pieuses,
telles que missions, retraites, desserte des paroisses, direction

des écoles, etc. Les provinces septentrionales de l'Italie furent,
avec lAngleterre, les premiers théâtres où brilla le zèle des reli-

gieux rosminiens. Il est vrai que certains établissements tentés

dans le Tyrol durent échouer par suite de l'odieux Joséphisme
dont lAutriche, maîtresse de cette contrée, n'avait pas cessé de

subir l'influence. Appelé au Piémont par le roi Charles Albert,
Rosmini y fut plus heureux. En Angleterre surtout, où la

semence de la nouvelle société fut portée en 1835, les résultats

ne tardèrent pas à dépasser toute espérance. On ne saurait nier

que l'Institut Rosminien ait été, entre les mains de la Provi-

dence, un auxiliaire très puissant pour hâter et effectuer ce con-

solant retour au catholicisme, qui s'est naguère produit dans

une assez large portion de la nation anglaise.
Toutefois, avouons-le, les attaques dirigées dès l'origine de

l'ordre contre les doctrines de son fondateur ne lui ont pas permis

de prendre tout Paccroissement qu'il pouvait attendre d'abord.

L'avenir lui réserve-t-il des jours plus prospères ? Nous voulons

l'espérer, quoiqu'il y ait lieu de craindre que, par la force même

des choses et malgré le vou contraire de Rome, il ne ressente

trop violemment le contre-coup de la condamnation dont le

rosminianisme vient d'être frappé.
Si labbé Rosmini se distingua par ses vertus, par un vif amour

de l'Eglise et un grand zèle pour ses frères, ce fut surtout par

ses écrits qu'il éveilla l'attention'de ses contemporains.
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Personne n'ignore qu'à l'aurore de ce siècle, l'Europe presjiue
entière souffrait d'un mal profond. Sous le nom de philosophie
nouvelle, des opinions perverses, aussi nuisibles à la foi que con-
traires à la raison, s'étaient peu à peu glissées dans les écoles,
et dominaient déjà un très grand nombre d'esprits. Le pan-
théisme d'une- part et le sensualisme de l'autre exerçaient leurs
ravages, non seulement en Allemagne et en France, mais encore
en Italie, cette terre classique des saines et pures doctrines.
Comment les catholiques de ce pays n'eussent-ils pas accueilli
par des transports de joie tout athlète se levant, avec un noble
courage, du sein de tant d'erreurs, pour couvrir de sa parole la
vérité outragée ?

Rosmini fut salué comme un oracle.
Tout d'ailleurs semblait s'unir en lui pour lui concilier la

faveur publique. A une érudition vaste et brillante, le philo-
sophe de Rovereto joignait une grande élévation de pensées, les
charmes d'un style vigoureux, élégant et facile.

Ce fut la ville de Milan qui applaudit à ses premiers faits
d'armes. Cette cité, dominée par les théories sensualistes, était
devenue à cette époque comme un centre d'erreurs. Le terrain
semblait donc bien choisi pour la lutte. Rosmini entra en lice
avec toute l'ardeur de ses trente ans. Différents opuscules, écrits
pour la plupart contre les fausses doctrines du temps, sortirent
alors de sa plume, et firent grand bruit dans la sphère des lettrés.

Deux années après, en 1829, profitant d'un voyage à la Ville
Eternelle, il y publia, avec les encouragements d'illustres per-
sonnages, son Nouvel essai sur l'origine des idées, ouvrage qui

porte en germe toute la philosophie rosminienne. Plusieurs
autres travaux, concernant des matières de la plus haute iipor-
tance, suivirent de près cet essai. A vrai dire, il n'est guère de
question philosophique ou théologique que l'abbé Rosini n'ait,
un jour ou l'autre, hardiment abordée et tenté de résoudre.

Parmi tous ses écrits, celui où son système se reflète avec le
plus de fidélité, c'est sa Téosofe, à laquelle il consacra les
dernières années de sa vie. Ce livre se trouve au nombre de ses
euvres posthumes, et c'est de lui que sont extraites le plus grand
nombre des propositions condamnées.

Si le talent pouvait servir à l'esprit de garantie suffisante con-
tre toute faiblesse, on n'aurait certes pas à déplorer aujourd'hui
les erreurs de Rosnini. Ce docte abbé, nous Pavons reconnu
déja, avait reçu du ciel une intelligence d'élite: tous ses ouvrages
en font foi, spécialement ses préfaces, là où il développe quelque
idée d'une portée plus générale. On en jugera par le passage
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suiviant: 1 " Quand les maux sont'profonds, il faut en chercher
les racines à une grande profondeur. La dépravation et la
dissolution ne sont plus l'effet de la fragilité, d'une déplorable
défaillance des forces morales de l'homme : le vice a pénétré
bien avant, et a parcouru l'immense région des âmes ; il a
envahi l'intelligence, et s'est changé en une malice froide et
calculée. Par suite de cette marche, une guerre à mort a été
faite à la vérité...... C'est dans le scepticisme, c'est-à-dire dans
l'idiotisme absolu de l'homme que le génie du mal a enfin
trouvé un lieu convenable pour l'édifice de la perversité et de
la corruption humaines. Désormais, il ne faut donc plus glisser
à1 la surface des choses, ni employer des remèdes palliatifs en se
dissimulant à soi-même l'énormité de nos plaies. Aujourd'hui,
il faut que tous les hommes de bien, qui ont puissance et savoir,
se liguent promptement et d'un commun accord pour réorganiser
fa science même, pour réorganiser ensuite la morale, pour
réorganiser enfin la société dont les éléments sans cohésion
sont au moment de se dissoudre."

N'y a-t-il pas en ces paroles, avec la pénétration du coup-
d'œil, l'accent d'une mâle et saisissante éloquence ? Jusqu'au
milieu de l'erreur, la ,eisée de Rosmini reste noble; elle sait
s'élever encore à de sublimes hauteurs, mais c'est pour planer
alors sur d'affreux précipices.

Chose digne de remarque, qnand Rosmini s'attache à refuter
de faux systèmes, il y déploie une force, une habileté, quelque-
fois même une sûreté de dialectique remarquable. Au contraire,
s'agit-il de reconstruire la vérité battue en brèche, ce n'est plus
le même esprit; quel contraste! disons mieux, quelle contra-
diction! Son dévouement s'épuise en efforts stériles, hasardés,
dangereux, en tentatives souvent contraires à la doctrine qu'il
veut sauver.

D'où vient donc cette impuissance, et pourquoi faut-il qu'un
écrivain si distingué, si ardent pour le bien, se soit si étrange-
ment mépris, jusqu'au point de vouloir donner pour base à
l'édifice catholique le sable mouvant des erreurs les plus radi-
cales ? La nature de l'homme a ses mystères qu'il n'est pas tou-
jours facile de sonder.

Néanmoins deux raisons, qu'on nous permettra d'indiquer ici,
nous semblent concourir à mettre en lumière cette chute intel-
lectuelle de liilustre rovérétain.

1. Préface au Nouvel essai sur l'origiiie des idées.
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Certains philosophes (Rosmini est de ce nombre), en préconi-
sant le système d'une ou de plusieurs idées innées, ont évidem-
ment méconnu l'état originel et la faiblesse native de lesprit
humain. Illusion fatale, dans laquelle on est tombé pour
n'avoir pas suivi l'enseignement si clair et en même temps si
solide d'Aristote et de S. Thomas ! D'après cet enseignement,
fondé tout il la fois .sur l'expérience et la raison, l'intelligence
humaine naît en pure puissance - in mera potentia - et ne sort
que par degrés de cet état d'imperfection naturelle qui la distin-
gue essentiellement de l'intellect angélique. Aussi bien, quoique
pourvue de ressources personnelles, a-t-elle besoin, poùr attein-
dre plus tôt et plus sûrement sa fin, pour dissiper en outre le
nuage d'ignorance dont le péché l'enveloppe, d'emprunter à la
tradition cette somme de vérités acquises, qui constituent lun
des plus précieux trésors de l'humanité. Ce travail de formation,
d'éducation rationnelle, les plus grands génies n'ont pas dédai-
gné de s'y soumettre: ils y ont. trouvé les principes qui fécondent,
la lumière qui dirige et oriente l'esprit vers son objet.

Or, à l'époque où Rosmini parut, nous savons ce qu'étaient
devenues la philosophie et la théologie, ces deux nobles soutiens
du monde moral. La scolastique oubliée, les traditions foulées
aux pieds, de nouveaux systèmes érigés en dogmes de l'avenir,
nombre d'écoles désorganisées, fermées, ou indiff6remment.
ouvertes à tout vent de doctrine, tel était, on s'en souvient,
l'état intellectuel d'une grande partie de l'Europe, et, par suite,
du nord de l'Italie.

Les conséquences se devinent. Dans de telles conditions, l'édu-
cation philosophique et théologique de Rosmini dut être défec-
tueuse: elle ne put répondre aux vrais besoins d'une intelligence
de cette trempe, et imprimer à ses efforts cette direction ferme
et sûre qui lui était si nécessaire. Il étudia, dit-on, la Somme
de S. Thomas, pour qui il n'eut toujours que des sentiments
d'estime et d'admiration bien sincères. Soit ; niais aussi, on
devra l'admettre, habitué à ne compter que sur ses propres
forces, sous l'empire d'idées prématurément conçues, et emporté
par l'ardeur inconsidérée de son talent, jamais il n'arriva à
bien pénétrer le sens des enseignements thomistiques. Ce fut
là son malheur. Rien au monde n'est périlleux comme l'essor
des grands esprits mal gouvernés, et jetés en dehors des voies
de la tradition catholique.

Placé dès le principe on face du sensualisme que professait
Pietro Orsi, son maître, et dont Gioia se faisait . Milan le porte-
drapeau, notre jeune philosophe, comme par un sentiment de
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légitime frayeur, crut devoir chercher au sein de l'idéalisme un

contre-poids à ces doctrines. C'était lancer sa barque sur l'écueil

opposé. Il ne s'en aperçut pas. Kant parut à ses yeux un insigne

bienfaiteur de la pensée humaine. Ajoutons que déjà depuis

quelques années un vif souci hantait son âme : c'était le désir

de confondre dans une étroite et profonde unité tout l'ordre

idéal et réel des choses. D'où lui venait cette idée. si ce n'est de

la lecture des auteurs allemands ? Rosmini, il est vrai, c'est la

judicieuse remarque du Père Liberatore 1, Rosmini refuta Kant,

Fichte, Sòielling, Hegel, mais sans se douter que le mal qu'il

voulait guérir l'atteignait lui-même. En rejetant les formes

variées de leurs systèmes, il en garda le principe, l'âme, et la vie.

C'est ce principe qui se révèle dans les paroles suivantes de sa

Téosofie: " Il y a, dit-il, au fond de l'intelligence humaine un

besoin de tout ramener à l'unité...... Cette unité, notre intelli-

gence tend à l'atteindre, non seulement dans l'ordre des connais-

sances, mais encore dans l'ordre des choses réelles, parce qu'ici

même, en définitive, elle ne voit pas autre chose que l'être."

Préoccupé de cette pensée, Rosmini proposa un système qu'il

croyait appuyé sur la doctrine catholique elle-même, appelé à

régénérer les esprits, à les unir, à concilier dans une heureuse

fusion les exigences de la foi et les aspirations de la raison. Ce

système, nous le verrons bientôt, n'était pourtant qu'une sorte

de centralisation philosophique, peu distincte quant au fond

du trancendentalisme allemand. Les rêveries nuageuses de

Fichte et de Hégel avaient complètement égaré le jeune et con-

fiant philosoph e.
En même temps qu'il se livrait aux plus hautes spéculations

de la métaphysique chrétienne, Rosmini ne perdait point de vue

la marche politique et sociale de son pays. Loin de là: c'est

qu'alors l'Italie était en proie à Pagitation la plus vive. D'une

part, la haine du peuple italien pour l'Autriche, qui depuis le

congrès de Vienne occupait la Lombardie et la Vénitie ; d'autre

part, le travail des sociétés secrètes exploitant dans l'ombre

contre la religion et la monarchie les plus funestes principes de

la révolution française; puis enfin l'ambition de la Maison de

Savoie, convoitant pour elle-même la souveraineté de l'Italie:

telles étaient les trois causes qui contribuaient le plus fortement

à produire et entretenir l'effervescence des esprits. Tout déjà

faisait présager un orage. C'est au milieu de ces troubles que

1. LA'ccademia romana di S. Tommaso d'AqItinio, Vol. III, Fase. IL.
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Pie IX, on le sait, monta, en 1846, sur le trône de S. Pierre.
L'un de ses premiers actes fut d'accorder à son peuple une cons-
titution, fondée sur le régime représentatif. L'excellent pontife
espérait par là pouvoir calmer les populations, de plus en plus
agitées, de Rome et des Etats de l'Eglise. Il n'en fut rien. La
vague populaire continua de gronder. De partout retentissaient
les cris de " Guerre à l'Autriche ", " Unité de lItalie ", et ces
menaçantes clameurs tenaient en émoi toute la péninsule.

Dans ces circonstances, et en face d'aspirations aussi ardentes,
quelle devait être l'attitude du St-Siège ?

Charles Albert, roi de Sardaigne, venait de déclarer la guerre
à lAutriche. Rosmini fut de ceux qui crurent que cette guerre
était juste et prudente; que, pour mieux faire éclater son patrio-
tisme aux yeux des siens et ne pas paraître s'opposer à un mou-
vement national, le Pape devait s'allier au Piémont, et l'aider
par la force à délivrer les provinces du Nord du joug de l'Autri-
cie. Pie IX voyait la chose de plus haut. En sa qualité de père
commun des fidèles, et dans l'état présent des esprits, pouvait-il
convenablement porter les armes contre une portion de son trou-
peau? - Défense fut faite à son armée de franchir la frontière,
et-en même temps il écrivit à lEmpereur d'Autriche une lettre
restée célèbre, dans laquelle, arbitre pacifique. il priait Sa
Majesté très chrétienne de vouloir bien, d'elle-même, renoncer
à une domination qui allait occasionner tant de désastres.

Cependant le Piémont. toujours désireux de gagner l'appui
de Rone, avait député auprès du St-Sièg l'homme qu'on
croyait alors posséder le plus d'influence, soit par ses écrits, soit
par son dévoûment à l'Italie et à l'Eglise. Rosmini était cet
homme. Il exposa au Pape le but de sa mission et le projet
qu'il avait conçu. Selon lui, pour l'honneur et la paix de la
nation, il fallait établir entre les divers Etats italiens, sous la
Présidence permanente du Souverain Pontife, une vaste confé-
dération, dont la Diète siègerait à Rome et aurait le pouvoir de
statuer sur les plus graves intérêts communs, en particulier sur
la paix et sur la guerre. Ce plan, que plusieurs, paraît-il,
accueillirent d'abord avec assez de faveur, fut bientôt aban-
donné. Un changement de ministère survenu à Turin déter-
mina Rosmini à résigner sa mission ; puis, quand la révolution
romaine éclata, il suivit Pie IX à Gaiëte. Mais il était visible
que l'influence dont il avait joui en arrivant à Rome baissait de
jour en jour. On l'accusa de professer des opinions libérales.
Peu après, à sa grande surprise, il apprit que deux de ses écrits
politiques, intitulés, l'un " Descinq plaies de l'Eglise 1' avec un

575



appendice de deux lettres sur l'élection des Evéques par le
clergé et le peuple, l'autre " La Constitution -c.0n la justice sociale "

avec un appendice sur l'unité de l'Italie, avaient été mis à
l'Index. L'auteur, quoique peu préparé à ce jugement, s'y sou-
mit sans réserve,,et en porta le poids avec toute la résignation
d'un coeurchrétien. On comprit dès lors que les portes du Car-
dinalat, dignité dont le Pape avait un instant songé à honorer
ses mérites, allaient être pour lui à jamais fermées par cette
condamnation.

L'abbé Rosmini revint au milieu des siens pour y achever sa
carrière dans la prière, l'étude et les paternels soucis que lui
imposait la direction spirituelle de ses enfants. Ses derniers
jours furent édifiants de piété et de simplicité. Afin de donner
a tous une preuve solennelle de son attachement à la foi catho-
lique, il voulut, avant de mourir, réciter publiquement la for-
mule de profession contenue dans la bulle de Pie IV. Il expira
le 1er juillet 1855 à Stresa, petite ville du diocèse de Novare,
située sur les bords du lac Majeur, et qui était alors le siège du
Noviciat de l'Institut Rosminien. C'est là, dans l'église du
crucifiement, sous les voûtes d'un riche mausolée élevé à sa
mémoire et couronné de sa statue, que reposent les restes de ce
prêtre illustre.

Quelque confiance qu'aient montréej usqu'à ces derniers temps
en la justice de leur cause les défenseurs de Rosmini, on aurait
tort de penser que rien ne laissait prévoir le décret de condam-
nation récemment porté contré son système.

Dès 1843, sa doctrine touchant le péché originel soulevait des
controverses si vives que Grégoire XVI dut imposer silence aux
deux partis. A peine ses théories philosophiques furent-elles
divulguées et suffisamment comprises qu'elles rencontrèrent de
la part de certains auteurs, plus aptes à les juger, une opposition
qui alla toujours croissant avec les années.

En 1851, le rosminianisme fut dénoncé à la Congrégation de
l'Index. Après un examen de trois ans parut la sentence sui-
vante: Dinittantur opera .Antonii Rosini,- que les œuvres d'An-

toine Rosmini soient renvoyées. Etait-ce une approbation, un
gage d'orthodoxie, ou plutôt n'y fallait-il voir qu'un acquitte-
ment purement temporaire? Les rosminiens, comme il est facile
de le comprendre, ne manquèrent pas d'interpréter dans le sens
le plus favorable ce mot de l'Index, qui devint bientôt, entre
eux et leurs adversaires, l'occasion de nouveaux et profonds
dissentiments.
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A la publication des ouvrages posthumes de Rosmini, ouvrages
dans lesquels l'auteur définissait en termes beaucoup plus clairs
la vraie nature de ses doctrines, les hostilités se poursuivirent
avec plus d'acharnement encore; tellement qu'en 1876, le cardi-
nal de Luca, Préfet de la Congrégation de l'Index, crut devoir
élever la voix et enjoindre à certains journaux de ne censurer
ni Rosmini ni ses œuvres, déclarant toutefois qu'il était permis
d'en discuter les opinions philosophiques et théologiques soit
dans les écoles, soit dans les livres.

Cependant les doutes soulevés sur le sens véritable du mot
dimnittantur continuaient de diviser les esprits. Une intervention
de l'Index était devenue nécessaire. La Sacrée Congrégation
intervint en effet. Par une première décision, rendue en 1880,
elle statuait qu'un livre renvoyé est un livre non prohibé -- opus
quod dimittitur inon prohibei.- Mais, se demandait-on, la non-
prohibition, actuellement décrétée par l'Index, d'un ouvrage,
suppose-t-elle nécessairement que ce même ouvrage ne pourra
jamais être prohibé, et qu'on n'a plus le droit d'en combattre les
doctrines? Nouveaux doutes, partant nouvelles querelles. On
dut solliciter une seconde décision, plus explicite encore, en
proposant à la Congrégation les questions suivantes: " Est-ce
que les livres dénoncés à la S. Cong. de lIndex, et non prohibés
par elle, doivent être regardés comme exempts de toute erreur
-contre la foi et les mœurs ? Et, dans le cas contraire, ces livres
non prohibés par la S. Congr. peuvent-ils être attaqués au double
point de vue philosophique et théologique, sans que l'on encoure
pour cela la censure de ténérité ? " La Sacrée Congrégation,
en date du 5 décembre 1881, répondit négativement à la première
question et affirmativement à la seconde.

Il est aisé d'imaginer avec quelle ardeur la polémique se
ralluma de part et d'autre. On en vint bientôt à dépasser les
bornes d'une discussion sage et modérée. Léon XIII, pour en
finir, adressa le 25 janvier 1882, aux archevêques de Milan,
Turin et Verceil, une lettre de haute portée, par laquelle il
faisait défense aux journaux quotidiens de traiter cette question,
et annonçait en même temps la détermination prise par le
St-Siège, de soumettre à l'autorité suprême de son jugement
l'objet d'aussi longues et aussi ardentes contestations.

On continua du reste, selon le désir de Rome, à agiter la
question rosminienne dans les écoles, les revues et les livres;
mais les journaux se turent.

Enfin, le 14 décembre c rnier, fut porté par le St-Office, avec
la confirmation du Pape, ce décret si formel que nos lecteurs
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ROSMINI

connaissent, et qui atteint le rosminianisme jusque dans sa
racine même.

Telle a été l'issue de ces luttes de doctrine, suscitées il y a
cinquante ans par les enseignements de l'abbé Rosmini, pour-
suivies depuis autour de son nom avec un incroyable zèle et qui
ont fortement préoccupé pendant tout ce laps de temps les
esprits les plus graves et les plus distingués.

II

Nous prions maintenant le lecteur de vouloir bien descendre
avec nous sur le terrain même des erreurs rosminiennes, afin
d'en examiner la nature, les caractères, et de voir en quoi elles
contrastent avec la foi de l'Eglise. Ces erreurs, les principales
du moins, sont contenues dans les quarante propositions censu-
rées par le Saint-Office, et qu'on trouvera reproduites à la suite
de cet article.

Pour donner à notre exposé toute la clarté nécessaire, nous
parlerons en premier lieu des fondements du rosminianisme,
c'est-à-dire de ses principes philosophiques; puis nous suivrons
ces principes dans les applications les plus graves que Rosmini
en a faites aux dogmes révélés. C'est là, du reste, l'ordre même
qui semble avoir présidé à la distribution des propositions con-
damnées, lesquelles, il faut le dire, résument admirablement
tout le système. Notre tâche consistera à en bien fixer le sens
et déterminer la portée.

Les treize premières propositions se rapportent aux théories
idéologiques et ontologiques de la philosophie rosminienne. Consi-
dérons successivement les unes et les autres.

L'homme, doué de raison, est un être privilégié qui, par cette
admirable faculté <le penser, peut, saris sortir de lui-même, en
s'élevant sur les cimes de son âme, prendre connaissance de tout
ce qui l'entoure, se mettre en rapport avec tout ce qui existe,
contempler les créatures, chanter et adorer le Créateur. C'est là
une vérité de sens commun, qu'on ne saurait nier sans tomber
sous le coup d'universels anathèmes. Mais cette union entre
l'homme et les choses, entre l'intelligence et son objet, comment
s'opère-t-elle ? Comment surtout l'esprit humain parvient-il à
pénétrer les secrets les plus cachés de l'être, la nature intime de
ce que l'œil du corps ne peut percevoir que sous des dehors
sensibles ? enfin de quelle manière l'homme acquiert-il les idées
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universelles, sur lesquelles comme sur son pivot roule toute la
science ? Ce problème, gros de conséquences diverses selon la
diversité des solutions qu'il reçoit, occupe une large place dans
les démonstrations de la philosophie catholique.

Nous l'avons vu plus haut: d'après Aristote et S. Thomas,
l'âme humaine, bien inférieure aux anges, la dernière en hiérar-
chie des formes intellectuelles créées par Dieu, n'apporte avec
elle au moment de sa création et de son union avec le corps
qu'une simple puissance de connaître, sans conception innée.
Féconde, néanmoins, est cette uissance. Par sa vertu propre,
notre intelligence considère, dans les images que lui offrent les
sens, la nature seule des choses, abstraction faite de toutes condi-
tions matérielles et particulières, et voyant cette nature suscep-
tible de s'étendre à plusieurs individus, elle se forme à elle-même
une idée générale, qui est celle de l'universel. de l'humanité,
v. g. commune à Pierre et à Paul.

Telle est l'explication du Docteur Angélique.
Il s'en faut qu'elle sourie au docteur de Rovereto. Dans son

Nouvel essai sur l'origine des idées, après avoir rejeté un grand
nombre de systèmes, sans excepter la solution aristotélicienne
- partagée cependant par tous les scolastiques et après eux par
les plus sages philosophes, - Rosmini formule ainsi sa pensée .
L'homme connaît l'universel. Or cette connaissance ne peut
lai venir des choses particulières, où l'universel n'est pas. Donc
il la reçoit de l'auteur même de la nature; en d'autres termes,
Dieu Créateur fait briller aux yeux de lâme une radieuse lumière
dont l'éclat se projette sur tout ce qui est. Cette lumière bienfai-
sante, ce flambeau révélateur, c'est l'être idéal, universel, d'une
compréhension et d'un rayonnement infinis.

Mais un tel être, où le trouver, sinon en Dieu lui-même? Ros-
mini ne recule pas devant cette affirmation. " Dans la sphère du
créé, dit-il, se manifeste immédiatement à l'esprit humain
quelque chose de divin en soi, c'est-à-dire tel qu'il appartienne à
la nature divine " (Prop. 1). Et qu'on le remarque bien, ce divin
n'a rien de participé, au contraire " c'est une actualité non
distincte du reste de l'actualité divine " (Prop. 2 et 3). Ailleurs, 1
le rovérêtain ne s'exprime pas moins clairement: " Dieu se
montre à nous ici-bas, seulement en tant qu'être purement
intelligible, en tant que vérité."

On le voit, l'idéologie de Rosmini repose tout entière sur une
vision de Dieu, sur une intuition de l'être idéal, divin, lequel.

1. inuovamento, 1. III, c. 42.
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foyer sacré, lampe resplendissante suspendue à la voûte infinie,
illumine des mêmes rayons et la terre et le ciel (Frop. 9).-
C'est la base du rosminianisme.

Avouons qu'il n'est pas besoin d'observation bien profonde
pour reconnaître l'étroite parenté de ces doctrines avec un
système déjà réprouvé, en 1861, comme dangereux, par le St-
Office.

L'ontologisne, tel est le nom de ce système, quoique multiple
de formes, s'unifie dans une pensée commune. C'est que l'esprit
humain, par sa vertu propre et l'inclination naturelle qui le
porte au vrai, voit dès ici-bas et immédiatement Dieu lui-même
ou quelque chose de Dieu, et que, dans cette vision, lumineuse,
universelle, brillent comme en un miroir toutes ses autres con-
naissances.-N'aperçoit-on pas l'erreur et le danger d'une pareille
doctrine? Contraire à l'expérience, contraire aussi à la nature
de lhomme, dont l'intelligeace imparfaite et bornée doit, selon
l'expression de S. Paul 1, s'élever de3 choses visibles aux choses
invisibles, il est clair que Pontologisme confond l'ordre surna-
turel avec l'ordre naturel, et qu'il tend au rationalisme une
main sympathique. Supposé, en effet, que l'homme, par se.:
seules forces, pût porter son regard directement sur Dieu même,
cette vision bienheureuse ouvrirait sous ses yeux les plus
profonds mystères. Dieu est simple, on le sait, souverainement
simple; il découle de là qu'aucune intelligence ne saurait se
fixer immédiatement sur lui sans le voir tel qu'il est et tout
entier.

Or, il est aisé de s'en convaincre, ce que Rosmini enseignie
dans son système idéologique concorde pleinement, du moins
quant à la substance, avec la doctrine qui vienz d'être signalée.

Après avoir, faute de ne pouvoir comprendre comment Puni-
versel est cn puissance dans les choses particulières, faussement
conclu à l'existence d'une idée innée, mère de toutes les autres,
le philosophe de Rovereto va plus loin et affirme que cette idée
met l'esprit de Phomme en présence de l'être même de Dieu.
Que dit-il, en effet ? que répète-t-il souvent dans pluieurs de
ses écrits ? Quc l'tre idéal, naturellement connu par toute
minelligence créée, " appartient à Dieu ", est " incréé ', " divin''.

On pnurrait demander ici : mais cet être appelé divir, objet
premier et source naturelle de toutes nos connaissances, Ros-
mini cependant ne le place-t-il pas en dehors de Dieu, quelque
part au-dessus de nos têtes,. comme un astre rayonnant au soi-

1. Roim., 1, 20.
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met de la création des esprits ? - Nullement: cette réponse se
*dégage. claire et explicite, de ses propres paroles: " C'est, dit-il,
une actualité non distincte de l'actualité divine ". C'est " quel-
que chose du Verbe, que l'intelligence du Père distingue, non
pas réellement, mais rationnellement de ce Verbe " (Prop. 7î).

Eh quoi ! dira-t-on encore, n 'est-il p~as possible de voir en
Dieu quelque chose, v. g. les raisons dles créatures, sans voir
Di'm lui-même ? Impossible, devons-nous répondre avec S.
Thomas 1, dont la parole toujours vivante, même après six
siècles, revêt dans le cas présent un friappant caractère d'actua-
lité. - D'abord, dit le saint Docteur, l'essence divine elle-même
est la rais( ,i de toutes les cl"'Ses créées, sans que, pour cela, rien
ne S'y ajoute sauf une sixni p relation à la créature.- En outre,
pour connaîtro -,ne t-hose selon qu'.on la ~~îaeà une autre,
ce qui est connaître Dieu dans ses r-apports avec les êtres c&s
il faut préalablemient la connaître -r. elle-même, ce (lui est voir
Dieu oni tant qu'objet de la béatitude. *

Cela renverse absýolumnent 1lhypothè('se ontol ogiste et avec elle
le système rosminien dont elle est en quelque sorte ie vice ori-
ginel. C'est, nous n'en, doutons p'as. cette erreur radical'e que

'Dgis a ollérue ans les premières pro positions atta-
chuées au décret (le coîîdamîîatiou.

Mais pénétrons plus avant danîs la doctr-ine dle IRosiniii, et
dlemandiiions-lui le nous faire voir sous son aspect ontolog iquer
l'étre merveilleux, au1quel. selon lui, notre intelligence doit la
splendeur variée <le ses coi'nzlissances comme le premiier ra.yon
'le sa p)ensée.

On se rappelle quel grave snuci doininatit l'$îmiie du ro% ré
tain. - Le b)ut <le cýet ouvrzigrt. dit-il dans sýa préf..ce au NVoui.'d
cè,çai c'vst de découivrir une sc'iencc uitytilir qui recèle cette vraie
pihilosophie <lotnt le monde a besoin, une pliilosophic ma-.rqué'e
dc deux caractère... l'unité et l'universal.ité. ' - Dans ce
iles.3ein (le tout centraliser on un seul point. R,sniiiii p>ose
cinnie base (le l'ordre ontologique ou réel ce inie être qu'il :

établi le fondement de l'ordre logique. Cet être., affirine-t-il,
est quelque chose de commnii, Dieu et aux créatures, conszer-
vant Idins l'tin et l'autre termne la iiiênwi escsence (P-o 1 . 6).
Tantô>t 4l prend je nomi d'ctre ind&'triji. parce que. sou leffet
lie l'abstraction mentale. il ne s'applique à rien d'unemnir
pr;écise *.iît'it "'est i%étrc riritid, partie esQse 'jielle- <le t.out*s les
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entités (Prop. 10) ; tantôt il s'appelle Pêtre initial, selon qu'on.

le considère comme principe de tout, des créatures et de Dieu

lui-même (Prop. 9). Bref, c'est une forme unique, nécessaire,

constitutive de toutes choses.
Mais alors comment distinguera-t-on le Créateur de ses

ouvres, et celles-ci entre elles ?

D'après notre philosophe, l'être ou la forme commune a toutes

les réalités existantes subit dans chacune d'elles certaines

diversités de terme ou d'état. En Dieu, par exenp.,, cet être

initial se déploie librement et dans toute sa plénitude : c'est

l'état parfait, absolu de l'être. Quant aux choses créées, elles

résultent de deux éléments, savoir d'un terme fini qui liite.

l'être indéterminé, et de cet être lui-même, lequel donne au

terme l'actualité dont il jouit (Prop. 8). C'est pom ·uoi dans

l'être infini, sans limites, la quiddité est constituée par quelque

chose de positif, mais dans l'être fini, elle est négative, c'est-a-

dire qu'elle consiste dans les limites mêmes de l'être (Prop. 11).

Ces limites ressemblent à autant de lignes jetées, sur l'imnien-

s.té de l'être, comme sur une vaste toile, pour y former ditié-

rentes figures selon les desseins de l'Artiste Souverain.

En deux mots, l'ontologie comme l'idéologie de Rosmni con-

verge de toutes parts vers l'unité de lêtre, de l'être initial. mii-

versel, le même en Dieu et dans les créatures, sauf certaines

modifications qui ne font qu'en tracer les frontières et en varier

les aspects.
Certes, si c'est un crime d'élever l'homme jusqu'à lui donner

pour objet naturel et immédiat le sa pensée la nature divine

elle-même, que sera-ce (le ravaler Dieu jusqu'à le coniondre

avec les plus humiles et les plus chétives créatures? Rosniini.

hélas ! n'a pu se garder de l'une et le l'autre faute. Ontologiste

d'abord, ce noble esprit s'est laissé choir aux sombres profon-

ders (le l'abime panthéiste, qu'il désirait si ardemment éviter.

Il est vrai que, voilée par les formules qui l'envelopp,nt, ete

aberration malheureuse a pu pendant longtemps se dérober à

bien des regards. Aussi que d'illusions chèrement entretenues

par des ùXmes abusées sur l'orthodoxic des théories rosmiienne .

et sur leur prochain triomphe ! Maii l'évidence a parlé. Ce que

Rosmini caseigne n'est pas seulement une ombre (le pan-

tiiéi"me, e'ost ui pnth;i.«wc véritable.

On pt urra .en persuader enci observant quelque peu la phy=io-

nomie de cet étre. par lequel il prétend rattacher Dieiu au

31u'ind4 et le motinde à )ir'î.
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Nous avons cité plus haut les paroles dans lesquelles le rové-
rétain attribue à Pêtre initial, forme universelle des choses, une
nature toute divine: " C'est quelque chose de Dieu ", dit-il, dont
l'essence se confond avec celle de Dieu même (Prop. 6). Or,qu'on le remarque, encore selon Rosmini, cet être initial, virtuel,
universel, considéré en Dieu et dans les choses créées, est un
être univoque 1, c'est-à-dire de même nature, identique, et partout
le même. Puisque donc, d'une part, il s'identifie avec Dieu, et
que, de l'autre, entrant dans la constitution des créatures, il en
forme toute l'entité, toute la réalité, comment ne pas admettre
que le système rosminien confond Dieu lui-même avec l'essence
réelle des choses ?

Sans doute les théologiens catholiques, ayant à leur tête S.
Thomas, proclament bien haut, et d'une commune voix, que
tous les êtres créés participent en quelque sorte à l'actualité de
l'être divin. Car est-il possible que des effets n'empruntent
rien à la nature de leur cause ? Mais de là à l'enseignement de
l'abbé Rosmini, que la distance est grande! Rosmini dit:
Entre Dieu et les créatures, l'être est univoque, identique.
S. Thomas, au contraire, s'élevan contre cette doctrine, affirme
que, si l'être convient en même temps au Créateur et à ses
ouvres, ce n'est que par analogie - sccundum aliquam analogiam-
par une sorte de proportion qui réduit les créatures à une imita-
tion pftle, imparfaite, inadéquate de leur auteur. Ignore-t-on,
en effet, l'excellence singulière, la dignité suréminente de la
nature divine? Dieu n'est-il pas l'être par essence, aux perfec-
tions infinies, ne pouvant ?ouffrir en lui-même composition
d'aucune sorte, ni limites, ni dépendance ? EhI bien ! la
philosophie le démontre, pas une créature, si parfaite soit-elle
dont le sein ne renferme quelque composition, pas une subs-
tance créée qui ne soit confinée en de certaines limites, et
essentiellement dépendante de ses causes. Prétendre donc
que lêtre se puisse <lire (l'une manière univoque (le Dieu
et des créatures. prétendre qu'il soit identique dans les deux
extrêmes, c'est une erreur profonde, une absurditi manifete
c'est le blasphème des panthéistes.

On dira: mais l'être rosminien, quoique de même essence ci
Dieu et dans les créatures, n'y porte cependam pas les mêmes
caractères. En Dieu il est in.fini, dans les créatures. au con-
traire. il est iii. limité par les termes négatifs qui l'affectent.
Cette distinction ne sufiît-elle pas û parer l'écueil ?
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Non, elle ne suffit pas. Les rosminiens soutiennent qu'en

Dieu et dans les créatures l'être initial conserve la même essence.

Force alors leur sera de conclure qu'il y conserve aussi chacune de

ses propriétés essentielles, puisque le propre n'abandonnej amais

la nature dont il émane. D'autre part. qui ne sait qua

raison même de son être, en vertu de sa nat-tre, Dieu est éternel,

sans principes, infini? Donc cette éternité, done cette infinité,

apanage nécessaire de l'être divin, devront l'accompagner dans

toutes les créatures, jusqu'aux derniers confins de l'univers

visible. La conclusion s'impose fatale, inéluctable: elle fait de

l'être rosminien ce que nous disions, un centre de panthéisme.

Mais, l'histoire nous l'apprend, il n'est pas de système philo-

sophiquement faux, dont les principes, pressés dans leurs conclu-

sions, n'affectent et n'ébranlent, d'une manière plus ou moins

grave, la notion catholique d es dogmes révélés. Le rosminianisme

en est un exemple ajouté à mille autres, et c'est de cet

exemple, aussi affligeant que vrai, qu'il nous reste à parler.

Comment, en premier lieu, les théories rosminfiennes, sapent

par la base l' îdr' surnMurel, nous l'avons insinué plus liaut.

Ce qui constitue le fondement et. la racine même de cet ordre,

essentiellemileIt distinct de l'ordre naturel, c'est, nous le savons,

la visiôn suprême, immédiate de Dieu, en tant que cette vision,

à laquelle la gr1e prédspose les justes, dépasse absolument les

forces natives de tout esprit créé, et ne peut briller au regard

des hie.-nleureux que par la lumière de gloire dont le ciel les

inonde. Supposez à une créature la faculté d'atteindre par ses

propre:. forces jusqu'à l'intuition (le l'essence divine, ce foyer dé

mystères: du coup, vous su>plrim'ez les plus hautes barrieres

naturellement élevées entre Dieu et nous ; vous niez le surna-

turel dans l'ordre de connaissance. C'est ce qu'ont fait, assuré-

ment sans le vouloir, les défenseurs de l'ontologisme ; c'est ce

que fait Rosmini en soutenant l'intuition naturelle et spontanée

de Pj-tre idéal, universel, lequel en réalité, n'est autre chose que

Dieu même. Voilà, sanàs doute, aussi Perreur fondamentale visée

par l'Eglise dans la condamnation des propositions 36 et 37.

De quelle manière"i Rosmnini entend-il le mlystre dela 7r'iii

Pour bien saisir sa pensée sur ce point, sachons que le philo-

Sophe d e Rovereto distingue trois états (le l'être, c'est-à-dire trois

formes que lêtre revêt en tout sujet existant: la forme réelle ou

suljective. la forme idéale ou objective et la forme morale.

("est dans un :ens analogue que nous attribuons à chaque chose

les prédicats généraux d'être, de vrai et le hon. Or, d'apres le

Systèmue r..:,nminiei. -e sonit précisément ces trois formes de lre,
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la réalité, Pidéalité, la moralité, qui, transportées en Dieu, nous
font concevoir trois personnes divinement subsistantes, le Père,le Fils et le Saint Esprit (Prop. 26). De là vient, dans le même
système, que, à l'aide de sa raison, l'homme peut démontrer
d'une façon scientifique, quoique indirecte, l'existence du mys-
tère de la Très Sainte Trinité, cette vérité cependant une fois
révélée. Autrement, dit Rosmini, la doctrine de l'être serait un
non - sens, la Téosofie rationnelle un chaos d'absurdités
(Prop. 2-5).

Quiconque a ouvert et tant soit peu médité un traité de théo-
logie ne saurait tarder à comprendre ce qu'il y a d'erroné dans
cet exposé du premier de nos mystères. C'est une vérité acquise,presque un axiome auprès des théologiens, que le principe de
distinction des trois personnes divines réside dans les relations
d'origine : relations réelles d'abord, parce que le Verbe et
l'Amour procèdent réellement de leurs sources; relations distine-
tes, par l'opposition bien établie de leur termes; relations subsis-
tantes, comme tout ce qui est en Dieu. Malheureusement
Rosmini semble ignorer cette doctrine. La réalité ou l'être,
Pidéalité ou le vrai, la moralité ou le bien, voilà pour lui d'où
résulte l'auguste Trinité! Par contre, selon nous, voilà ce qui
Panéantit, au profit de l'antique sal)elianisme. En efret. vaine-
ment nos yeux chercheraient-ils parmi les formes ci-dessus
énoncées ces caractères de mutuelle opposition, qui seuls peuvent
constituer une distinction réelle des personnes divines. L'être,
le vrai, le bien, si on les compare entre eux, ne présentent à
l'esprit que distinctions de raison.

Ce que Rosmini ajoute des forces de notre intelligence mise en
face de ce grand mystère d'un Dien en trois personnes. n'estqu'une fausse conclusion logiquement issue (e principes viciés
Aucun mystère véritable ne saurait être, soit avant soit après sa
révélation, directement ou indirectement démontré par des
preuves rationnelles. Tel est l'enseignement des écoles catholi-
ques, et il repose sur un fondement plus solide, plus (vident
aussi que le système rosninien, nous voulons dire: le manque
nécessaire et absolu de proportion entre les créatures, objet
naturel des intelligences créées, et lessence incomparable du
Créateur. 1

Rosmini, ce semble, eût aisément souscrit à cette doctrine, si
ses funestes théories sur la création n'avaient si radicalement
faussé son esprit.-Voici c>mment l'ingénieux théosophe pré-

1. S th., la. , Q. 32, n. 1.
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tend expliquer cette première et souveraine manifestation du

maître de l'univers. Trois actes d'abord sont par lui supposés

en Dieu: l'abstraction, l'imagination et la synthèse. Dieu, par la

merveilleuse puissance de son regard, abstrait du sein de sa

nature absolue l'être initial, virtuel, indéterminé, fondement les

choses finies. A cette abstraction succède l'imagination, second

acte par lequel l'esprit divin conçoit et détermine les limites

réelles que l'être initial pourra recevoir, et d'où bientôt surgira

l'immense variété des créatures (Prop. 14). Vient enfin le troi-

sième acte: c'est une sorte de synthèse, c'est l'union des éléments

produits par les actes antérieurs, de l'être virtuel commun à

tout ce qui est, et des termes divers qui en doivent définir les

contours. Dans cette union ou synthèse consiste proprement

l'action créatrice (Prop. 15). A bien dire, Dieu ne produit pas

l'être des choses ; il n'a qu'à le poser, selon ce qu'exigent les

traits distinctifs de chacune d'elles (Prop. 17).
Mais cet acte divin, constitutif des choses créées, est-il libre?

Eh ! P.omment le serait-il, lorsque l'être que Dieu aime nécessaire-

ment en lui-même, se retrouve dans les créatures, univoque et

identique? Aussi Rosmini est-il d'avis que l'amour dont Dieu

s'aime dans ses œuvres le détermine à créer par une nécessite

morale, par une sorte d'entraînement auquel lui, Pêtre parfait,

jamais ne résiste (Prop. 18).
Telle est l'idée que Rosmini s'est faite de la création; et quel-

qu'étrange qu'elle soit, après ce que nous savions déjà du fameux

être initial sur lequel s'élève toute sa philosophie, elle ne nous

surprend pas. Ce qui plutôt nous étonne, c'est que le besoin d'mn-

venter de telles chimères n'ait pas fait soupçonner à leur auteur

l'éclatante fausseté (le son système. Chimères ! Voilà bien le

mot dont il faut qualifier ces fantastiques couleurs, sous les-

quelles on s'efforce de nous représenter Dieu créant le monde.

A coup sûr, l'ouvre accuse un pinceau panthéiste.

Cette abstraction, d'abord, premier acte attribué par Rosmimi

au Créateur, répugne souverainement à la nature divine. Selon

que le remarque un profond théologien 1 , si, en effet, l'être de

Dieu pouvait s'abstraire (le sa nature au moins par la pensée.

1. MIgr Satolli. -li Sumniam theoloJicam Diri Thomai Aquinatis pra-lec-

timj)es. -Vol. 1, p 164.
Ces commentaires tout récents, également remarquables par l'élévation des

aperçus, la rigueur de la niéthode et une Jidélité sans reproche a la doctrime

de S. Thonas, ont déjà, soit dit en passant, conquis dans les écoles une juste

célébrité. Nous osons les reconmnander i tous ceux qu'intéresse la restaura-

tion des études piilosophiques et théologiques si glorieusement entreprise par

Lé.n X111.
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Dieu, dans cette hypothèse, ne serait plus son être : en lui,
-comme dans les créatures, règnerait la composition d'essence et
d'existence ; conséquence impossible, entièrement contraire à sa
simplicité, et que la saine théologie repousse.

Cette même théologie ne repousse pas moins le concept rosmi-
nien de l'acte créateur ; car elle y voit, disons-le de suite, une
négation presque formelle de la croyance catholique. D'après
une définition consacrée par tous les siècles chrétiens, créer
c'est faire une chose de rien, c'est lui communiquer cet être pre-
mier et substantiel qu'elle n'a pas, qui ne préexiste que dans la
vertu de sa cause. Creatio est productio totivs entis cx non ente :-
Erreur, s'écrie Rosmini ; pourquoi obliger Dieu à tirer du néant
un être nouveau ? Vous lui faites la tâche trop difficile. Créer,
selon moi, ce n'est que poser, qu'enfermer l'être divin, éternel,
incréé dans diverses limites qui, en le déterminant, constituent
la variété des êtres finis. Voilà tout.

Oui, en vérité, voilà tout. Sous les voiles trompeurs de ce
système, elle disparaît, la majesté souveraine de notre Dieu,
promenant sur le néant le bras de sa toute-puissance, et faisant
jaillir d'unfiat toute la substance des mondes qui nous entou-
rent. La théorie r'osminienne rabaisse le Créateur au simple
métier de peintre, disposant des couleurs sur une immense toile,
incréée comme lui et destinée à représenter tous les êtres.

l n'aurait même pas, ce Dieu-peintre, la liberté de son . uvre,
lorsue cependant les conciles, la tradition, la raison, tout pro-
clane qu'aucune nécessité, soit physique, soit morale, n. portait
Dieu à créer ; que rien dans les créatures, pâles reflets de sa face,
n'offrait assez de charmes pour forcer le consentement de sa
libre volonté. Ici, comme sur bien d'autres points, ce qui a
trompé Rosmini, nous le comprenons, c'est le principe fonda-
mental de son système, principe pantléistique confondant l'être
divin avec l'être des créatures, et faisant (le celles-ci une mani-
festation nécessaire de leur auteur.

Il n'est peut-être pas au monde de puissance plus aveugle et
plus inexorable que la logique de l'erreur.

Mais suivons le développement de la pensée rosrminienne.
Voyons ce qu'elle dit de Phomie, ce roi de la création; en quels
termes elle essaie d'expliquer sa nature, son origine, l'inmorta-
lité de son âme. Ces importantes qu':tions font l'objet des pro-
positions 20, 21, 22, 23 et 24.

Nous ferons observer d'abord que, dans l'esprit centralisateur
de l'abbé Rosmini. tout ce qui existe cache au fond de son être
un principe sensitif, principe plus ou moins parfait, et dont la
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progression suffit à rendre compte des différentes sortes de mou-

vement, depuis l'action mécanique jusqu'à l'acte intellectuel..

C'est pourquoi, dans cette théorie, l'âme humaine n'est elle-

même qu'un principe sensitif, transformé, une âme sensitive

unie à un organisme supérieur, et qui, par cette raison, venue en

contact avec l'être idéal, lumière des esprits, s'est soudainement

changée en nature intelligente. Il ne répugne donc pas, tou-

jours dans le même système, que l'âme de l'homme, semblable

en cela à celle des animaux, se propage par voie de génération:

cela plutôt découle sans effort des prémisses posées. Autres

conséquences: l'âme humaine raisonnable n'est pas la forme

substantielle du corps; son union avec ce dernier ne repose que

sur un acte, la perception de l'être, et cette perception elle-

même est l'unique fondement de son immortalité.

Vous conviendrez, lecteurs, qu'un tel débordement d'opinions

téméraires et d'erreurs malsaines appelait au plus tôt les censures

de l'Eglise.
Qui ne sait que, selon une doctrine depuis longtemps reçue,

élaborée par S. Thomas, définie par les Conciles 1, l'homme se

compose d'un corps et d'une âme physiquement et immédiate-

ment unis de façon à ne former qu'une seule substance ? Or

cette âme ainsi enchaînée au corps, comme la forme à la matière,

c'est une âme raisonnable, intelligente par nature, et non point

seulement par une perception accidentelle de l'être, une âme

sortie des mains augustes du Créateur et non des langes d'un

embryon. Aussi, quoique enveloppée de chair, n'est-elle pas

tellement retenue par ses liens qu'elle ne puisse subsister et agir

en dehors de toute condition matérielle ; loin de là. Vivant

dans la matière, elle la dépasse, la domine ; ni son être, ni le

principe subjectif de ses actes intellectuels n'en dépendent.

C'est le secret de sa grandeur et de sa gloire ; de là viennent

tous ses titres de substance immatérielle, spirituelle, immor-

telle. Regarder, à l'exemple de Rosmini, l'âme raisonnable

comme une évolution de l'âme sensitive, essentiellement infé-

rieure et périssable, c'est nier le dogme de sa spiritualité; placer

son caractère rationnel dans une perception sans intelligence

d'où cet acte émane, sans sujet incorruptible qui l'appuie, c'est

renverser le trône de son immortalité. Evidemument ici, le

système rosmini( 4 livre au matérialisme les plus nobles préro-

gatives de notre nature.

1. Ceux de Vienne et de Latran.
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Que dire de ce système, lorsqu'il nous retrace les mystères du
péché originel, de la justification, de la grâce? Hélas ! mêies-
théories bizarres, mêmes faussetés.

L'explication donnée par Rosmini du péché d'origine et de sa
transmission, puis de l'exception faite à la loi générale en
faveur de Marie, serait vraiment amusante s'il' ne s'agissait
d'une matière aussi grave. Ecoutons ses paroles : " Les démons
étant en possession d'un fruit, pensèrent qu'ils entreraient dans
l'homme, si l'homme mangeait de ce fruit; en effet, la nourri-
ture étant convertie au corps animé, ils pouvaient librement
pénétrer dans l'animalité, c'est-à-dire dans la vie subjective de
cet être, et ainsi disposer de lui selon leurs desseins " (Prop. 33).
On sait que le projet réussit: moyennant cette possession du
fruit défendu, le diable, paraît-il, Linsinua secrètement dans
l'animalité de nos premiers parents, et une fois maître de ce
terrain, ce lui fut chose aisée d'enfoncer les portes de leur libre-
arbitre!

Qu'on fasse, en cela, si Pon veut, la part de l'imagination,
l'erreur y a aussi la sienne. Cette histoire d'invention rosmi-
nienne entame et dénature l'exacte notion donnée par les saints
docteurs, de la justice originelle. Si Pon en croit ces pères de
la science sacrée (et qui oserait récuser leur témoignage), dans
Fétat d'innocence, telle était la subjection (le toutes les puis-
sances, corporelles et animales, à la raison, qu'aucune révolte de
leur part ne pouvait précéder et entraîner la désobéissance de
la volonté. " Les puissances inférieures, écrit S. Thomas,
obéissaient à la raison, aussi longtemps que celle-ci demeurerait
soumise à Dieu 1 ". Comment donc, d'après cette doctrine, les
démons, tout habiles qu'ils soient, seraient-ils parvenus à sou-
lever les sens, l'animalité, de lhomme contre les prescriptions
de sa conscience ?

Pour préserver, continue Rosmini, la très sainte Vierge Marie
de la tache originelle, il suffisait qu'un seul atome (le la
substance animale de nos premiers parents, atome béni d'où
sortirait un jour la mère de Dieu, échappât, par oubli de Satan,
à l'universelle corruption (Prop. 34).

Distraction trop heureuse d'un ennemi si rusé! O providence du
hasard ! Quoi! c'est au hasard, et non à la sagesse de Dieu. non
à son infinie bonté, que Marie devrait l'un de ses plus beaux et de
ses plus importants privilèges! Pareilles assertions tombent.
d'elles-mêmes sous le poids de l'absurdité qui les condamne.

1. S. th., la, Q. 95, a. 1, c.



Rosmini, au reste, n'explique pas comment le péché d'Adam,

en tant que péché, puisse sans injustice être imputé à sa posté-

rité. Il ne montre de cette faute' que la transmission matérielle

qu'il paraît confondre avec la transmission formelle. Un mot

pourtant, un seul mot de S. Thomas comparant le genre humain

à une immense société contenue dans Adam, comme dans son

chef et solidaire de sa chute, eût éclairé cette question de si vives

lumières! Mais on sait quel ostracisme pesait alors sur les œuvres

du moine d'Aquin !
L'erreur appelle l'erreur. Une fois engagé dans de fausses

notions sur le péché originel, il est difficile que 1esprit ne

s'égare point en même temps dans les matières qui touchent- à la

justification et à la grâce. Rosmini a dû subir ce funeste entraî-

nement. C'est ainsi que, s'appuyant sur certaines expressions de

l'Ecriture, il croit devoir distinguer les iniquités qui sont renises

des péchés qui sont couverts (Prop. 35). Celles-là, lui semble-t-il,

sont les fautes actuelles et libres, ceux-ci sont les péchés non

libres des enfants de Dieu.

Des péchés non libres ! Y en a-t-il, pourrions-nous demander

d'abord ? Tout péché, dans le sens formel du mot, ne suppose-

t-il pas un exercice de notre liberté, et le péché de nature lui-

même, considéré par rapport à nous, n'a-t-il pas été libre dans

la volonté d'Adam, pè)re et représentant de Phumanité entière ?

Cette distinction nouvelle du docteur de Rovereto est pour le

moins périlleuse ; obscure et équivoque, elle glisse sur la pente

d'une idée luthérienne, que l'Eglise a j usteinent réprouvée. " Par

la justice (le Dieu, dit le Concile de Trente, non seulement nous

acquérons la réputation d'être justes, mais en vérité nous le

sommes. 1" C'est donc une résurrection, un renouvellement

intérieur que cette justice opère : renouvellement impossible

dans I'hypothèse que fait naître l'interprétation naturelle des

paroles de Rosmini. Qu'on admette en effet l'existence (le péchés

non libres, péchés couverts, il est vrai, du manteau de la misé-

ricorde divine, mais que Dieu ne remet pas, que son baptême

n'efface pas. Ces fautes demeureront comme attachées au fond de

Pâme, et le chrétien. sorti des sources purifiantes (lue lui ouvrent

les sacrements, tout en passant pour juste, ne sera en réalité

qu'un pécheur. Cela est faux, cela répugne.

La proposition 2S décrit l'union de l'âme avec Dieu par la

grdce : " Selon la doctrine chrétienne, le Verbe s'imprime dans

l'âme de ceux qui, avec la foi, reçoivent le baptême du Christ."

1. Sess. VI, chap. 7.
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Et ce qu'il faut entendre par le Verbe, c'est " l'être réel infini,
manifeste par lui-même...., la seconde personne de la Très Sainte
Trinité ".- Ainsi donc, après avoir fait de la nature " quelque
chose de Dieu ", Rosnini n'hésite pas à définir la grâce : Dieu
lui-même ou son Verbe. C'est logique, sans doute, pleinement
conforme au reste du système, mais, devons-nous ajouter, fort
peu catholique.

Il n'existe pas, que je sache, de déclaration formelle soit des
conciles, soit des SS. Pontifes, touchant l'essence de la grâce.
Qu'importu ? le langage clair et constant de la tradition sur un
point de doctrine n'a-t-il pas toute l'autorité nécessaire pour
guider notre croyance ?

Consultons les docdments sacrés, les prières, la liturgie de
PlEglise: pous y verrons apparaître la grâce comme un don
insigne de Dieu, comme une participation ineffable de sa bonté,
jamais comme étant Dieu lui-même. S. Thomas, si profondé-
ment imbu du sens catholique, se pose cette question 1: est-ce
que la grâce est une qualité de l'âme? Sa doctrine ne souffre pas
de doutes. La grâce, répond-il, est " une qualité " qualitas
que dam " une forme accidentelle ", plus noble sans doute et
plus parfaite que toutes les formes naturelles, par laquelle la
bonté divine se communique aux âmes, et les élève à un ordre
supérieur. " Ce ne peut être ni une substance, ni une forme
substantielle ". Comment serait-elle Dieu ? - Rosmini eût dû
savoir qu'identifier avec le Verbe cette perfection de l'homme,
c'était porter atteinte à l'inviolable dignité de l'être divin. On
comprend, en effet, que pour justifier une âme, la grâce, quelle
qu'en soit d'ailleurs l'essence, doit nécessairement s'unir à cette
âme, la pénétrer de sa vertu, ne faire en quelque sorte qu'un seul
principe avec elle. Voilà pourquoi on l'appelle forme, forme
surnaturelle de la créature raisonnable. Or, n'entre-t-il pas dans
la constitution de toute forme réelle d'être en puissance par rap-
port à la matière qui lui est destinée, et de se compléter en
l'actualisant? Si donc il fallait s'en tenir au sentiment du rové-
rétain. Dieu ne serait plus l'être infiniment parfait, cette nature
absolue, pure et sans ombre, que le théologien démontre et que
le fidèle adore. En d'autres termes, Dieu ne serait plus Dieu.
La conséquence parle assez d'elle-même.

Un rapide coup d'œil sur la proposition 27. Il s'agit de l'Incar-
iation, ou de l'union hypostatique du Fils de Dieu avec notre
nature. En quoi Rosmini fait-il consister cette union ? dans la

1. S. th., 1. 2e. Q. 110, a. 2.
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subordination parfaite de la volonté humaine à la personnalité
du Verbe. La volonté, enseigne-t-il, ayant entièrement cédé au
Verbe le gouvernement de l'homme, se trouva comme dépouillée
d'elle-même, et cessant d'être pe'rsonnelle, ne fut plus que nature
entre les mains de la Seconde Personne divine.- Voilà, certeî,
une doctrine que n'eussent désavouée ni les nestoriens, ni les
monothélites.

Nestorius ne voulait admettre entre Dieu et l'humanité dans
le Christ qu'un lien moral d'obéissance et d'amour: ce qui
l'amenait à reaconnaitre deux personnes en Jésus-Christ. Or que
signifie cette cession d'elle-même, faite, selon Rosmini, par la
volonté humaine à la personne du Verbe, et par lui réputéé
principe constituant de l'Incarnation? Une simple union morale,
un acte de renoncement et de soumission parfaite de P'.homme à
Dieu.- De leur côté, que soutenaient les monothélites? Que dans
le Christ, après l'union, une volonté seule subsiste. Maie Ros-
mini ne prétend-il pas que par l'Incarnation la volonté huinaine
s'efface pour n'être plus que nature, et que seule la volonté du
Verbe denieure?

Vieilles erreurs, frappées cent fois des anathèmes de P'Eglise!
c'est l'écueil inévitable où viennent se heurter ceux qui osent
traiter un si profond mystère sans connaitre la vraie constitution
le l'homme, les rapports de sa nature avec sa volonté, son être,

sa personnalité! Si Rosmini eût su voir dans notre volonté
une puissance inséparable, mais réellement distincte, (le Fes-
sence de Pame, jamais il n'aurait parlé le langage du monothé-
lisne. S'il eût appris à ne pas confondre cette même volonté avec
la personnalité humaine, terme et complément de notre être,
si par là il eût compris ou du moins entrevu comment le Verbe,
se faisant lui-même le terme de notre nature, peut remplir dans
le Christ les fonctions de personne humaine, sa doctrine n'aurait
point si tristement sombré dans les flots du nestorianisme.

Que dire maintenant des théories qu'il émet au sujet du
lEucharistic, soit pour en faire voir la nature, soit pour en
décrire l'usage ? C'est un tissu de conjectures, d'inventions et
d'erreurs presque sans exemple sous la plume d'un théologien
catholique. Il serait trop long de les relever toutes: nous nous
bornerons à signaler les principales, telles que contenues dans
les propositions 29, 30, 31 et 32.

Selon la doctrine des Conciles et de l'Eglise, il est constant
que, dans le sacrifice de nos autels, toute la substance du pain
et toute la substance du vin se convertissent au corps et au sang
de Jésus-Christ, en sorte que de ces éléments les accidents seuls
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demeurent. Aussi, par un effet de la toute-puissance divine, le
prêtre consécrateur, parlant au nom de son Maître, peut-il dire
alors en toute vérité: Ceci est mon corps, ceci est mon sang.

Saintes et graves formules ! s'il fallait les entendre d'après le
système rosminien, garderaient-elles le sens profond et mysté-
rieux qui les justifie ? Nous devons en douter. Et de vrai,
qu'est-ce, aux yeux de Rosmini, que le mystère de la transubs-
tantiation ? Une conversion totale de la substance du pain et
de la substance du vin ? Certes, non ; car, pour lui, cette con-
version ressemble à celle des aliments que s'incorpore la subs-
tance de l'homme. Or personne n'ignore que, quand les aliments
se changent en notre substance, quelque chose de cette nourri-
ture subsiste: c'est la matière dont elle se compose, et qui, per-
dant sa forme d'aliments, tombe incessamment .sous l'influence
d'une autre forme, de Pmiue humaine.-La conversion du
moins, pour être partielle, serait-elle véritable? Nous en doutons
encore. Ecoutons le rovérétain : "Dans le sacreinent de PEucha-
ristie, la substance, dit-il, du pain et du vin devient la vraie
chair et le vrai sang du Christ, lorsque le Christ fait d'elle le
terne de son principe sensitif et la vivifie de sa vie." Que Jésus-
Chist donc applique au pain et au vin, conne à son objet, le
principe sensitif de son humanité. c'en est assez, selon Rosmnini,
pour opérer le grand Suvre de la transubstantiation. Mais, de
grâce, depuis quand l'union d'une puissance avec son objet
implique-t-elle unité et communauté de substance ? L'homme
ne peut-il prendre pour terme de son sentiment un objet quel-
conque, sans lue cet objet se transforme en la nature hunaine?
On le voit, la tre nsubstanîtiation rosminiennne n'est pas même
une conversion. C'est je ne sais quel alliage, qui n'a de fonde-
ment que l'absurde théorie par laquelle le rosminianismne pré-
tend expliquer, dans Pêtre humain, lunion de l'aine et du corps.

Comment qualifier, en outre, les doctrines qui suivent, à
savoir que, par !ljforcC ds parc.s consécratrices, la substance
du pain et du vin ne se change pas en tout le corps et en tsut le
sang de Jésus-Christ. mais que le reste de son humanité sainte
est dans le sacrement par cmncomitance ; ou encore, que la tran-
substantiation semble ajouter au cors glorieux du Christ une
nouvelle quantité ? - Ce sont. !à, pour ne rien afiirner de plus,
d'étranges assertions, aussi dangereuses qu'arbitraires, et que
leur nouveauté seule jusifierait assez de mettre au ban de
l'opinien catholique. N'en faut-il pas dire autant de cette autre
conjecture, allant à établir que les justes qui, en cette vie, n'ont
pu participerà la saiute Eucharistie, la reçoivent dans la vie
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future au moment de la mort, et que même le Christ, descen-

dant aux enfers, ait pu se communiquer aux saints de lAncien

Testament sous les espèces du pain et du vin ? Franchement,

notre esprit, trop incrédule peut-être, se refuse à concevoir que

des âmes, séparées de leurs corps, puissent néanmoins se nour-

rir, au sens réel de ce mot, du pain eucharistique.

Encore quelques remarques, pour clore cette analyse, sur

l'objet de la vision béatifique. Rosmini le détermine dans les trois

dernières propositions condamnées. - Selon lui, le bonheur des

saints consiste, non pas précisément dans la contemplation de

Dieu même, mais dans l'intuition des choses créées, telles

qu'aperçues en Dieu. Il en donne la raison: c'est que 'Etre

infini ne saurait, même par la lumière de gloire, se commu-

niquer totalement à des êtres finis.

Hâtons-nous d'observer que cette nouvelle assertion du théo-

sophe rovérétain ne cadre guère avec le concept, universelle-

ment admis dans P1Eglise, de la béatitude. Serait-ce, en vérité,

voir Dieu face à face, le connaître tel qu'il est - sicuti est, -

comme s'exprime l'apôtre S. Jean, que d'ignorer éternellement

son adorable essence pour n'en saisir que les contours, les reflets,

le rayonnement? Du reste, S. Thomas nous l'a fait remarquer

plus haut, il est impossible de voir par intuition l'essence divine

dans ses rapports avec les créatures sans la connaître telle

qu'elle est en elle-même. A moins donc que l'esprit ne se porte

d'abord sur la nature même de Dieu, forme exemplaire des

choses, jamais il ne jouira de la vision des objets qui baignent

dans cet océan de pures et éternelles lumières.

Rosiini objecte que l'immensité de Dieu ne saurait lui per-

mettre de se montrer totalement à des intelligences finies.-

Depuis six siècles et plus, il existe une solution à ce problème.

Dans sa superbe question douzième - Qwinnodo Deus a wibis

cognoscatur (1a, a. 7), - l'auteur de la Sonie tliéologiqtc enseigne

que les bienheureux, nourris des clartés de la gloire, voient

Dieu tout entier, Dieu immense, Dieu infini, mais que bornés

par nature, d'une puissance limitée comme leur être, ils nesau-

raient le voir aussi parfaitement qu'il est visible, c'est-à-dire

dans une lumière infinie: Tt&uu vident, wim totaliter. C'est en

quoi ils diffèrent du Créateur lui-même, qui se voit et se coin-

prend par un acte d'une perfection souveraine.

Tel est Penseignement de la Théologie catholique. Connait-

on rien de plus juste? Les saints, d'une part. contemplent direc-

tenient toute l'essence divine: de là leur parfait bonheur. Que

par suite de cette vision plus ou moins lumineuse, leurs yeux
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découvrent plus ou moins le secret des choses créées, ce n'est là
pour eux qu'une joie bien secondaire, un faible rayon de gloire
comparé au soleil d'inénarrable félicité qui les éclaire et les
embrase de ses feux divins. Deus veritatis, s'écriait S. Augustin
tout pénétré de cette doctrine, infelix homo qui scit illa omnia, te
autmci nescit : beatus autemn qui te scit, etian si illa nesciat 1

CONCLUSION.

Il est temps de mettre un terme à cet examen nécessairement
aride du système de Rosmini. Nous ne l'ignorons pas, bien
d'autres conséquences des mêmes principes prêteraient flianc à
une juste et sévère critique ; mais ii est clair que de nouvelles
remarques entraîneraient ce travail au delà des bornes d'un
simple ar:ticle de revue. Quelque incomplète qu'elle soit, cette
étude pourra peut-être, dans une mesure suffisante, aider le
lecteur à discerner le vrai sens des propositions récemment
condamnées, et à toucher du doigt l'énorme gravité des erreurs
qu'elles renferment. Ces théories, du reste, ont déjà été 1..bjet
de réfutations victorieuses, dont nous n'avons pu être qu'un écho
très affaibli.

Le rosminianisme n'est plus. Par le décret du 14 décembre, il
a reçu le coup de mort. Coup fatal et décisif: que d'espérances
encore vives en ont été atteintes et pour jamais anéanties !

Comme toutes les doctrines que couvre un nom célèbre,
l'erreur rosminienne avait groupé autour d'elle un vigoureux
essaimn de défenseurs ardents et d'amis dévoués. Ces amis et
défenseurs du philosophe de Rovereto se recrutaient surtout dans
les rangs du clerg6 de l'Italie Septentrionale. De nobles vérités
mêlées aux notions fausses, le talent, les vertus du maitre, la
nécessité incontestable d'une révolution dans les études, tout
semblait concourir il maintenir dans l'illusion ces esprits enth onu-
suastes, singulièrement épris d'un homme et d'une cause qu'ils
crovaient être ie salut du monde.

Rosmini, de plus, avant été fondateur et directeur vénéré
d'une société religieuse, n'était-il pas naturel que chacune de
ses paroles retentit avec force dans Panme de ses enfants, et que
ceux-ci, séduits, égarés par l'amour filial, s'obstinassent jusqu'au
bout à défendre la gloire doctrinale de leur père?

1. natf. 1. 5, c. 4.
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C'est ce qu'on a vu, et la Providence divine a pu permettre tant

d'erreurs pour montrer une fois de plus que l'intelligence, le

travail, la droiture même de P'âme, ne suffisent pas toujours à

préserver l'esprit humain, trop viide d'innover, des égarements

.auxquels sa faiblesse originelle l'entraîne.

Quoiqu'il en soit. on ne saurait s'empêcher d'admirer la haute

prudence et l'esprit équitable de lEglise en toute cette affaire.

De quelles sages lenteurs, de quelles sollicitudes et de quelles

recherches n'a-t-elle pas fait précéder ses importantes décisions!

Autant elle a déployé de zèle contre les fausses doctrines, autant

-elle a montré de charité à l'égard des personnes. ' Rome, selon

la belle parole d'un écrivain catholique, Reine unit, ne divise

pas . Quand elle censure et condamne, c'est pour sauvegarder

l'unité de la foi, pour mieux assurer aussi la fraternité de tous les

.chrétiens. L'histoire du passé nous l'avait suffisamment appris;

le présent nous en offre une preuve non moins douce et non

moins consolante. Dans une lettre adressée aux prêtres de sa

Congrégation, le Supérieur iénéral de l'Institut de la Charité

proteste en termes soumis de son adhésion pleine et entière au

jugement (le Rome, et exhorte du fond du cœur les fils spirituels

de l'abbé Rosmini à entrer dans les mêmes sentiments. Nul

doute que ce noble exemple sera suivi, et que tous les rosminiens,

reconnaissant leur tort, s'en presseront de donner au monde

Pédifiant spectacle d'une docilité sans réserve aux enseigne-

ments de PEglise.
En même temps que la vraie foi, triomphe dans cette condam-

nation une vérité dont l'oubli a :.it pendant des siècles la force

et la joie de l'erreur: il s'agit de Pimportance des hautes études,

d'après l'esprit et les traditions de la philosophie et de la théo-

logie catholique.
Nous avons dit déjà quelle influence eût pu avoir sur la for-

ination rationnelle de l'abbé Rosmini un commerce éclairé avec

les Docteurs du mnoyena-,ge, et de la scolastique. L'ignorance

presque complète de cette philosophie aussi sùre que profonde

le perdit. Loin du drapeau traditionnel qui ombragea tant

d'illustres fronts, il se crut en droit d'arborer le sien, et ce fut,

nous le savons, pour marcher en tête de Perreur.

Ce qui manquait à luteur du rosmianisme, quelques-uns de

ses contradicteurs surent bientôt le comprendre, et il est digne

de remarque que les doctrines d'abord si populaires de cet

homme célèbre ont peu à peu perdu de leur crédit, à mesure

que s'accentua dans les esprits le retour aux principes de la

scolastique.
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Dans un récent article sur la question rosminienne, la Ciiltà
Cattolica 1 n'hésite pas à dire que si les oeuvres de l'abbé Ros-
mini, soumise-. dès 1851 au jugement de P'Index, ne furent pas
condamnées alors, c'est que l'état de la philosophie à cette
.époque ne permettait point d'en démontrer avec certitude tout
le danger. On n'en était, en effet, qu'aux pénibles et obscurs
commencements d'une restauration. Grace à l'initiative d'hom-
mes zélés et courageux autant que distingués, grâce aussi à la pro-
tection de l'Eglise, ce progrès si nécessaire des sciences ration-
nelles gagna bientôt du terrain. Le branle était donné. On appro-
fondit davantage les questions, on pénétra plus avant dans les
replis de l'erreur. Le rosminianisme, étudié à la faveur de
cette logique pénétrante, ne pouvait tarder à laisser voir le carac-
tère anti-philosophique et anti-catholique de ses principes. Il
fut dénoncé de nouveau, mais cette fois avec une vigueur d'argu-
mentation et une évidence de preuves qui ne permettaient plus
de doutes sérieux. Ce sont ces preuves, ces démonstrations soli-
des et péremptoires qui préparèrent sans doute, sous l'action de
la Providence, le jugement définitif du Saint-Siège. Car il est
bon de le rappeler, quoique assistée par Dieu dans ses déclra-
tions dogmatiques, l'Eglise cependant n'a garde de rejeter le
concours des lumières de l'esprit humain ; au contraire. De
même que l'ordre surnaturel suppose l'ordre naturel et s'en fait
un point d'appui, ainsi l'autorité ecclésiastique, soit qu'elle défi-
nisse la foi, soit qu'elle porte condamnation contre ce qui s'y
opposo, sent le besoin d'emprunter au travail de l'homme les
raisons qui motivent et justifient ses décisions. C'est -à diriger ce
trmvail, pour en faire jaillir le triomphe des vérités religieuses,
que consiste d'ordinaire lassistance divine.

Honneur donc aux champions de la science sacrée, dont les
écrits marqués au sceau de la grande et pure doctrine de
S. Thomas, ont servi d'iistruments entrT7es mains de Dieu pour
démolir l'erreur! Ils ont apporté à 'Eglise le secours de leurs
lumières, la coopération de leurs travaux : c'est là, sans contre-
dit, la plus noble des gloires, la plus enviable couronne qui
puisse tomber ici-bas sur le front du génie.

Parmi ces hommes d'un si rare mérite, plaçons au premier
rang Leurs Eminences les Cardinaux Pecci et Zigliara, les RR,
PP. Liberatore et Cornoldi de la Compagnie de Jésus, et Mgr

1. 5 mai 1888.
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François Satolli1 professeur de théologie au Séminaire de la

Propagande. Dans ses Commentaires déjà cités sur la Somme de

S. Thomas, ce dernier, avec cette puissance de-logique dont il a

le secret, ne laisse échapper aucune occasion de montrer com-

ment le rosminianisne vient en conflit soit avec les différents

dogmes de la foi catholique, soit avec les doctrines les plus

manifestes de PAnge de l'Ecole. Ces doctrines sont pour lui une

arme tranchante, meurtrière, invincible, contre le faux système

qu'il combat: preuve nouvelle et irréfragable de la possibilité

pratique, bien plus, de l'extrême importance d'appliquer les

principes de l'Angélique Docteur à la réfutation des erreurs

modernes.
Ainsi triomphe l'idée maîtresse de l'immortel Pontife qui gou-

verne aujourd'hui l'Eglise. Dans la condamnation du faux

comme dans la diffusion du vrai, partout l'ouvre doctrinale et

fondamentale de Léon XIII étonne les regards par l'harmonie

de son plan et l'efficacité merveilleuse de ses résultats.

L.-A. PAQUET, Ptre.

1. Nous le confessons volontiers, c'est aux travaux de ces maîtres que

nous sommes en grande partie redevable des principes qui ont guidé nos

remarques dans la cours de cette étude.
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PRO'POSITIONS DE ROSMINI
Condamné~es par le St- Office.

(Traduction.)

I. Dans la sphère du créé se manifeste immédiatemnent
l'intellect humain quelque chose de divin eti soi, c'est-Ù-,-dire tel
qu'il ajgpartient à la nature divine.

Il. En disant le divin dans la nature, je n'emploie pýas ce mot
divin pour signifier un effet non divin d'une cause divine. Pour
la même raison, je n'entends pas parler d'un divin qui soit tel
par. participation.

111. Il y a donc dans la nature de l'univers, c'est-à-dire dans
les intelligences qui sont en lui, quelque chose à quoi convient
la dénomination de divin, non au sens figuré, mais au sens
propme.

C'est une actualité non distincte du reste de l'actualité divine.
IV. L'être indéterminé, qui sans nul doute est connu de toutes

les intelligences, est ce divin qui se manifeste à l'homme dans
la nature.

V. L'être dont Ilhomme a l'intuition doit être nécessairement
quelque chose d'uin être nécessaire et éternel, cause créatrice,
déterminante et finale de tous les êtres contingents : et cela est
Dieu.

(Te\te.)

1. In ordine reruni creatarumn immedizite niaifeistatur huniano iiitellectui
aliquidi divixii in se ipso, hiujusînodi nempe quod ad diviniani natuirix pertinent
(Teosof. V~ol. IV, 11. 2, p. 6.)

Il. Cuni divinuni dicinmus in natura, vocahuluin istud diviîucni non usur-
parnus ad significanduni effectuin non divinum causoe 1ivinm; neque mens
nobis est loqui de diiio quodam quod talc sit per participatiomiem. (ibid.)

111. In natura igitur. universi, idest inii itelligcntiis qu.,t in; ipso surit,
ftliquid est cui couvenit deimoiinatio divini non sensu, figurato, sed proprio.
(Teos>f. Vol. IV, Del liviio -nella itatitra, inum. 15, pp. 18.19.)

Est actualitas noni distincta a reliquo actumlitatiu divinze. (Teosuif. Vol. I1I,
n. 1423, pag. 344.)

IV. Esse iudeterminatum, quod procu] dubio notuni est omnibus infr.lli-
gentlis, est diviinuni illud quod hiomini in natura ianifestatur. (Teosof. Vo].
IV, numn. 5 et 6, p. 8.)

V. Esse quod hiomo inituetur necesse est ut sit aliquid entis niecessar»i et
vetenii, canere creantis, deterninmuntis ne finientie omniiiumi entini conitin-
gentium : atque hoc est Deus. (Teosof. Voi. I, ii. ff8, p. 241.)



VI. Dans l'être qu'on abstrait des créatures et de Dieu et qui

est l'être indéterminé, et dans Dieu, être non indéterminé, maiis

absolu, l'essence est la même.
VII. L'être indéterminé de l'intuition, l'être initial est quel-

qe chose du Verbe, que l'intelligenci uPr itnu o

pas réellement, mais rationnellement, du Verbe.

VIII. Les êtres finis qui composent le monde résultent e

-deux éléments, savoir du terme réel fini et de l'être initial, qui

donne à ce terme la forme d'être.
IX. L'être, objet de l'intuition, est l'acte initial de tous les

.êtres.p
L'être initial est principe tant dans l'ordre de la connaissance

que dans l'ordre deî l'existence; il est égalemnent principe de.

Dieu,) selon notre manière de concevoir, et des créatures.

X. L'être virtuel et sans limites est la première et la plus

simple de toutes les entités, de telle sorte que tout autre entité

est composée, et que dans !zes composants est toujours et néces-

sairemneut l'être virtuel. - Il est p)artie essentielle de toutes les

entités sans exceptioni, quelque division qu'on leur fasse subir

par la pensée.
XI. La 1quidditê (ce qu'une chose est) de l'être fini n'est

pas constituée par ce qu'il a de positif, mais par ses limites. La

quddit' de l'être infini est constituée par l'entité et est positive;

par contre la q1uddité (le l't'tre fini est constituée par les limites

de l'entité et est négative.

VI. Iii esse quod przesciindit a crenturis et ai Deo, quod est esse inideter-

,iniatuin, atque iii Deo, esse non indeteriiliato sed absoluto, endeni est

esselitiat. (Teuosof. Vol. 11, 11. 848, p. 350.)

VIL Esse inderlunlatill lijmtuitionis, esse initiale, est aliquid Verbi,

cjuod miens Patris distinguit non reiliter sed seCUIIduin rationemi a Verbu.

(Tcosof. Yul. 11, n1. 848, 1). 150. "ToI. 1, il. 490, p. 445.)

VIII. Enitia finlita quihuls Coli ponitur nmundus, resultnnit ex duobus

elcinentis, idest ex teruinio rcali fiuto et ex esse inlitiali, quod eidern termmnoii

trib)uit forinaulii eutis. (Teosuf. Vol. 1, nl. 454, p. 396.)

lx. Esse, objectui juituitioflis, est actus initialis, oniniuni entinin. (Teosuf.

Vol. 111, nl. 1235, p,. 73.)

Essu initiale est initiulO Lauu cognoscibiliun' quain subsisteutiuin : est

paitur j»iitlilf Dei, promit a nobis concipitur, et creaturarumi. (Teosof. VOl. 1,

n. 287, p). '229 ; no. 9288, P. 200.)

X. Esse viiîtuale et sine lirnitibus est prima ac sinfll1licissimL omniiumi

entitatiuii , cico ut quzeIibet alia entitas sit compositi, et inter ipsius cupe-

nleutia semiper et iiecessario sit esse virtuale.- Est parsa essentialis, omniiiuml

ommiiin Ci ctitatumi, utut cogitationc dividantur. (Teesof. Vol. 1. nl. 280,

p. :Z21 ; 11. 281, p. 223.)

',7l. Quidditîis (id quod res est) cutis initi non coustituitur Co quod liabet

positivi, scd suis luniitibus. Quidditis eutis infiniti ccnstituitur entitite, et

est jpositivi ; quidtaS vcrt) cutis finiti coinstituitlur linmitibus entitatis, et

est nlegativa. (Teosof. Vol. 1, il. 726, pp. 708, 709.)
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XII. La réalité finie n'est pas, mais Dieu fait qu'elle soit en
joignant il la réalité infinie la limitation.

L'être initial devient l'essence de tout être réel.
L'être qui actualise les natures finies, qui leur est uni, edt tiré

de Dieu.
XIII. La différence qui existe entre l'être absolu et l'être

relatif n'e-ýt pas celle de substance àl substance, mais une beau-
coup plus grande :l'un est, en effet, être absolument, et l'autre
absolrinent non être. Mais celui-ci est relativement être. Or,
poser un être relatif, ce n'est pas multip)lier absolument l'être ;
d'où il résulte que l'absolu et le relatif ne sont pas absolument
une seule substance, mais un seul être ; et, dans ce sens, il n'y
a pas diversité d'être. il y a mêmte unité d'être.

XIV. Par l'abstraction divine est produit l'être initial, premier
élément des êtres finils :par l'imagination divine est produit le
réel fini, ou toutes les réalités dont se compose le monde.

XV. La troisième opération de l'être absolu créant le monde
est la synthèse divine, c'est-à-dire l'union de deux éléments qui
sont: l'ê-tre initial, principe commun (le tous les êtres finis, et
le réel fini, ou pour mieux dire les divers réels finis, termes div'ers
du même être initial. Par cette union sont créés lcs êtres finis.

XVI. L'être initial rapporté par l'intelligence au moyen (le la
synthèse divine, non comme intelligible, mais purement comme
essence, aux limites réelles finies, fait que les êtres finis existent
subjectivement et réellement.

XII. Fiuita realitais iion est. sed Deus ficit eani csse adêd n fiuta
realîtati limitationcm. (Teosof. Vol. 1, n1. 681, P. 65S.)

Esse initiale fit cscutia oinnis cutis realis. (Ibid. Vol. 1, nl. 458, p). 399.)
Esse quod actuat nmturm. finitas ipsis conj unctuin, est recisui a1 Deo. (Ibid.

Vol. 111, n. 1425, p. 346.>)
XIII. Discrinuon inter csse absolutuin et esse relativuni non illud est quod

intercedit substanutiani inter et subst;altiani sed aliud nxulto nmajus ;ununi
enin est absolute ens, alteruni est absolute non ens. At hoc alteruin est
relative 0115. Curn auteni ponitur eus relativuin, non inultiplicatur absolute
eus ; hine at'solutuni et relitivuiti absolute non sunt uttica subfstantia, aed
uuicum esse ; atque hoc sensu nulla est diveriitas case, ie habetur unitas
euse. (Teosuf. Vol. V, Cap. IV, p. 9.)

XIV. Divina abstractione producitur esse initiale, primutu finitoruan entinas
elezentum ; divina vero imaginatioue producitur reaie finituni, 8ou realitzat es
omaies quibus inundus constat. (Teosof. Vol. 1, n. 463, p. 408.)

XV. Tertia operatio csse absoluti niunduxn creantis est divina synthesis,
ideat unio duoruni clementoruni: quoe sunt esse inifii«e, comimune omnnium
finitoruin cntiunm initiuan, atque reale finituni, sou potins diversa realia finita,
terinini diverai ejuudeni case initialis. Qua unione creantur cutis finita. (Ibid.)

XVI. Esse initiale per divir.ain synt-heaini ab intelligentia relatuni, non ut
intelligibile sed more ut casentia, adl termines finitos reaies, efficit ut existant
entia finit& subjective et realiter. (Teosof. 'Vol. 1, n. 464, p. 410.)
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XVII. Ce 1que Dieu fait en créant, c'est uniquement de poser
tout entier 1'acte de l'être des créatures -cet acte donc n'est pas
proprement fiait, mais posé.

_XVIII. L'amour dont D)ieu s'aime dans les créatures elles-
mêmes, et qui est la raison pour laquelle il se détermine à créer,
constitue une nécessité morale qui, dans l'être parfait, produit
toujours soni effet ; ce n'est que dans un certain nombre d'êtres
imparfaits qu'une nécessité de ce genre laisse intacte la liberté
bilatérale.

XIX. Le Verbe est cette matière invisible de laquelle il est
dit au livre de la Sagesse (XI, 18) que toutes les choses de l'uni-
vers ont été créées.

XX. Il ne répugne pas que l'âme humaine se Multiplie Par la,
génération ; on peut concevoir qu'elle progresse de l'imparfait,
c'est-a-dire du degré sensitif, au parfait, c'est-à-dire au degré
intellectif.

XXI. Lorsque le principe sensitif reçoit l'intuition de l'être,
par ce seul contact, par cette uni- on, ce principe, qui n'était
auparavant que sensitif et qui a mnaintenant Ilint4»ellig-ence, est
élevé là une condition plus noble, ch,.,,age de nature et devient
intelligent, subsistant et immortel.

XXlI. Il n'est p.as impossible de penser que la puissance
divine pourrait séparer l'âme intellective du corps animé, et
que celui-ci garderait sa qualité d'animal ; il resterait en lui,

XV II. Id iunt efficit Deus creando, quod totuni actum esse crcaturaruin

jîttegre ponit hice igitur actus proprie non est factus, sed positus. (Teosof.

Vol. I, il. 413, p. 350.)

XVIII. Ainor q io Deus se diligit eti-mil iii creaturis, et qui est ratio quzi

se deterinitiat ad creanduin, inoralein iecesitziteîn constituit, quze iii ente

perfectissiimo semaper inducit eflectumn huj usrnodi enini necessitas tanituini-

miodo in pluribus enttibus iituperfectis integyramn relinquit libertateni bilater.1-

lent (re7osof. Vol. 1, nl. 51, pp. 49.50.)

XlX. Verbunii est inateria illa invisa, ex qua, ut dicitur Sap. XI, 18, cre.1fi

fuerunit res oinnes universi. (Joli. lect. 37, 1). 109.)

XX. Noii repuguat ut jinna hiumania goneratiol ae ioltiplicettir ; ita ut

concipiatur cani ab inl1)erfecto, nemipe a gradu sensitivo, itd perfectuni, neinpe

aid graduin iitellectivuin., procedere. (Teosof. Vol. i, il. 646, p. 619.)

XX.Cuin sensitivo principio intuibile fit esse, hioc solo tactu, liac sui

uinioue, principium illud antea soluiii soutiens, nulle sirnul intelligenls, ad

tiobihioroni statunl evehiitur, naturami inutat, ac fit intelligens, subsistens atque

inunortale. (Teosuf. Vol. I, nl. 646, p. 619.)

XXII. Non est cogitatu impossible divina potentia fieri posse, ut a corpore

aninuito dividatur anima intellectiva, et ipsuin adhiuc manesit aitniale:

iiiieret netuipe iii ipso, taioquain basis puri aii;uiialis, priiucipiulnî animale,

qutod antea iii eui erat veluti appendix. (Teosof. Vol. 1, nl. 621, p. 591.)
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ýconîme base de la pure animalité, le principe d'animalité qui«ét.ait auparavant en lui comme appendice.
XXII.I. Dans l'état naturel, l'âme du défunt existe de mêmeque si elle n'existait pas ; comme elle ne peut firie aucuneréflexion sur ellie-iiiêm e, ni avoir aucune conscience d 'elle-même,sa condition peut se coin parer à un état de p)erpétuelles ténèbreset de sommeil éternel.
XXIV. La forme substantielle du corps est plutôt un effet del'ûme et le terme intérieur de son opération ; c'est pourquoi laforme substantielle du corps n'est pas l'âme eile-mnkme.L'union de l'ine et du corps consiste proprement dans uneperception immanente par laquelle le su jet ayant l'intuition deél'idée affirme le sensible, après en avoir vu dans cette idéel'essenice.
XXV. Le mnystère de la Très Sainte-Trinité une fois révélé,son existence p)eut être (lêmiontrée par des arguments l)urelnentspéculatifs, négatifs il est vrai et indirects, mais tels cependantque par eux cette vérité rentre dans le domaine philosophiqueet devienne une proposition scientifique comme les autres;- si,en. effet, cette vérité était niée, la doctrine théosophique de pureraison non seulement resterait incomplète, mais, fourmillantd'absurdités de toutes sortes, serait anéantie.XXVI. Les trois formes suprêmies dle l'être, savoir la subjec-tivité. l'objectivité, la sainteté, ou encore la réalité, l'idêalité, la

X-XIII. Iii statu iiiaturali, anima defuncti existit perinde ae non existeret<Teodicea, appendix, art. 10, p. 638): cuill non possit ulinrn super seipsamnreflexinein exercere, aut ullaîiù habere sui conscientiai, ipsius ConditX.,similis dici potest statui touiebraruin perpetuaruiu et suini Selupiterni.
(littrtduz. del V-aîgelo secoudo Giov. lez. 69, p). 1".

XXIV. Forma substautialis corporis est potius etlectus animoe-, atqueiuterior terminus operati>nis ipsius - pro¶>terea formia substantialis corporîsnon est ipsa aninia. (Psicol. Pars. I1, 1. 1, c. [1, il. 849.)
l.nio aîiîn±oe et corporis proprio consistit in iminnenti percep)tîie, quasubjectuni intuens ideamn affirînat sensibîle, iostquamn in lhac ejus essentialilintuitiu fuerit. (Teoisof. Vol. V, Cap. LIII, art. I1, § 5, V. 4, p. 377.)
XXV. Revelato inysterio 8Smre Trinitatis, potest ipsius oxistentia deimon-strarir argun1entis niera specu lativis, negativis quideni et indirectis, lîujusmioditaînien ut per ipsa veitas la, W7, p)ilosophlicaýs disciplinas revocetur, atquefiat proj)ositio scienitilica sicut ceteiw : si enini ipsa negaretur, doctrillatheosophica Pirw ra«tioili.ï111 no odo incolllpIetit nianeret, sed etiatil onuxii exparte absurditatibus scatens aunihilaretur. (Teosof. Vol. 1, mn. 191, 193, 194,

pp. 155-158.)
XXVI. Tres suprexnie formoe esse, nemipe subjectivitas, objectivitas, salle-titas, seu realitis, idealitas, mnor:litas, si transferatitur ad esse absolutuini,noni possuiit aliter cuncipi xisi ut personoe subsistentes et vivantes. (Teosof.

Vol. 1, un. 193, 196, pl). 154, 159.)
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moralité, Si elles sont transportées dlans l'être absolu, ne Peu-

vent se concevoir autrement que comme personnes subs-istantes

et vivantes.
Le Verbe, en tant qu'il est objet aimé,' et non en tant qu'il est

Verbe, c'est-à-dire Objet subsistant connu Par lui-même, est la

personne du Saint-Esprit.
XXVII. Dans l'humanité du Christ, la volonté humaine fut

tellement entraînée par le Saint-Esprit adh5ol~ lê

objectif, c'est-à-dire au Verbe, qu'elle lui céda entièrement le

gouvernemelfnt de l'homme et que le Verbe le prit personnelle-

ment, s'unissant ainsi la nature huumaine. D'où la -volonté

humaine cessa d'être personnelle dan-, l'homme et, de personne

qu'elle est d1ans les autres hommes, resta nature dans le Chnrst.

XXVIII. Selon la doctrine chréticenn.e, le Verbe, caractère et-

figure de Dieu, S'imprime dans lfinie de ceux qui, avec la foi,

reçoivent le baptê-me du Chirist.

La Verbe, c'est-à-dire le caractùre imprimé dans l'âme, d'après

la doctrine chrétienne. est l'8-tre réel (infini), inanifcste par lui-

nmême, que nous coni1ak5ofl plus tard comme la seconde per-

sonne de la Très Sainte-Trinité.
XXIX. Igous ne croyons pas opposée ià la doctrine cathioli-

que, qui seule est la v-érité, la conjecture suivante: dans le

s-acremieî:t de lEucharistie, la substance du pain et du vin

devient la vraie chair et le vrai sang du Christ, lorsque le Christ

\Terbuni, quatellus QbjcCtUiti ainatuin, et non1 quatcflu' V erbuli idest

objectulil in se subsistons per se cognitumi est personan Spiritus Sanicti.

(Iu1trod. deli VsîTg.- secondo Giov. lez. 65, P. 200.)

XXVII. In huunuitzite Christi lumnia vohi,îta fuit ita rapts a Sp.

Sancto aci adli-erceiuiU. Esse objectivo, idest Verbo, ut *'.a II)si integre

mraiderit regiîien hioîiniis. et «Verbun' illudl person.-iitxe r -urnpserit. it*i

sibi uniens naturun liunaira. Bine voluna's bumiain dcsiit esse persounais

ixi hoinie, et cuill sit persolla in suiis lomiuîbus, ini Christo renviusit natur.

(Intrioclti- del V uigte.o sepoiido Giov. lez. 85, p. 281.)

NV I.lu clbristiaus doctriis, Verburn, charncter et facies Di, iiipri-

initur in anino coruni qui cumn file suscipiunt baptisiiiuti Chîristi. Gnt. alla

Fil-is. n. ¶12.>

Verbuin, idest character in anlima impre.ufli, iii doctri1na christiamri. est

Esse rosie (infinituin)>pur semnifestUfin, quod deinde novjnius esse secundABi

persûflllll Sanctissimm Trinitatis. (ibidl.)

XXIX. A estiiolictadoctrina., qutesola est veritas, ,wininie slieniiI putailUS

hanc conjeCtuT5fli lu Iiuclbaistico Sacramieuto substautis panis et vinii fit

vers cUTo et verus &-înguis Christi, quiîndo Christus cani facit termiinulii suî

priiicipîi seutieutis .p ip»que sua vita vivificat : co ferme mnodo quo paiiis et

vinuni vere trausubstantiantur iii nostran cnracul et sangulueili, quia fhunt

terminus nostT ri piî7ii sentientis. <introdu7. dcl varng. seconde Giov. lez.

e, pp. 285-286.)

PROPOSITIONS DE ROSM-INI
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fait d'elle le terme de son 'principe sensitif et la vivifie par sa
vie, de la même façon aque le pain et le vin sont véritablement
transsubstantiés en notre chair et en notre sang, parce qu'ils
deviennent le terme de notre principe sensitif.

XXX. La transsubstantiation -aynnt eu lieu. on peut compren-
dIre qu'il se soit ajouté au corps glorieux du(Christ une certaine
partie incorporée en lui, non divisée et également glorieuse.

XXXI. Dans le sacrement de l'Eucharistie, p~ar la force (lu
paroles, le corps et le sang du Christ. a pour mesure la quantité
qu'il y avait de substance du pain et du vin qui a été transsubs-
ta.,ntiée ; le reste du corps du Christ est là par crn conit ance.

XXXII. Puisque quiconque ne mange pas la chair du Fils dle
lhomme et ne boit. pas son sang n'a pas en sùi la vie, et que,
néanmoins, ceux qui mieurent «atiec le baptême de l'eau, du sang
ou du désir, obtiennent sûrement ha vie éternelle, il convient de
dlire que, à ceux qui n'ont pas mangé6, dans cette vie, le corps et
le sang dii Christ, cette céleste nourriture est admiinàstrée (tans
la vie future, à l'instant nee amot

De mêmne, pour les saints de l'Ancien Testament, le Christ
descendant aux enfers put se communiquer il eux sous les
espùces du. pain et du vin, pour les rendre aptes à la vision de
Dieu.

XXXIII. Les démons, étant en possession d'un fruit, peniFL-
rent qu'ils entreraient dans l'homi-me, si l'homme mangeait dle

XXX. Peracta trzinsubstantiatineu, intelligi potest corpori Christi gloriosoQ
partrn aliquaixi adjuiigi lu ipso incorptiratain, iidivisaîn p;xritcrquc givrio-

=1X. In saeraiiiento Eucharistoe, vi rer-borion corpus et saixxguis. Chxristi
est tii'uum ca mnisura quS, r*cspozxct quantitati (a quel t-into) subst-intimu
paniset viii quS tralnsulstatiatur : rcliquumn corporis Christi ibi est per
coicoitntiamii (Ibid. p. 286, seq.)

X-XXII. Quoniain qui non mnducat caraenm Filii hoinis et bibit ejus
sanguinem, non habet vitam ini se ; et nihiluinus qui inoriuntur cuxii bapti-
sinate aqu, sanguinis aut desidlerli certo consequuntur vitnin zuetnrn,.
dicendues est his qui ini bac vita noix coxuederuint -oIrpus et sxuxguinemi
Christi, subniinistra.ri lxux;c coelestix cibuni iii feturi vita, ipso mnortis
instaxiti.

line etiani Sanctis V. T. potuit Christus descendens id inferas seipsuiu
coinmuiiiczire sub speciebus panis et vinii, ut aptos es redderet ad visionemt
Dei. (Introduz. del Vaiig, secondo Giorauni, lmz 74,1p. 238.)

X-XXIII Cuni dScînoncs fructunxi posseilerint, putaruxit se. ingressuros in
houinexu, si de illo ederet ; convcrso enilai cibo in corlius hoiiuinis nuimatiiii,
ipsi poteraxit 11,cre ingredi animalitateni, idcst in vitamu subjectivani hujus
enti;, xtque itzi de co disponcre sicut proposueruxt. (Iratrod. del V.ang.
setondel Gior. lez. 63, P. 191.)
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ce fruit ; en effet, la nourriture étant convertie au corps animé
de l'homme, ils pouvaient librement pénéctrer dans Panimalité,
c'est-à-dire clans la vie subjective die cet être, et ainsi disposer
c lui selon leurs desseins.

XXXIV. Pour préserver la Bienheureuse Vierge Marie de la
tache originelle, il suffisait ut incorruptuin mancret mninimum sme
in iioic, négligé. î.eut-être par le démon lui-même ; e quo 'i or-
ruî,to 8ciive transmis de génération en génération naquit, au
temps venu, la Vierge Marie.

XXXV. l'lus on considère l'ordre de la justification dans
l'homme, plus on trouve juste cette façon de parler cie l'Ecriture
que Dieu couvre certains péchés ou nie les impute pas. - Selon
le Psalmiste, il y a une différence entre les iniquités qui sont
remnises et les péchés qui sont couverts ; celles-là, semble-t-il,
sont des fautes actuelles et libres ; ceux-ci sont des péchés nion
libres de ceux qui appartiennent au peuple de Dieu et à qui,
pour cela, ils nie causent aucun dommage.

XXXVI. L'ordire surnaturel est constitué par la manifes -ta-
tion cie l'être dans la plénitude de sa forme réelle ; l'effet de
cette communication ou manifestation est le sentiment déifornie
qui, ébauché en cette vie, constitue la lumière de foi et de grâce
et, achevé dans l'autre, constitue la lumière de gloire.

XXXVII. La p)remhière lumière qui rend l'âme intelligente
est l'être idéal ; l'autre première lumière est encore l'être, non

XXXIV. Ad pn-eser%'and-amt B. V. Marian a labe origiliis, satis erat ut
incorruptui niaieret minimum sernen in homne, neglectuin forte ah ipso
dammone ; e quo ilicorruptu sentine de gelieratione iii generaticanen transfusu,
suo teinpore oriretur Virgo Maria. (Ibid. lez. 64, p. 1193.)

XXXV. Quo niagis attenditur ordo justiticationis iii hommne, eo aptiar
apparet modus dicendi scripturalis, quod Deus peccata quoedam teguit Rut
non imputat. -Juxta Psalinistain discrinen est inter iniquitates qune remit-
tuntur et peccata qtne teguntur :ilke, ut videtur, sunt, culpie actuales et
liberie, hoec vero sont peccata non libera eoram qui pertinent ad populuni
Dei, quibus propterea nullum. afferunt nocunientum. (Trattato della con
scienza morale, 1. 1, c. 6, a. 2.)

XXXVI. Ordo sapernaturalis constituitur manifestatione esse iii pleni-
tudine suve formno realis ; cujus conunicationisseu manifestationis effectos
est sensus (sentimento) duiforruig, qui inchoatus ini bac Vita constituit lumen
tidei et gratine, coipletus in altera vita constituit lumen gloriS. (Filosof. del
Dritto. Par. IH, nn. 674, 676, 677.)

XXXVII. Prniinm lumen reddens aninîam intelligentemn est esse ideale
alterui primumi lumen est etiamn esse, non tamen mere ideale sed subsistens
ac vivens illud abscondens suain persanalitatei ostendit soluai suant objec-
tivitatem at (lui videt alterui (quod est Verbum), etiainsi per speculum et
in nenigmiate, videt Deuni. (Introd. alla Filosofia, nl. 83.)



plus purement idéal, mais subsistant et «vivant. La premnière,
cachant sa personnalité, montre seulement son ojectivité ;
mais qui voit la seconde (qui est le Verbe), même lier speczuum
et in oeaigiiate, voit Dieu.

XXXVIII. Dieu est l'objet de la vision béatifique en tant
qu'il est l'auteur des oeuvres ad extra.

XXXIX. Les traces de sagesse et de bonté qui brillent dans
les créatures sont nécessaires aux Bienheureux; car ces traces
rassemblées dans l'exemplaire éternel sont la partie de cet exemn-
plaire qui leur est accessible, et elles sont le thème des louanges
qu'ils -adressent éternellemient à Dieu. Z

XL. Dieu ne pouvant,1 même par la lumière de gloire, se coni-
muniquer totalement aux êtres finis, n'a pu révéler et Conmuni-
quer son essence aux Bienheureux que de la façon qui convient
aux. intelligences finies; c'est-à-dire que Dieu sýe manifeste
eux conformément à la relation qu'Il a avec eux, comme Créa-
teumr, comme Providence, comme Réenempteur, comme Sanctifi-
cateur.

Notaire (le la S. Inq. PL. et Univ.

XIII. Deus est ubjectuni visiouis beatifica,, in quntuni est auctor
operuin aid extra. (Teudicea, n1. 672.)

XXI.Vestigia sapientize ac bonitatis quSx ni creriturîs rclucent, sulnt
cinprehiensoribus ueessaria ; ipsa cini, ii -eterno exernpI:iri collecta, sunt
ca Ipsius pars quoe ah illis videri possit (clc ù ]op) accessibile), ipsaque
ergunmentum prIe1JCIt laudibits, quas ini znini Deto l3eti coiucinuut.
(Ibid. nl. 674.)

XL Ci Deus non possit, nec --er lumen glorine, tot-alitcr se conimunicare
cuitibus finitis, lion potuit CsCaitiain suani coînpreliensorlus revoi.tre tt
continui.icarc, nisi Co iliodu qui filnitis ilitelligcnitiis sit acconuuuatus: scilicet
Deus se illis nîau-iifestatquitcenus cuin ipsis rclatioucîn liabet ut coruni crentor,
loruiisur, rceînptor, sanctificator. (lii. n. 677.)

JOSFI'll MASCINI,. fLom CiUi. s
.ZOtariil&
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JEAN CABOT

Le sujet de cette dissertation n'a pas le mérite de la nouveauté.
Que l'on ouvre une histoire du Canada, le nom de Cabot s'y
rencontre dès les premières pages. Mais que de variantes d'un
auteur à l'autre! - Les uns parlent de Jean, les autres ne voient
que Sébastin. Puis viennent les contradictions sur les dates Gt
sur les courses aux plages inconnues, sur le lieu du débarque-
ment. A qui l'honneur de la découverte doit-il être donné?....
Tout cela est discuté, nié, affirmé.... si bien, que le lecteur ahuri
reste sous une impression presque nécessairement fausse.

Aujourd'hui, je voudrais rendre à César ce qui appartient à
César, et à Jean Cabot le juste tribut d'hommage qu'il mérite.

A part la question individuelle, les voyages de Jean Cabot se
rattachent à une page très intéressante de notre histoire, la
dispute relative à la possession des terres baignées par les eaux
du golfe Saint-Laurent, dont les Français et les Anglais reven-
diquent la priorité.

C'est un fait avéré que, dans les revendications, on a toujours
donné comme premier argument la priorité de découverte et (le
prise de possession. E st-ce à tovt ou à raison ? Il me suffit de
constater le fait avec John Hopkins 1. " At the time of the
settleinent of America, it was a recognized principle of the law
of the nations that the discovery of an uncivilized country by
the subjects of any european power gave to that power a title
to the country, the only difficulty being the question as to what
constituted discovery, or what nation was the discoverer. This
principle was the foundation of the right of the crown of
England."

Sir George Peckham, chevalier, Edward Haies, dont les
mémoires se trouvent dans la collection Hakluyt, 2 en appellent
aux découvertes de Cabot pour soutenir les prétentions de la
reine Elizabeth sur l'Amérique du Nord, tandis que les Français
ne peuvent prouver aucune prise de possession antérieure à
lann6e 1504. 3

1. Uni'crsity &udi..... Baltimore 1885, 111, 124.
2. R. Hakluyt, Voiiages, VariJaf ions. Londres, 1810, 111, 208.
3. CoUcction dle docnticids, Québec, 1883. 1,9, 10.- Hi et. cådes Voyagu,

Didot, Paris, 1754, XII, 99.



JEAN CABOT

Partant de là, R. Hakluyt'1 peut affirmer que la reine d'Angle-
terre a droit sur tout le territoire américain " from Florida to
the circle arcti ... if to have a riglit on a country, it sufficethi
to, have first seen and discovered the saine."

De là sont vei-us, à l'origine de la colonie, les empiétements
réciproques, entre le 40e et le 45c degré de latitude, qui ont eu
pour résultat la question (les limites de l'Acadie.

Sans discuter le mérite des prétentions anglaises, je vais
exposer simplement les notes que j'ai pu recueillir sur le décou-
vreur de l'Amérique du Nord.

L'histoire de Jean Cabot est plus connue depuis quelques
années, grâlce à. la découverte de documents ignorés des pre-
miers historiens de P'Amiérique du Nord, et du Canada en parti-
culier.

Il est possible, à l'heure présente, de rectifier les anciennes
chroniques du seizième siècle, v. g.celles de Pierre Martyr, 2 his-
toriographie (les rois d'~pgeet auteur (les Décades, dédiées Ci
Léon X ; celles (le 1?musio 3 , secrétaire (lu Conseil des Dix à
Venise. Ces deux écrivains étaient ais: de Sébastien Cabot.
Les Décades de Pierre Martyr, les Nýazvigatioîts et Voyage de
Ramnusio, renferment beaucou p d' iexactitudes,, toutes au d étri-
ment de Jean Cabot, que ces auteurs dépouillent, au profit de
Sébastien soli fils.

Il semble, au nioins, que les auteurs angl-ais <le la mêmie
époque auraient pus retoucher l'Seuvre de leurs devanciers.
Point ! Richard Hlz-luyt J, Eden 5, Purchas 61 n'ont guère fait
que dle l-a traduction, copiant Pierre 'Martyr et Rainueio. Cin-

quante ans apréès la, mort (le Jean Catbot, on semblait ignorer.
en Angleterre, l'existence (les pièces officielles relatives atu
vvyage de découvertc.

2. Pierre Martyr d'îgir,1455.1526, historiena italien, emnployé à la
ctour d'Espagne, publia " De rebus Occainicis et (le Orbe 2-ovu dc*tdes " oit~
se trouvent beaucoup de détails sur les voyages de Christophe Colomib, et
sur ceu-.- le ses conteniporains.

3. Jean-Baptiste Rm-unusin, 1485-1557, cosnaograplie vêniticai, futsecrétairc
du Séna.t, puis du Conseil des Dix, et publia tiu recueil. des N.rJf"a~et

.1q*' i itailien. Il était Yantii de sébasticul Cabot vetdu rialiuîa,.
-4. Richard 14-akluyt. 1.5531616, g.-.adué dIOxfobrd, publia divers umiges

sur les principales nIavigation~s et les prinîcipaux voyages et trafics (le la nation
anglaise. Pour hon)iorer:i;t mémoire on a fuondé, cm 84 la Société H.aktlyt

5. EdIen, «Iiîid(leSébastiena Câbot, 1551) () .1 fait (les collectionasde récits (le
vcbylgcs.

G. $ami Purchas, 1.57 î-16-2A , graduté (le ausbridge, publia des récit$ (10
vi-inzes: Putrdlas, laispik pirifeso<r rcla! i,.oas f ihc iwnrld andM thc igiolt, 161,3.
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N'en soyons pas surpris. Jean 'Cabot eut cela de commun

avec Christophe Colomb et Fernand Cortez, que, après avoir

donné l'impulsion au commerce de l'Angleterre, créé sa marine

par l'appropriation de pays lointains et inconnus, il resta oublié

de ses contemporains et consuma dans la douleur les jours de

sa vieillesse.
Notre siècle a rompu avec les vieilles traditions. Des hommes

sérieux se sont mis à l'ouvre avec le plus grand succès. En

1831, Richard Biddle, avocat de Pittsburg, a tiré de l'oubli

bon nombre de documents. mis en lumière plusieurs faits

oubliés, et rectifié des assertions inexactes des chroniqueurs du

seizième siècle. Toutefois, son ouvre " Memoir of Sebastian

Cabot" n'est qu'une longue apologie du fils, qu'il considère

comme l'auteur des découvertes anglaises en Amérique. Plus

récemment d'autres chercheurs, Nicholls, Brevoort, Steven,

Kidder, Koll, d'Avezac, Henri Harrisse, etc., ont traité le même

sujet soit directement, soit indirectement, et élucidé certains

points se rapportant à Phistoire de Jean Cabot.

M. Justin Winsor, bibliothécaire à l'Université de Harvard,

s'est mis à l'ouvre à son tour, et, utilisant tous les matériaux

anciens et modernes, il a pu arriver à des conclusions entière-

ment nouvelles. Grâce à ces ouvrages précieux, où noas avons

puisé abondamment, il devient facile de mettre sous les yeux

des lecteurs du CANADA-FRANçAIS, une esquisse de la vie et des

ouvres de Jean Cabot.

Zuan Caboto naquit à Gênes ou dans les environs, si l'on en

croit quelques documents anglais et espagnols où se trouve

l'expression de "Genoa's son 1" en parlant du fils de Jean, et celle

de " Genoese " lorsqu'il s'agit du père.
Toutefois, comme on ne peut en établir la certitude, les conjec-

tures vont leur train.
D'après M. J.-C. Brevoort, de Brooklyn, Jean Cabot pourrait

être savoyard. Voici ce:qu'il insinue à l'appui de ses dires. Dans

les Lettres et documents relatifs au règne de Henri VIII

1. Lettre de Panbassadeur d'Espagne, De Ayala, 25 juillet 1498, traduite
par J. W'inor, III, 57.

John Stow, Chronicle of England, cite un passage de Fabin relatif àl'aimée
14(98 : ' This year one Sebas>tian Gabato, a Genoa's son.." J. Winsur, .Nar.

and Crt. IL., 111, 37.
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(I. pt. 1. p. 939, doc. 5639), il trouve le texte suivant' : 27
nov. 1514 "Patent denization to Anthony Clhabo, surgeon,
native of Savoy ", et deux ans auparavant, il constate qu'une
récompense de £20 a été accordée au même personnage. M.
Brevoort se demande si les Cabot ne sont pas originaires de la
Savoie ? Cet Anthony n'est-il pas un quatrième fils de Jean, venu.
en Angleterre après la mort de son père et le départ de son frère
Sébastien pour lEspagne 2 ? D'autre part, il est notoire que les
Cabot du Languedoc, aussi bien que ceux de Jersey et de la
Nouvelle-Angleterre, se prétendent issus de Jean Cabot s. Est-ce
que les petits-fils du grand navigateur, en passant de l'Angleterre
au Sud de la France, n'auraient fait que revenir au berceau de
leurs ancêtres ?......

L'insinuation de M. Brevoort ne semble pas concluante. A la
rigueur, le scribe saxon a pu écrire Chabo pour Cabot, niais le
fait est peu probable. De 1496 à 1512, on trouve à maintes
reprises les noms de Jean et de Sébastien Cabot.

On ne voit que les lettres C. K. G... et jamais Ch... dans les
pièces officielles. Une seule fois, le 9 octobre 1547, en parlant
de Sébastien, on l'appelle Shabot, pilote.

Dans lHistoire générale des voyages 4, en parlant de Jean Cabota
l'auteur dit qu'on a défiguré ce nom en Chabot, niais il n'apporte
aucune preuve de son avancé.

S'il y a des Cabot en France, les Chabot n'y sont pas étrangers,
iême à cette époque !... l'un deux a pu franchir la Mancîe...

et voilà !
Donc, rien n'empêche Jean Cabot d'avoir été le comiptriote de

Christophe Colomb, avant de passer au service de Venise, . Al
obtint droit de cité. Toutefois, son nom ne se trouve dans les
archives de cette ville qu'à la date du 28 mars 1476 5. Le Sénat
vote à l'unanimité une lettre de naturalisation en faveur de Zaan.
Caboto pour la raison suivante: " Quod fiat privilegiuin civilitatis
de intus et extra Joanni Caboto per habitationem annorum XV
juxtaconsuetum "...; après quoi se tron ve indiquée une référence
: une lettre du même genre accordée à un autre individuquatre
ans auparavant. Dans cette pièce, la condition du séjour continu,
de 15 années à Venise est déclarée nécessaire, de même que

1. Justin Winsor : Narratire and Critical historv qf Amcrica, 1834,111, 18
2. J. Winsor, Ncrratire acnd Critical History of A merica, III, 18, note.
3. Louis de la Roque, Armorial dc la noblcsse lu Laiiguduck, Paris, 1860,

Il, 163.
4. Didot, Paris, 1746, I. Introduction, p. 10.
5. Justin Winsor, Narr. and Crit. Hi3t., III, p. 52, Iote.
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paccomplissement fidèle de tous les devoir' d'un bon citoyen.

Si jamais l'on trouve une entrée spéciale pour Jean, elle devra

donner le lieu de sa naissance. De là il suit que Jean Cabot est

venu à Venise en 1461, au plus tard, et dans -in âge assez avancé

pour y remplir les devoirs d'un bon citoyen, c'est-à-dire à sa

majorité, ou à peu près. La date de sa naissance doit donc se

trouver vers 1436, comme celle de Christophe Colomb. Je donne

sous toute réserve ces dates approximatives, n'ayant pas eu le

plaisir de trouver mieux: les documents font défaut sur les

jeunes années de Jean Cabot.

Il en est de même à propos de son départ de Gênes. Toute-

fois, l'histoire de cette ville peut nous amener à des conclusions

assez probables; mais de là à la certitude, il y a loin. En 1461,

Gênes était ruinée: Venise lui avait ravi le commerce de la

Méditerranée, et les dissensions des Génois plaçaient la Républi-

que dans là triste nécessité de se livrer aux Français pour goûter

quelques instants de repos. C'est à cette occasion que Louis XI fit

à leur supplique l'accueil suivant: " Les Génois se donnent

à moi, et moi je les donne au diable! ...... Pour Cabot, qui se

livrait aux études cosmographiques et à la navigation, Gênes

n'offrait que des avantages bien médiocres ; et l'on sait que

Christophe Colomb ne put rien obtenir de cette ville, lorsqu'il

voulut lui consacrer son talent et ses espérances.

Jeûne et instruit, Cabot jeta les yeux sur Venise, où l'avenir

-semblait plus assuré. C'était vers 1461, la république avait besoin

d'hommes. Cette année même, Venise avait à défendre ses

colonies contre Mahomnet II, maître de Constantmnople depuis

1453. Dans cette guerre, qui dura 16 ans, Venise s'honora par une

défense glorieuse. Néanmoins, elle se fit enlever par Mahoiet

plusieurs îles de PArchipel, entr'autres Négrepont et toutes les

places de la Morée.- A la mort de P'invincible Scanderberg, elle

posséda momentanément quelques districts de l'Albanie, Scutari

en particulier, qu'elle dut remettre à Mahomet malgré sa noble

résistance.
Quel était le rôle de Jean Cabot? Il était arrivé à Venise

au coimmencemielt de la guerre, en 1461.- Nous savons qu'il

servit la république pendant 15 ans, au moins.- De quelle

manière ?...... comme soldat? - Peut-être; car, en ces temps

de crise, les marins de la République de S.-Marc faisaient

la lutte avec les flottes musulmanes. Que Jean Cabot soit

devenu soldat fantassin, c'est chose assez peu probable. Qu'il

ait servi comme marinier, ou soldat dans l'armée navale, il

serait téméraire de le nier. Un bon citoyen, possédant l'art de la
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:navigation, ne pouvait guère refuser une telle demande de la
part de ses chefs, si jamais elle eut lieu.

Cependant Venise, en dépit des efforts de Mahomet, ne
négligeait pas les affaires commerciales; ses vaisseaux sillon-
naient la Méditerranée comme aux jours les plus prospères de
la République. C'est dans la marine marchande, je crois, que
nous devons chercher Jean Cabot. Il aimait le commerce et

-dut lui garder ses préférences, même pendant la gnerre; d'autant
plus que les occasions ne durent pas lui manquer pour faire,
par-ci par-là, le coup de feu avec les Turcs.

Nous avons encore la certitude que Cabot était bien paisible-
ment à Venise vers 1470, au milieu de la guerre contre Mahomet.
Il y épousa une vénitienne, dont il eut trois fils: Louis, Sébas-
tien, né vers 1472 ou 14731, et Sancius. Cette circonstance
porte à croire que le marin ne prenait pas une part très active à
la guerre.

Puis Phistoire se tait jusqu'au moment où le Sénat de Venise
récompense Cabot, comme nous l'avons vu, en lui accordant le
droit de cité, le 28 mars 1476, deux ans avant la fin de la guerre
contre les Turcs.

Silence parfait, jusqu'à présent, sur la vie- de Cabot depuis
l'obtention du droit de cité jisqu'à son départ de Venise......
Néanmoins, nous avons lieu de croire qu'il continua ses voyages
de commerce sous le drapeau vénitien. D'après les chroniques,
Cabot eut occasion, à une époque quelconque, d'aller jusqu'à
La Mecque, en Arabie 2 , et de rencontrer les caravanes du
Levant qui apportaient jusqu'à Alexandrie les richesses de la
Chine et du Japon. Il a questionné les habitants du désert pour
connaitre l'espace parcouru par ces caravanes 3.

Pourquoi est-il allé si loin ?.. .. Ce dut être dans un but pure-
ment commercial: les interrogations qu'il pose aux voyageurs
du Levant ne peuvent laisser entendre autre chose.

A quelle époque a-t-il fait ce voyage à La Mecque ?- Vrai-
semblablement, c'est après 1478. Le voyage était impossible à
Jean Cabot, domicilié à Venise, pendant la guerre contre les
Turcs. Mahomet Il, maître de l'Arabie, n'aurait pas toléré sem-
blable voyage, et Jean Cabot aurait commis une grande impru-

1. Opinion de d'Avezac, citée par Justin Winsor, Nar. and c. Mist., II,
52, nute.

2. Lettre de l'abb6 Raimondo de Soncino, Envoyé du duc de Milan, 18
déec. 1497. J. Winsor, Nar. anl r. H., III, 54.

3. Lettre de Raimonudo, 18 déc. 1497.
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den.ce en s'aventurant aussi loin sur le territoire ennemi. Or, la

guerre ne se termina qu'en l'année 1478. Donc le voyage à La

Mecque n'eut lieu qu'après cette date.

C'est une preuve que Jean Cabot ne quitta pas le service de

Venise en 1477, comme Le veulent certains auteurs ; d'autant

plus que sa présence en Angleterre n'est signalée que le 21 jan-

vier 1496. Je crois donc que Cabot resta sur les navires

vénitiens jusqu'au retour de Christophe Colomb, en l'année

1493. C'est aussi vers cette date qu'il dut faire son voyage à La

Mecque et s'enquérir de la marche des caravanes de l'Orient.

En effet, le frère de Bajazet 11, l'infortuné Zizim, était entre les

mains du Pape un gage de la bienveillance du sultan à l'égard

des chrétiens; et Bajazet s'exposait à une guerre civile, du

moment qu'il mécontenterait le Pape ou ses alliés. Les circons-

tances étaient donc des plus favorables pour permettre à Jeau

Cabot de faire son voyage.
Après mûre délibération, croyant à la rotondité de la terre,

disent les chroniques, il en arriva à ce résultat, qu'un passage

maritime à l'ouest serait plus commode qu'une triple série de

caravanes. Or Jean Cabot n'a pu arriver à cette conclusion

qu'après le retour de Colomb en 1493, car partout l'on mît en

doute le succès du grand voyage jusqu'à l'arrivée de Colomb.

Mais les récits de ce dernier firent une véritable révolution dans

lPart de la navigation. C'était le triomphe des idées nouvelles,

savoir la rotondité de la terre et la possibilité d'atteindre, par la

route de l'ouest, des terres nouvelles ou les côtes orientales de

l'Asie.
Cabot était alors à Venise; c'est là qu'il médita son projet de

chercher le passage de l'ouest, car Venise en eut les prémices.

Dans ce cas, je comprends facilement qu'il cherche à entraîiner

Venise dans ces expéditions lointaines, sans aucun succès: la

République avait dans le moment des affaires trop sérieuses à

déiêiler en Italie, -où Charles VIII passait en trionphateur.

allant à la conquête (le Naples,- pour s'occuper de voyages peu

rémunérateurs dans les régions de Pouest.

Que lEspagne n'accepte pas ses services lorsqu'il passe à

Séville, après avoir dit adieu à Venise. je n'en suis pas étonné -

elle possédait Christophe Colomb~; d'ailleurs plusieurs marins

espagnols se disputaient la gloire de continuer louvre du grand

navigateur, tandis qu'elle avait tout à riquer en commettant

ce soin à des mains étrangères'.

1. Lettre de Don Pedro De Ayala, 25 juIllet 1498.
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Pour le Portugal, jaloux de l'Espagne, les plans de Cabot
n'avaient pas d'actualité 1:Emmanuel dirigeait ses flottes le long
des côtes d'Afrique, et médit-git le grand voyage exécuté par
Vasco de Gaia en 1497 : avant tout il fallait doubler le "c Cap
des Tcmpétes ", découvert par Barthélemy Diaz dès l'année 1486...
Le Portugal, plus heur'eux que ses voisins, allait ouvrir le vrai
chemin des Indes Orientales, vi4 le Cap de Bonne-Espérance, le
seul- que les vaisseaux européens aient suivi jusqu'au percement
de l'isthme de Suez par Ferdinand de Lesseps en 1869.

Quelques autres preuves viennent encore à~ l'appui de sua
thèse, savoir que Jean Cabot resta 11. Venise j usqu'au retour de
Colomb. Les auteurs qui adoptent la date de 1477 comme celle
de son départ n'apportent que des raisons peu concluantes.
Lorsque Jean Cabot quitta Venise, disent-ils, son fils Sébastien
n'était qu'un jeune enfant, pcne iinfans, selon l'expression de
Pierre Martyr 2. De son côté, Sébastien a, déclaré, pendant son
séjour en Espagne, nous assure Ramusio, qu'il était très jeune
quand soni père le conduisit en Angleterre, niais qu'il avait dé-ja

Cquelques connaissances des Humanités et de la Sphère 3 .... .
Comme on le voit, il n'est plus pene infans. Plus tard, Eden, qui
semble avoir été l'ami intime de Sébastien, affirme que le fils de
Jean est né à Bristol, et ose dlire qu'il tient ce détail de Sébastien
lui-même'~. Voilài bien une contradiction susceptible d'infirmer
les deux autres témoignages; mais Edlen est seul pour affirmner
le fait contre deux autres témoins qui tiennent aussi leur infor-
mation de Sébastien, c.-à~-d. P. Matret Ramusio. DYailleurs,
Sébastien est né vers 1473 -5. Il faut que ce soit àl Venise, car

1. Lettre de Don Pedlro De Ayala, '2i juillet 1498.
2. 'ebtiusquideill Cabotus fiiecrc J'cuehis, sixl a parentibus in Bri-

tuînitn insuflaiii teiffeutibus transportatus ecIL ifts."
Pierre Martyr, Ed. 1.574, Colo.(gne, Dec. 1 11, Lib. VI1, p. 26'7.
3. Raunusio. Goîîrersatinit (lc <Japhi. 6;Quand iion père, il y a plusieurs

ainnées, partit de Venise pour aller demecurer cil Angleterre, dans le but dle
s'y livrer au commerce, il îneneaavec lui cil la cité (le Londres, lorsque
j'étais encore tr1jeuu',mas IIOSSédI11ýit néanmoins quelque Colinaissance (les
1iivialtit. et <14, WL sphè~re - clie egli assai giovalie, nlon gia pero Che lion
hiavesse iimpayato et lettero ' naia et la shr.

lbinisio. Narig. et Viauyi, Venise, 3554, 1, p. 415.
4. Richard Edlen. dans le folio 1255 dle ses DéctplIcs, rapporte la conversation

decCaplîl et note Cil înîî!r '' sebastian Cabot told mie thiat lie mis borut ini
Bristoive, and thlt at ili years ol lie was with bis father to N'cilice, wid sc>
retturied again into England wvith his fathier arter certain yeurs, wlhereby lie
Mis tholiglîc tt, have bevin bonit ini Venice.

.1. Wiinsor, .Nar. and Cirit. H., Ill, 30.
3. Lettre dle Gasparn Cauit.irini, aînb. vénitieun près Charles V, *Valla-

dolffl, î1-ic. 31, 1522. Cantauiî,i raconte une entrevue avec Sébastieil Cabot:
",)V lord Anibassador, dit Sëbastien, to tell you the whlolo truthi, 1 was
bord .l Venice, but wvas brouglit up iii England (Io naqui a \Tenetiuî, ia
SUit iutrito in Eiigelterma" - J. Wiinsor, 111', 49.
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son père y fut gratifié du droit de cité trois ans plus tard en

1476, après 15 ans de séjour contin u. Pierre Martyr et Ramusi.o
ont donc raison jusque là; mais.ils ont tort de le faire partir de

suite en 1477, puisqu'il a grandi à Venise où il a pu faire certaines

études des Humanités et de la Sphère, a.u té moignage même de

Ramusio. Dans quel but, en effet, son père aurait-il fait des

démarches pour se faire reconnaître citoyen vénitien en 1476, s'il

devait laisser Venise l'année suivante?....Il devait alors avoir en

perspective un avenir assez avantageux.... Il est difficile de

croire qu'en moins d'une année, ces espérances soient devenues

vaines, la République de S.-Marc étant encore très florissante.

Et pourquoi Jean Cabot aurait-il pris la route d'Angleterre en

1477 ? C'était quitter une ville riche, faisant grand commerce,

pour aller chercher fortune dans un pays pauvre: en 1477, lAn-

gleterre gémissait sous le joug d'Edouard IV. Celui-ci n'avait

pas trop de temps pour satisfaire ses vengeances et se livrer aux

plaisirs. Le commerce anglais était à peu près nul. Aussi ai-je

peine à croire au voyage de Jean Cabot à Bristol en pareilles

circonstances.
Non1, il resta à Venise jusqu'au retour de Colomb ; il conçut

alors son grand projet de chercher le " passage de lOuest."

Et 'il m'est permis de faire une insinuation, dans le sens de

ma thèse, j'oserai affirmer que Sébastien, bien loin d'être enfant

4 pene infans ", était, lors de son voyage à Bristol, un jeune

homme de 22 ou23 ans, ayant des connaissances assez complètes

4des humanités et de la sphère ". Dirai-je plus ?...1l s'était pro-

bablement marié.... à Venise mêie!-En effet sa femme, Cata-

lina Medrano, était vénitienne, 1 nous disent les chroniqueurs.

Or, si Sébastien Cabot avait été élevé à Bristol. où les Vénitiens

ne paraissent pas nombreux à cette époque, il eût probablement

recherché quelque alliance anglaise, dans l'intérêt même (le son

commerce et de ses entreprises.
M. D'Avezac, 2 le 16 avril 1869, déclarait à la Société géogra-

phique de France qu'il venait de recevoir, de la part de Valenti-

nelli, vénitien, une photographie d'un portrait de Sébastien Cabot,

peint à l'âge de 20 ans par GrizeUini, c-à-d. en l'année 1493. Il

croit le portrait authentique à cause de certains traits de resseni-

blance avec le portrait fait par Holbein, lorsque Sébastien était

gagé de 85 ans.- Donc Jean Cabot est resté à Venisejusqu'en 1493

environ.

1. J. Winsor. III, 4, 48, 49.
2. D'Avezac, BuUctil de la socié1é géographiquc. 1869, 5e série, t. 17,

p. 406.
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Voilà, il me semble, un rapprochement de circon3tances qui
ne permettent pas de croire à un départ de Vénise antérieur à
cette date.

A cette époque, Jean Cabot, intimement convaincu de la
rotondité de la terre et de la possibilité de trouver un passage
de l'Ouest, offrit tour e tour ses services à Venise, à Séville, à
Lisbonne, sans recevoir de réponses favorables. C'est Vlors qu'il
dut connaître les intentions du roi d'Angleterre et se diriger
vers le port de Bristol, avec sa famille, à la fin de l'année 1495 .

II

Il ne sera pas inutile, pour apprécier, à sa juste valeur, l'ou-
vre de Cabot, de jeter un coup d'oil sur l'état de l'Angleterre à
la fin du XVoe siècle.

Lorsque Jean Cabot vint offrir ses services à Henri VII,
l'Angleterre était bien déchue de son ancienne splendeur. Le
titre de "roi de France", disputé aux Valois depuis Edouard
III, avait coûté bien du sang, causé beaucoup de revers et
amené des pertes irréparables.

La France, mourante après les journées de Crécy et (le Poi-
tiers, s'était ranimée à l'appel de Bertrand Duguesclin, dont les
succès attristèrent les derniers moments du Prince Noir et
d'Edouard II. Plus tard, Dieu, qui voulait la conserver, après
les humiliations d'Azincourt et de Troyes, lui avait donné la
Pucelle d'Orléans.... Enfin, après cent ans de lutte, l'Angleterre,
mutilée, se renferma en elle-même, disant un éternel adieu à ces
vastes et belles provinces de France qu'Eléonore de Guyenne
avait données à Henri il d'Anjou, trois siècles auparavant: adieu
à la belle Normandie! adieu au pays d'Anjou, berceau des
Plantagenets ! Puis était venue la guerre des Deux Roses, où
Yorkistes et Lancastriens s'étaient ruinés en efforts stériles.

Enfin, le sort des armes venait de remettre l'Angleterre, 6p'uisée
d'hommes et d'argent, entre les mains de Henri VII, premier roi
Tudor. La tâche qu'il avait à remplir était grande et difficile,
mais on avait droit de compter sur les forces et les talents du
nouveau chef.

La fortune, jusqu'ici, n'avait-elle pas été prodigue à l'égard
de cet enfant, issu d'Owen Tudor et descendant des vieilles races
cambriques? Dieu n'avait-il pas guidé ce dernier rejeton de Lan-
castre, d'une manière évidente, au milieu des horreurs de la
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guerre des Deux Roses?.... A l'heure marquée par la Providence,
il était venu punir les excès dont Edouard IV et Richard III
s'étaient rendus coupables, venger Henri VI et l'enfant de Mar-
guerite d'Anjou lâchement assassinés, et terminer la carrière de
celui qui avait eu le triste courage de faire étrangler ses neveux
Edouard V et Richard, à la Tour de Londres.

Oui, le 22 août 1485 fut un beau jour pour Henri Tudor, lors-
que, sur le champ de bataille de Bosworth, il ceignit la couronne
arrachée sanglante du front de Richard expirant à ses pieds.
Avec ce dernier finissait la dynastie des Plantagenets, et par un
étrange retour du sort, qui semblait réaliser les vieilles prophé-
ties des bardes gallais, les " Léopards des Plantagenets " tom-
baient devant le " Dragon rouge et la Vache brune " de Galles
assc liés à l'étendard de St-Georges .

Les premières mesures prises par Henri semblèrent motivées
par un but louable. Son union avec l'héritière d'York était un
gage de tranquillité: les deux Roses allaient confondre leurs
couleurs et fleurir également sur le même trône.

A son tour, la vieille aristocratie, décimée par le glaive des
batailles et par la main du bourreau, devait descendre du haut
rang qu'elle avait occupé depuis la conquête normande. Les
hommes du peuple, jusque-là humbles vassaux, devinrent libres,
maitres du sol, dans les fiefs où la pauvreté s'était mise au lois
seigneurial. Avec Henri VII et la complicité d'un parlement
sans énergie, les Tudors édifièrent le despotisme sur les ruines
de la féodalité. Malheureusement, Henri n'était pas le médecin
habile qui sonde les plaies pour les guérir. Au lieu (le faire
oublier les maux de la guerre par des efforts sérieux pour main-
tenir le calme parmi le peuple, il pressura celui-ci pour repaitre
sa misérable passion, Pavarice. Le trésor était vide, insuflisant
pour solder les dépenses et indemmmser les compagnons d'armes:
alors, sans tenir compte des nmurinures du peuple, Ilenri confis-
qua les biens d'une trentaine (le gentilshonunes qu'il envoya à
l'échafaud ; il révoqua toutes les concessions faites par la cou-
ronne depuis la 0-a année de Henri VI e-à-d. depuis 1453; en
un mot, il mit à sa discrétion la plupart des adhérents de la
maison d'York.

Ces mesures arbitraires n'étaient pas aptes à lui attirer la
sympathie de ses sujets; on explique ainsi la facilité avec
laquelle les prétendants se firent accréditer dans le royaume.
L'élève du prêtre Richard Simons d'Oxford, Lambert Simnei,

1. Tudièrc, -Guerre des Deux lIosw31f5.
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-xeconença la guerre civile sous les noms de duý, d'Yorkz
-d'abord, puis de Warwick. Aux acclamations du peuple Irlan-
dais, qui le prit pour le fils de Clarence, l'imposteur se fit cou-
ronner roi de Dublin! Hem-i VII dut faire de nouveaux sacri-
fices d'hiommiies et d'argrent p~our amiener dans ses cuisines ce roi
éphénmére (14IS7). Comme toujours, les sacrifices furent coin-
pensés par d'abondantes confiscations.... Henri voulait étouffer
l'esprit de révolte : c'était le calme qu'il prétendait rendre
à l'Ang'eterre. Mais, ô surprise! le malheureux duc d'York,
touijours prisonnier à la tour de Londres, subit une nouyelle
métamorphose: Warbeck, installé au chfdteau desTournelles, Près
de Charles VIIII fit un appel nouveau aux partisans d'York -!....
Nouvel ennui pour Henri VIL. C'est en ces conjonctures que Bar-
thélemy Colomb vint faire miroiter à ses yeux les pierres précieu-
ses dlu Cathay et du Zipangu, et demander les avan-,es nécessaires
à l,,a grande expédition projette par Christophe Colonmh! Le projet
était beau... H-enri se contenta de faire des promesses tardives, à
Yexemple de son voisin, le roi de France. Avec un peu plus de
diligence dle sa part, le grand voyage de découverte de 1-492
aurait été fait au nomn de l'Angleterre. Christophe Colomb appa-
reillait dans le p.ort de Pailos, au nomi de l'Espagne, lorsque Bar-
thélemy lui apporta la réponse du roi d'Angleterre.

Imaginer le dé6pit de Hjenri au retour de Colomb, West pas
facile.- On avait enfin pénétré les mystères de l'Ouest: il v

avit là peut- être, un mon01de nouveau ; et pour siir, on tenaiit le
passage (le la Chine et du Zipiangu ! -11 dut, pour une t<)i!:,
regrretter sa parcimionie! Avec lui. les Juifs, les Maures et les
sarrasins ne s'eà seraient pas portés plus mual, eni dépit de
promesses (le Colomnb, aslAgeer.càd Henri, aurait vil
eon trésor bien rempli et son ambition satisfaite.

Il nie fallut pas de longçues ré'flexionllS.au roi avare pour réalisýer
la position nouvelle résùlt.-int (le la (découverte (le l'Amérique
Favenir appartenait aux p>eupiles maitres (le la mier ; et pour
teinir son ragParmi les nations de l'Europe, il fallait à l'Angle-
terre une marine puissante et (les coloniesz.

Cela nétces-sit.iit un peu de repos. Aussi, s'empr&ssa-t-il (le
faire sa paix avec Charles VIII, souit;.in de Warbeck. et d'envoyer
à l'échafaud quelques amis du prétendantit, pour concentrer toute
s;on énergie centre Jacquez, IV d'EcnsFe.

Dans le plan (le Henri, l'Angleterre, Londre.s surtout, devait
revivre et arracher à la péninsule DIérique le monopole comn-
mercial du Levant et du Couchant ; Londres sortirait mêm~e de
la ponsition secondaire que lui faisait la Ligue H-.iieéitique.
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Oui, la Hanse, qui tyrannisait1 l'Europe depuis deux siècles
et demi, serait humiliée, vaincue, malgré l'union de ses 85 villes
sours en Allemagne, et ses immenses comptoirs dans tous les

pays de l'Europe. Ils allaient disparaître ces jours où les richesses
de l'Orient, venues à grands frais du fond de l'Asie jusqu'au
bord de la Méditerranée, s'entassaient sur les navires de Venise-
la-Grande, pour enrichir les marchands de la Lombardie et de
la vallée du Rhin, depuis l'Adriatique jusqu'à Brême. Lubeck,
Hambourg. Le monopole devait se déplacer et c'était à l'Angle-
terre qu'il appartiendrait.

En un jour la Hanse, partant le commerce de l'Allemagne, s.e
vit à son déclin ; mais n'allons pas nous apitoyer sur son
malheur. Luther grandit à l'ombre du sanctuaire; et les biens
de P'Eglise iront bientôt combler le déficit.

Tel était l'état de lAngleterre, en 1495, après deux longues
guerres suivies d'agitations sans cesse renaissantes. John Bull
se trouvait acculé en son île, et il nous semble voir son regard
interroger l'horizon, cherchant d'où lui viendrait le secours.

C'est au moment eù tout semblait perdu que le ciel se montra
favorable à Henri VII. Un étranger, Cabot, vint lui faire connai-
tre ses projets. Pauvre, il avait bescin de protecteur; méconnu
à Venise, à Séville et à Lisbonne, il venait mnettre au service de
l'Angleterre son expérience dans les voyages, et ses longues
études cosmographiques. Grice à cet étranger, établi à Bristol
depuis quelques mois, la marine anglaise, développée par les
courses lointaine-,, allait faire, des villes de lAngleterre, les
entrepôts du Levant, et répandre dans tout le royaume ses
richesses légendaires: c'était Puvre rêvée par Henri depuis
quatre ans.

III

Il est probable que Jean Cabot ne tarda pas à aller se fixer à
Londres. Sa présence y est signalée le 21 janvier 1406 2.

L'historien Strachey, vers 1612, dit que Jean Cabot fut iau-

ralisó sujet de Henri VII, et qu'il fixa sa résidence dans la rue

1. Griefs de l'Angleterre centre la Hanse sous Henri IV. Halduyt. Vo!w'je,
1, p. 185, scq. - Rapines, trahison, exerticns contre les niarchands anglais.
Ibidem, p. 193.

2. Dr de Puebla. Lettre à Ferdinand et à Isabelle rois d'Espagne. 21 jan-
vier 1496.

Wiinsor, XVar. and Cri!. List., III, 52.
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des l3lackfriars: " was îdenised bis subjeet ýand d-welling into
Blackfriars Il 1.

Le fait *du séjour de Jean Cabot à Londres en 1496 ne
nous surprend pas: il y était plus à mêmne de faire valoir les
motifs qui devaient amener l'acceptation de ses propositions
par Henri VIL. Mais je ne crois pas que Jean ait été natu-
ralisé citoyen anglais. On l'appelle toujours " le Vénitien
Cabot "2, soit dans les actes officiels, soit dans les actes privés.

Il fut cordialement accueilli par le roi d'Angletirre. Jean
Cabot était en effet l'homme dont Henri VII avait besoin.

Ses offres de services furent li:'oimptemeiit acceptées et le 5
mars 1495, Vieux>Style 31 c'-à-d. le 5 naairs 1490, Style ,Nloure(tu, le
roi accorda des Lettres l)atentes à Jean Cabot età ses trois fils,
Louis, Sdiaýtict et Sancitis.

Voici la Commission donnée à Jean Cabot parle roi Henri VII
Henri, par la grâce de Dieu, roi d'Angleterre et <le France,

et seigneur d'Irlande: tous ceux qui ces présentes Lettres
verront, Salut.

Sçavoir faisons que nous avons donné et ýaccord, et par ces:-
présentes donnons et accordons, pour nous et nos suicce.zseurs,
à notre bien-aimé Jean Cabot, citoyen (le Venise, àLouis,
Sébastieni et Santius, fils dudit Jean, ct à leurs héritiers et
associés, et à ch.acun d'eux, pleine et libre autorité, permi-zsion
et puissance de naviger dans tous les pays.ý contrées et mlers

"d'orient, d'occident et du nord, sous nos bannières et drapeaux,
avec cinq vaisseaux de quelque charge et grandeur qu'ils

4puissent être, et de prendre dans les dits vaisscaux autant
tdhommes et de mai,.teloits qu'ils jugeront à propos, à leurs
propres frais et dépens ; de chercher, découvrir et trnuver

"quelques isies, contrées, régions ou p)rovinces que ce piuissie

1. Straclmey, Jlidçorie qf Tr«railc Wo V'irgini«, 1612-1GID, p. 6.
Winsor, Xa r. ail Cit, . , 111, 53.
:2. Voir la charte du 5 mars 1-496, et l'ordonnance roi-ale du 3 fév.14.
Hikluyt, Povagc-.; Nariqatio».s.... 111, p. 30.
C-1ii:wut_ Ad1ns, Ugomde de la carte attribuée: à Séb. Cabot, »citée pa-r

HAluyt, "oyaqcs, Y«rigationi. . .. III, P. 31, etc.
3. L'Angfleterre faisait alors commencer l'année le 25 mars ; elle suivait le

calemdrier jidica& En 1752, elle accepta le calenidrier grégorien.
D»après\ tiutre nvière de compter, le 5 mars 1-496, était le 5 mars 1405 du

cal. julien. La réfeue grégorienne avait eia lieu le 5 uct. 14S2, sous le pon-
tificat de Gré,, -ire XIII, par la sup)pree~iox dIo 10 jours : le .5 octobre fut
compté commýe le 15... En 1752, ei .Angleterre, le 2 sept. fut suivi du 14,
par la suppression de Ili joure.

La Russio et la Grèce suivent encore le calendrier julien et tunt 1:2 jours
en retard sur nous.

4. Traduction prise clans l'.UWsoirc taalc? '.1îgccr Lyon, 1751.
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être, appartenantes aux Païens ou Infidèles, et dans quelque

partie du monde que ce soit, jusqu'à présent inconnue à tous

"1 Chrétiens :Nous leur avons permis à eux, leurs héritiers

et associés, et à chacun d'eux, et leur avons donné pouvoir

d'arborer nos drapeaux et pavillons dans tous les villages,

villes, châteaux, isles ou terre ferme qu'ils auront nouvelle-

ment découverts; et voulons que ledit Jean et ses fils, ou leurs

héritiers et associés, soumettent, occupent et possèdent toutes

les dites villes, cités, châteaux et isles par eux décou-

" vertes, comme nos vassaux et lieutenans, nous réservant

le domaine, la souverainneté et la juridiction des mêmes

villages, villes, châteaux et terre ferme ainsi découverte;

à condition ccpendant que ledit Jean et ses fils et héri-

tiers et leurs députés seront tenus et obligés de nous payer

en argent ou en marchandises, la cinquième partie du

profit entier de tous les fruits, profits, gains et marchan-

dises qui proviendront de cette navigation pour chacun

de leurs voyages, toutes les fois qu'ils arriveront dans notre

port de Bristol (où ils seront obligés de débarquer et non ail-

" leurs), déduction )réa-iblemiieit faite de toutes les dépenses;

"leur accordons à eux ee à leurs héritiers et associés que toutes

" terres fermes, isles, villages, villes, châteaux et places quelles

qu'elles puissent être, qu'ils auront le bonheur de découvrir, ne

"Pourront être fréquentées et visitées par aucuns de nos sujets

" sans la volonté dudit Jean et de ses fils et leurs associés, sous

peine de confiscation tant des vaisseaux que de toutes et cha-

cunes dcs marchandises de tous ceux qui auront la témérité de

"naviger dans tous les lieux ainsi découverts; voulant et enjoi-

"nant très expressément à tous et chacun de nos sujets, tant

par mer que par terre, de prêter assistance audit Jean et à

"ses fils et à leurs associés, et de leur donner aide et secours

tant pour équiper et fournir leurs vaisseaux, que pour que les

provisions de nourriture et de vivres nécessaires pour la dite

navigation, leur soient fournies.en payant.
En témoignage de quoi nous leur avons délivré les présen-

" tes. sous notre propre sceau, à Westminster, le 5 mars de la

onzième année de notre règne."

lakluyt I nous a conservé le texte latin et met en marge

"A. D. 1495 ", ce qui est vrai en vicux style ; mais le Rymer's

Fcedera, en reproduisant la même commission, lui donne la

date du .5 mars 1496, ce qui est conforme au nourcau style. Dans

1lialffin. Co 0!L (If 1701 , III, . . 25.
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les deux cas 'on ne sort pas de la onzième année du règne deHenri VII.
Remarquons en' passant que les privilèges garantis par leslettres patentes sont très étendus et illimités quant à la durée.

Le droit de posséder et d'administrer toute région ou terrenouvellement découverte, au nom (lu roi, à titre de vassa-lité, celui d'y exercer le monopole commercial, sous peine desaisie au détriment des contrevenants, et cela sans restriction
aucune, montre que Jean n'agit pas ýeulenent en son proprenom. La famille Cabot, selon la charte et la remarque deBiddle 1, semble former une compagnie commerciale où le père
et les trois fils confondent leurs intérêts ; et le roi, comme prixde sa haute protection, exige que le cinquième des profits nets
soient réservés à la couronne.

Les démarches de Cabot auprès de Henri VII avaient excité
les esprits; on en parlait à la cour. Le Dr de Puebla, ambassa-
deur d'Espagne, à la première nouvelle de l'arrivée de Cabot,
s'en était ouvert .à Ferdinand et î Tsabelle, dans sa lettre du 21janvier 1496 2. La réponse des deux rois est datée du 2S mars ssuivant, et on y lit ce qui suit: " Vous nous parlez, disent-ils,
d'un personnage qui, à l'exemple de Colomb, essaie de persuader
le roi d'Angleterre de faire une entreprise aux Indes, sans
judice pour lEspagne et le Portugal: il est libre d'agir à son
gré !.... " Mais sous cette tranquillité apparente, les rois dissi-
mnulent assez niail leur inquiétude.... Dans la même lettre, Puebla
est chargé de voir si le roi d'Angleterre n'est pas dupe en cette
affaire, car une entreprise semblable uie saurait avoir lieu sans
inconvénients pour l'Espagne et le Portugal. Ils vont jusqu'à
insinuer lue le roi de France, Charles VIII, pourra t bien être
le tentateur de Henri VII!

Ils se trompaient à l'égard <le Charles VIII. Le pauvre roi (leFrance, après son voyage triomphal à Florence, à Rome,et à
Naples dont il fit la conquête, avait perdu toutes ses possessions
d'halie à la fin de 1495; Gonzalve de Cordoue avait eu prompte-
mentC.raison de la poignée de français laissée à Naples. Mais
Charles VIII nie voulut en rien modifier ses prétentions cheva-
leresques contre les Aragonnais de Naples: il préparait une
vengeance éclatante, lo:sque la mort vint le surprendre trois ans
plis tard.

i. . Biddle, Mevamir if &11 ('b, p. 50.-. J-. Winsor, Kar, an<d Crit. IHis. ni, 5:2.
3. Ibid.

JEAN CABOT 6-)3



D'après la lettre des deux rois, on peut raisonnablement croire

que Jean Cabot venait d'arriver en Angleterre pour faire part de

ses projets à Henri VII, comme l'avait fait Christophe Colomb

par l'entremise de son frère. Puebla ne sachant quelle attitude
prendre, signale la présence de Cabot dès la fin de janvier.
Il aurait agi de même si quelque tentative antérieure eût été
faite. -- Les lettres patentes, accordées le 5 mars, sont une

preuve que le projet était conforme aux goûts du roi, pui que un
mois avait suffi pour régler l'affaire. Aussi la réponse des rois
arriva-t-elle trop tard pour quel'ambassadeur espagnol pût faire

échouer l'entreprise. Que fit Puebla? Adressa-t-il quelques
remarques à la cour? Probablement. Le retard d'une année fut-

il dû à son influence ?... On ne sait, mais il est certain que Jean

Cabot ne partit que l'année suivante, 1497. L'année se passa à
recruter l'équipage et à intéresser les citoyens de Bristol dans
cette entreprise.

Enfin Jean Cabot leva l'ancre au commencement de nai, pro-
bablement le 2, 1497. Il montait un petit navire, le " Mathew ",
portant 18 hommes d'équipage, parmi lesquels devait se trouiver

Sébastien, le second de ses fils. L'abbé Raimondo, de Soncino
envoyé du duc de Milan près la cour d'Angleterre, dit que
l'équipage se composait d'anglais choisis à Bristol, à lexception
d'un bourguigoln et d'un génois, et remarque que les chefs étaient

grands navigateurs. i

Voici le précis du voyage :
Après une course de 700 lieues, à l'ouest, Cabot découvrit la

terre qu'il supposa " partie du territoire du Grand Khan ". On

était au 24 juin, fête de S. Jean-Baptiste.
Jean Cabot prit possession de cette côte au nom du roi, selon

la teneur des lettres patentes, par l'érection d'une croix portant
les armes d'Angleterre et de la République de St-Marc. Il n'y vit

pas d'êtres humains. d'où il conclut (lue ces terres étaient inha-
bitées. Au retour, il aperçut, à tribord, deux grandes fles, mais
il ne put s'y arrêter faute de vivres. L'expédition rentra au

port de Bristol au commencement d'août, le 6 probablement.
Avant de voir les résultats de la découverte, il est important

de traiter plusieurs questions qui surgissent d'elles-mêmes à
l'occasion de ce voyage.

3. Lettre du 18 déc. 1497. Vinsor, Nar. and Crit. Hist., III, 54.
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IV

D'abord l'auteur de PHistoire générale des Vogages 1 émet cer-
tains doutes sur ce voyage. " Les Lettres Patentes de Henri VI,qui subsistent encore dans les collections anglaises, dit-il,
ne laissent aucun doute~que le premier Voïage des Cabots n'ait
eté entrepris pour la découverte d'un passage aux grandes Indes,
par le Nord-Ouest de l'Amérique. Il paroît certain que Jean
Cabot partit de Bristol dans cette vûe, au printemps de l'année
1497 avec un petit Vaisseau équipé aux dépens du Roi, et trois
ou quatre petits Navires fretés par quelques marchands de la
même Ville."

Et précédemment 2 l'auteur fait les remarques suivantes. à
propos du permis de Henri VII.

" Plusieurs écrivains, se fondant sur la date de ces' Lettres,
qui est l'onzième année du règne de Henri, font partir Jean et
Sébastien Cabot dès l'an 1497, leur font reconnoître alors PIsle
de Terre-Neuve et la terre de Labrador, et supposent qu'ilss'elevèrent jusqu'au cinquantième degré de latitude du Nord.
Mais d'autres raisons portent à croire que ce Voïage ne fut
entrepris que plusieurs années après, et qu'il est postérieur à
celui (le Corte-Réal." En marge. on lit " Leurs découvertes sont
douteuses ".

Voici les preuves sur lesquelles il s'appuie:
" 1o Les patentes de lenri VII ne contiennent quela permis-

sion vague de partir et de faire des découvertes ; et ce prince
n y joignit que deux ans après, celle de prendre un certain
nombre de vaisseaux dans les Ports d'Angleterre. H{akluyt
rapporte aussi cette seconde permission.

"2- Pierre Martir, Gonara et Ramusio, qui parlent du premier
voyage (le Sébastien Cabot, ne marquent point Pannée, et ne
nomment point son père.

"> Sébastien Cabot môme, dans un discours que Ramnusio
(II Tome de son recueil) rapporte (le lui à Galeas-Butrigarius,
Légat du Pape en Espagne, avoue que ce fut après la mort de
son père. et lorsqu'onsçût en Angleterre que Christophe Colonb
avoit découvert les côtes de lAmérique, qu'il fut envoïé par
lenri VII pour trouver un Chemin au Cathay par le Nord. A

la vérité il ajoute que, "si sa mimoire ne le trompc poini, ce fut en

1. Didot, Pa1ris, 1759, X V, 92.
*2 bid, 1754, XII, 99.
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1496"1. Mais il paroit évidemmnent 1que sa mémoire la trompé,
puisque Chiristophe Colomnb n'avoit pas encore découvert le
Continent deé l'Amnérique en 1496, et puisqu'il n'est pas moins
certain, par les patentes d'Hlenri VII, que Cabot le père vivoit
alorsý.

"Aussi l'Auteur de l'introduction ù. l'Histoire Universelle,
ne met-il ce Volagre qu'en 1516, sans dire néanmnoins sur quel
témioignage il se fonde, chap. 10, de l'Amérique, p. 392.

La solution de ces difficultés sera complète lorsque j'aurai
prouvé que le voyage eut réellement lieu en 1497, et que le
perinis de la treizième année du règne de Henri VII nie peut
convenir qu'au second voyage de Jean Cabot en 1498. Pierrec
.Martyr, Ram usio et, après eux, Gomnara, ne parlent pas de Jean
Cabot, et ne fixent les dates que d'une manière approximative,
mnais ils nie disent absolument rien qui soit contraire aux docu-
ments trouvés depuis quelques années. ils font allusion aux
récits de Sébastien, leur ami commun, et lui donnent le beau rôle.

Qu~ant là la Conversation. de Gaphi 1, l'auteur en question niest
pas v4ýridique en tout. Ramusio, écrivant crn 1550, rapporte en
substance une conversation entendue dix ans auparavant chez
Jérômie riracastor, médecin et poëte, ài Caphi, près de Vérone.
L'orateur qui cite les p)aroles de Sé'1bastien Cabot est allé à Séville.

où es14,il ent(,. idit parler Sébastien. Ramiusio le présente

connue profond philosophe et grand mathématicien. Cet orateu~r
est Gian, Giacomio Bardolo, de Mantoue, et non pas Galeacius
Butrigarius de Bologne, légat du pape cri Espagne. M. D'Avezac

prouvé, cei 1869, que l3utrigarius estý mort cri 15l1S, vingt-deux
ans avant la conversation tenue à Séville cri présence de aro.
Durant cc laps de temps, Raniusio a pu aussi bien oublier la
date précise.

Discutons maintenant l'opinion des auteur.; relativeni cnt à la
date dlu premier voyage de Jean Cabot.

D'abord Pinkerton, D'A vczac et Ashier, prétendent que l'ex pé-
dition cde 149î n'est pas la plus importante, et que la découverte
dles terres ci-dessus mentionnées eut lieu trois ans auparavant,
eni l'année 1494 2.

1. RIùntisio, Ytitii...1, 41.i-415. H;Lkiàuyt, J<nîiae. ... 111, 2$.
2. D'Avevic, Bal. de la Soc. (GJo.., Qu:ntrième série, 1857, XIV, 271-2î2
As1ier, l>ar! Jiidswi, Haintyt*Scac. 1860. pp. lxv-ii, 281.
Pikertonx, J'<, c es, NII, 158. Dnprès lui, un 1494, .Jean Caho<t découv.re
thu co>ntinen~it f Xcw% fcouîml;uid," en compagntriie de Thorne et HtngbI Elliott.
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A.-G. Camius,1 dit encore que le voyage (le Jean (Caoot est daté
de 1249, même de 1549, dans certaines relations. Cependant il
reconualt que la date véritable est 1497.

Pinkerton, d'Avezac et. après eux, Asher, sont plus sérieux.
D'Avezac en particulier appuie son opinion sur la légende d'une
carte dressée par Sébastien Cabot, dont Cleinent Adarns donne
une reproduction. 2

Or tout ce que nous savons de cette carte copiée par Clemnent
Adams) mnaître d'école, a été conservé par HaÎkluyt. Ce
dernier traduit la légçenide, dans son édition de 1589; par ces
mots:: In the year of our Lord 1494, Johnr Cabot, a venitian....
discovered that land...cc" Puis, il ans plus tard, le -même
auteur substitue la date 1497 à l'ancienne. M. D'Aviezac a~ffirine
que ce changement est dû à une crreur typographique 3. 'Mais
il n'en est rien : Hakluyt reproduit la légende en latin et en
anglais, toujours avec la même variante; 1- uis, dans l'index du
80'me volumie, où l'auteur donne l'énumération des autorités rela-
tives aux voyages de Séb. Cabot, il répète le même chiffre 1497.
D'où il suit que Hakluyt a dû voir d'autres documents, peut-être
ceux que Sébastien Cabot avait laissés à William Worthington
niais il ne dit pas qu'il a consulté ces pièces précieuses 4.

Henry Major -5, en 1870, suppose que Cabot n'a fait qu'un
manuscrit et que l'imprimeur at pris le chiiffre romain V, dont les
branches étaient inal jointes à leur base, pour le chiffre II: ce
qui explique toute la différence. D)'ailleurs, Eîneric Molineauix
avait préparé lui aussi une carte (les Terres-neuves que Tiakînyt
reproduit dans le in<ëme volume ; et elle porte, sur le Labrador,
cette inscription: " Thiis land w:Ls discoveredl hy Johin andi
Sebastian Cabot for King Henry the Sevcnth, 1-197 ". M. D'A vezac
aurait dû tenir compte dle ces circonstances et aflirmner ave
moins d'assurance.

1. Additions etcf orrections, Parisî, 1802,J). 35:3.
2. Hakluyt. uqqs 111, 27. Wînsor, Nar. iiiil cri., H., M, 36;.
3î J. Winsor, Yc.aàui i-il. Il., 1ii1, 44.
D'Ava.mc, Les nariqations tcrrc,,civieLàcvs de .Teai, et Sibccsficit CJ<dàof, iS

et Lettfre ait Révrére>c cnd riIVm
4. J. inorY~'r.andCrU I., 11,4.Bidillc, 3feTcmdr, 41, cite Hakhlytà

Iroo ai, ces artes et dîscuir. coîisurvés par Wiiiiam \Vortingtmn: W'ho
(Wrtinto)(bcc.zttcsc su wrfrhie 7noitioneats sh',uldl notb bu ïricdl ini pur-

petia;l oblivion) is i-ery ivilling to suifer themn to he ovrcn,.1( illitis i
lu as goc order as înay be to the ecocuragrme:a anîd beinefite o>f otur cuun-
tryiceî." Hakluyt dit eiicor-e, ît cet endroit :shortly. .. .shall corne in prin~t
«Il lus <nuel'i au>c wl discorseus drairac au'I u<TUfte,. bi lnsdf," c'est-à-dire
par Sébastien Cabot.

5. Sir R. H. Major, Wricc date of flhe,,cjl~ Dîiscorcr!î, London, 1870.
%Vinsvr, Ibid. 111, 45.
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Quant à la carte de Clement Adams, on ne sait 6ù il l'a copiée.

On connaît deux copies de celle de Sébastien, l'une à la Bibli-

othèque Nationale de Paris, l'autre due à Chytrous (Variorum

in Europa itinerum delicio, Herborn, 1594); mais Clenent

Adams n'a copié ni l'une ni l'autre. Il faudrait donc admettre

une troisième copie de Sébastien qui n'est pas encore découverte.

La copie de la Bibliothèque Nationale porte aussi l'année 1494:

mais Sébastien avait fait l'original environ 50 ans après le

voyage de 1497, et la mémoire a pu lui faire défaut sur ce point

comme sur bien d'autres. De plus, étant au service de l'Espagne,

il avait intérêt à antidater les découvertes qu'il s'attribue, afin

de conserver son prestige.

Aujourd'hui, les documents trouvés à Venise et en Espagne

prouvent jusqu'à l'évidence que 1497 est la date véritable.-

Nous les verrons plus loin.

y

En second lieu, quel est le rôle de Jean Cabot dans ce

voyage ?... Pendant longtemps l'injustice, ou peut-être ligno-

rance, a fait oublier jusqu'au nom de Jean Cabot, pour y

substituer celui de Sébastien. Mêime au Canada, Garneau attri-

bue le voyage de découverte à Sébastien. 1 Chose étrange ! les

preuves ne faisaient pas défaut. Ainsi, par exemple, on possé-

dait le témoignage de Fabyan, conservé par Hlakluyt, où il dit

en abrégé que, dans la 1311 année du règne de Henri VII, Jean

Cabot, vénitien, protégé par le roi, partit de Bristol.... au coin-

mencement de mai, avec le titre de patron de l'expédition:

being in ber, as chief patron, the said Venitian...." 2

Voilà un témoignage qui assigne au père le rôle principal, tout

en faisant erreur sur la date. Dans la carte de Clement Adams on

retrouve le nom de Jean, de même que dans celle de Séb. Cabot.

Camnpbell 3, dans ses " Vies des Amiraux ", dit, en parlant de la

découverte de l'Amérique du Nord: " This discovery was made

by Sir John Cabot, the father of Sebastian", et il ajoute: of

which honour he ought not to be despoiled, even by his son".

Je pourrais apporter à l'appui les témoignages tirés de McPher-

son, Annals of Commercc 4; de Chalner, Political annals of the

1. F.-«. Garneau. Iisi. du Canada, 4ème éd., 1, 12.
2. R. Biddle, Memnoir of &bastian Cabot, 43.
3. Campbell's Lires of lte Admirals...
4. McPherson, Annals of Commerce, 1I, p. 13.
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-,Glonies 1; de Stevenson 2, de Barrow 3, etc.; mais il me semble
que le fait est suffisamment démontré, savoir que le rôle prin-
-cipal, celui de chef, appartenait à Jean Cabot.

D'autres écrivains ont admis le rôle principal de Jean Cabot,
non pas dlans l'expédition., nmais dlans la Oomipagnie formée par la
famille entière.

Tel est Sir George Peckhani, dlans son " Western Planting "1583, reproduit par Hakluyt 4. Il parle des lettres j*atentes accor-
dées .1à Jean Cabot et à ses trois fils, le 5 mars 1496, et il fait
-exécuter le voyage par les fils de Jean, Sébastien et Sanciius, lais-
sanit entendre que le père lui-même et son fil- aîné Louis, nie
prirent aucune part à l'expédition. Mais quand il arrive là faire
la preuve de ses avancés, il apporte un argument par trop origi-
nal ~. A l'appui de mon assertion, dit-il, il y a dans l'île(l
Terreneuve, un beau havre appelé jusqu'ici " Havre de San-
cius " (Sancius hiaven) :ce qui prouve que les premiers, i.-e.,
Sébastien et Sancius, ils visitèrent la côte depuis le 63* jusqu'à
la hauteur de la Floride...."1 Il veut parler die la baie de Plai-
sanice, qui tout simplemient s'écrivait Plasanciuis sur les cartes de
ce temps. %

Vers la même époque, 1583, et toujours relativement à la
revendication des droits (le l'Anigleterre:si.r l'Amérique du Nord,Haies corrige Sir GJeorge Peckhiani, et attribue les découvertes
at Jean et à Sébastien 6.

Un grand admirateur de 8ébastien Cabot, Bidcile, dont les
travaux parurent en 1831, n'entend pas que Jean Cabot p)artage
la gloire dle la découverte. Le fait que le père est iommié dans
les, lettres patentes, dit-il, lie prouve en aucune manière qu'il ait
pris part à l'expédition... On n'a jamnais supposé que tous les
fils aient été engagés d]ans ce voyage, bien qu'ils soient nommliés
comme leur p)ère dans les letties patentes ; et eni tenant compte
de Paûge propre aux aventures périlleuses, la présomption est

2.W. Stevenson,, Krr-',; Voyiqo~, vol. XVIII, 353.
3. Barrow, 1). 32.
4. Sir George Peckhani. Biddle, Mleinoir, 48. -I.akllîyt, 111, 21Î.Sir Geretenait ce récit d'un coinjmgnin (le Huniffhrey G'ilhc.rt, (IleH;ikluyt appelle Master Edward Hays :ce capiLaine est. le seul donti letiavire échappa aiu naufrage dle 1 583.
5. " lui true testinituiy wlîecof there is a faire liaven inNwfudn,kntoiwei and called untili this day by the naie of S;încius lizveni, wihe proveththiit they (&ba,$tiu and Sncius) tit-st discovercd upoin tlànt coast. 'f.E. Haies était conilag.non de Sir Hïuînpliry Gilbert et dlit, clans Hakîcyt,1I, 84: " Thse first disceuverv- of tlttesu cuasts (iiever heard of before) isweil hegun by Johnu Cabot the father, aumd Seb:istian his sne
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plus favorable aux fils qu'au père 1. Puis il part en guerre contre
Jean Cabot 1 A ses yeux, c'est un homme d'une science douteuse
en comograpliie et de peu d'expérience, puisqu'il était venu à
Londres simiplemient dans le but de s'y livrer au commerce.
Pour I3iddle. si le père était sur le navire, en 1497, il y était
commne miiarchantid ou comme curieux, afin de voir son fils à
l'oeuvre. Si on lui objecte que Sébastien était bien jeune pour
capter la confiance de Hlenri VII, il répond que le plan fut pro.
posé au roi dans des circonstances très avantageuses : au moment
où Colomb, refusé par Henri, livrait un monde nouveau à
l'Espagne ; à l'heure où l'Angleterre subissait une réaction en
faveur des entreprises hardies et des spéculations nouvelles ...
D'ailleurs, aux yeu.-. (le Henri, la fortune du vieux riche garan-
tissait le cinquième du profit ... et le roi, qui ne faisait aucuns
déboursés, donna liberté complète au jeune audacieux 2.

Voilài ce qu'on a inventé pour diminuer -la gloire de Jean
Cabot, mais heureusemient sans y réussir, car, d'après ce que
nou.s avons vu, c'est bien lui qui fit le voyage dle découverte
comme chef d'expédition.

V

Tâchons niaintenant de préciser l'endroit du débarquemnent
et dle voir quelles terres il a explorées au cours de son voyage.

Est- ce. Terreneuve ? est-ce le Labrador ou le Cap-Breton ?-

Jean Cabot a visité toutes ces terres, et il a dû en prendre posses-
sion, comme les lettres patentes le lui permettaient. Quelle côte
a-t-il touchée en premier lieu ?,..Richard Bidclle nie que ce

-soit l'île dle Terreneuve 3, et il le prouve par la légenide tle
la carte attribuée à Sébastien Cabot, faite cri 1.544 et gravée eni

1.4 pr Clemlent AdaZMS. 4 En voici lat traduction: " En l'an <le

1. R. Ild>, Mcn. of Scie. cubot, 1). 49.
2). R. l3îdfle, 31feî. (i Scêh. Q«bol, 46 'et 51.
-3. R. l3iddle, ibid. p. 5-2.
4. P. Biddfe. 1)mo-- . 52. R. Ibkhluyt, Vyg;.-III, P. 27.

"Azi extract takell Out (if the mnai of Selast-iil C;Lot, cut by Ccieeit
Mdains, co1ucerning lus dlisc'wery (if the W\est Inîdics, whichi is to be seenie il;
bier Majc-sties pivi~e gaUceie at W'estinsti.er. and inii nany other ancient
icrcli:tits bouses. ~'Amn Doniinii 1497 Joannes Caibotus, Venctus, et
8eb;:stins illins filius eai tcrr-ani fteccrutit perv':n u: nln ru
ailirc au~s fuit-, die '24 .Junii, circiter linraln qjuiintaii benè mianè. Hanc
auteni appelUavit Terrain priinnûnii vis:n, credo quod ex ari ii e;ipatu
priiiiiii <senlts injuecerat. Naini qnum ex adv'crso sit.1 est irisu1, cain appieIIa-
vit iîsulan Dit-iJ'aîuisi, hune opiuior ratione quocl aperta fuit co (lie qui est
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N. Seigneur 147, Jean Cabot Vénitieneso flsSbtind'couvrirent cette contrée, que personne n'avait osé approcheravant cette date, l e 2 4 juin, àl 5 heures (l u matin...Il appela laterre ferme Terra prinu;?b visa, parce que, je suppose, c'était lepremier point que son oeil eût aperçu lorsqu'il était encore surmer. En face de la terre ferme, il y a une fle à laquelle il donnale nom de S.-Jean, parce qu'elle fut découverte en la fête de S.Jean-Baptiste, etc." Dans le texte latin, les mots terra pr-inimivisa sont mis en opposition avec le mot insîtla.- Si, pendantlongtemps, on a appliqué cette légende à la découverte de Terre-neuve, la fauté retombe sur le Capitaine Luc Foxe. 1 Il cite Hak-luyt., et abrège la légende de Clement Adams, laissant croirequ'il la copie sur l'original fait par Sébastien Cabot. Quelquetemps après, 'McPherson arrivait avec cette sentence: 2 " Foxe,dit-il, cite l'inscription suivante gravée prés de Terreneuve, surune carte publiée par Sébastien Cabot, le fils dle Jean Cabot:CA. D. 1497, Jean Cabot, Vénitien, et Sébastien son fils..décou.Ci vrxrent cette île que personne n'avait encore visitée." L'auteurde l'Histoire géniérale (eu Voyages 3 tient le mêmie langage: " Le 24juin, à 5 heures du matin, il aperçut une terre ùt laquelle ildonna le nom de Primna Vista, comme la première qu'il eut ren-contrée, et qui faisait partie de le de Teireuive ...Ellis 4 dit aussi: " Le 2 4juin, sur les cinq heures du matin, ilvit une terre pour la première fois, et découvrit une partie deNew'foundland (Terre-Neuve), qu'il appela pour cette raisonPrima Vista, ou Première Découverte."- V'oilà p)ourquoi Terre-neuve a été considérée longtemps coinme la première terredécouverte par Jean Cabot.
Richard Biddle, après avoir reconnu l'erreur (le Foxe, étudiele texte dle la légende, qui mentionne, outre la terre ferie, Mie

sacer Divo Joajuji Baptistt: Tiujus incohe pelles aluialiuli, exuriasqueferaru»i pro indcuulCTJtis habent, easque tanti faciuunt, qulanti nos vestus pre-ciosissiiiias. Cuin belluin gerit, utnnturarcu, saitî,lastîs, spiculie, dlavisligneis et fuîîdjs. Tellus sterilis est, t'cquc tullos fructus ;tffert. ex~ quo rit, uitlirsis nibo colore, et cervis îmîusitatS ;ipud nos inaguîitudljî,s rcivrra sit :pis-cibus ilbulidat, iisque salle iagnîis, quales sulît luffi 'narini, et quos sainonesvulgus appellat; solee ;tutei reperiuntuir tai cxg ut ulrue illeilsuramexcedant. Inilpriniis aut*m'uazm est copia eoruià iselumu, (juos vulgariSerluoze "ocan gîgnmmtui.j 1 (»a in)sl acîirsia nigrri, ut corvo.rui siimilitudzc 1 miron, l i7inoduin exprinmant, perdices alute, et . quilzesonit migri coloris"
1. BiddIe, Mcnor.. . 54.2. J3iddlo, Me>i).,~. 54.3. Didot, Paris, 1759, XV, 9 .4. Voyage à la1 Baie d'RHuclsoul, 17l50, 5.
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Jd nace, la Présence d'ours blancs et d'orignaux plus grands

que les ours. Or, remarque Biddle, en argumentant d'après ces

données, les grandes chasses à l'ours se font toujours au' Labrador

et non à Terreneuve, où ces animaux sont peu nombreux et de

passage seulement. Quant aux huabitudes de ces fauves, décrites

par Pierre Mlartyr, elles ont encore été observées récemment au

Labraàdor, pendant 16 ans par M. Cartwright, et sont trouvées

les mêmies ~
De plus, la "* Tierra prima vista »l et l'Ile St-Jean sont décou-

vertes le même jour, le 241juin, et il remarque que Cabot ni'a pas

ou le temps de faire le voyage dle Terreneuve à l'Ile St-Jean,

aujourd'hui île du Prince- Edo uard , dans l'espace de 24 hieures.'

Dans ce cais. la description de la légende ne serait plus juste, ni

pour le tenq gs, ni pour la p)osition géo graphique, car S.-Jeaiu doit

être en face, * quep ex adverso sita est insula "

Puis il ajoute que l'ile St-Jean a été ainsi nommée, en 1.534,

par Jacques-Cartier 2. C'est en qumoi il se trompe d'une mnanière

étrange ! Jacques Cartier donna le nom de S. Jean à un cap, sur

la côte occidentale (le Terreneuve, où il passa le 24 juin 1534 e,

et non pas à l'île (lu1 Prince-Edouard.
Enfin, M. l3îddle, après avoir mnontré, d'une manière asfi

saute, que Terreneuve n'est lias le lici du débarquement, se

trouve dans l'obligatiûn de cherchier un endroit favorable où

toutes les donnicsz de la légende soient applicables.

Que fait-il ?... Il prend la carte prépazrée par: Oridius i en 154-0,

prutend que l'auteur "avait celle (le :Sébastien Cabot sous les

veux - et montre. par -56- de latitude une elle " S. Juan 1. sur la

côte duIalrdr
Pour Biddle, c'est l4à le lieu du débarquemient, et il sembhle

croire qlue c'est ausýsi la place marquée par Sébastien cabot. M.

Laverdière, n'ayant pas d'autres preuves, sem-ble suivre M.

Biddle. et (lit que Jean Cabot '- découvrit le Labrador , sans-

Spécifier davaIntage.

1. Bliddle, 1) à>3.
2. IL Biddle, MIru,èo.i-. . . lm~. 56.

«i. IL B-iddlc3em<r il.. 56) s'aippuie sur R. Haikluyt ('.ar

.Naiq . 11,p. ?.>,et se trampe.. H;akhiyt donneu en titre 'l Of the

leslailid calicd St. .Iolli ", iais dains le récit, il pairle dun cap: " '%we sigbit oif

ape f auid. tliat from% Cap Ral lietli soutinwest, ;hout 35 leagues'.

WC 11:LMMd it CaeS Johul." Ce cap et;jurdhile Cal? oisuI.

4. XWinso.rt-NXr. ape:l Cril. Ils. ,IV, 1p. )rrofil;cte'tIu
].:i0d(Tl3eitrunl o-rbis t.rrua, twp et dit (1, 34) qt'Abr.bini Ortelius

avait «i0 nus lorsqiue «S,.,. C:tbut mo.urut. Il ët.'nt allé en Amigleterriv oh il avait

pu» 1. relicntler.

JEAN CABOT639,



Cependant, toute la démonstration de Biddle pèche par la
base. L'argument principal, le seul à vrai dire, celui qui est tiré
de la carte d'Ortelius, n'a plus aucune valeur. En effet, 10 cette
carte n'a pas été calquée sur celle de Sébastien Cabot, mais
plutôt sur celle de Gérard Mercator, publiée en 1569; 2° Biddle
a choisi arbitrairement, sans donner aucune preuve, une île
St Juan par 56° lat., tandis que Ortelius, dans sa mnappe- inonde,
place une autre le S. Juan à l'est du Cap-Breton, comme Mer-
cator. Pourquoi Biddle agit-il ainsi ? c'est que, dans sa carte
spéciale d'Amérique, Ortelius donne le nom (le " Juan de
Sump° " à l'île appelée Juan Estevan sur la carte de Merc.ator, et
située à l'est du Cap-Breton. Or Biddle était sûr que ce n'était
pas là l'île trouvée par Jean Cabot; mais, en jetant les yeux à
l'ouest du Cap-Breton, Biddle a pu y voir une autre île. sans
nom, laquelle correspond parfaitement à l'île du Prince-
Edouard. " Cartier, dit Biddle, l'appela le S.-Jean en 1534 ", et,
là-dessus, sans se douter que son assertion est fausse, il ne lui
reste plus qu'à appliquer le nom (le S. Juan à l'île du .56" degré
de latitude sur les côtes du Labrador. Biddle s'est donc appuyé
sur des données fausses.

Si nous admettons Pauthenticité de la carte de Sébastien
Cabot I (et il est difficile de la nier), la " tierra primîùm vista "
est marquée, non pas au Labrador, mais à la pointe septentrio-
nale du Cap-Breton, et Pon ne voit aucune raison pour ne pas
accepter cet endroit comme celui du débarquement. L'Re dle S.
Jcan est tout à côté, " enface ", avec l'inscription" Ydc S. Juan ":
c'est l'ile du Prince-Edouard, bien marquée entre le 4:5- et le
50c degré de latitude, et qui, sans aucun doute, reçut son nom
de Jean Cabot.

En effet, lorsque S6bastien prépara sa carte en 1544, il ne lui
fut pas possible de s'aider des relations ou des cartes françaises,
carles relations n'en disent rien avant l'an:'ée 15-56, époque où
parurent celles des voyages de Cartier, publiées dans le 3mr
volume de Ramnusio ; et, d'un autre côté, Sébastien est le premier
cartographe qui fasse mention des découvertes de Jacques Car-
tier. La " Cosmographie " du pilote Jean Alphonse ne parut
que lannée suivante, 1545. De plus, Cartier ne vit pas File du
Prince-Edouard: il aperçut les îles Brion et de la Madeleine,
et continua sa course à l'ouest. Donc Séba-stien n'a pu apprendre
par Jacques Cartier le nom d'Y. dc S. Jann. S'il marque les Iles

I. WinisQr (Xar a«,wl Crie H., III p. 22) reproduit cette carte et admet,
son aumthenticité.
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de la Madeleine, 1lle S.-Paul, pour faire voir qu'il connaît bien
le golfe, il donne aussi à l'île du Prince-Edouard, tout à côté
de Toerra priinni vista, le nomn de Y. de S. Atan, pour indiquer
I)réciýsU1nit celle qu'il a visitée le-24- j uin. avec son p)ère.

Dans une autre carte, de 1514 ou 1520, celle de Portolano,
portugais, nous lisons dans la légende, à propos du Cap-
Breton: "Tora que foij descuberta per Bertoias ""Terre qui
fut découverte par les Bretons "1, i-e. par les Anglais, car s'il ne
désigne pas ainsi les découvertes anglaises, qu'il devait con-
naître,- il y avait déjà des cartes portugaises qui les rappor-
taient aivant-lui, - il se trouverait à n'en pas dire un mot, ce
qui est peu probable.

Une carte langlaise faite en 1542-9 par Johin Rotz (un français,
flamand de nom), porte sur le N.-Brunswick, la NcIIc-Ecosse et
le Cap-Breton, ces mi-ots: 'e The new fonde islande "' i. Michael
Locke, dans unîe carte de 1.582, co1>ùI»,- sur celle de Verarzanus,
crut devoir ajouter, sur le Capi-Breton et les terres situées au
sud, J. G.abot, 1497"). (J. Winsor, Mazr. and Crit. IH., 111. 39.)

Quant aux granîdes chasses àl lours, elles pouvaient tout aussi
bien se faire au Chp-Bretun qu'au Labrador, en 1497.

Il fa.-ut donc cohelure que Jean Cabot vint aborder là la côte
nord du Cap-Breton, un peu vers l'ouest, là peu de distance de
l'île S.-Jean.

Quant au nom de " Tierra primùîn vistii '", o)U ' Prima V\iSta 2"
donné au lieu dtu débarquement, il est bien écrit sur la carte de
SC-bastien; il faut admettre que c'est l'appellation donnée par
les chroniqueurs pour p)réciser l'endroit vu et vi.sitte eni premier
lieu par le découvreur. Jean Cabot l'appela peut-être en anglais
'First seen", expre.sion que Séb)astien ou ses copistes tradui-

sirent eni espagnol cen 154-4, puis cei latin exi 1549 3.
Cependant convenons avec R. Biddle que, dans les chîroni-

ques et les conversations attribuées à ýS6bast.ien, l'on se sert.du

1. .1. Wisur, N<,rr. aitl C'rit. 1114. IV,' ..
2. (Mtr,<'Mnnri, Quoébu)c, 183, 1, 8.

1-197. Expdditiun dc .]ezin CaboL et (lu son fils Sélx"tieii.
Ayant e-bteniu une commnission du Ruy Hoeuri 1,1IlI (sir), Cabot partit dc

Bristol nu coxuinicuicuiit du mois de imay 1497, avec deux car.- -- ls fres-tez
par cîi ngociauns du Luislrcs et de Bristol, et ayant à bord 300 liîos.

"Le 24 juin, il de-ouvrit la coste de l'Ainérique et lui dunina le noui de

(V~i<sXII, 1.58), ci, 14934, Jeani C;tbft clonnanau lieu du dléb-tr-quemeuit le
zmomt de "" Priima Vista " ou II First secii"

Galvano (WVimsor, -Var. ai rrit- H., 111, 1). 33) dit que Sébastieni Cabot
prit terre . 45» de latitude, c'est-à-dire à f>ri7;t Visto.

3. K. Biddlc, M.3 loir, 1>. 38.
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imot .Bavcalaos pour désigner d'une manière générale les terres
récemment découvertes. Plus tard, ce mot servit à désigner
une ile, Terreneuve. On voit cette île, dans la carte de SCêbas-
tien. Les Cabot ont-ils eux-mêmes donné ce nom ? ... Les
opinions sont partagées. Baccalaos est le nom aint--c(-loinbien de
la wvlrue, et en usage dans le sud de l'Europe 1. Brevoort, danis
son "Verrazzano le Navigateur ", dle mêmie que Alex. de Huin-
boldt, dit que ce mnot est ibèrien 2. D'aprè%s le Dr Kohl, il est
peu probable que les Cabot aient introduit ce nom dans le
Nouveau-Monde. Encore moins est-il croyable qu'ils aient
entendu ce mot chez les sauvages ou l'aient reçu d'eux, quoi qu'eni
dise Pierre Martyr 3. Parkinan semble admettre que le mot est

basue t qe i Cbot à son second voyge, Va trouvé chez les
Sauvages, on sera forcé d'admettre que les Basques sont allés
au golfe St-Laurent avant lui, ce qui n'est pas encore suffisami-
nient prouvé '.

Dans la CQll. dk lIanusc>its (Québec, 188ô, 1, S), on lit ce qui
suit:

"Extrait d'un vieux manuscrit (le. la Bibliothèque Royale, à
Versailles (sanis date).

-Les Basques et les Bretons sont, dep>ui. ,uis sit'clc, les
seuls qui se soyent employez à la pesche dles Baleines et des3
Moluës. et il esýt fort remarquable que S. Cabot, descouvrant la
co.ste du Laibrador, y trouva le nom dle Blacallos, qui signifie (les
lIulttï-sl exi langue de Basque. "

P. Bergeron, dans Son Traiti (le la Nigir' ,dit, à propos de
la pêche de la morue, que '" le pais mémne en semble avoir liris-
le nom de Baralcos ou Bacallos, 1 cause que les Basques appel-
lent ainsi ce poisson, Ct ceux du pais .4r..""On voit, -dit-il,
dans une lettre écrite par Sébastien Cabot à Ilenri VIL, en Fan.
141,fî, qu'il appelle ces terres du nomi d'île de Baicalcos,, comme
un nom déjà atssýez connu "

Le Dr Kohl affirmne que les Portugais donnèrent les premiers ce
ni (lui, suivant lui, a une originleflaniadc ou1 allc»iiýClC. Ydoe-s

1. .1. Winsor, Xaï-. andl cif. If., 111, p. 12.
-1. .T.-C. Brevoort, Veraza»;o flic Nuiriqatc,r, pi). 61, 13î.
3. Pierre MaNl-rtyr (Dc Orbe YVoro, Colognie, 1574, Dec. ll, liv. 6, 2ri) dit

"Is (Cabotus) en littora percurrciis, quze Bac cal-
law irise -terras ilas npp)ellavit co quod in caruin pelago tantai repercrit
maI-1uruni quortinidani pisciurn tinutis 'iul,'ntiuni, ~c vocatoruii- ab i.i
genis, rnult.itndinen, ut etiain illi na:vigia iliterdin detairenrcu

4. F. Parkni, l>iors tif Fr<ace, pl). 170, 171.
5. LA Haye, 1735 P.>. 54.
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Bocalhas se trouve sur la carte du pilote portugais Reynel 11
en 1504 ou 1505. Ruysch 2, en 1508, met sur sa carte: " J. Bac-
calaurus "; puis, vers 1514. sur une carte portugaise publiée par
Kunstmann 3, on appelle Bacalnaos 4 la Nouvelle-Ecosse, Terre-
neuve et le Labrador.

Quoi que puisse dire le Dr Kohl, le récit de Pierre Martyr qui
attribue à Cabot le nom Baccalaos, est conforme à la carte
dressée par Sébastien en 1544, où Clenient Adams, dans la
légende, dit que les indigènes désignent par là un poisson qui
se trouve en abondance près (les côtes.

De là je conclus que le Dr Kohl se trompe probablement en-
attribuant Pappellation " Baccalaos " aux Portugais. Voici
pourquoi. Il paraît certain que les Cortereal, dans leur expédi-
tion de 1.500 aux côtes du Labrador, se sont servi des cartes ou
globes préparés par Jean Cabot à son voyage de 1497. Sur ces
cartes ou globes, aujourd'hui perdus, les Cortercal, et après eux
les géographes portugais, ont pu voir le mot Baccalaos servant à
désigner tantôt les terres-neuves en général, tantôt une île en
particulier.

Dans ce cas, Pierre Martyr a raison : Cabot a réellement
donné le nom de Baccalaos ;-et Clement Adams n'a peut-être
pas tort de dire dans sa légende que Jean Cabot l'entendit pro-
noncer par les indigènes.

Mais, dira-t-on, Jean Cabot ne vit pas d'êtres humains à son

premier voyage ; ces terres étaient inhabitées ! -On le dit. -
Mais lorsque Cabot, au même voyage, prend des filets de fabri-
que sauvage 5, peut-on dire que les indigènes étaient bien loin ?
que Jean Cabot ne put les faire venir à lui, et troquer pour des
colifichets ces produits de leur industrie ?....-Admettons même
que cela n'ait pas eu lieu au premier voyage de Cabot; rien ne
s'y oppose pendant le second, deux ans avant le voyage des
Cortereal.

1. J. Winsor, .Nartire and CriL H., III, 12.
2J. Winsor, lar. and Crit H., III, 9.
3. J. Winsor, Yar. and Crit.H., III, 10.
4. Le mot Bacalaos s'écrit encore de plusieurs autres manières.
5. Lettre de Loreizo Pasqualigo, 23 août-, 1497. Traduction de J. Win-

sor (Kar. and Crit..Hist. III, p. 63): " The Venitian.. brought to the King
certain snares set to catch gaine, aud a needle for making nets.... Saw no.
human beings. '
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VI

Enfin, résumons les faits et poursuivons notre voyage.
Jean Cabot, le 24 juin 1497, touche la côte nord-ouest du Cap-

Breton et lui donne le nom de Tierra primnum vista. De ce point,
il se rend à l'Ile St-Jean, où il arrive le même jour, e> die qui est
sacer Divo Joanni Baptistoe.

Que se passe-t-il ensuite ?....Un marchand de Londres, Pasqua-
ligo, dont nous aurons à parler plus tard, est le seul qui nous
laisse entrevoir la route suivie par Jean Cabot, son compatriote.
D'après lui, Cabot cotoya le rivage l'espace de 300 lieues 1.

M. Brevoort croit et affirme que notre navigateur fit le tour
du golfe St-Laurent 2. De son côté, Frederick Kidder, en 1S7.3, 3
va jusqu'à tracer sur la carte l'itinéraire de Cabot dans le golfe
St-Laurent. La preuve citée par ces auteurs est indiquée par
Pasqualigo. Suivant ce dernier, Cabot ne trouve plus en ce5
endroits les marées semblables à celles qu'il a vues à Bristol, et il
s'étonne de constater entre la marée hante et la marée basse une
différence de niveau petite auprès de ce qu'il a remarqué en
Angleterre. 4 Un autre fait qui semble certain, c'est que Jean
Cabot a dû se mettre en quête du passage de Chine, après avoir
quitté l'Ile St-Jean, puisque tel était le but de son voyage: et si,
réellement, il a cotoyé l'espace de 300 lieues, il faut que ce soit
au sud du golfe St-Laurent. ou bien autour du même golfe. Or
nous avons la certitude que Jean Cabot ne cotoya pas les rivages
des Etats-Unis à son premier voyage, quoique la carte produite
par Zurla dise le contraire 5. M. Stevens G, vers 1870, soute-nait
même que Jean Cabot n'était jamais a1ll au sud du St-Laurent.
Il se trompe. Pendant le second voyage, nous verrons le décou-
vreur se rendre jusqu'à la Floride. Largument de Stevens n'est
pas fort. On se contentait, selon lui, de reproduire, à la place des
Etats-Unis, la carte de lAsie faite par Marco-Polo: et la preuve,
c'est que Portolano, très wnitte homme, dit Stevens. aima mieux
laisser un blanc en cet endroit que de faire de la mauvaise copie.

1. Lettre de L. Pasqualigu. J. Winsor, Nar. anid Crit. H., III, 53.
2. J.-C. Brevoort, Vera=ano the Karç«tor.
3. F. Kidder, N. E. Hist. and geeaL Rcq., XXXII, 38L
4. Lettre dt L. Pasqualigo, 23 août 149'. J. Winsur, Kar. and cit. H.,

III, 55.
5. J. Winsnr, Nar. anid Cit. H., III, 55.
Zurla's Di Marco Polo e degli viaggiatori Venezinni, 1818.
G. Stevens' Hist. and Geog. Notes.
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D'où Stevens conclut que Portolano était sûr que Jean Cabot
n'avait jamais visité ces côtes !.... Pauvre argument, en vérité
que vient faire ici l'honnêteté de Portolano ? Son ignorance n'y
serait-elle pas pour quelque chose ?

Il y a du reste moyen de prouver que Jean Cabot n'est pas
allé au sud du golfe St-Laurent au cours de son premier voyage,
par l'examen attentif de ses conversations avec l'abbé Raimondo,
envoyé du duc de Milan. N'ayant pas trouvé de passage à
Pouest dans le golfe St-Laurent, le navigateur, revenu à Londres,
raconte ses projets à Raimondo: il veut aller chercher l'île de
" Cipango " au sud de Tierra primin vista. 1 - Or, si Cabot avait
déjà fait 300 lieues de course le long des côtes des Etats-Unis,
il aurait pu se convaincre qu'il n'y avait pas de " Cipango"
tout aussi bien qu'il le fit à son second voyage. Donc il n'avait
pas fait ce trajet en 1497, et il voulait le faire en 1498.

De plus. au retour de Jean Cabot, on ne parle pas de longues
courses au sud, mais simplement de la découverte d' "une ile
et de ses environs, comme on le voit par cet extrait des dépenses
privées du roi: "10th August, 1497. To hym that found the New
Isle, 10 1.'2 "; et par le texte du permis royal, en 1496. - Remar-
quons encore que, du 24 juin au 10 août, Cabot n'avait pas le
temps de longer les côtes depuis l'Ile St-Jean jusqu'à la Floride,
pour de là se rendre en Angleterre.

Jean Cabot n'est donc pas allé au sud en partant de l'Ile
St-Jean, mais il s'est mis à chercher au fond du golfe St-Lau-
rent, le passage de l'Ouest.

Or, c'est en faisant cette recherche qu'il a fait une course de
300 lieues avant de franchir le détroit de Belle-Isle, et qu'il a
constaté que les marées n'étaient pas aussi considérables qu'à
Bristol. Jusqu'où s'est-il rendu ?... C'est là le problème !

Après s'être assuré que le passage en question West pas dans
le golfe proprement dit, il a dû le chercher dans la vaste entrée
du fleuve St-Laurent, et il est naturel de penser que c'est en
remontant le fleuve assez loin qu'il a fini par se convaincre de
l'inutilité de ses recherches, vû le rapprochement des rives.

Sur la carte de Sébastien Cabot. on trouve, dans le fleure
St-Laurent, un groupe d'îles appelées " Ys de S. Juan ", qu'il
marque au 539 degré de latitude en deça de Ongédo (Gaspé).

1. Lettre de Raiiondo de Soncino, 18 déc. 147. J. Winsor, Nar, and
Crit. H., II1, 54.

2. R. Biddle, " Memoir of Sebastian Cabot ", p. 80.



D'après la position de Gaspé et de la baie des Chaleurs, ce
groupe d'îles correspond, à peu près, et l'endroit Où nous Plaçons
le Bic ou Trois-Pi1stolei. Pour raser Les côtes pindantit 300 lieues,
de l'Ile du Prince-Edouard jusqu'à B3elle-Isle, Cabot a dû
remionter le fleuvejusqu'aux environs de la rivière Saguenay.

En outre, après un .sérieux examen de presque toutes les
anciennes cartes qui décrivent le St-Laurent, on constate que
Cabot est le seul cýartographie qui marque des Es S. Juan àl'en-
droit susdit. Du reste, lorsqu'il traçait sa carte, Sébastien Cabot
connaissait bien le fleuve, car on y voit l'Ile d'Orléans, Estada-
conés (Stadaconé), la rivière de Fouez (Trois- Ri viéres), etc.,
puis, sur la côte nord, un peu au sud des 1YýV S. Juan, on lit Rit;
de S. quenam pour la rivière Saguenay.

Dans les cartes qui accompagnent les autres relations dle
voyages sur le St-Laurent, je n'ai jamnais vu d'files S. Juan placées
a cet endroit. Il y a donc une forte présomption que Jean Cabot
ai remnonté le Sýt-Laýui-entju:squ*'au Bic ou aux environs, et donné
son nomn aux îles de la côte sud, terme de sa course.

Cabot, ne voyant dans ces parages aucun être vivant. selon la
chronique, vira de bord, en route pour l'Europe.

Il longea la rive septentrionale d u fleuve et passa par le détroit
de Belle-Isie. Sur cette partie du voyage de Cabot il y a bien
peu dle détails. Toutefois, il est permis dle conjecturer que ledécouvreur s'arrêta au Labrador, dont la découverte lui est
attribuée dans dIes documents très anciens. Robert Thorne 1,citoyen de Bristol, domicilié en Espagne, dlit, en 1.527, que:son
îŽëe avait été l'un des découvreurs des Terresnieuv-es, nomi souslequel il désigne les possessions britanniques, et il ajoute : ;La
terre que nous avons trouvée est appelée ici en Espagne, terre (le
Labrador 2 Sur la carte qu'il p)ublie la même année. on voit
ces4 mots .Nova terra Laljoralorzan dicta, et sur la dléaondes
ciites, Terra hSec ab :lnglis prinu.m fuit ilwenta, 3. cependant le

1. Biddle, !Acnip. 67.
IL. }{akluyt, Naviq.g ua:s., 1, p). :243.2. ]Rubert Thorne, dans Riakluyt, Vo!uages. .., I, p. 239. - G'>mara, (art."Terre (le Labettr ", L. 11, c. 38) dit que lus Anglais y sont allés avec Sébas-bien Gavotu (Cabot).
3. Carte reproduite par J. Wiisor, Aran and Os-il, JIïst., III, 17.
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nom Labrador n'est pas imposé par Cabot; d'une manière géné-

rale, il donna celui de Baccalaos à toutes ses découvertes, comme

le dit Pierre Martyr. Les Portugais, peut-être les Cortereal,

imposèrent des noms à ces différentes régions.
Le mot Labrador est une abréviation de Laborator. Terra labo-

ratoris, dit Laurent Frisius en 1525 ; Terra Laboratorwn dicta,
lisons-nous sur la carte de Thorne en 1527. On a voulu donner à

ce mot le sens de labour, - " Terre de Labour ", - mais ce n'est

pas là une traduction satisfaisante. On sait que Cortereal, en l'an

1500, fit sur ces parages 57 prisonniers qui furent vendus en

Espagne comme esclaves pour la culture de la terre, laboratores

terrxe. De là est venu le nom Terra laboratoruin, qui a prévalu sur

celui de Baccalaos donné par les Cabot, et sur celui de Cortercal

donné par les Portugais. On ne parlait de ces régions que

comme de "la côte des Esclaves ' d'Amérique 1. Cépendant

M. Harrisse cite le Wlùfenbuttel manuscript, qui porte cette

légende : " This land was discovered by the English from Bris-

tol and named Labrador, because the one wvho saw it first was a

laborer from the Azores. " En 1542, Rotz écrivait sur sa carte:
" Tlhe land of Labrador 2.

VIII

Cabot ne dut pas s'attarder avant d'entrer dans le détroit (le

Belle-Ile. Toutefois, comme il passait entre le Labrador et

Terreneuve, il est difficile de supposer qu'il n'a pas eu connais-

sance de cette grande île. Certains documents disent que, depuis

le trajet de lIle St-Jean à l'océan, le découvreur vit à tribord, i-e.

à la droite du navire, deux grandes iles 3 . Ne seraient-ce pas

l'île d'Anticosti et celle de Terreneuve ? - John Ruysch. géo-

graphe allemand, qui, au dire de Kunstmann et de

Marcus Beneventanus, avait fait quelques expéditions avec

les Anglais vers l'Ouest, et qui pourrait bien être ce

" Burgundian " remarqué par l'abbé Raimondo, John

1. R. Biddle, Menwir. 246.
2. J. Winst'r, Na-r. an;d Crit. Hist., IV, 83.
3. Lettre de Rainiondo de Soncino, 24 artt 1497. J. Winsor, Nar. and

crit. H., III, 53.
Lettre du même. 18 déc. 1497, où il est dit que Jean Cabot donna deux

ilcs à ses compagnons de voyage.
J. Winsor, Nar. aid Crit. H., III, p. 2: " On bis return, he saw two

islands on the starboard."
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Ruysch marque, sur la carte qu'il lit publier à Rome par
Beneventanus (édition de Ptolémée en 1508), une île Baccainu-
ras. Cette île est en face d'une péninsule bornée au nord par le
golfe (le Groenland (sinus gruenlantius), et au sud, par la mer
des Barbades: elle porte le nom de Terra nova. Il y a un cap
appelé Cabo de Portugesi, là où l'on voit aujourd'hui le Cap Roze.
Au nord de la péninsule, on distingue un grand fleuve courant
Nord-Est Sud-Ouest. - Ruysch a-t-il voulu placer à cet endroit
les découvertes des Anglais ? C'est bien possible. Ensuite, il
n'y a plus qu'une côte imaginaire, sans aucun nom propre. A
l'est, on distingue les Antilles et les Àçores ; au sud, le golfe du
Mexique avec l'Ile d'Hispaniola. Enfin il y a un semblant d'A-
mérique du Sud, avec une légonde où l'auteur dit que 'Ile de
Oipango est à l'ouest. Le moine Beneventanus, éditeur le cette
carte, assure connaître les découvertes des Anglais, - atque Bri-
laanorum quos Anglos 'nunc dicimus. - par l'intermédiaire de
Ruysch 1 .

A quelques 20 degrés au-dcssus de la péninsule se lit Pinscrip-
tion suivante: Hic compassus ·rvinn non tenet, nec nbares quæ fer-
runl tenent revertere valent. - ' Ici, le com pas des navires perd sa
propriété, et aucun navire qui a du fer à bord n'en peut sortir.*'
Il s'agit de la variation de laiguille magnétique remarquée par
Cabot. Cette inscriptiou est placée dans un golfe en face duquel
se trouve l'Islande.

Juan De la Cosa 2, géographe espagnol, s'est aussi occupé des
découvertes anglaises, et les a marquées dans sa carte de 1500,
sur la partie septentrionale de la côte Est de l'Amérique. On y
voit une longue légende courant le long de la côte : Mar dcecu-
bierta par ingleses. Sur la pointe est on lit ces mots : Cavu de
lnglaterra. Stevens 3 a voulu y voir une indication du golfe
St-Laurent, ce qui ne semble pas très vraisemblable. Il n'y a
rien qui représente l'île <le Terreneuve d'une manière satisfai-
sante. Les cartes dle Reynel 4 (1505), et de Kunstmann 5 (1520),
font mention du détroit (le Belle-Isle et <lu passage entre le Cap-
Breton et Terreneuve.

Sur la carte de Sébastien Cabot. on voit très bien, à peu de
distance de Ongédo (Gaspé), une grande île sans nom, qui '
occupe Pendroit où se trouve l'île d'Anticosti. Plus loin. vers

I. .1. Winsor, Na wLu Crit. H., 111, 9.
2. J. Winsor, ibid, I1I, 14.
3. Winsor, Nar. and Crit. H., Ili, 9.4..J. Winsor, Nar. and Crit. IL, IV, p. 73.
à. J. Winsor, Ibid.



l'ett, se voient plusieurs îles dont l'une porte la désignation

Y. de Bacallos. Cette île et plusieurs autres, situées au nord et

à 'ouest, correspondent parfaitement à la grande île de Terre-

neuve. Sébastien Cabot connaissait pourtant alors les décou-

vertes récentes de Jacques Cartier, même celles de Verazzani;
mais il n'a voulu tracer sur sa carte que ce qu'il avait vu, ou

cru voir, en la compagnie de son père. D'ailleurs, Ramusio

n'avait pas encore publié les relations des voyages de J. Cartier,

qui lui auraient fait voir une seule île là où il en met plusieurs.

Notons, en passant, que dans les écrits officiels, le mot Isle est

toujours uni à celui de terre ferme. Gomara assure que, dans

son second voyage, Cabot s'arrêta à " l'île Baccalaos 1 ". Hakluyt

reproduit une carte signée F. G., où l'on voit, sur la délinéation

du Labrador: Baccalaos ab Anglis, 149 2 ; et Pierre Martyr déclare

que Bacchalaos a été découvert vingt-six ans auparavant par

Cabot, Bacchalaos anno abhinc vigesino sexto ex Anglid per Cabo-

tum repertos 3.
Il est donc difficile de supposer que Jean Cabot n'a pas eu

connaissance de l'île de Terreneuve. Si nous avions le " rap-

port " et les cartes qu'il présenta lors de son retour, nous trou-

verions probablement des choses très intéressantes.

Ce qui est certain, c'est que du 24juin au 1er août, Cabot n'eut

pas de temps à perdre en longues observations. Il lui fallut s'en

retourner. à son grand chagrin, sans avoir trouvé le passage

de l'Ouest dans le golfe.
A son arrivée. Jean Cabot annonça à l'abbé Rainiondo qu'il

avait dessein de faire un second voyage, plus au sud, toujours al
la recherche du Zipangu 4. Il était anxieux de faire connaître

sa découverte pour arriver à de plus grandes choses. Ce désir,

bien naturel, avait probablement hâté son retour tout autant

pour le moins que la raison alléguée du défaut de vivres, car
Pimmense quantité de poissons dont il parle aurait pu dissiper

toute crainte.

Ix

Comme nous Pavons vu, Jean Cabot, au retour de son premier

voyage, rentra au port de Bristol au commencement d'août 1497.

probablement le 6.

1. P. Ilakhlyt, Yar., Qy., UII, p. 30.
2. J. Winsor, Kar. awi Cii. I., 111, 41.
3. il- Orhe Yoro, D. VII, C. 11, 471.
4. Lettre de Raimondo... 18 déc. 147. J. Winsor, Nar. anl Cit. IL,

luL 55.
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Son premier soin fut de dresser une carte et un globè 1 où l'on
pût voir ses découvertes. L'affaire fit grande sensation. - Jean
Cabot était à Londres quatre jours plus tard, car Henri VII, le
10 août 1497 2, accorda, sur sa caisse privée, £10 de récompense
à celui qui avait découvert Ille nouvelle, et une pension annuelle
de £20, à partir du 25 mars 1497 jusqu'à révocation, et aux frais
des douanes de Bristol. L'ordre émané pour la pension du roi
est du 13 décembre 1497, et les sceaux y furent apposés le 28
janvier 1498 3.

Memorandum quod 28, die januarii anno subscripto iste
litterie liberate fuerunt Domino Cancellario Anglio apud
Westmonasterium exequendo:-

" Henri, par la grâce de Dieu, roi d'Angleterre et de France,
et Seigneur d'Irlande, au très révérend Père en Dieu, Jean Car-
dinal Archevêque de Cantorbéry, Primat de toute l'Angleterre,
et Légat du Siège apostolique, notre Chancelier, salut :

" Nous vous laissons savoir que, pour certaines considérations
qui Nous intéressent spécialement, Nous avons donné et accordé
à Notre Bien-Aimé Jean Calbot, de Venise, une rente annuelle de
£20 sterling, payable annuellement, en portions égales, aux fêtes
de S. Michel et de Pâques, depuis la dernière fête de l'Annon-
ciation de Notre-Dame, durant Notre bon plaisir, sur les douanes
et revenus perçus dans Notre port de Bristol parles employés de
Nos douanes. C'est pourquoi Nous voulons et vous enjoignons de
donner à celles-ci, Nos lettres patentes, form , bonne et effective
par lapposition de Notre grand sceau.

Donné sors Notre seing privé, en Notre palais de Westmnin-
ster, le treizième jour de décembre de la treizièine année de
Notre règne."

Le roi était enchanté de l'heureuse issue de l'expédition: " by
considerations us specially moving ", dit-il à l'adresse de son
bien-aimé (Well-beloved) John Clbot, en lui accordant cette
pension de £20. C'était une bien humble subvention, comparée
a ce qui se fait de nos jours, mais suffisante, si nous nous repor-
otns aux temps (le Cabot; car £20 valaient alors £200 de notre
époque. 4 - Henri, comme témoignage de gratitude, donna

1. Lettre de De Ayalat, anh. d'Espagne, 25 juillet 1498. J. Winsor, KNar.
a,,, Crit. E., III, 57.

2. Biddle, Memsoir.. . . J. Winsor, Nar. and Crtit. H, III, 53.
3. J. Winsor, Kar. and Crt. JI., III, p. 56.4. J. Winsor, Mar. and Crit. H., 111, p). 56.
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encore à 'Cabot un habit desoie 1 et peut-être le titre de grand

amiral: du moins Cabot est-il quelquefois appelé de la sorte.

Henri VII ne semble pas avoir fait davantage.

Mais les contemporains de Jean Cabot ne restèrent pas

indifférents en face du résultat obtenu. C'est là que nous irons

chercher les dernières preuves de nos avancés, relativement au

voyage de découverte, en 1497.
Cette année. 1497, disent les Manuscrits de Bristol 2, le jour

de la St-Jean-Bte., la terre d'Amérique a été découverte par des

marchands de Bristol, sur un navire de Bristol appelé le " Mat-

thew ', qui partit de Bristol le 2 mai et y rentra le 6 août sul-

vant?'. C'est le seul document qui donne les dates 2 mai et 6 août;

mais com:ne les Manuscrits de Bristol prêtent plus ou moins

matière à suspicion, n'y attachons pas trop d'importance. Cette

citation donne aussi le nom d'Amérique. Améric Vespuce vivait

à cette époque, mais il ne fit ses voyages que plus tard, lorsque

Colomb out lui-même touché à l'Amérique du Sud, le 30 mai

1498. Le nom " Amérique " ne fut donné qu'en 1507, par " Mar-

tin Hylacomylus " imprimeuri à St-Dié en Lorraine. Il faut

conclure de li que les Manuscrits de Bristol n'ont été écrts ou

corrigés qu'après cette date.
Heureusement les " Reistres de Venise donnent une lettre

de Lorenzo Pasqualigo 3, et dont j'ai déjà fait mention. Ce

marchand de Londres écrivit à ses frères i Venise, une lettre en

date du 23 août 1497, dont M. Justin M insor cite un résumé.

" Le Vénitien, notre compatriote, qui partit avec un navire de

Bristol, est revenu, et il (lit qu'à 700 lieues d'ici il a découvert

une terre dans le territoire du grand Chm. Il a suivi la côte

l'espace de 300 lieues et touché terre. Il n'a vu aucun être humain.

mais il a apporté au roi certainsfilets destinés à la prise du gibier

et une aiguille pour faire les rets. Il a été trois mois à son

voyage. Le roi a promis qu'au printemps notre compatriote

aura 1<.> vaisseaux. Le roi lui a aussi donné de l'argent pour son

entretien jusque 1ù. et il est maintenant à Bristol avec sa fe mme,

qui est aussi une vénitienne, et ses fils. Son nom est Zuan Cabot,

et il a le titre de Grand Amiral (he is styled the Great Admiral). On

lui fait grand honneur. Le découvreur a planté sur sa terre

nouvellement découverte (on his new-fond land) une grande

croix, avec le drapeau d'Angleterre et celui de St-Marc, parce-

quil est Vénitien. - Londres, 23 août 1497."

1. .J. Winsor, Nar. and Crit. H., ibid 111, p. 2.
2. J. Winsor, Nar. aw(il Crit. IL, 111, 53.
3. J. Winsor, Ibid., 111, 53.
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Tel est le langage d'un homme d'affaires, parlant d'un com-
patriote qu'il connaît assez intimement pour savoir même des
détails de sa famille et de sa fortune. Il devait être aussi bien
renseigné sur les autres circonstances et incidents qu'il rapporte
au sujet du voyage, et qu'il tenait probablement de la bouche
de Jean Cabot lui-même. A l'étranger, les compatriotes se
groupent, pour faire revivre les souvenirs de la patrie absente.

Il y a des documents d'une portée plus grande: les rapports
des plénipotentiaires étrangers alors présents à Londres.

Le 24 août 1497, l'abbé Raimondo de Soncino, envoyé du Duc
de Milan auprès de Henri VII, écrivait le passage suivant dans
une longue dépêche à son gouvernement - elle a été tirée des

Registres vénitiens ", et imprimée pour la première fois par
l'American Antiquarian Society, en octobre 1866 1.

" De plus, dit Raimondo, il y a quelques mois, Sa Majesté a
envoyé un Vénitien qui est un très bon marin et qui possède
une grande expérience pour la découverte des îles nouvelles; il
est revenu sain et sauf après avoir trouvé deux îles nouvelles
très grandes et très fertiles, ayant aussi découvert les Sept-Cités,
à 400 lieues à l'ouest de l'Angleterre. Le printemps prochain,
Sa Majesté se propose de l'envoyer avec 15 ou 20 vaisseaux."

Que veut dire cette découverte des Sept-Cités ? -En 1569, Girard
Mercator plaçait au sud-est des Bermudes des îles auxquelles
il donne le nom de Sept-Oités. - Elles n'ont jamais existé que
dans l'imagination des géographes. Le nom vient d'un voyage
attribué à sept évêques espagnols, fuyant la tyrannie des Sarra-
sins au huitième siècle.- Ce nom est aujourd'hui donné à une
partie volcanique de l'Ile St-Michel des Açores.

Au mois de décembre de la même année, 1497, Raimondo
écrivit, de Londres, une autre lettre où il fait mention plus
sérieuse des découvertes de Jean Cabot et du projet nourri par
le roi de les continuer au printemps suivant. Les Archives de
Milan 2 ont conservé ce document, qui reflète la simplicité de
l'époque ainsi que les illusions, conséquences de cette expédi-
tion. Pour l'intelligence de cette lettre, il faut remarquer que
Raimondo, en disant que le navire cingla vers l'Est, entend déter-
miner le but du voyage, c'est-à-dire le Levant, où le navire devait
arriver par la voie de l'ouest; ou bien il faut dire qu'il s'est
trompé. On ne sait pas non plus ce qu'il entend par Tanaïs.

1. J. Winsor, Nar. and Crit. I., Ili, 54.
2. J. Winsor, Nar. and Crit. H., II1, 54.
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Autrefois, à lembouchure du Don, était la ville de Tanaïs,.

célèbre dans l'histoire de Gênes ; peut-être Raimondo veut-il

dire que Cabot est allé bien au delà de cette ville par la voie de

l'ouest. Il termine sans parler de l'endroit où s'effectua le débar-

quement.
Voici la lettre de Raimondo au duc de Milan:

" Mon très illustre et très excellent Seigneur,

"Il ne déplaira peut-être pas à Votre Excellence, au milieu de

ses nombreuses occupations, d'apprendre comment Sa Majesté

ici a gagné une partie de lAsie sans un coup d'épée. Il y a en

ce royaume un certain Vénitien dont le nom est Maître Jean

Cabot. homme d'un esprit fin et de grande expérience dans la

navigation. Cet homme, voyant que les très illustres rois

de Portugal et d'Espagne ont pris possession d'îles incon-

nues, s'est déterminé à faire semblable acquisition pour Sa

Majesté susdite. Après avoir obtenu les concessions royales

requises pour lui donner lusufruit de tout ce qu'il pourrait

découvrir, pourvu que la propriété de ces découvertes soient

réservées à la couronne, il s'est confié à la fortune sur un petit

navire portant IS hommes d'équipage.
" Il partit du port de Bristol, à l'ouest de ce royaume, passa

les limites occidentales de PH-libernie, et dirigea sa course vers le

nord ; mais après quelques jours, il laissa l'étoile du Nord à sa

droite pour se diriger vers le Lcvant. Après avoir erré assez long-

tei: 's, il rencontra enfin la terre ferme où il planta la bannière

royale et en prit possession au nom du roi. Il revint avec quel-

ques objets pris sur ces eûtes.
" Le dit Maître Jean, étranger et pauvre, ne serait pas cru si

ses compagnons, qui sont presque tous Anglais et de Bristol.

n ayvaient certifié que ses rapports sont vrais. Ce Maitre Jean a

fait la description du monde sur une carte et sur un globe solide.

et il v montre l'endroit où il a pris terre. Et il dit qu'en allant

-vers l'Et (le Levant) il est allé bien au delà du pays de Tanai.

Cette cortrée, disent les marins est très bonne et très tempérée.

et ils croient que le bois de Brazil et l'arbrr à soic y croissent.

" Tous affirient que cette mer est remplie de poissons, que Fon

nirend non seulement avec des rets mais aussi avec des piamiers.

pourvu qu'on y attache une pierre pour les faire enfoncer dans

Peau. C'est le récit que j'ai entendu de la bouche de Maître Jean;

et les susdits Anglais, ses camarades, disent qu'ils apporteront

tant de poisson que ce royaume n'aura plu- besoin à l'avenir

de l'Islande d'où il vient une très grande quantité de poissoi

appelé morne (stockfish).
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" Maître Jean a formé dans sa tête un plan encore plus vaste;
car il espère aller plus loin vers le Levant, à partir du point
déjà occupé, en rasant constamment le rivage, jusqu'à ce qu'il
soit au delà d'une île, à laquelle il a donné le nom de" Cipaigo ",

et située dans la région équinoxiale, où il pense que toutes les
épices du monde originent, ainsi que toutes les pierres précieuses.
Il affirme encore avoir été autrefois à La Mecque, où les épices
sont apportées de lointains pays par les caravanes, et qu'à sa
demande " Où les dites épices croissent-elles ? " ceux qui les
avaient apportées lui dirent qu'ils n'en savaient rien, - que
d'autres caravanes avec ces marchandises viennent de loin
jusque chez eux, et que ces dernières les reçoivent d'autres cara-
vanes venant de régions éloignées. Et il argumente ainsi: que
si les Orientaux ont affirmé aux habitants du Sud que ces épices
viennent ainsi de main en main de pays lointains, il peut se
faire que les caravanes, au point de départ, les prennent au
Septentrion vers l'Ouest, en supposant la rotondité de la terre.
Et il a affirmé cela de telle façon que, n'ayant rien à y gagner
ou à y perdre, je le crois aussi. Il y a plus encore : ici le roi, qui
est sage et peu prodigue, met en lui quelque confiance; et
comme Maître Jean me le dit, depuis son re'tour, le roi lui a
rendu la vie facile. Et l'on dit aussi qu'au printemps, Sa Majesté
susdite équipera quelques vaisseaux et lui donnera en outre
tous les criminels, et ils iront en cette contrée pour y fonder une
colonie au moyen de quoi on espère établir à Londres un entre-
pôt d'épices plus considérable que celui d'Alexandrie.

Les chefs de l'entreprise sont citoyens de Bristol et grands
navigateurs. Maintenant qu'ils savent où aller, disent-ils, ce
n'est pas un voyage de plus de quinze jours, d'autant plus
qu'au delà de PIrlande ils n'ont jamais essuyé de tenipêtes.

" J'ai aussi conversé avec un Bourguignon, camarade de Maitre
Jean. qui confirme tous les faits et désire y retourner parce que
lAmiral (c'est le titre que Maître Jean s'attribue déja) lui a
donné une île; il en a aussi donné une autre à son barbier de
Castiglione-de-Génes, et tous les deux se considèrent déjà
comme des comtes. Quant à mon seigneur Amiral il ne s'estime
rien moins qu'un Princc.

"Je pense qu'avec cette expédition il partira aussi bon nombre
de pauvres moines italiens: tous ont la promesse d'y avoir des
évéchés. Et, comme je suis devenu lami de l'Amiral. si je
voulais aller en ce pays, j'y aurais un archevêché. Mais j'ai cru
que les b.n'icts que Votre Excellence nie tient en réserve, sont
chose plus sûre.
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" C'est pourquoi, dans le cas où ces bénéfices deviendraient
vacants en mon absence, je demande que vous m'en fassiez
donner possession, prenant les mesures voulues principalement
là où c'est nécessaire, afin qu'ils ne me soient pas enlevés par
d'autres, qui, à cause de leur présence, peuvent être plus dili-

gents que moi ; car, dans ce pays, j'en suis réduit à la nécessité
de manger de 10 ou 12 plats à chaque repas et à rester à table
trois heures durant, deux fois par jour, pour l'amour de Votre
Excellence, à qui je me recommande humblement.

De Votre Excellence, le très humble serviteur.

Londres, 18 déc., 1497."

" RMUNDus"

iSupprimons les erreurs géographiques dues à l'ignorance de

cette époque, et il n'en restera pas moins prouvé que Jean Cabot

est le héros de lexpédition de 1497. De Sébastien, pas un mot;
et cependant Pasqualigo et Raimondo connaissaient les mem-
bres le l'expédition, et ava7ant conversé avec eux: si le rôle

principal eût été la part (lu fils, ils l'auraient dit, et Jean
-n'aurait pas osé s'intituler " le grand amiral.» Il me semble
donc évident que la découverte de lAmérique du Nord est le

résultat de l'expédition de 1497.
Voilà pour le premier voyage de Jean Cabot.

X

Nous savons déjà quels étaient les projets de Jean Cabot pour

Pannée 1498. Les citoyens de Bristol, approuv s par Henri VII,

ne voulaient rien moins que l'établissement d'une colonie
e pour enlever à Alexandrie le monopole des épices.

Mais il fallait trouver ce pays fortuné: Cabot avait son plan
tracé à l'avance.

En partant des Terres-neuves dans la direction du sud, il

devait trouver sur son chemin l'île le Zipangu et, au delà, la
Tcrrc proiec !

L'autorisation destinée à faciliter les préparatifs de cette

seconde expédition, fut accor dée à Jcan Cabot ectd, en 'date du 3

février 1497/S, sans préjudice pour les privilèges accordés l'année

précédente. En voici la teneur.
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JEAN CABOT

" Memorandum quod, tertio die februarii anno regni regis
Hlenrici Septimi XIII, ista Billa delibata fuit Domino Cancella-
rio AngliSe apud Westmonasterium exequenda.

" To the Kinge;

"Please it your Highness of your most noble and habundaunt
grace to graunte to John Kabotto, Venecian, your gracious

" Lettres Patents in due fourme to be made accordyng to the
tenor hereafter ensuying, and hie shall continually praye to
God for the preservacion of your moste Noble and Roiall
astate longe to endure."

"H. R.
" Rex.

"A toutes personnes qui les présentes verront, salut! Saclez
que, par faveur spéciale, et pour diverses raisons deNous connues,
Nous avons donné et accordé, et par ces présentes donnons et
accordons à Notre bien-aimé Jean Kabotto, Vénitien, autorité
suffisante et pouvoir de prendre, lui-même ou son représentant ou
ses représensants dûment qualifiés, et selon son bon plaisir, six
vaisseaux anglais en quelque port ou ports ou autre place dans Notre
Royaume d'Angleterre ou terre soumise à Notre obédience,
pourvu que ces vaisseaux ne soient que d'un tonnage de 200 ton-
neaux ou au-dessous, avec les apparcils requis et nécessaires pour
la sécurisé des dits vaisseaux ; de les convoyer et diriger à la terre
et aux les dernièrement découvertes par le dit Jean en Notre nom
et par Notre commandement; payant pour eux et pour chacun
d'eux comme nous paierions en et pour Notre propre besoin, et
non autrement. Le dit Jean, par lui-mêméie, par son ou ses
représentants qualifiés, peut prendre et recevoir dans les dits
vaisseaux et dans chacun d'eux, tels maitres, mariniers, coipa-

gnons et autres sujets qui, de leur plein gré, voudraient aller et
passer avec lui sur les mêmes vaisseaux aux dites terres et iles,
sans qu'il soit fait ou qu'il soit permis de faire aucuns empêche-
ments, obstacle ou trouble par Nos officiers ou ministres ou
autres sujets quels qu'ils soient, envers le dit Jean, son représen-
tant ou ses représentants, ou tous autres dits sujets ou aucun
d'entre eux, passant avec le dit Jean sur les dits vaisseaux aux
dites terres ou iles. Nous donnons ordre à tous.et à chacun de
Nos officiers, ministres ou sujets voyant ou entendant lire Nos
présentes lettres, sans autre commandement de Notre part, pour
eux ou chacun d'eux, de faire en sorte d'aider et secourir le dit
Jean, son ou ses représentants et tous Nos autres sujets ainsi
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voyageant avec lui selon la teneur de Nos lettres patentes. Et
cela nonobstant tout statut, acte ou ordonnance, passée ou future,
venant de quelque manière en opposition aux présentes."

L'original est en langue anglaise; Richard Biddle l'a trouvé
au bureau des Registres (Rolls chapel), en Angleterre. J'ai tenu
à donner cette trad uction tout à fait litérale de l'autorisation du
3 février 1498, pour que le lecteur puisse juger par lui-même du
peu d'attention de certains écrivains, même anglais. Les décou-
vertes de l'année précédente y sont rapportées si clairement qu'il
est impossible de supposer une simple mission de chercher les
terres et les 'les encore inconnues. Le plan d'une colonie s'y trouve
même ébauché. Pourtant, jusqu'à ces dernières années, les écri-
vains anglais ont considéré cette lettre comme étant l'autorisation
accordée pour faire le premier voyage de découverte. Bien plus, les
autres écrivains se sont autorisés du même document pour nier
aux Anglais la priorité de découverte et de prise de possession, i
vu que cette dernière expédition n'eut pas le succès attendu.

Mais on peut se demander pourquoi Jean Cabot se trouve seul
mentionné dans la présente lettre, lorsque ses trois fils étaient
nommés dans celle de 1496. D'après Biddie 2, les raisons de ce
changement sont que les fils aimèrent mieux donner à leurs
efforts une direction autre que l'entreprise de leur père, et que
le chef de la famille crut sage de retenir, soumis à son pouvoir
discrétionnaire, le placement projeté de son. capital restant. On
dit, d'après Campbell 3, que l'un des fils alla s'établir à Venise et
l'autre à Gênes. Quant à Sébastien, tous le font rester pour
accomipagner l'expédition.

Peut-être le roi eut-il regret d'avoir conféré des pouvoirs
aussi étendus à des jeunes gens qui n'avaient aucun établisse-
ment en Angleterre et qui, probablement, ne s'y fixeraient
jamais d'une manière permanente. De là, révoquant ses pre-
inières lettres, dit R. Biddle, Henri trouva plus profitable de
n'intéresser que Jean dans les découvertes qui restaient encore àt
faire.

Ce, te explication de Biddle ne semble pas mauvaise, il pre-
inière vue. Mais elle n'est pas soutenable aujourd'hui. En effet,
la lettre accordée à Jean Cabot. en date du 3 fév. 1498, ne con-
tient qu'un permis de prendre six vaisseaux et d'enrôler des
volontaires. On n'y trouve aucune révocation des privilèges

1. R. Biddle, M3emoir, p. 77.
2. R. Riddle. Memloir, p. 30.
3. Caipbe.ull's Liresof the Adinrals, I, 310.
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accordés par les lettres patentes .du 5 mars 1496, mais plutôt
des ordres formels donnés l tous les sujets anglais pour faciliter
l'exécution des plans de Jean Cabot.

Les premières parlent des héritiers, ou ayants cause ; celle de
1498 ne cite que Jean Cabot, son ou ses 'représentants bien et
dùment autorisés pour faire les préparatifs du voyage. Remar-
quons encore que les lettres de 1495/6 sont écrites en latin, et
que celle de 1498 est en anglais ; or le latin était la langue
employée dans les proclamations solennelles.

De son côté, R. Hakluyt 1 dit ce qui suit, relativement à cette
.autorisation:

"Billa signata anno 13 Henrici VII.- Rex tertio die Februarij,
"anno 13, licentiain dedit Joanni Caboto, quod ipse capere

possit sex naves Anglicanas, in aliquo portu, sive portibus
"regni Angli, ita quod sint de portagio 200 doliorum, vel
"subtùs, cum apparatu requisito, & quod recipere possit in dictas

naves omnes tales magistros, marinarios, & subditos regis, qui
cun eo exire voluerint, &c." C'est-à-dire: "2 Bils signés l'an 13
du règne de Henri VII. - Le 3 février de la 13e année de son
règne, le Roi a permis à Jean Cabot de prendre six vaisseaux
Anglais dans tel port ou ports du Royaume d'Angleterre qu'il

"voudra, pourvu qu'ils ne soient que de la charge de 200 ton-
neaux et au-dessous, avec toutes les provisions nécessaires;
comme aussi de prendre avec lui sur les dits vaisseaux tels
maîtres, mariniers et autres sujets du Roi qui voudront bien
l'accompagner. " Ce langage semble bien indiquer un simple

permis.
Donc, la charte de 1496 resta en force jusqu'au retour du

voyage de 149S.
Mais, alors il semble qu'elle fut révoquée à1 cause de lissue

malheureuse de l'expédition. Cabot et sa famille ne purent trou-
ver grace devant Henri VII ; ils perdirent leurs privilèges. Plus
tard, en 1550, Sébastien, revenu d'Espagne en Angleterre, fit
renouveler par Edouard VI la charte de 1496, dans le but de
faire un nouveau voyage 3.

Il fallut 3 mois pour terminer les préparatifs de l'expédition.
Pierre Martyr dit, en parlant de ce voyage, croyons-nous, que
Sébasticn Cabot (il ne nomme jamais son père) fournit deux rais-

1. Narg. III, 26.
2. Traduction de l'Hist. navale d'?Angleterre, 1, 183.
3. J. Windsor, Nar. and Crit. H., III, 56.

651JEAN CABOT



seaux à ses frais 1; selon Gom ara 2 et Ramnusio 3, le roi les lui
fournit tous les deux, laissant à supposer que les Marchands de
Bristol équipèrent les trois autres. Or il est à remarquer que ni
Jean, ni Sébastien&, pas plus que Colomb, n'étaient en état de se
pourvoir de navires. Aussi Ramusio dit d'une manière géné-
rale que le roi les lui fournit 4. Raimondo donne comme preuve
que Jean Cabot était pauvre, le fait seul qu'il accepte de petits
présents de la main du roi. Les riches marchands de Bristol
ont pu lui offrir un crédit assez considérable, tandis que le roi
lui-même donnait quelque argent -5. En effet, parm-i les dépenses
de la caisse privée du roi, à la date du 22 mars et du 1cr avril
1498, on voit que quatre versements furent payés à différentes
personnes à titre de prêt ou de récompense, parce qu'elles
vont partir pour Pl'e nouvelle: Il for their going towards the new
Isle. " - Un certain Lanslot Thirkil de Londres, et probable-
nient maître de navire, reçoit £40, en deux versements ; le
même, avec Thiomas Bradley, reçoit encore £30, à titre de prêt;
à un Johin Carter on donne £2 de récompense " for his going to
the inew isie 6

xi:

Au Commencement de mai, la flotte p)ortant 300 hommes
appareillait 1' Bristol 7.

Ces 300 hiommes ne devaient pas être des criminels (convicts),
comme l'avait proposé Cabot, d'après Raimiondo. Le permis

1. Pierre Martyr, De .NVoo Orbe, Dcc. Ill, L. VI : " Duo is (Cabotus)
sibi navigia I)r<>lri pecunia in Britannia ipsa iinstruxit."

2. Gomnara, cité par Hakluyt (Narig. et Vopages, III, p. 30) et Fumée
(éd. 1577, L. 11, c. 39): IlSéb?.stien Gàvoto Vénitien. .équipa en Angleterre
aux dépens du Roy Heniry septième, deux vaisseaux.."

3. Ilamusio, dans Halutyt (.Yarig. et Voyages, III, p. 28) Wh"VIo (the
King) imniediately cominandcd two cairvels to, be furnislied. "Voir &"Dis-
cours sur les .Epices ", Baccalta Di Viaggi, T. 1, p. 41.5: "let il.. mi uriô due
caravelle di tuttci cio che cra di bisognio."l

4. Ramnusio, dans Ilaluyt, (.Nravig. et Voyages, 28), dit, exi parlant de
Sébastien : "wiho saziled. .at the charges of king Henry the seveiiti. ."
Voir préface du Vol. M1, éd. de 1606, Veniise : -il qual havea navicato..
a sprese già del RZé Hencoe VII.. " et Discours sur la NouveUe-.France, éd.
1565, Venise. (Ibid.)

5. J. Winsor, .Mar. and Urit. H., III, Fi. Lettre (le Rainiondo, 18 déc.
1497.

6. R. Biddle, Memiloir.. 86.
J. Winsor, Nar. and Crit. H. 111, 57.
7. Pierre Martyr, De Yore Orbe, Dec. III, lib. VI p. 267: Iltendens cum

hiominibus tercentum ad septentrioniemi."
Gomara (traduct. de Fumée, éd. 1577, Livre 2, c. 39): "%Il (Sébastien)

mena avec soi trois cents lioniiies..."
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royal autorise le navigateur à n'enrôler que des volontaires; il
n'y a pas un mot qui se rapporte au choix de criminels. Hakluyt,
en reproduisant le manuscrit de Fabyan, n'en dit ·pas davan-
tage.

Jean Cabot avait encore avec lui son fils Sébastien. L'ainbas-
sadeur d'Espagne, De Ayala, assure que l'expédition devait
rentrer au port en septembre.

La mer se montra inclémente, et l'un des navires, en grande
détresse, dut relâcher en Irlande: il s'y trouvait à bord un
moine Augustin (Blackfriar) nommé Biuel. Cabot continua son
voyage avec les quatre autres navires 1.

La flotille, si nous en croyons Pierre Martyr et Ramusio, cin-
gla vers le nord-ouest, à la recherche du Cathay. Longtemps
ils suivirent la côte du Labrador, courant vers Pocéan arctique.
Mais au mois de juillet, selon Pierre Martyr, et le 11 juin,
d'après Ramusio 2, Cabot rencontra des glaces qui étaient de
nature à fatiguer ses navires; les jours avaient une durée pres-
que continuelle, ce qui lui fit redouter la longueur des nuits à
certaine époque de l'année. Pour ne pas s'exposer à de tels dan-
gers avec un personnel aussi nombreux, Cabot vira de bord bien
convaincu qu'il n'y avait pas de passage de ce côté. Pierre
Martyr s donne le même récit: " tendens......ad septentrionem,
donec etiam Julio mense vastas repererit glaciales moles pelago
natantes: et lucem ferè perpetuam, tellure tamen libera gelu
liquefacto: " quare coactus fuit, uti ait, vela vertere et occiden-
tem sequi." Les mêmes détails sont narrés dans Ramusio 4 et
Gomara 5, " Les jours estoient fort longs quasi sans nuict, et
4pour ce peu qu'y en avoit encor estoiët elle fort claire. C'est
"une chose certaine qu'à 60 degrez les jours sont de 18 heures.
"Gavoto sentant le froid, et voyant la rudesse de ce quartier,
"tourna vers Ponent, se rafreschissant à Baccaleos." Gomara
est le seul auteur qui mentionne un arrêt à Baccaleos.

Il semble prouvé que Jean Cabot navigua en longeant les côtes
du Labrador, car Eden 6 fait cette remarque: " Cabot told me
that this ice is of fresh water." Cependant il n'est pas facile
de dire l'endroit précis où le marin changea sa course. Gomara ~

1. J. Winsor, Nar. and Crit. H., III, 57. Lettre de De :yala, 25 juil. 1498.
2. Préface idu III vol. p. 6.
3. De Orbe Noto, Dée. III, 1. VI, 267.
4. Sommario de l'Indi3 occidcntali, p. 35, D. - Préface du IIIe vol., p. 6.
5. Hist. géinérale des Indes occidentales, trad. de Fumée, L. I., 49-50.
6. Winsor, Nar. and Orit. H., III, 19.
7. Hist. généralc des Inds Occidentales, trad. de Fumée, L. II, 49.
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affirme que Gavoto " print la route d'Islande au dessus du Cap

de Labeur (Labrador) jusques'à ce qu'il se trouva à 58 degrez " et

par delà 1. D'après l'auteur de l'Histoire générale desVoyages, 2 les

voyageurs " s'élevèrent jusqu'au cinquantième degré de latitude

du Nord "; puis il cite Gomara et Ramusio. Ce dernier, 'dans le

Sommario de l'Indiý Occidentali 3, donne 55 degrés cômme extrême

limite de la course; tandisque la Conversation de C-sphi 4 donne le

chiffre 56. Dans la préface du troisième volume 5 , Ramusio pré-

tend avoir une lettre où Sébastien Cabot lui a dit qu'il était allé

jusqu'au soixante-septième degré et demi. H. Ellis, dans son

Voyage à la Baie d'Hudson 6, croit que ce dernier chiffre est

une erreur, mais son opinion n'est pas suivie par la généralité

des écrivains. Suivant la Relationi universali de Giovanni Botero 7,

Sebastiano Gabotto, a spresse di Arrigo VII d'Anglaterra,

" sivô a gradu 67 e non passo oltra per li freddi." " Il fit voile

avant... en la partie septentrionale Labrador, jusqu'à venir à

"97 degrés et demi (pour 67½ évidemment) trouvant toujours

la mer ouverte," dit Pierre Bergeron. s

Selon DeBry 9 ," Gabottus...primus cuspidem Baccaleos dete-

xit... atque etiam ulteriùs usque ad 67 gradum versus poluin arti-

cum ". Son opinion est adoptée par Belle-Forest dans la Cosmo-

graphie Universelle 10, et par Chauveton dans son Traité du Nouveau

Monde 11. Pinkerton 12 donne soixante-sept degrés et demi.

A voir l'ensemble de ces témoignages déjà anciens, il est

difficile de révoquer en doute les assertions de Biddle qui fait

entrer Cabot dans la Baie d'Hudson. Il est vrai qu'il place ce

voyage sous les auspices de Sébastien, en l'année 1517; mais,

aujourd'hui, la réalité de ce voyage est révoquée en doute, de

sorte que, si les Cabot sont jamais entrés dans la Baie d'Hud-

son, il faut que ce soit au cours du voyage de 1498, et la gloire

en revient à Jean Cabot.

1. Ces trois derniers mots sont une addition faite par le traducteur.
2. Didot., Paris 1754, XII, 99.
3. P. 35, D.
4. Hakluyt, Voyages, Navig., III, 28.
5. Ramusio, Viaggi, discours préliminaire, p. 6.
6. Vol. I, p. 4 et seq
7. Pars I, lib. IV, 98.
8. Traité de la Navigation, LaHaye, 1735, X, 26.
9. Grands Voyages, IV, 69.

10. Paris, 1576, 11, 2175.
11. Génève, 1579, 141.
12. Voyages, XII, 158.

JEAN CABOTt54



JEAN CABOT

XII

Jean Cabot, nous l'avons vu, s'était arrêté à Baccaleos pour y
prendre un peu de repos. De ce point, l'expédition longea les
côtes des Etats-Unis jusqu'au trente-sixième degré de latitude,
c'est-à-dire jusqu'à la hauteur de Gibraltar, se trouvant entre

Cuba et la terre ferme : " tetenditque 1 (Cabotus) tantum ad
meridiem, littore sese incurvante, ut Herculei freti latitudinis
feré gradum æquarit ; ad occidentemque profectus tantum est,
ut Cubam insulam a levo, longitudine graduum pene parem,
habuerit. " Ce récit est conforme à celui de Ramusio et de la

plupart des historiens subséquents. Cette course vers le sud

était l'exécution des plans exposés par Jean Cabot au retour de
son premier voyage, savoir: trouver de ce côté le chemin du
Zipangu et du pays des Epices.

Pendant ce voyage, le navigateur descendit sur plusieurs
points de la côte, vit les indigènes vêtus de peaux de bêtes, mais

assez intelligents pour faire usage de cuivre. Dans ces parages,
le poisson était en si grande abondance que la marche des vais-
seaux en était quelquefois retardée! Les ours, dont le nombre
paraissait très grand, se nourrissaient de poissons. Ces animaux
plongeaient dans l'eau pour saisir leurs victimes avec les griffes,
puis les tiraient sur le rivage. Tous ces détails se trouvent dans
les écrits de Pierre Martyr 2 et de Ramusio 8.

L'auteur de lHistoire géiérale des voyages 4 affirme " sur le
témoignage de quelques anciens écrivains, qu'il (Cabot) ne

débarqua même en aucun endroit ni de l'Ile ni du Continent."

Vu ses instructions et sa manière d'agir lorsqu'il toucha lé
Cap-Breton en 1497, il est impossible de croire que Jean Cabot
ne dressa aucun acte de prise de possession. Sur la carte de

Michael Loke, 1582, Pauteur a gravé sur la délinéation du Cap-

Breton et des pays placés au sud, cette légende courte, mais
expressive: "J. Gabot, 1497 " 5 , ce qui fait bien voir que l'on

attribuait à Cabot la découverte de ces régions connues depuis
sous le nom de Floride.

1. P. Martyr, De Orbe Novo, Dec. 111, L. VI, 232.
2. De Orbe Novo, Dec. III, 1. VI, 233.
3. Sonnario.., 35, D.
4. Didot, Paris, 1754, XV, 92.
5. J. Winsor, Nar. and Crit. H., III, 39.
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P. Bergeron 1, à propos de la Floride, dit que " Sébastien (lisez
Jean) Gavot fut le premier qui -découvrit cette partie de lAméri-
que septentrionale," au nom de Henri VII, roi d'Angleterre. La
même affirmation se trouve dans les Voyages 2 de Pinkerton, avec
la remarque fort judicieuse que Cabot est le premier découvreur
de l'Amérique du Nord. Cela s'entend de la terre ferme, qu'il
avait touchée, près d'une année avant Chistophe Colomb.
Ce dernier découvrit les Antilles en 1492, mais ne toucha le sol
de la Colombie, Amérique du Sud, que le 30 mai 1498. Ellis 3
affirme que "Jean Cabot parvint dans ce voïage jusqu'au Cap -de
la Floride "et qu' " on ne peut lui refuser l'honneur de la première
découverte de l'Amérique Septentrionale". La même opinion est
soutenue par A.-G. Camus. 4

Cette vaste région ne reçut le nom de Floride qu'en 1512,
lorsque Ponce de Léon en prit possession au bénéfice de Ferdi-
nand-le-Catholique. L'Espagne était probablement loin de sou p-
çonner l'existence des droits de l'Angleterre sur tout le pays
situé au sud du St-Laurent et du Cap-Breton, et désigné par
Cabot sous le nom général de Baccaleos. Elisabeth ne voulut
pas, comme nous l'avons vu, sacrifier les dr9its de sa couronne.
" Cabota, dit Hakluyt 5, in the yeere 1597 (pour 1498) had dis-
covered all this tract for the crowne of England. "

Les revendications d'Elisabeth s'étendaient à toute lAmérique
du Nord, depuis la Floride inclusivement, jusqu'au soixante-
septième degré et demi, sans tenir compte des prétentions fran-
çaises sur la vallée du St-Laurent et sur l'Acadie. Quelle joie,
si elle avait pu entrevoir les triomphes des armées britanniques,
en 1760! Ce que la diplomatie d'alors n'a pas voulu céder .1
l'Angleterre, le sort des combats le lui a remis, quand le dra-

peau français repassa les mers.

XIII

Jean Cabot étant arrivé vers le 36eme degré, constata que les
vivres se faisaient rares; l'expédition reprit donc la route d'An-
gleterre, où elle n'arriva pas avant le mois de novembre 6 1498.

. Traift de la Narigation, XVII, p. 59.
2. XII, 159.
3. TFoyage à la Baie d'Htdsot, 1750, Ô.
4. Menire..., Paris, 1802, 46.
5. Voyages, Navig., III, 368, en marge ; il fait, au mêième endroit, arriver

Coloib en 1592.
6. J. Winsor, Nar. and Crit. E., II, 57.
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On ne saurait dire à quelle date s'effectua l'entrée au port. Tous
les récits qui ont trait à ce voyage sont vagues et très peu satis-
faisante.

Nous avons néanmoins une lettre écrite à Londres par le
nouvel ambassadeur espagnol, Pedro de Ayala, protonotaire, en
date du 25 juillet 1498. Elle fut découverte dans les archives
espagnoles de Simancas en 1860 par Bergenroth. - Voici la
traduction de ce document adressé à Ferdinand et à Isabelle:
" Je pense que Vos Majestés ont déjà entendu raconter que le
roi d'Angleterre a équipé une flotte pour découvrir certaines îles
et certains continents qui, lui a-t-on dit, ont été trouvés par des
individus de Bristol, qui avaient préparé quelques vaisseaux dans
le même but, l'an dernier. - Jai vu la carte que le découvreur a
faite; c'est un génois, comme Colomb, et il est allé à Séville et à
Lisbonne demander du secours pour faire ses découvertes. Les
citoyens de Bristol, depuis les sept dernières années, ont envoyé,
tous les ans, deux, trois ou quatre vaisseaux à la recherche de
l'île de Brasil' et des Sept Cités, d'après l'inspiration de ce génois.
- Le roi s'est déterminé à envoyer des vaisseaux parce que, l'an
dernier, on a apporté la nouvelle qu'ils avaient trouvé une terre.
- La flotte se coin posait de cinq navires, portant des provisions
pour une année. On dit que l'un d'eux, où se trouvait le moine
Buel, est revenu en Irlande, avec beaucoup d'avaries et en
grande détresse. Le génois a continué son voyage. J'ai vu sur
une carte la direction qu'ils ont prise et la distance qu'ils ont
parcourue sur mer; et je pense que ce qu'ils ont trouvé, ou ce
qu'ils cherchent est ce que Vos Majestés possèdent déjà. On
attend leur retour au mois de septembre.- Je pense que ce n'est
pas à plus de 400 lieues d'ici...... Je n'envoie pas maintenant la
carte, ou la 4 mappa mundi ", que cet homme a faite; à mon
opinion, elle est fausse, puisqu'il y montre la terre en question
comme n'étant pas les dites les " (i-e, celles qui vous appartien-
nent déjà).

Cette lettre nous fait voir que le " génois ", auteur des
découvertes faites l'année précédente, est encore le chef de
l'expédition en 1498, et qu'il était parti lorsque l'ambassadeur
envoyait ses remarques aux deux Rois. Si un personnage de
l'importance de Jean Cabot fût mort avant le départ, comme

1. L'ïle do Brasil, comme les Sept Cités, est une île imaginaire que l'on a
placée et léplacée capricieusement, dans l'Atlantique. On la voit encore sur
des cartes pcstérioures à 1850. M. Findlay, en 1865, a démontré enfin d'une
manière positî,e qu'elle n'a jamais existé.



le veut R. Biddle, 1 le fait aurait été connu à la Cour. De Ayala,

qui a pris des informations sur le compte de Jea.: aurait aussi

connu sa mort et l'aurait mentionnée, puisque les Espagnols
étaient très inquiets à l'occasion des entreprises q'il avait

commencées. Quand De Ayala parle de l'équipement de la

flotte par le roi, il peut aussi faire une simple allusion à la pro-

tection royale. Et pour les tentatives des citoyens de Bristol,
faites à la suggestion de Jean Cabot depuis sept ais, dans le

but de trouver l'île de Brasil, i. e. l'ile des bois de teintures,
De Ayala est seul à rapporter cet incident i les Manuscrits de

Bristol, qui n'ont pas coutume d'oublier des faits aussi intéres-

sants pour la ville, ne renferment rien à ce sujet. De Ayala était

un nouvel ambassadeur: il a pu être mal renseigné; sinon, il

faudrait admettre que Jean Cabot a lutté, pour les grandes décou-

vertes de l'Ouest, en même temps que Colomb. Or le fait n'est

pas possible : Henri VII aurait utilisé 1.es plans de Jean Cabot

dès le retour de Colomb, en 1493.
De Ayala nous dit que l'expédition était attendue en septem-

bre... Elle n'était pas encore de retour le dernier jour d'octobre

1498 ; et personne ne sait à quelle date fut effectué ce retour.

L'entreprise n'aboutit à rien. La colonie ne fut pas commencée:
"Il (Babate pour Cabot) mist bien trois cens hommes enterre, du costé

de l'Irlande au Nort où qfroidt mourir presque toute sa compa-

gnie.. - 2" Ce fut un fias :o :omplet. Les marchands de Londres et

de Bristol y firent sa) s doute des pertes assez considérables.

Aussi le zèle de l'Angleterre se refroidit pour les expédi-

tions de l'Ouest ; à part quelques courses privées, où les Portu-

gais étaient de compagnie avec quelques marchands de Bristol,
en 1501 et 1502, on ne voit aucune tentative de colonisation.

XIV

Et Jean Cabot ?... De Ayala est le dernier qui ait parlé de

lui. On ne le voit plus à Bristol, en 1501 ou 1502. Est-il mort

au retour de son second voyage ? - Le chagrin, les fatigues et

la honte ont pu briser l'énergie du vieillard, et lui faire aimer

la solitude. On affirme qu'il était mort lorsque Sébastien

1 R. Biddle, Menmoir, p. 81.
Il le fait mourir entre le 3 février et le mois de mai.
Pink-erton, Voyages...., XII, 158. (Il suppose que le premier voynge est

en 1494, et que Jean mourut après l'obtention de la charte de 1495/6.)
2. Thévet, Sinuilaritcz de la France Antarctique, Paris, 1558, c. 74, p. 148.
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passa au service de l'Espagne en 1512 1. Il mourut probable-
ment à Bristol, avant Henri VII : on pdurrait le prouver à
Worcester, où son testament doit se trouver, s'il est mort à Bristol.
Nous aurons peut-être plus de détails lorsque les " Registres
domestiques " de Henri VII seront publiés. Son tombeau est
demeuré inconnu 2 .

Il ne nous reste plus rien de Jean Cabot. La carte et le globe
dont l'abbé Raimondo a parlé, la " mappa-mundi" à laquelle
Don Pedro de Ayala fait allusion, tout est perdu 3. Cependant
Juan de la Cosa a dû copier quelque chose sur la carte de Jean
Cabot. De la Cosa dressa la sienne en 1500, et il y marque zes
découvertes des Anglais: "Mar descubierta per Yngleses ", et
" Cavo de Ynglaterra " 4. Or personne n'a visité ces régions de
1498 à 1500, ni Portugais ni Espagnols. Une carte de Cabot, en-
voyée aux Deux Rois par leur ambassadeur en Angleterre, a pu
seule inspirer De la Cosa; ou bien, en traçant les côtes de l'Asie,
l'auteur y a marqué à peu près les découvertes anglaises.

L'Angleterre n'a pas été reconnaissante à l'égard du décou-
vreur: elle n'avait pas encore calculé la portée de son œuvre.
Sur le moment, on n'apprécia que le mauvais succès de l'expé-
dition de 1498, et de là le silence s'est fait autour d'un homme
qui avait ouvert à son pays d'adoption des contrées lointaines et
riches.

Mais l'impulsion était donnée: la marine anglaise s'est perfec-
tionnée jusqu'au point de faire donner à l'Angleterre le titre de
Reine des mers, et jusqu'à faire accumuler sur les marchés de
Londres les richesses de l'Asie et de l'Amérique, en partie sou-
mises à ses lois.

Un demi siècle plus tard, sur la foi de collectionneurs étran-
gers, les écrivains anglais, sans se donner la peine de référer aux
pièces officielles, attribuent le fruit des voyages de Jean à Sébas-
tien, sans laisser voir que le père leur fût connu. Il d'y a, dans
toute la Puissance du Canada, qu'un coin de terre qui porte
son noni : le canton " Cabot ", traversé par le clàemin Keipt et
par le chemin Taché, dans le comté de Rimouski.

Lorsqu'il s'est agi, au siècle dernier, du donner à l'Amérique
du Nord le nom de Cabotia, on avait pour but d'honorer la
mémoire du fils. Il y eut scission : William Doyle voulait le

1. R. Biddle, Memoir, p. 84.
2. R. Biddle, MTcmoir, p. 84.
3. J. Winsor, Nar. and cit. H. III, p. S, et lettres. -P. Bergeron, Tr. de la

'arig. La Have, 1735, c. X. 26.
4. J. Winsor, .Nar. and crit. H., III, p. 8 et seq.

43
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nom de Seba.stia au lieu de Cabotia (1770). Dans le cas où, de ces
deux noms, le dernier surtout eût fini par être accepté, l'appli-
cation n'aurait pas été plus juste que celle d'Amérique donnée
aux découvertes de Christophe Colomb: on méconnaissait de
même le véritable découvreur. 1

xv

Il n'y a pas un titre officiellement conféré à Jean Cabot. Oni
a vu qu'il était appelé, ou se faisait appeler, " grand amiral 1' 2;
mais le titre n'est pas donné par le roi: du moins, les preuves
font défaiit. Jean Cabot a-t-il été fait chevalier? - Campbell lui
donne le titre de " Sir John Gabot 3 .- Campbell, cOmme plu-
sieurs cautres, n'a pour preuve que l'inscription placée sur le por-
trait de Séba.stien fait par Holbein. On y lit ces mots:

Effigies. Sebastiani Caboti.
Angli. F'ilii. Johannis. Caboti. Vene

ti. militis. aurati. Primi. invent
tonis. Terrie novoe sub Henrico VII. Angl

lme Rege.4

Purchas croit que mnilitis aitrati se rapporte là Sébastien et
l'appelle Sir Seba.stian Cabot. Campbell l'applique au père et dit
" Sir Johin Cabot ". - " Tous se trompent, dit Biddle: le vrai
mot laeir' pour rendre l'expression chicralier Û) cette époque n'est
pas mniles attrat us, mais eqtics aurat usý, et cette dernière expression
est celle que l'on trouve usitée dans tous les documents con-
temporains ". Il finit par nier que Jean et Sébastien aient été
chiercdicr.

Pour ina part, j'accepte le sens qu'il donne aux mots riies et
equesc,.- Eýqffl est le titre hionorifique de la basse noblesse, équi-
valent (le Ecuycr,- tandis que le mot miles est celui de la haute
noblesse. Il est peu probable que Jean Cabot ait jamais obtenu
ce titre, vu les circonstances malheureuses où il a fini sa carrière.
D'ailleurs, sur les mnanuscrits - Cotton" 5, où l'on trouve les
iloms et les arteics dle ceux qui ont ("té faits ckcudicers au temps des

J... Wiiisor, Y ar.«îd CriL H., i, 51.
U.Lttre de Railiionclo, 1$ d&e 1497. Winscr, -Var. andi Crit.. , MI, 51.

3.Ca«inpibcll, - Limcs (f Hlic A1dini,-ts "
R. I3idU (Mcnor .... 182) cite Purchas et Cainpbell.
4. J. Winser, ,NLar. andi Cri. IL,. Ili, 31.
5. I. I3iddlc, Mcmiloir, P. 182, Mss. Cottoit (Cliudius, C. III).
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Tudors, le nom de Jean, de même que celui de son fils, n'est citénulle part. D'où il faut conclure que ni l'un ni l'autre ne furenthonorés de de titre. Purchas et Campbell se sont donc trompés.Avons-nous au moins un portrait de Jean Cabot ?-Peut-être.Le 16 avril 1869, M. d'Avezac disait à la Société Géographiquede France, que Valentinelli de Venise lui avait envoyé une pho-tographie d'un portrait de Jean Cabot (fait par Grizellini) 1. ceportrait est reproduit dans l'ouvrage de Carlo Barrera Pezzi" Mémoire de Giovanni Cabotto ", publié à Venise en 1881, maisl'auteur ne dit pas un mot du portrait-médaillon placé en têtede son ouvrage. Ce portrait aurait pour nous une valeur plusgrande que celui de Sébastien.
Dans cette brève esquisse de la vie et des oeuvres de JeanCabot, je n'ai pas la prétention d'avoir élucidé tous les pointsobscurs de cet intéressant sujet; il reste encore bien des voilesa soulever. L'avenir amènera de nouveaux documents authenti-ques qui feront peut-être modifier quelques-unes des opinionsémises ci-dessus.
Toutefois, il y a un fait qui ne saurait changer et qui est au-dessus de tout doute, c'est que Jean Cabot est le véritable décou-vreur de l'Amérique du Nord, et l'auteur des voyages de 1497et 1498; sur ce point, nous répondrons aux détracteurs par cetteboutade de Stevens à Nicholls, en 1870: Sébastien Cabot minsJean Cabot égale zéro,

Sébastien Cabot- Jean Cabot= 0.

J.-D. BEAUDoUIN,

L J. Winsor, III, p. 58.
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LA LIBERTÉ DU TRAVAIL

La crise que subit le régime de la liberté du travail chez les

peuples qui sont à la tête dela civilisation contemporaine prend
décidément un caractère international. Les socialistes affirment
qu'il y a moins de différence et d'antagonisme réel de nation
à nation que de classe à classe. Avec eux, certains esprits géné-
reux et hardis n'hésitent pas «à proclamer la nécessité d'une
réglementation internationale des ateliers. Ce ne serait pas
l'une des conséquences les moins graves de ce grand mouve-
ment d'opinion, qui est formé d'un singulier mélange d'idées
justes. de malentendus étranges, de beaux sentiments, d'illu-
sions décevantes. Le caractère pratique et Putilité réelle de
pareils projets peuvent être contestés. Mais il est certain que
la plupart des Etats modernes se montrent aujourd'hui disposés
à se mêler de Porganisation du travail.

Méme dans le Nouveau-Monde, les pouvoirs publics ne négli-
gent pas les questions ouvrières. Aux Etats-Unis, on trouverait
les traces de cette préoccupation dans les lois des divers Etats,
encore plus que dans les lois fédérales. Les bureaux de statis-
tique du travail ne préparent-ils pas (les interventions nouvelles ?
Les mesures qui ont été prises pour arrêter Pémigration chi-
noise n'ont-elles pas pour but et pour résultat de défendre les
ovvriers contre la concurrence des travailleurs jaunes ?

C'est dans l'Europe centrale que la liberté du travail semble
dzstinée à subir les plus rudes atteintes. La constitution sociale
de cette région ne présentte-t-elle pas les particularités qui per-
mettent d 'appliquer, moins diflicilement qu'ailleurs, un régime
de contrainte, et d'enrégimenter les patrons et les ouvriers dans
des cadres professionnels, sous la surveillance du gouverne-
menm? ("cest ce qu'il faudrait examiner avant de tenter dans
d'autres milieux les mémes expériences.

Le gouvernement allemand a entrepris d'organiser en faveur
des ouvriers une triple assurance <Miqatir: contre la maladie,

1. Cet importnt article, si à l'onre du jour, est le premier d'unie série,
sur ce qu'con p>ourrait alpeler l'&nomir intenationak, que M. Jules Augot
des Rnours veut bien écrire spSciilemeiint pmur le Ca.s-Faneç.
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contre les accidents, contre la vieillesse. La loi du 15 Juin 1883
pourvoit aux assurances contre la maladie, au moyen de cotisa-
tions dont les ouvriers paient les deux-tiers: elle permet aux
intéressés de choisir entre les sociétés d'assurances officielles et
les sociétés privées. La loi du 6 Juillet 1881, sur les accidents,
met le risque professionnel à la charge exclusive des patrons.
L'administration les classe par professions, et 'Office des assu-
rances de l'Empire surveille minutieusement le fonctionnement
de ces associations forcées. Il y a 62 groupes professionnels,
dont 24 s'étendent sur plus d'un Etat, et 26 à l'Empire tout
entier. La réparation due est strictement limitée, sauf le cas de
faute volontaire dn patron donnant lieu à une condamnation
pénale. Les assurances contre la vieillesse ne sont pas encore
organisées: mais un projet a été présent6, en novembre 1887, au
Conseil économique de l'Empire, et si l'Allemagne n'avait, en
quelques mois, perdu deux empereurs, la loi serait votée aujour-
d'hui. Elle s'appliquerait à quatorze millions d'ouvriers. Les
charges seraient supportées pour un tiers par les patrons, pour
un tiers par les ouvriers, pour un tiers par l'Etat.- On peut se
demander en outre si le monopole corporatif, qui avait été sup-
primé en 1S69, ne finira pas par être rétabli. Déjà les partisans
de cette réforme ont obtenu, en 1884, une loi portant que les
patrons n'appartenant pas à une corporation ne pourront pas
avoir d'apprentis.

En Autriche, la loi du 15 mars 1883, modifiant la loi (le 1859,
qui avait inauguré le régime de la liberté du travail, vient de
rétablir les corporations obligatoires pour les métiers, non pour
la grande industrie. Ces associations sont formées par lautorité
et demeurent sous sa dépendance étroite. Elles réunissent des
métiers, parfois fort différents, exercés dans la même ville. Ces
groupements forcés ne semblent pas encore avoir produit les
effets bienfaisants que le parti conservateur espérait obtenir.
La loi du 28 décembre 1887, qui organise l'assurance obligatoire
contre les accidents, s'inspire du système allemand. Mais les
indemnités sont un peu plus élevées, et les ouvriers contribuent
aux charges dans la proportion de 10 of6. Puis le groupement
des intéressés est régional, non professionnel.

La Suisse a de nombreuses lois destinées à protéger ses
ouvriers, et ne limite pas sa sollicitude 1 son étroit territoire.
Son parlement vient de voter, à Punanimité, une motion invitant
le pouvoir exécutif à faire des démarches auprès des divers
gouvernements de l'Europe, en vue d'élaborer une législation
ouvrière internationale, réglant les points suivants: 10 la protec-
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tion du travail des enfants ; 20 la limitation du travail des
femmes; 30 le repos dominical; 4u lajournée normale du travail.
M. Decurtins, l'un des auteurs de cette proposition, l'a soumise
au Congrès des catholiques allemands tenu à Fribourg, en
septembre 1888.

En Belgique, le ministère catholique a constitué une commis-
sion du travail et fait voter déjà plusieurs lois excellentes. Il
faut suivre ces efforts consciencieux et intelligents. Les petites.
nations peuvent rendre à l'humanité de très grands services par
les exemples qu'elles donnent, les idées qu'elles propagent, les
expériences qu'elles tentent.

La législation du travail s'est développée avec une rapidité
surprenante en Angleterre depuis un demi-siècle. Qu'il s'agisse
de manufactures, de la marine marchande, de la protection due
à la femme ou à l'enfant, des scandales du truck system (paie-
ment des salaires en nature), le Parlement n'hésite plus à répri-
mer les abus constatés. Cobden, tout démocrate qu'il était,
s'abstenait dans le vote sur la limitation des heures de travail
dans les manufactures. Pour apercevoir combien les idées ont
changé, lisez un petit livre que publiait, en 1882, un économiste
très distingué, mort peu d'années après, Stanley Jevons, et qui
a pour titre: The State in relation to labour. Il n'élève pas d'objec-
tion de principe contre l'intervention de lEtat. Ce sont des
questions de fait; la méthode à suivre dépend des circonstances.
Ce qui domine tout, c'est l'intérêt du peuple: salus populi saprc-
ma lez...... Or, pour un grand nombre d'ouvriers, le bien du
peuple se résume dans les deux vers suivants:

Eight hours to work, eight hours to play,
Eight hours to sleep, and eight shillings a day.

En France, malgré le caractère nettement démocratique de
notre gouvernement, nous avons pu, mieux qu'en d'autres pays,
échapper à lintervention exagérée des pouvoirs publics dans les
questions ouvrières, parce que les chefs de nos ateliers ont géné-
ralement su comprendre et remplir leurs devoirs de patronage.
La loi du 9 septembre 1848, qui fixe à douze heures le maximum
de la journée de travail, demeure en vigueur, mais sans appli-
cation pratique. Une proposition tendant à réduire ce maximum
à dix heures, vient d'être repoussée par la Chambre. Nos
députés se sont occupés, Fété dernier, de remanier la loi du 19
mai 1874 sur le travail des enfants et des femmes. Ils ont voté,
sur la responsabilité en matière d'accidents, un projet de loi
qui met le risque professionnel ii la charge exclusive des patrons,
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mais ne limite pas leur responsabilité d'une manière précise,
comme fait la loi allemande. Ce système sera très probablement
modifié par le Sénat. On peut se demander si cette ouvre n'est
pas un acheininement'vers l'assurance obligatoire, que promet
le gouvernement, ou bien, si elle n'est pas tout simplement une
satisfaction platonique donnée aux électeurs.

Ces quelques exemples sufisent pour faire apercevoir la con-
fusion et la complexité de pareils débats, la multitude des
questions secondaires qu'ils soulèvent. Chacune mériterait une
étude approfondie. Mais elles sont toutes dominées par un pro-
blème général, dont la solution est décisive. A notre époque,
écrit M. Hubert Valleroux dans son excellent ouvrage sur les
associations professionnelles 1, "il n'y a que deux systèmes pos-
sibles : ou la liberté de l'industrie, avec les seules restrictions
que comportent l'ordre public, la sécurité des tiers et la protec-
tion des faibles, besoins auxquels il est pourvu par des lois sur
les industries insalubres ou dangereuses et par la protection des
enfants et des femmes ; ou bien l'industrie organisée par PEtat,
car c'est où l'on arrive avec le système corporatif tel qu'il pour-
rait être organisé aujourd'hui. " Impossible de mieux poser la
question. Il faut faire son choix entre ces deux régimes, et ne
pas se laisser emporter au hasard par des idées confuses, des
entraînements irréfléchis. On doit avoir le courage de bien
regarder où l'on va.

Il n'est pas difficile aujourd'hui d'apercevoir que les défen-
seurs de la liberté du travail Pont souvent compromise par des
erreurs graves. La réaction qui s'accuse à présent contre ces
fausses doctrines dans la conscience publique et dans la science
économique, est justifiée et salutaire.

" On entend par liberté du travail, dit très justement M.
Claudio Jannet 2 . un régime dans lequel chaque citoyen choisit

1. Les coiporatians d'arts et métiers et les syndicats profesionnels en France
et <r l'é'tranger. Ouvrage couronné par l'Académie des sciences morales et
politiques. Paris, 1885.

2. il faut lire en tntier, dans la Revue catholique des institutions et du
droit (janvier 1885), ce magistral rapport sur l'intervention de l'Etat dn:: le
régime du travail et ses limites. En quelques pages l'eusemble de la question
est traité avec une largeur de vues et une sûreté de jugement excepitionnelles.-
Consulter aussi les remarquables études que M. Claudio .Janmet a données
au Correspondant sur les assurances et les lois ouvrières, 25 mai et 25 juil-
let 1888.
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librement sa profession, en établit le siège dans le lieu qui lui
convient, et emploie les procédés de fabrication qu'il juge le plus
avantageux. C'est tout cela, mais ce n'est que cela." Ce système
n'est donc incompatible ni avec la reconnaissanne des devoirs
de patronage, ni avec les interventions légitimes de l'Etat répri-
mant, dans la mesure du possible, les violations de la loi morale,
ni avec la liberté d'association.

" Qui se sert des hommes s'en charge et en répond ", a écrit
un grand chrétien de notre temps, Augustin Cochin. Voilà toute
la théorie du devoir social des chefs d'atelier. C'est une applica-
tion de cette loi universelle de charité, que Dieu révèle, plus ou
moins confusément, à toute âme humaine, et qui est l'essence
même du Christianisme. Les hommes de cœur qui ont fondé en
France l'ouvre des Cercles catholiques d'ouvriers, ont bien com-
pris cette vérité, et se sont faits les vaillants chevaliers de cette
grande idée. Si elle était inconciliable avec le régime de la
liberté du travail, celui-ci devrait évidemment être condamné.

Il e.-t à remarquer que sa légitimité a été reconnue par les
papes, deux fois en cc siècle. Dans un Motu proprio du 16
septembre 1807, Pie VII, abolissant dans ses états presque toutes
les corporations d'arts et métiers, loue " cette liberté qui seule
peut être efficace pour encourager et accroître la perfection des
produits et faire régner partout cette émulation qui, au grand
avantage des consommateurs et du peuple, se produit dans
toutes les transactions dépendant de la libre concurrence des
ouvriers et des vendeurs. " Quand Pie IX restitue aux artisans,
par un Motu proprio du 14 niai 1852, le droit de s'associer que
Pie VII leur avait retiré, il reconnaît que l'état actuel de la
société et des législations nous interdit absolument de tourner
nos pensées vers le rétablissement des anciens systèmes de privi-
lège en faveur de classes déterminées de commerçants et d'in-
dustriels. Le souverain pontife entend par liberté du travail
la faculté d'exercer une ou plusieurs professions, d'employer
tel ou tel procédé de fabrication, sans autorisation comme sans
monopole, le droit reconnu à tous les travailleurs de se porter
de leur personne où il leur plait, de disposer de leur forces pro-
ductives comme bon leur semble; et il déclare que cette liberté,
soumise comme tous les actes humains aux lois de Dieu et de
l'Eglise, n'a rien de contraire à l'ordre social chrétien.

Donc on ne saurait prétendre qu'elle dispense ou qu'elle
empêche les patrons de remplir les devoirs de justice et de cha-
rité dont ils sont tenus envers leurs ouvriers. Bien au contraire,
elle suppose la pratique spontanée du patronage volontaire.
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Cette vérité a été mise admirablement en relief par l'un des
maîtres de la science sociale contemporaine, Frédéric LePlay.
C'est lui qui a fait proclamer sous le second Empire la liberté
de la boulangerie à Paris: il croyait peu à l'efficacité des régi-
mes dE contrainte dans les sociétés modernes. Mais en même
temps il signalait comme l'une des causes du mal social " Pexa-
gération de certaines doctrines relatives à l'économie du travail.
Le mal est venu, disait-il , de plusieurs écrivains qui, ayant
ignoré la pratique des ateliers prospères, ont établi une
démarcation systématique entre l'ordre économique et l'ordre
moral. Ces écrivains ont érigé en théorie les faits les plus
regrettables du nouveau régime manufacturier. Ils n'ont tenu
aucun compte des devoirs réciproques imposés aux patrons et
aux ouvriers par des Coutumes séculaires ".

A ceux qui, dans leur respect superstitieux pour la loi de
l'offre et de la demande, refuseraient à lEtat le droit de jamais
intervenir dans l'atelier, on pourrait rappeler cette purase élo-
quente de Lacordaire: " Entre le fort et le faible, entre le riche
et le pauvre, entre le maître et le serviteur, c'est la liberté qui
opprime et la loi qui affranchit ". Il s'agissait de savoir si. chez
une nation chrétienne, la loi ne peut défendre au patron de
faire travailler ses ouvriers le dimanche. C'est un des cas dans
lesquels l'action des pouvoirs publics est justifiée. Il serait
facile d'en citer bien d'autres.

Refusera-t-on de protéger Penfant, de réglementer le travail
excessif de la femme, si les mours ne suffisent pas à protéger
leur faiblesse contre d'odieux abus <le force ? La Belgique
n'a-t-elle pas eu raison de réprimer par une loi récente la triste
exploitation à laquelle le paiement des salaires en nature don-
nait lieu trop souvent ? Ne faut-il pas considérer comme cou-
pables d'un délit les patrons qui, par l'organisation défectueuse
de leurs ateliers et par leur négligence à prendre les précautions
reconnues nécessaires, compromettent la moralité ou la vie de
de leurs ouvriers ? Le législateur ne peut-il chercher à sous-
traire, dans la mesure du possible, les modestes ressources des
travailleurs aux risques qui peuvent les tarir ? La Belgique vient
de rendre insaisissable une partie des salaires. En France, à la
suite des ruines récentes de Terre Noire et de Bességes, qui ont
englouti de millions destinés aux caisses de retraites et de
secours, M. Keller a déposé un projet de loi pour prévenir le
retour de ces faits douloureux. Ou demande de déclarer privi-

1. L'Orga,4saioet (lie tfatvail, ch). 111, ýý 2".
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légiés dans les termes de l'article 2101 du Code civil les fonds

déposés dans une usine à titre de dépôts d'épargne, ou de primes

d'assurances, ainsi que toutes sommes nécessaires pour assurer

des retraites ou des indemnités en cas d'accident, dues ou pro-

mises par le chef de l'usine.
Il faut observer seulement que ces interventions de l'Etat,

quand elles se multiplient, ne témoignent pas d'une constitution

sociale bien saine. Ce sont des remèdes que la maladie peut

rendre nécessaires, mais dont il vaudrait mieux n'avoir pas trop

souvent besoin. Il est à désirer qu'on soit de moins en moins

obligé d'en faire usage. Si ces mesures sont prises avec intelli-

gence, elles ne gêneront en rien les patrons consciencieux. Elles

leur seraient plutôt utiles, en les protégeant contre le trouble

temporaire que peut causer à -leurs ateliers une concurrence

déloyale et désordonnée. De ces observations on pourra, si l'on

veut y réfléchir, déduire plusieurs conséquences pratiques.

C'est une vieille erreur, qui malheureusement n'est pas entière-

ment déracinée, surtout en France, de croire la liberté du travail

incompatible avec la liberté d'association. " Il est rare, écrivait

Adam Smith 1, que les gens de métier se trouvent réunis même

pour quelque partie de plaisir ou pour se distraire, sans que la

conversation finisse par quelque conspiration contre le publie

ou par quelque machination pour faire hausser les prix ". Dans

le préambule de l'édit de 1776, Turgot s'attaquait non seulement

aux abus réels des corporations de son temps, mais à la liberté

même d'association. " La source du mal, disait-il avec assu-

rance. est dans la faculté même accordée aux citoyens d'un

même métier de s'assembler et de se réunir en corps ". L'Assem-

blée Constituante s'inspire des mêmes doctrines. Dans la célèbre

nuit du 4 août 1789 elle acclame la réformation des jurandes.

Elle établit, par la loi du 17 mars 1791, la liberté du travail et

Pimpôt des patentes. Elle supprime la liberté d'association par

le décret du 14-17 juin 1791. Le rapporteur de cette mesure,

Chapelier, la résume ainsi: " Il ne doit pas être permis aux

citoyens de certaines professions de s'assembler pour leurs pré-

tendus intérêts communs; il n'y a plus de corporations dans

lEtat ; il n'y a plus que l'intérêt particulier de chaque individu

et l'intérêt général... C'est à la nation, c'est aux officiers publics,

en son noni, à fournir des travaux à ceux qui en ont besoin pour

leur existence et des secours aux infirmes '. C'est seulement la

L. Richesse des ntationis, cliap. X.
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loi du 21 mars 1884 qui a reconnu en France dans une large
mesure la liberté des associations professionnelles.

Combien d'esprits qui se croient libéraux demeurent encore
empêtrés dans ces anciens préjugés! Il est sans doute nécessaire
de protéger efficacement la liberté des dissidents, des travailleurs
isolés. Puis il convient de réprimer les sociétés qui sont secrètes
ou qui ont un but illicite: on pourrait imposer à toutes l'obliga-
tion de rendre publiquement compte de leur gestion financière.
Mais que l'Etat, dans sa jalousie de tous les groupements indé-
pendants, ne condamne pas la société affaiblie à un indivi-
dualisme forcé. Comment organiser alors l'assistance, la pré-
voyance, la vie à bon marché, l'enseignement professionnel ? Il
faut confier ces services au gouvernement; et la liberté du travail
qu'on prétendait sauvegarder, est sacrifiée. Il est clair aujour-d'hui que l'avenir appartient aux nations chez lesquelles les lois
et les mœurs favorisent le développement des associations libres.

Les malentendus qui faussent la notion de la liberté du travail
dissipés, il faut se demander quels avantages on trouverait à la
sacrifier.

III

Quelle pourrait être l'o ·ganisation nouvelle ? Personne, en
dehors des vrais socialistes, ne l'a définie plus nettement qu'un
membre distingué de la Chambre des seigneurs de Vienne, l'un
des orateurs les plus autorisés du parti conservateur, le prince
Aloys de Lichtenstein. Dans la discussion qui a précédé le vote
de la loi de 1883, il a expliqué que le travail n'est pas une
affaire privée, que c'est une fonction déléguée par la société à
l'un de ses membres, que l'ouvrier est une sorte de fonctionnaire,
qu'il doit avoir un avancement hiérarchique (apprenti, compa-
gnon, maître) et une retraite au bout de sa carrière. Les applau-
dissements de la majorité ont accueilli ces déclarations. La paix,
la sécurité et la dignité qu'on espère ainsi garantir aux travail-
leurs sont certainement de très grands biens. Mais sur la mé-
thode qu'il convient de suivre pour les conquérir, on se fait
d'étranges illusions.

Les corporations du passé avec leurs anciens traits ne peuvent
évidemment être rétablies. Leur principal objet à l'origine et
leur raison d'être, c'était de procurer la sécurité à leurs membres,
avantage inappréciable dans ces temps troublés. Les Etats mo-
dernes se chargent de ce service. Elles avaient un caractère
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nettement local, qui convenait alors à l'état des ateliers et des

marchés, et qui s'expliquait bien par la manière dont ces orga-
nismes s'étaient formés. On peut y voir l'une des plus intéres-
santes manifestations de cette vie communale, si intense au

moyen âge. Certains métiers se trouvèrent naturellement consti-

tués en services municipaux. Partout où le pouvoir central, dans

un but de police ou de fiscalité, entreprit de transformer en

système général, ces organisations particulières, il n'y introduisit

guère que des abus. Enfin la confrérie était l'tâme de la corpora-
tion. La communauté des convictions religieuses qui unissait
alors tous les artisans, maîtres, compagnons et apprentis, était

absolue ; elle n'existe plus malheureusement dans la plupart
des sociétés contemporaines.

C'est à l'Etat qu'il faudrait aujourd'hui confier la direction

suprême des ateliers, si on la retirait aux individus indépen-
dants. On doit se rendre compte de cette conséquence fatale.
Les socialistes seuls sont logiques, quand ils attaquent la liberté
du travail. Mais ceux qui prétendent s'engager dans cette voie,
sans compromettre les droits essentiels consacrés par la civili-

sation moderne, oublient quelles sont aujourd'hui les condi-
tions de la vie économique et de la vie publique.

Examinez comment se produisent et circulent les richesses

dont nous vivons. C'est un mécanisme d'une puissance mer-
veilleuse, mais très délicat et très compliqué. Les capitaux qui

s'accroissent de jour en jour et qui cherchent partout les meil-
leurs emptois développent sans cesse la productivité du travail.

Ils permettent à l'industrie de fabriquer en grand et par suite
moins chèrement. Mais ils sont p. rdus pour les imprudents qui

les engagent dans des entreprises mal conçues. Les découvertes
scientifiques, avec les amélioi-ations techniques qu'elles rendent

possibles, modifient à tout instant les conditions de la produc-

tion. Les conditions de l'échange subissent aussi de perpétuelles

transformations. Une solidarité de plus en plus étroite tend à

s'établir entre les divers marchés. La concurrence nationale et

internationale active le progrès et fait profiter le consommateur
de la réduction du coût de production. La liberté et la respon-
sabilité individuelles permettent à cette machine perfectionnée
de fonctionner. L'Etat serait incapable de la conduire : sa lourde

main pourrait seulement la briser.
On se rend compte de la complexité de ces opérations, et des

difficultés qu'elles entraînent pour les législateurs. On croit

trouver une solution dans la réglementation internationale du

travail.
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Quand les ententes de cette nature réussissent, c'est, dit très
justement M. Claudio Jannet 1, qu'elles règlent " soit des
questions de police et de législation qui dans chaque pays sont
absolument sous l'action de l'Etat, soit des opérations de trans-
port d'une simplicité très grande " (conventions monétaires,
postales, télégraphiques, protection de la prcpriété littéraire,
artistique, industrielle, régime des transports par chemins de
fer). Les peuples civilisés pourraient encore s'unir pour faire
disparaître des abus révoltants, qui sont un défi jeté à la con-
science humaine, tels que l'esclavage. Pourquoi les gouverne-
ments ne se concerteraient-ils pas afin de favoriser la sainte
croisade qui a le cardinal Lavigerie pour inspirateur et l'Afri-
que pour théâtre?

Quant au régime intérieur des ateliers, les conventions inter-
nationales qui prétendraient l'améliorer n'auraient guère de
chance d'être observées, que si elles consacraient des progrès
déjà réalisés dans la pratique générale. La réglementation doit
varier avec les besoins et les circonstances; elle ne saurait être
uniforme. Et puis les apôtres de cette réforme supposent tou-
jours qu'un industriel qui améliore la condition de ses ouvriers
se met dans une condition d'infériorité vis-à-vis de ses rivaux.
C'est une idée très contestable. Il arrive souvent que, la durée
du travail étant réduite, l'ouvrier fournit la même besogne. Si
lon apercevait que les intérêts des salariés et des patrons sont

généralement solidaires, l'intervention de l'Etat paraîtrait
moins nécessaire.

Quels sont les gouvernements qu'on prétend charger de cette
mission délicate? Quelles garanties de compétence et d'impar-
tialité présentent-ils? Les envahissements de lEtat. qui se pro-
clame investi d'un pouvoir illimité 1>ar le peuple souverain, et
dont la toute-puissance ne connaît guère de tempérament dans
certaines sociétés déinocratiques, constituent certainement l'un
des plus grands dangers de l'heure présente. Croit-on qu'il soit
sage, dans de pareilles conditions, d'appeler sans cesse les pou-
voirs publics à intervenir entre les patrons et les ouvriers? Si

vous faites des travailleurs des fonctionnaires, vous ne les empê-
cherez pas de réclaner et d'obtenir sans cesse des augmentations
de traitement. Ceux qui sollicitent un mandat politique semblent
souvent prendre à tâche d'exciter les mauvaises passions (les
électeur, de les nourrir d'illusions décevantes. Il faut tenir
compte du dangereux état d' esprit entretenu par les politiciens.

1. Rapport sur l'intervention de l'Etat dans le régimme du travail.
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Puis on doit compter parmi les effets les plus inportants et les
plus certains d'une loi les eèpérances qu'elle fait naître, les
revendications ultérieures qu'elle autorise. Pourquoi donner à
penser qu'on peut supprimer la pauvreté avec des textes de loi ?
Il faut renoncer à ces rêves chimériques, qui produisent un mal
très réel.

IV

Ainsi le régime du travail qui respecte la liberté et la respon-
sabilité individuelles convient seul à nos sociétés modernes. Il
ne supprime pas toutes les souffrances dont s'irrite l'impatience
de nos contemporains. Mais il permet de les diminuer progres-
sivement, autant que le comporte la condition de l'humanité.
Il favorise, mieux que toutes les organisations artificielles, les
améliorations morales et les perfectionnements techniques, qui
constituent seuls les vrais progrès.

La séparation de l'atelier et de l'Etat, de la vie publique et de
la vie privée, est un résultat naturel du développement social.
Cette spécialisation des fonctions ne produit tous ses heureux
effets que si l'Etat remplit passablement le rôle qui lui incombe,
que si les patrons et les ouvriers sont doués d'une dose suffisante
d'intelligence et de vertu. Ce n'est pas une panacée souveraine,
ni une formule uniformément applicable. Mais le régime de la
liberté du travail sera, pour les peuples qui savent le pratiquer,
un élément précieux de supériorité.

Voilà pourquoi son avenir ne me semble pas sérieusement
compromis. La division de l'humanité entre diverses nations
indépendantes, est un grand bien, malgré l'antagonisme ruineux
qui en est trop souvent le triste résultat. Je ne connais pas de
plus puissant instrument de reforme sociale, de plus solide
rempart contre toutes les sortes de socialisme.

JULEs ANGOT DES ROTOURS.
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La science légale semble à beaucoup de gens une étude peu
attrayante, aride iême, et à laquelle les hommes de loi seuls
peuvent se résoudre. On reconnaît assez volontiers qu'elle est
nécessaire, puisque les temps sont passés où les règles naturelles
de l'équité suffisaient à concilier toutes les opinions: fige d'or
qui, sans doute, ne connaissait ni plaideurs, ni tribunaux. Mais
on n'admet pas aussi facilement que cette science puisse offrir
des charmes à ceux qui ne sont point initiés aux secrets intimes
des lois. Pour le grand nombre, le Droit n'est que l'inflexible
ligne droite, l'inexorable syllogisme de la logique judiciaire; et
l'histoire du Droit, une aride chronologie des lois et des phases
de la législation.

Il n'en est pourtant pas ainsi: les grands travaux publiés sur
le droit romain, le droit germanique, le droit français, le droit
anglais, etc., ont depuis longtemps prouvé combien ces études
offrent d'intérêt indistinctement à tous ceux qui s'occupent de
travaux sérieux.

L'histoire du Droit, considérée comme tableau des modifica-
tions successives de la législation d'un people, est, sans doute,
indispensable à tous ceux qui se destinent plus particulièrement
à l'étude et à la pratique de la science légale. Pour juger en
effet les lois modernes, en saisir l'ensemble, l'esprit, les motifs,
il faut bien avoir étudié par quelles phases elles ont passé, et
connaître leurs rapports avec les moeurs des diverses époques
qui les ont produites. Sans cette connaissance, on ne peut guère
comprendre que la lettre de la loi, sans en saisir l'esprit et la
portée véritable.

Mais là ne se borne pas lhorizon de la science légale; ses
limites sont beaucoup plus éloignées lorsque la philosophie de
l'histoire, lui prêtant ses enseignements, l'élève au niveau des
sciences sociales les plus importantes.

La législation d'une époque en réfléchit toujours fidèlement
les moeurs, en même temps qu'elle fait voir le degré de stabilité
dont y jouissent les grands principes religieux et politiques,
nécessaires au bon fonctionnement d'une société bien constituée.
Quelqu'un a dit que l'histoire du Droit est l'âme des siècles: ce

1. Histoire di Droit canadien, par EDMOni LARtEA.-lcr vol., in-S,
Montréal, 1888.
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ne peut être qu'en ce sens que l'histoire philosophique du Droit

doit faire comprendre combien la liberté et la vie civile sont

intimement unies dans le Droit avec la religion, la justice et le

progrès social. C'est donc à l'histoire du Droit bien comprise

qu'il appartient de rechercher les éléments qui, dans la succes-

sion des temps, ont concouru à assurer et garantir aux peuples

la stabilité de leurs institutions; c'est à elle à faire voir com-

ment le maintien des grands principes de l'union de la foi et de

la raison, de l'Eglise et de PEtat, a contribué à assurer la mar-

che progressive des nations vers la prospérité. Considérer ainsi

l'histoire du Droit, c'est étudier celui-ci à la lumière de l'en-

seignement religieux, de la saine philosophie et de l'histoire

civile et politique d'un peuple. Alors l'histoire du Droit s'élève,

devient une science sociale de la plus haute valeur, ayant un

objet défini, et des lois certaines pour y parvenir.

L'histoire du Droit canadien en est encore à sa période de

formation, celle de la collection des matériaux épars qui servi-

ront à la constituer plus tard. Des travaux considérables ont

déjà été faits dans ce sens, tant par les sociétés historiques que

par des écrivains distingués canadiens et étrangers.

M. Lareau, déjà avantageusement connu par diverses œuvres

de droit, et sa collaboration avec feu M. Gonzalve Doutre à un

premier travail de ce genre, entre aujourd'hui résolument dans

Parène. Son dernier ouvrage, dont nous voulons dire quelques

mots, montre un grand esprit de travail, d'études et de recher-

ches. La poussière de nos vieus bouquins, la multitude de nos

documents épars dans les archives publiques, dans les greffes

de nos tribunaux, n'effraient pas notre laborieux auteur. Aussi,

sommes-nous heureux de reconnaître en son œuvre un mérite

incontestable, et de lui offrir une cordiale bienvenue.

L'Histoire du Droit canadien de M. Lareau peut être considérée

à deux points de vue.

Au point de vue légal, cet ouvrage est particulièrement inté-

ressant en ce qu'il ouvre les voies à la jeunesse studieuse, qui

ignore assez souvent les sources où elle peut aller puiser des

renseignements sur ces matières. L'auteur divise son travail en

deux parties, suivant l'histoire du pays: droit sous la domination

française, droit sous le régime anglais. Le premier volume, le

seul qui ait encore paru, comprend la première partie. Le

recueil des Edits et Ordonnances, nos archives si nombreuses et

si peu connues, les registres des cours de justice, ont été surtout

la mine féconde exploitée par l'auteur, et il a su y trouver les

renseignements les plus précieux. Les anciens auteurs, nos
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écrivains canadiens les plus accrédités, Garneau, Bibaud,
Ferland, Faillon, Lafontaine, Loranger, Beaudry, sans compter
ceux qui vivent encore, ont aussi été mis amplement à contri-
bution.

La science légale ne peut que s'enrichir par des travaux de ce
genre, et à ce point de vue l'ouvrage de M. Lareau mérite les
éloges de tous ceux qui s'intéressent au développement de la
science parmi nous. Nous sommes heureux d'y joindre notre
humble voix. Mais comme nous l'avons dit, l'histoire du Droit
ne se borne pas à la simple énumération des mesures législatives
successivement en vigueur chez un peuple ; sa sphère est plus
étendue. Elle est appelée à faire ressortir les grands principes
conservateurs des sociétés. M. Lareau l'a compris, et parallèle-
ment à la chronologie légale, il recherche la discussion de ces
principes lorsque l'occasion s'en présente. Cette étude l'oblige
à pénétrer sur le terrain historique et religieux. Comme il
est ici moins sûr de ses moyens, M. Lareau nous permettra quel-
ques réserves dans l'examen qu'il nous reste à faire de son ou-
vrage, à ce point de vue.

M. Lareau, disons-nous, ne se borne pas à faire l'histoire du
Droit, mais il embrasse quelquefois celle des faits, et il les
apprécie en dehors des questions de droit. Alors n'étant pas sur
le terrain qui lui est familier, il se ressent de l'insuffisance de
ses données historiques et quelquefois aussi de ses préjugés, car
en dépit de sa bonne volonté évidente, M. Lareau n'a pu se
défendre de quelques préjugés.

Ainsi, à propos de l'appel comme d'abus, il ne se contente
pas de faire l'histoire de ce droit d'appel, mais il l'associe à celle
des libertés gallicanes, dont il semble épouser la cause et qu'il
essaie de défendre en s'appuyant sur les fameux quatre articles
de 1682. M. Lareau ici n'est pas suffisamment au courant de
l'histoire, ou il oublie que la question des quatre articles est une
question maintenant jugée et dans un sens différent de celui
qu'il semble adopter.

Les prétendues libertés gallicanes ne comprenaient pas seule-
ment d'anciennes constitutions canoniques et des usages natio-
naux, indifférents en soi, et que l'Eglise a toujours respectés, pas
moins en France que dans les autres pays du monde; mais elles
comprenaient aussi de vrais abus de juridiction, qu'on a pu
vouloir décorer du nom de libertés, en les opposant à la jurisdic-
tion universelle du St-Siège, mais qui n'en étaient pas moins de
vraies servitudes par rapport à l'autorité royale. Par exemple, la
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prétention de soumettre les constitutions apostoliques à l'appro-

bation du clergé gallican, ou, ce qui est encore pire, à celle du

roi de Fr.nce ou du Parlement, pour qu'elles eussent la force

d'obliger les catholiques frahçais, était, quoiqu'on en dise, un

abus et une servitude. Le grahd Bossuet n'était pas d'un autre

avis; et., sil a prêté son concours à la rédaction des quatre arti-

cles, c'est parce qu'il a cru po..voir aller jusque là pour éviter

un schisme; mais son adhésion a été plus matérielle que for-

melle, comme le prouve son célèbre mot abcat quo libucrit, en

parlant de cette déclaration du clergé de France. Di: ans cepen-

dant que M. Lareau constate que le clergé de France, de gallican

qu'il était, est devenu enfant so 'nis de l'Eglise romaine, centre

de l'unité catholique: c'est reconnaitre que la France avait eu

tort de se montrer enfant récalcitrant.

Si M. Lareau s'en fût tenu à l'histoire du Droit canadien, il

pouvait constater qu'en effet, en dépit de tous les efforts du

St-Siège et de Mgr de Laval lui-même, le droit coutumier fran-

çais relatif aux appels comme d'abus et aux prétentions des rois

de France sur lcs libertés de l'glisc gallicanc, passa au Canada. On

n'en a que trop d'exeiples sous tout le régime français dans la

Nouvelle-France, où une foule d'actes purement du ressort

ecclésiastique ne pouvaient se faire sans l'intervention du Roi.

Si, de plus, M. Lareau, en partant de ce fait, eût cherché A

établir quelle était la portée civile de cette introduction, ou la

légalité civile à laquelle, de gié ou de force, devaient se sou-

mettre tous les intéressés jusqu'à ce qu'intervint une imodifica-

tion en forme légale, ainsi que l'a fait 1. le juge Beaudry pour

nos lois actuelles, il eût rendu un véritable service historique.

que son incontestable érudition légale lui permettait de rendre.

Aussi. espérons-nous que. dans une seconde édition, 'M. Lareau

comblera cette lacune et fera disparaitre les quelques taches

qlue nous prenons la liberté le lui signaler. En attendant, dans

l'édition actuelle, au lieu de cette étude. 'M. Lareau. après a"oir

essavé. commne nlouS venons de le dire, d'tayer les soi-disant

libertés de l'église gallicane, s'est contenté. en se proposant

d'écrire l'histoire du droit canadien, de citer un certain nombre

de différents qui sont survenus entre les autorités ecclésistiques

et civiles, sous forme d'appels comme d'abus.

Or la nanière dont ces faits sont racontés ne me parait pas

en harmonie avec une inutre de ce genre. On n'en voit pas res-

sortir le point de droit précis en question, non plus que la

modification irtroduite ou r.on par le jugement final. 'Mais "n
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y voit une foule de petits détails, calculés, ce semble, pourjeter
du ridicule sur les personnes ou les questions en litige. Il est
regrettable que le savant légiste s"en soit ainsi tenu à la surface
et n'ait pas pénétré plus au fond pour bien saisir la vraie portée
de ces débats.

Quand il s'agit de personnages tels que des évêques, des
gouverneurs, des intendants... luttant entre eux, il ne faut pas
à la légère prononcer le mot ridicule, à moins d'en bien préciser
le sens. Une prétention peut être ridicule en ce sens qu'elle est
sans aucun fondement; mais le motif qui la fait soutenir n'est
pas nécessairement ridicule, et peut comporter même une grande
importance, qui explique l'action contraire des opposants.

M. Lareau, par exemple, jette une teinte de ridicule sur les
longs et malheureusement fréquents débats relatifs aux pré-
séances. Mais est-ce que les questions de préséances ne sont pas
aussi vivaces de nos jours qu'il y a deux siècles ? Et les ques-
tions actuelles conportent-elles des intérêts aussi graves qu'à
l'époque de Mgr de Laval, du marquis de Mêzy et du comte de
Frontenac ? Dans certains cas les prétentions d'alors pouvaient
être ridicules, mais le démêlé qui s'en suivait était loin de l'être.
Nous aurions aimé que M. Lareau eût fait ressortir la question
d'cmpictement qui se trouvait au fond de ces tristes débats, et
montré où se trouvait le droit, sans s'arrêter à ces petits et tristes
détails qui résultent le l'humeur ou du caractère des conten-
dants, et dont nos modernes cours de justice et nos législatures
ne sont pas plus exemptes, malheureusement, que celles de cette
époque reculée.

M. Lareau ne s'est pas non plus assez défié de cette tendance
qui porte à empiéter, sans être suffisamment au courant, sur un
terrain qui n'est pas le sien, et qui l'a exposé par suite .à des
méprises que nous devons signaler.

Ainsi, à propos de la dime, M. Lareau met S. Thomas et
lellarmin en contradiction avec le concile de Trente, sur la
question <le savoir si la dime est <le droit divin ou de droit
positif ! Il suffisait d'y penser quelque peu pour être bien sùr
que Bellarmin, qui connaissait le c.ncile <le Trente, ne se serait
Jamais mis en contradiction avec lui.

Du reste. rien <le plus facile que de concilier S. Thomas, Bel-
larmin et le concile de Trente. Ce qui est de droit divin et

.-me naturel, c'e>t que le clergé en exercice soit soutenu par:e fidèles, et c'est ce qu'a lit le concile de Trente ; quant au
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mode, que ce soit par la dîme, ou par des contributions volon-

taires, ou par une subvention de l'Etat, ceci est de droit positif,

et c'est ce qu'a soutenu Bellarmin avec S. Thomas, sans aucune

contradiction avec la doctrine du concile.

Il peut se faire que M. Lareau ait une idée nette de ce qu'il

veut dire quand il parle de l'indépendance absolue des deux

pouvoirs, temporel et spirituel, même se mouvant chacun dans

sa spère; mais cela ne ressort pas clairement de son exposition.

Car enfin il y a indépendance et indépendance. Les qualités

respectives de chrétien et de citoyen se superposent dans chaque

homme; or un même homme ne peut pas se scinder en deux.

Il n'y a en lui qu'une seule personne, qui est à la fois chrétienne

et citoyenne. Et comme le moyen doit être subordonné -à la fin,

et que la vie temporelle n'est qu'un moyen pôur arriver, bon

gré, mal gré, à la vie éternelle, il s'en suit que le citoyen doit

toujours agir en chritien, c'est-à-dire que c'est au chrétien à diri-

ger le citoyen. Sans doute c'est le citoyen qui exerce le négoce

ou une autre profession quelconque; mais, comme chrétien, ce

citoyen doit éviter la fraude et observer toutes les prescriptions

de la morale, voire même les lois de l'Eglise, qui, pour lui, sont

obligatoires comme les autres. De même c'est le citoyen qui,

comme homme d'état, fait les traités avec les puissances voi-

sine., et décrète la paix ou la guerre; mais, en tant que chr&

tien, cet honi e d'état doit garder la foi jurée, observer les lois

de la justice. même à l'égard des ennemis, et reconnaître les

droits (le l'Eglise, vu que celle-ci a reçu sa commission d*en

haut. Il y a donc des points de contact inévitables et. par

suite, une subordination nécessaire. Or. quand ces circons-

tances se présentent. ce n'est pas l'Eglise qui doit obéissance à
l'Etat, mais c'est l'Etat qui doit se montrer heureux de suivre

les <n.« lymunt. de 'Eglise.

Voila ce qui ne ressort pas assez clairement de la partie de

son ouvrage où M. Lareau se trouve amené .à parler les rapports

de l'Eglise et de PEtat au Canada.

Nous aurions bien encore quelquis autres incorrections à rele-

ver. en particulier au point de vue historique, où se sont glissée-

plusieurs inexactitudes 1. Mais nous pensons qu'il suflit d'avoir

montré à M. Lareau qu'il y a. dans son ouvrage, des poins

obscurs ou insuffisainient définis, ou même inexacts, et quelque

1. Entre autre.s, M. Lireau fait ctnsacrer Mgr de Laival à 1n-
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desiderata, pour que, dans une seconde édition, il n'y ait aucune
restriction à faire.

Pour le moment, ces réserves faites, nous croyons que M.
Lareau est à encourager dans l'ouvre importante qu'il a entre-
prise ; et nous espérons qu'il prendra en bonne part ces obser-
vations, que nous avons faites avec franchise, parce que nous le
respectons assez pour penser qu'il aimera mieux une loyale cri-
tique dont il puisse profiter, qu'une fade approbation ou même
le simple silence.

T. H
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C'est de nos jours un long espace de temps qu'un trimestre!

Que d'événements se poussent,se culbutent les uns sur les autres

dans cet intervalle; que de gens peuvent faire, défaire et refaire

leur fortune politique; enfin que de soufflets ne se donne pas à

elle-même cette souveraine, d'humeur si changeante, qui s'ap-
pelle l'opinion publique!

L'empereur Fréderick avait, au moment de notre dernière

revue, un mieux qui donnait encore quelque espoir de guérison,
au moins celui d'un répit de quelques mois; le CANADA-FRANÇAIS
n'était pas encore distribué à ses abonnés que le télégraphe nous

apprenait la mort du fils de Guillaume et l'accession au trône de

son petit-fils. Depuis ce temps, que de discours n'a point pro-

noncé ce jeune souverain, si pressé d'arriver ; à combien d'in-

terprétations et de commentaires ses paroles ainsi que ses royales

pêrigrinations n'ont-elles pas donné lieu !
De même, le général Boulanger était à cette époque encore

dans une certaine veine de popularité; depuis il est descendu de

son piédestal, et au moment où nous écrivons, malgré les prédic-
tions que l'on faisait il y a quelques jours à peine, il semble à la
veille d'y remonter ! Jamais les paroles de P'Ecriture sur la
vanité des choses humaines n'ont mieux trouvé leur application!

Une des plus frappantes est dans ce court règne de Fréderick

III, pendant lequel un empereur mourant avait trouvé cepen-

dant assez (le force et de courage pour saisir le sceptre et résis-

ter vaillamment aux volontés du véritable maître de 'Allenma-

gne. Quel grand et funèbre épisode dans la curieuse histoire des

Hohenzollern que ces deux fins de règne! Un empereur parvenu

à l'extrême limite (le l'âge, ayant réussi à venger sa famille et

sa nation précisément sur cette dynastie Napoléonnienne dont

le chef avait tant humilié 'une et Pautre voyant son fils saisi

d'un mal implacable, s'étant résigné à transmettre directement
à son petit-fils le fruit de ses travaux et de ses victoires; et avec

tout cela précipité lui-même dans la tombL. Piis le fils, faisant

des miracles de courage et d'énergie pour accomplir la difficile

mission que la Providence lui envoyait contre toutes prévisions,
luttant avec plus (le succès contre le mal physique, lorsque
l'anxiété, la responsabilité et la tension morale devenaient

plus grandes; ayant d'un côté pour le soutenir la sympathie de
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sa mère et de son aïeule la reine d'Angleterre, les encourage-
ments civils de sa noble et courageuse épouse, et de l'autre pour
le contrarier, les embûches et les dédains de ce Méphistopheles
qui a nom Bismarck, et la conduite peu filiale et même peu
décente de son propre fils: quel tableau et, pour courte qu'ait
été la représentation, combien dramatique et combien fatale
ne semblera-t-elle pas aux yeux de l'histoire!

A peine ce roi de quelques mois avait-il rendu le dernier
soupir, que les médecins nombreux qui n'avaient cessé d'emplir
les journaux de leurs bulletins, les remplissaient de leurs querel-
les. Soit pour faire triompher la science allemande de la science
anglaise, soit pour faire plaisir aux adulateurs du nouveau
règne, les médecins allemands tombaient tous sur le Dr Mac-
Kenzie. et le jeune empereur lui-même refusait de donner
audience à celui qui avait prolongé la vie de son père. La reine
Victoria,ennuyée d'ailleurs des tracasseries que son petit-fils
faisait à sa fille. a protesté contre le mauvais vouloir allemand
en comblant d'honneur le Dr MacKenzie. La mésintelligence
qui existe évidemment entre la cour de St-James et celle de Ber-
lin, aura-t-elle quelqu'influence sur le dénouement du drame
politique si compliqué qui se joue en Europe depuis une dizaine
d'années ? La chose est peu probable. rar lord Salisbury paraît
entretenir les sentiments très favorables à l'Allemagne, et la
reine, n'étant pas encuuragée par l1' dans sa mauvaise humeur
bien légitime, en reviendra bientôt à ses prédilections germani-
ques. Il en serait peut-être autrement si M. Gladstone revenait
au pouvoir.

Le nouvel empereur est parti pour une grande tournée
royale qui ressemble un peu aux voyages des compagnons
du tour de France, ou, comume on l'a dit plus plaisainment
encore, il se fait le commis voyageur de M. de Bismarck. La
Russie, le Danemark, l'Autriche, ont vu le prince errant, et
c'est maintenant au tour le l'Italie. Ici se présentent les com-
plications. Il ny a aucun prétexte le parenté, comme pour la
Russie; et M. Crispi, qui se croit lhéritier diplomatique du comte
de Cavour, a fait une grande maladreste en soulignant le sens
de cette visite au point <le vue de Romne, capitale (lu royaume
d'Italie. Le prince de Bismzarck, s'il aime bien à voir M. Crispi
se compromettre pour lui contre la France. n'aime pas autant à
se voir compromis par lui contre le Vatican, dont il croit encore
avoir besoin.

Les remarques que fait M. Waternau dans la Revue di Mfonde
Latin trouveront ici leur place.
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" L'échec de Sanguinetti a été vivement senti en Italie, et
dans la lutte diplomatique que le gouvernement italien a engagée

contre le nôtre, il n'est pas resté le bon marchand. Les théories
de M. Crispi, inacceptables au point de vue du droit internatio-

nal, ont été facilement réfutées en deux notes d'une clarté par-

faite par notre ministre des affaires étrangères. La Russie a,

adopté notre façon de voir, la Turquie a énergiquement protesté,
la Grèce a manifesté les sentiments les plus hostile:, l'Angle-

terre et l'Autriche ont gardé un silence méprisant et dédaigneux.
L'Italie s'est donc trouvée isolée, et le sentiment public en a été

fâcheusement impressionné.
" C'est alors que M. de Bismarck est interveau en faveur de

son protégé. Pour rendre à M. Crispi une autorité qui commen-

çait à lui faire défaut, il n'a rien trouvé de mieux que d'affirmer

publiquement les bons sentiments de l'Allemagne à son endroit,
en l'appelant auprès de lui à Friederichsruhe, puis en obligeant

le comte Kalnocky à aller en personne le saluer au passage à

Egger. Qu'accessoirement, ainsi que l'écrit le Moniteur de Rome,

toujours bien informé en pareille matière, on ait traité des

modalités de la visite de l'empereur d'Allemagne à Rome et

causé de la France, c'est fort probable ; mais le but principal de
l'entrevue a été de rassurer lItalie, inquiète des prévenances de

la chancellerie allemande à l'égard du Vatican, sur l'amitié de

l'Allemagne et le concours de l'Autriche.
" Nous sommes à un instant psycho:3gique dans l'histoire de

l'Allemagne: De quel côté aiguillera l'Empire ? Le pôle conser-

v2teur et chrétien dans le monde germanique sera-t-il à Berlin

ou à Vienne? Grave question sur laquelle nous donneront peut-

être quelques lueurs les élections prochaines au Landtag prus-

sien. Comme on J'a dit bien souvent, et avec justesse, l'esprit

public au Nord et au Sud de l'Allemagne chemine toujours en

sens inverse: c'est une vieille loi de son histoire '.

Précisément, le télégraphe nous annonçait ces jours derniers

que l'empereur d'Autriche allait ajourner son voyage à Rome,

afin de ne pas s'y rencontrer avec l'empereur d'Allemagne et ne

pas aggraver la situation générale en ce qui concerne l'antago-
nisme du Vatican et du Quirinal.

Ceci confirme parfaitement ce que dit la Revue du monde Latin.

Il a été question, en commençant, des péripéties nombreuses

de la fortune. de cet étonnant personnage, le général Boulanger.

Expulsé de l'assemblée, ou, si l'on veut, résignant avant de l'être;

puis blessé grièvement, lui militaire, par le premier ministre

Floquet dans un duel qui est bien une des choses les plus extraor-
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dinaires de notre époque et donne une bien triste idée du res-
pect que les autorités ont pour les lois; conspué et ridiculisé, puis
regagnant soudainement du terrain, assez même pour être élu
simultanément dans trois collèges électoraux après avoir été
battu dans celui où il semblait surtout devoir triompher; enfin
d'improbable devenu impossible, puis d'impossible redevenant
tout à coup probable, il est bien le plus bel exemple de la mobi-
lité de l'esprit public en France. La donna è mobile doit surtout
se dire de cette dame quinteuse et volage entre toutes, qui s'ap-
pelle la trosième république!

Voici comment la dernière chronique politique de la Revue
des Deux Monde. rend compte des récents succès du général.

" Oui certainement, ce qui fait le succès de ces candidatures
multiples, voyageuses, bruyantes. est clair comme le jour. Les
élections de M. le général Boulanger réussissent, non parce
qu'elles sont l'œuvre d'un parti, comme on le dit, ou parce que
celui qui en est le héros inspire une vraie confiance; mais parce
qu'elles sont l'occasion toute trouvée d'une protestation spon-
tanée, peut-être même parfois assez irréfléchie, contre tout ce qui
existe. Elles offrent une issue aux mécontentements accumulés,
aux espérances trompées, aux irritations et aux révoltes intimes
qui se rallient, un jour de scrutin, autour d'un nom plus ou moins
retentissant. Elles n'ont pas d'autre signification ; mais elles ont
cette signification-là. Elles sont la rançon et l'expiation d'une
série d'erreurs et d'entraînements dont la nation française a été
la première victime. Les républicains de toutes les nuances, qui
se sont succédé Ù la direction des affaires depuis dix ans, ont eu
à peu d'exceptions près cette idée passablement arrogante que,
puisqu'à leur tour ils représentaient Pétat, ils pouvaient tout se
permettre pour étendre et assurer leur règne. Ils se sont tout
permis effectivement. Ils n'ont su en réalité qu'abuser de tout,
épuiser les forces morales et matérielles du pays, fatiguer la
France de persécutions et de dépenses ruineuses, donner à leur
gouvernement le caractère d'une domination de parti à la fois
violente et impuissante. Ils ont mis le déficit dans les budgets,
le trouble dans les consciences, la désorganisation dans létat,
l'incohérence et l'instabilité dans les lois, les vexations les plus
irritantes et les plus minutieuses dans l'administration. "

Plus loin, le même écrivain donne aux conservateurs de toutes
les nuances des conseils, dont il est à peine permis d'espérer
qu'ils profitent:

" Certes, la cause monarchique a trouvé ces jours derniers
encore de brillants et vaillants défenseurs: M. le duc d'Audif-
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fret Pasquier, M. Bocher, qui ont prononcé de très éloquents
discours, l'un dans un banquet à Paris, l'autre à Pont-Lévêque
dans une réunion (les agriculteurs de la vallée d'Ange. Il y a
deux parties dans ces discours. Il y a la partie accusatrice:
M. d'Audiffret Pasquier, avec sa nerveuse et éloquente parole,
avec son autorité persuasive et émouvante, a retracé une fois
de plus cette histoire d'une politique -la politique des der-
nières années qui ne s'est manifestée que par des dépenses rui-
neuses, par des passions exclusives de parti, par une désorgani-·
sation universelle. La seconde partie est ce que l'on pourrait

appeler F'exposé des motifs d'une restauration monarchique
universelle. C'est la stabilité héréditaire opposée aux instabi-
lités radicales. Il y a longtemps que le procès se plaide devant
la France à travers les agitations et les révolutions. Qu'en sera-

t-il? La question, M. le duc d'Audiffret Pasquier en est plus
persuadé que d'autres, n'est point aussi simple qu'on le croit, et
il y aurait sans doute quelque péril à braver, pour l'honneur du

principe, des crises où se rencontreraient, dès le premier pas,
tant de compétitions diverses où les conservateurs commence-
raient par se diviser. Ce qui arrivera dans un avenir que per-
sonne ne peut calculer est inconnu; niais en attendant il y a

pour les conservateurs prévoyants et désintéressés quelque chose
de plus pratique, c'est de se prêter à ce qui est possible, de
lutter ensemble contre une politique de faction, " contre ses

passions, ses desseins subversifs, ses prétendues réformes, qui
ne sont que des œuvres de destructions et de ruines ". C'est, s'il

le faut, " de servir la république contre elle-mëme ". Le plus

pressé, dût la république en profiter, M. Bocher l'a dit en sage,
c'est de songer avant tout à la patrie, de servir avant tout la
France, pour lui rendre un peu de liberté et de crédit dans les
affaires toujours fort troublées de ce monde ".

Et dans cette situation si grave, Paris ne trouve rien de mieux
à faire que des grèves, des émeutes comme celle qui a eu lieu à
propos de l'enterrement du général communard Eudes, des

duels, des scandales comme le livre d'Alphonse Daudet " PlIm-

mortel ". Mais en revanche Paris et toute la France se peuplent
de statues. Si chaque homme, a dit Mirabeau, avait un droit

imprescriptible à un tombeau, il ne resterait bientôt plus de

terre à cultiver, et il faudrait déposséder les morts pour nourrir

les vivants. La citation manque peut-être d'exactitude, mais nul

n'osera dire qu'elle manque d'à-propos.
Le plus remarquable, quoique pas le moins discutable de ces

monuments, est celui élevé à Gambetta ; on ne saurait dire que
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c'est la statue d'un illustré inconnu. A l'inauguration il y a eu
force discours, ce qui convenait bien, dit M. Victor Fournel
dans le Correspondant, à un homme qui n'a laissé derrière lui
que des phrases.

" J'allais oublier, dit M. Fournel, le bouquet de la cérémonie:
les stances de M. Sully-Prudhomme lues par M. Mounet-Sully.
Ce n'était pas trop de deux Sully pour rendre hommage à
l'homme d'Etat de la troisième république. Hélas! l'oubli eût
été clément pour le poëte. Qu'allait-il faire dans cette galère ?
Jamais M. Sully n'a été plus Prudhomme qu'en cette circon-
stance. Jamais sa muse, volontiers pédestre, n'a marché d'un
pas plus laborieux et plus pénible."

Il y a plus d'une honorable exception à faire, à un autre
point de vue, dans cette génération posthume de bronze et de
marbre. qui menace d'envahir tout le sol de la France: il n'y a
point que des inconnus et des hommes trop connus: il se trouve
de véritables bienfaiteurs de la France et de l'humanité.

Au premier rang figure le prédicateur éloquent qui a ressus-
cité en France l'ordre de saint Dominique. L'inauguration de
la nouvelle statue du Père Lacordaire à Sorèze -il en avait déjà
une à Flavigny - a été surtout remarquable par le discours du
duc de Broglie et par la bénédiction transmise par le Père com-
mun des fidèles.

Depuis (lue l'ordre des Frères Prêcheurs a été r4tabli en France,
il s'est implanté au Canada, où il possède maintenant un couvent
régulier et deux missions.

Peu de semaines après la fête commémorative de Sorèze, un
canadien, qui avait été Pun des premiers à revêtir le froc de
saint Dominique. s'est éteint doucement au monastère de Saint-
Hvacinthe.

Se rappelle-t-on encore à Québec ce jeune homme laborieux
et modeste que l'Institut Canadien de la vieille cité couronnait
dans un concours d'éloquence, et qui, le lendemain, partait pour
PEurope, et allait malgré sa santé déjà périclitante, se dévouer à
la science et à la religion dans le noviciat <le Flavigny ?

C'était en 1876, et après douze ans (le travaux, qu'il n'a inter-
rompus que quelques semaines avant sa mort, le Père Fortier a
rendu sa belle ame à Dieu à l'âge de trente-six ans, et a été le
second Père canadien inhumé dans le petit cimetière attenant
au premier couvent de l'ordre des Frères Prêcheurs dans notre
pays.

PIERRE-J.-O. CHAUVEAU.
Montréal, 19 septembre 1888.
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DE QUkBEC AUX ANTILLES. Notes de voyage, par M. l'abbé
Théophile Montminy.- 1 vol. in-12.- Québec, J.-A. Langlais, 1888.

Ouvrage intéressant et utile, dans lequel le lecteur voyage de
Québec à la Trinité, la principale et la plus méridionale des
Petites-Antilles. L'auteur expose ainsi, dès le début, l'idée et
le plan de son ouvrage: " Je désire tout simplement satisfaire
la légitime curiosité de mes amis, et me rendre utile aux per-
sonnes qu'une santé délabrée force quelquefois de fuir nos
neiges et nos glaces, pour aller chercher ailleurs un climat répa-
rateur et bienfaisant......Combien de malades se posent cette
question: Où irons-nous?......Voulez-vous éviter tous les incon-
vénients? Eh bien ! partez pour les Indes Occidentales. Vingt
heures vous séparent de New-York. Vous trouverez dans ce
magnifique port américain de superbes paquebots, qui vous
transporteront aux Bermudes en cinquante-cinq heures. Arrivés
dans cette île, vous êtes en plein pays des tropiques......A
Hamilton, vous trouverez un bon hôtel pour une piastre de pen-
sion par jour. S'il arrive que vous succombiez à cette mélanco-
lie que l'on désigne sous le nom de nostalgie, et que vous ne
puissiez résister à l'envie qui vous dévore, malgré les jouissances
réelles que vous éprouverez dans ces parages, vous pourrez
revenir au pays quand il vous plaira, car tous les jeudis, un
bateau fait voile pour New-York ".

M.-E. M.

MANUEL D'HYGIÈNE A L'USAGE DEs ECoLESET DEs FAmILLES, par
Sérérin Lachapdle, M. D.- In-12- Montréal, Cadieux & Derome,
I88.- Prix, 25 centins.

Ce petit ouvrage, avec figures dans le texte, a été rédigé con-
form ément aux instructions du Conseil d'Hygiène de la province
de Québec. Il est muni de l'imprimatur de Sa Grandeur Mon-
seigneur PArchevêque de Montréal.

Rem)li de notions utiles, ce petit manuel ne peut que popula-
riser les mesures hygiéniques si propres à prévenir un très
grand nombre, pour ne pas dire la plupart, des maladies.

Bien qu'il ne soit pas toujours facile de suivre à la lettre tout
ce que conseille le Manuel d'Hygiène, on ne saurait trop encou-
rager la vulgarisation d'un id&a vers lequel on doit s'efforcer
de tendre autant que les circonstances particulières peuvent le
permettre.

T. H.
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LE DETROIT ET LA BAIE D'HUDSoN, par 0.-F. Baillairgé. député-
ministre des Travaux publics au Canada. Petite brochure in-24
de 54 pages, 1888. En vente au bureau de lEtudiant et du
Courent à Joliette. Prix, 10 centins.

Ce n'est pas une ouvre littéraire, mais on y trouve beaucoup
de renseignements utiles sur une contrée qui nous intéresse
autant qu'elle est peu connue. On peut aussi se procurer cette
brochure à Québec chez M. Garant, libraire. 8 rue St-Jean, et à
Montréal, chez MM. Cadieux et Derone.

T. Hl.

ANNUAIRE DE L'INSTITUT CANADIEN DE QUÉBEC, 1888.- N 12.
In-S, Québec.

Ainsi que ses aînés, cet Annuaire est très intéressant. Outre
les statistiques ordinaires, qui font voir l'état de plus en plus
prospère de notre Institut Canadien, cette livraison renferme les
conferences faites à PlInstitut dans le courant de l'année, par
MM. N. Olivier (Crémazie), J.-E. Prince (lancien barreau de
France), J. Frémont (Pompéï, et notice sur Mlle de Verchères).

Ce qui donne un prix tout particulier à cette livraison, c'est la
reproduction de la Relation de la défense du fort de Verchères
par Mlle de Verchères, jeune héroïne de quatorze ans, et racontée
plus tard par elle-même.

Enfin, lAnnuaire publie l'adresse présentée par lInstitut à
Son Excellence le lieutenant-gouverneur de la province de
Québec, et la réponse de l'honora'ale Mr Angers. Cette dernière,
comme toutes les réponses de Son Excellence aux différentes
adresses qu'Elle a reçues, se distingue par un merveilleux
1-propos, par la délicatesse des sentiments et par un cachet litté-
raire tout à fait exquis.

T. H.

RE31NIscENcEs OF THE LATE ION. AND RicHT REv. ALEXANDEt
MACDONET., first catholic bishop of Upper Canada. Brochure
in-12 de 56 pages. par Mr Il'-J. Mlacdoiell.- Toronto, 1SSS.

L'auteur regrette de n'avoir pas été mis en demeure, quarante
ans plus tôt, de faire ce travail. Il eût pu alors se procurer
beaucoup de matériaux authentiques qui lui eussent permis de
faire une histoire plus complète et plus satisfaisante. L'auteur
a donc été obligé de faire largenfent appel à ses souvenirs per-
sonnels. et il s'en excuse. Ce n'est pourtant pas un défaut,
pour une biographie, que de pouvoir invoquer les réinisccnre
-de l'intimité personnelle; aussi ce n'est pas ce qui ôtera du
mérite au trop modeste ouvrage de M. Macdonell.

Cette brochure renferme, sous une-forme concise, les faits les
plus intéressants, au point de vue religieux, et souvent au point
de vue politique, des quarante premières années du XIXc siècle
dans le Haut-Canada. Elle insiste nat.rellement sur le zèle
admirable, le dévouement sans borne, les fatigues presque sans
relache de la vie de missionnaire errant, que fut obligé de mener
l'illustre prélat qui a été le premier évêque catholique de
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Kingston, à une époque où sa jurisdiction s'étendait à toute la
province actuelle d'Ontario.

Si abrégées que soient ces Rêminiscences, elles sont une bonne
oeuvre et détermineront probablement une histoire plus coi-
plète de ce digne pontife.

L'auteur termine sa préface par cette traduction libre d'un
ancien auteur latin: " Cet ouvrage aurait été fait par n'importe
qui mieux que par moi; mais peut-être vaut-il mieux que je
l'aie fait que de ne le voir fait par pesonne ". Nous livrons ces

aroles, empreintes de la pls grande modestie, à la méditation
e toutes les personnes qui ont en main des matériaux quelcon-

ques utiles à l'histoire, et spécialement de Messieurs les Curés,
qui ont, dans les archives de leurs fabriques, tous les documents
nécessaires pour des monographies très intéressantes de leurs
paroisses respectives.

Ajoutons que ce petit travail se vend au profit de la confé-
rence de la Société de St-Vincent-de-Paul de Toronto.

T. H.

SAIST MAURICE ET LA LÉGION THEBEENNE, par M. le chanoine

J. Bcrnard de Montmélian.-Deux vol. in-8.- E. Plon, Nourrit et

Cie, Paris, 1888.- Prix, 15 francs.

Ce magnifique ouvrage n'est pas seulement une étude histo-
rique sur un grand capitaine et une légion célèbre dans les fastes
du martyre; c'est en même temps une haute leçon d'héroïsme
et de sacrifice. On y trouve aussi une histoire détaillée du culte
de saint Maurice et de ses dignes compagnons dans le passé et
dans le présent.

Cette a e sublime, écrite avec le sang des plus héroïques
soldats e Rome, renferme, dit l'auteur, "la solution du redou-
table problème qui agite nos sociétés modernes: l'homme doit-
il se soumettre à Plhomme avant de se soumettre à Dieu? Quelle
est l'origine et quelles sont les limites de tout pouvoir humain ?

De savants critiques, tels que les bénédictins dom Piolin et
dom Lévêque, ont dit déjà, dans les Revues de France, que
cette histoire, qui a valu à son auteur la bénédiction apostolique
et le titre de chanoine de St-Maurice, n'est pas une simple
hagiographie, mais " un véritable monument élevé à la gloire
des l ros tlêbéems morts pour l'indépendance de leur ame et
la liberté de leur foi."

' Cette belle et bonne œûvre, écrit un évêque à l'auteur,
mérite l'appui de quiconque aime la science, les saints, et la
gloire de lEglise."

Mgr Fava, évCque de Grenoble, engage vivement ses ecclésias-
tiques et tous les .amis de l'Eglise à se procurer et à répandre
" cette publication si opportune à Plheure présente... Ne faut-il
pas, dit-il, encourager les bons à Plhéroïsme et stimuler ceux
que le sacrifice effraye ? "

En voilà assez croyons-nous, pour faire apprécier la haute
pensée qui a guiâé l'auteur dans ce magnifique sujet. T. H.
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GRAMMAIRE HÉBRAIQUE ELÉMENTAIRE. par le P. Senepin, S. .,
professeur d'Ecriture sainte et d'hébreu. -Grand in-12 de VIII-
104 pages. -B. Herder, libraire-éditeur, Fribourg en Brisgau
(Allemagne).-Prix, broché, 2 francs.

Toutes les grammaires d'une langue travaillent sur un mêmefonds, et ne diffèrent que par la disposition des matières et parune étendue plus ou moins grande, suivant qu'elles sont desti-nées à des élèves plus ou moins avancés.
L'hébreu, au Canada, n'a pas beaucoup d'adeptes. Il y en acependant. Leur petit nombre est une raison pour qu'ils aientintérêt à bien choisir leur grammaire. - Celle que vient depublier la librairie Herber se recommande par son côté prati-que, résultat de l'expérience d'un long enseignement de l'hébreuaux commengants.- L'auteur y a ajouté des appendices ayantpour objet d'initier les élèves à l'usage des dictionnaires et desBibles hébraïques.

JACQUES CARTIER's FiRST VOYAGE, by W.-F. Ganong,A. M.-
1887.

Nos compatriotes anglais s'occupent beaucoup, depuis quel-
ques années, à élucider les points obscurs de notre histoire. LesMémoires de la Société Royale du Canada en font foi.

Nous sommes en présence d'un important travail de ce genre,qui fait partie du dernier volume de ces Mémoires et qui a étéreproduit à part. L'auteur, Monsieur W.-F. Ganong, s'est pro-posé de déterminer l'itinéraire du premier voyage de JacquesCartier. Son travail est accompagné d'une excellente cart-.
La relation de Cartier présente bien des lacunes, que iesérudits essaient de combler. Beaucoup de personnes y ont déjà

travaillé, entre autres, Laverdière, dont le tracé a été reproduit
sur la carte de la Nouvelle-France pour servir à l'histoire du Canada,
dessinée par Mr P.-M.-A. Genest.

Le tracé suggéré par M. Ganong diffère notablement <le celui
de Laverdière, et, ce nous semble,à'une manière moins probable.
Et d'abord nous voyons que M. Ganong est le premier à faire
rendre Jacques-Cartier des Iles de la Madeleine à l'île du Prinm-
Edouard, tandis que les autres le font aller directement à la
terre ferme, sans probablement voir l'île du Prince-Edouard.
Mais passons. Parvenu à la pointe de Gaspé, M. Ganong fait
diriger Cartier sur l'le d'Anticosti, dont il lui fait faire le tour
par le sud-est, longeant ensuite sa rive nord jusqu'à la pointe
ouest, et retournant de là tout le long de la côte du Labrador.

Quand on songe que Jacques Cartier entrait dans toutes les
baies (baie des Chaleurs, baie de Gaspé) pour constater proba-
blement s'il n'y avait pas quelque passage il l'ouest pour nller
à la Chine, est-il bien probable qu'à Paspect de la vaste entrée du
St-Laurent, qui présentait l'apparence d'une mer tournant ià
l'ouest, Cartier se soit décidé à laisser la terre pour se diriger
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vers le nord sans savoir ce qu'il y rencontrerait ?- Laverdière, au
contraire, fait suivre la rive sud du St-Laurent, puis croiser de
la rive sud à la rive nord, et dç la rive nord à la rive sud jusque
vis-à-vis la Pointe des Monts. C'est de ce dernier point qu'il le
fait retourner en suivant les côtes du Labrador.

Jacques Cartier, dans ce Premier voyage dut voir l'île d'Anti-
costi à distance, mais non 1'examiner en détail, comme le suppose
M. Ganong. Ce qui rend cette hypothèse plus probable, c'est
que Cartier ne décrit pas l'île d'Anticosti dans la relation de son
premier voyage, tandis qu'il le fait au long, et lui donne un
nom (l'Assomption), à son second voyage :

Il y a donc encore lieu à discussion. Courage, Messieurs les
antiquaires! Des essais comme celui de M. Ganong ne peu-
vent que contribuer à l'avancement de la science historique.

T. H.

REVUE DES REVUES

EUROPE

NOUVELLE REVUE THEoîLoGIQUE, ou série d'articles et de con-
sultations surle Droit Canon, la Liturgie, la Théologie morale,etc.

Elle paraît tous les deux mois, à Paris, librairie internationale-
catholique, rue Bonaparte, 66. Pour le Canada, 2 piastres.

P-incipaux articles de la dernière livraison: Encyclique du
Souverain-Pontife relative à son Jubilé, " Quod anniversarius
Sacerdotii nostri ".- Où les élèves des collèges doivent-ils faire
leur première communion ?- Dissertation sur l'excellence de
l'étude de la divinité. - La confession par téléphone ; suite de
la discussion.

M.-E. M.

REVUE DE LA SUTSSE cATHOLIQUE, organe de la Société Hel-
vétique de Saint-Maurice. Recueil mensuel, Fribourg, 13
Grand'rue.

Déjà parvenue à sa dix-neuvième année, cette revue traite les
questions religieuses, historiques, sociales et scientifiquesý qui
intéressent particulièrement les catholiques de la Suisse. Elle
publie aussi les principaux documents du Souverain Pontife,
ainsi que les Lettres Pastorales de Mgr Mermillod, évêque de
Lausanne et Genève. i
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BULLETIN DE L'GCUVRE DES FACULTÉS CATHOLIQUES DE LILtE.-
A Lille, Boulevard Vauban, 56. Revue mensuelle.- Prix, 3 francs
par année.

On sait qu'en France les catholiques avaient réussi, en dépit
des plus grands obstacles et au prix de luttes très vives, à con-quérir la liberté de l'enseignement et même à établir plusieursuniversités catholiques. On n'ignore pas non plus ce qui arrivaensuite sous le régime <le la troisième république, qui pouitantsemblait promettre et aurait dû produire tout autre chose. Deslois restrictives furent édictées, par lesquelles plusieurs des pri-vilèges dont avaient été dotés ces établissements, et leur nom.même, leur furent enlevés. Ils continuent néanmoins à fonc-tionner et même à prospérer, grâce à l'initiative privée et à lalibéralité des catholiques.

C'est pour maintenir et accélérer ce mouvement bienfaisant etgénéreux que les Facultés catholiques - c'est maintenant leurnom officiel - publient chaque mois des bulletins dans lesquelsse trouvent t, is les renseignements désirables. Voici quelquestitres d'article. empruntés au dernier bulletin de l'année acadé-mique 1888 pour les Facultés de Lille : Rapport sur les Prix etconcours de l'année; thèse de doctorat de M. l'abbé Bourgeat;compte rendu de la fête de saint Joseph, patron des Facultéscatholiques de Lille; huitième liste des souscriptions du clergéet des laïcs de la circonscription de Lille, Arras et Cambrai.A ce propos, pourquoi l'Université Laval n'aurait-elle paselle aussi son Bulletin mensuel ? Que de choses intéressantes quila concernent et qui restent enfouies dans les archives, fauted'un semblable organe

M.-E. M.

CANADA

LE PROPAGATEUR DE LA DÉVOTION A SAINiE PHILOMÈNE AU
CANADA, revue mensuelle, sous la direction de Mr l'abbé A.-U.-R,
Pquet, curé de Sainte-Pétronille, Ile d'Orléans.- Léger Brous-
seau, 9, rue Buade.- 20 centins.

Lorsque le pèlerin monte à la basilique de Notre-Dame deFourvière à Lyon, il rencontre au pied même de l'escalier qu'illui faut gravir, une petite chapelle dédiée à sainte Philomène,la gracieuse thaumaturge de Mugnano. Sainte Philomène estpour ainsi dire la portière de la très sainte Vierge; le pèlerins'arrête un instant pour prier et prendre ses lettres d'introduc-tion et ensuite il poursuit son ascension.
Le pèlerinage de sainte Philomèneià Sainte-Pétronille de Beau-heu offre quelque chose d'analogue. Inauguré par Mr l'abbéPaquet, curé de la paroisse, il attire déjà bon nombre de fidèlesqui s'y rendent directement et tout exprès pour honorer la thau-maturge du XIXe siècle, comme l'on disait lorsque son corps fut
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découvert et placé sur lautel. Mais on y voit aussi s'y arreter
fréquemment les pèlerins qui se rendent par la voie du fleuve à
la Bonne-Sainte-Anne.

C'est pour populariser ce pèlerinage que M. l'abbé PAquet pu-
blie le Propagateur de la dévotion à sainte Philomène. Chaque fas-
cicule renferme des articles très propres à édifier, aussi bien qu'à
nourrir la dévotion envers la glorieuse martyre. On y trouve
de pieux et intéressants récits des grâces spirituelles et tempo-
relles obtenues par sa puissante intercession.

M.-E. M.

ANNALES DE LA BONNE SAINTE ANNE DE BEAUPRE. Publication
mensuelle, par MM. les directeurs du Collège de Lévis. S'adres-
ser au rév. C.-E. Carrier, gérant, au Collège de Lévis. - 161e
volume.- 35 centins.

Personne n'ignore en Amérique l'ancienneté du sanctuaire de
Sainte-Anie de Beaupré, ni la popularité dont il jouit. C'est
par centaines de mille que les pèlerins s'y rendent chaque année
de toutes les parties du Canada et des autres pays de l'Amé-
rique, pour rendre leurs hommages à la grande thaumaturge et
pour implorer sa puissante protection. Ce concours n'est pas
inférieur à celui de Sainte-Anne d'Auray, en Bretagne, car, si le
jour de la fête de sainte Anne - le grand Pardon - l'affluence des
pèlerins est plus grande à Auray qu'à Sainte-Anne de Beaupré,
ici, les pèlerinages se poursuivent pendant Vannée entière. Les
Annales ne contribuent pas peu à soutenir et à développer cette
dévotion.

M.-E. M.

LA SEMAINE RELIGIEUSE DE QUÉBEC, avec l'autorisation de Son
Eminence le Cardinal Archevêque de Québec.- Rédacteur, M.
l'abbé Provancher. Administrateur, J.-A. Langlais, libraire, 177,
rue St-Joseph, Québec.-Une piastre.

'" Presque chaque diocèse en France a sa Semaine Religieuse...
Le père de famille trouvera dans cette revue des connaissances
dont il fera son profit pour élever chrétiennement sa famille;
la bonne mère de quoi fožtifier sa piété, et la jeune fille de quoi
soutenir et raviver sa dévotion. Le jeune homme y lira des
traits de dévouement, des vies de saints qui lui diront comment
l'homme qui marche droit devient grand sur la terre, recom-
mandable aux yeux de Dieu......Enfin le ministre des autels
y trouvera aussi de quoi nourrir sa piété et souvent aussi des
aliments tout préparés pour servir à son peuple. " (Extrait de
la première livr.aison.) M.
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